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S. s. D. N. LEONIS PP. XIII

AD CARDINALEM BAUSA
Archiepiscopinn Flui entinum.

LEO PP. XIII

Dilecle fili Noster, Salutem et Apostolicam Benedictionem.

Novum argumentum perspecti tiii erga hanc Apostolicam

Sedein stadii et obsequii prodidenint litterae Augusto mense
exeuole ad Nos data?, quibiis vota Nobis significasLi pkiriam

fidelium, ut veneratio qu» Christo Domino ac Matri Virgini et

S. Josepho domestica^ Ejus societatis consortibus, sub Sacrse

FamilicTe titulo exhibetur, ad ampliorem in Ecclesia cultus digni-

tatem provebatur, atque de hac re, uti fieri débet in causis gra-

vibus tîdem acdisciplinam spectanlibus, sententiam etjudicium

bujiis Apostolica? Sedis postulasli. Tu?e observantiae et prudentiae

officium Nos plurimi œstimantes, confestim postulationis tuœ

ralionein babendam censuimus, ac rem propositam Gonsilio

Nostro sacris ritibus pra^posito cognoscendam mandavimus, ut

deinfle ad Nos consulta etexquisita referret. Reitaque diligenter

expensa, Tibi nunc significamus, ob peculiares justasque causas

Nos decrevisse ut pietatis cultus erga Sacram Familiam nullis

aliis inductis ejus exercendi novis formis, in eo statu servetur,

in quo auctoritate hujus Apostolicae Sedis probalus fuit, atque

ut potissimum christianîe domus Sacram Familiam ad venera-

lionem et exemplum propositam habeant, juxta institula pi»

illius Gonsociationis, quam Decessor Noster fel. rec, Plus IX,

suis litteris die V Januarii Aiyio MDGCGLXX datis, probavit et

commendavit, atque in spem certam maximorum fructuum latins

in dies propagari exoptavit. Quam spem salutarium bonorum et

Nos ultro in ejusdem Societatis spiritu ponimus : confidimus

enim Fidèles omnes probe intelligentes, in cul tu quem Sacrae

Familia^ exhibent, sese mysterium vitse absconditœ venerari,
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AU CARDINAL BAUSA

Ai'cheoèque de Florence.

LÉON XIII, PAPE

Notre cher Fils, Salut et Bénédiction Apostolique.

Nous avons trouvé une nouvelle preuve de Votre dévouement et

de Votre respect pour ce Siège Apostolique dans la lettre que Vous
Nous avez adressée, au mois d'août dernier, pour Nous transmettre
les vœux d'un certain nombre de fidèles qui souhaitent que la

dévotion pratiquée, sous le titre de la Sainte Famille, envers Notre-
Seigneur Jésus-Christ, et la Vierge Mère, et saint Joseph qui for-

mèrent sa famille, soit élevée dans TEglise à un degré de culte plus
haut, et pour demander sur cette affaire, comme on le doit dans les

causes graves intéressant la foi et la discipline, la pensée et le juge-
ment de ce Siège Apostolique. Appréciant hautement Votre acte de
déférence et de prudence, Nous avons voulu tenir compte aussitôt
de Votre demande, et Nous avons soumis l'affaire à l'examen de
Notre Congrégation des Saints Rites pour avoir son avis et ses
propositions.

Après mûr examen, Nous Vous informons aujourd'hui que, pour
causes spéciales et justes, Nous avons décrété que le culte de piété

rendu à la Sainte Famille soit conservé, sans introduire aucune
façon nouvelle de le pratiquer, dans les conditions où, par l'autorité

de ce Siège Apostolique, il a été approuvé, et que les maisons chré-
tiennes honorent et prennent pour modèle le plus possible la Sainte
Famille, selon les statuts de la pieuse association que Notre prédé-
cesseur, d'heureuse mémoire, Pie IX, a approuvée et recommandée
par sa Lettre du 5 janvier 1870, en exprimant, dans l'espoir assuré
des meilleurs fruits, le souhait qu'elle se développât chaque jour
davantage.
Nous aimons à fonder le même espoir de fruits salutaires sur

l'esprit de cette Société; car Nous avons la confiance que tous les

fidèles, comprenant que, dans le culte rendu à la Sainte Famille,
ils vénèrent le mystère de la vie cachée (jue Jésus-Christ a menée



4 I.ETTRK DE S. 9. I.ÉON XIII

quain Chrislus cum Virgine Maire et S. Josopho egit, inde
inagnos stimules habituros ad (idei fervorem augendum, et vir-

lutes imilaiulas, qiia- iii divine Magistro, ac Deipara Éjusque
Spoiiso sanctissimo fulserunt. — Ila^ aiitem virlules, ut non
semel monuimus, duni uiterna' vita- mercedem pariunt, ad pros-

peritateni etiani domeslicae et civilis societatis tam misère hoc
lempore laboranlis speclant; cum ex familiis sancte conslitutis,

civitalis etiam commune bonum, cujus familia fundamentum
est, necessario conseqiiatur. Majus vero fiducia Nostra incre-

mentum capil diun cogitamus, Sacrœ Familiae cullores ex insti-

luto Societatis quam diximus, a Ghristo Domino gratiam per
mérita Matris Virginis et S. Josephi sedulo efllagitantes, propi-

tiam indubie opem experturos, ut vitam sancte componant,
atque uti in domibus suis concordiam, caritatem, in adversis

toleranliam, morumque.honestatem lœtentur efflorescere. Tota
igitur ad Deum cffundimus, ut germanus memoratae Societatis

spiritus in dies latins inter Fidèles emanet ac vigeat, atque in

banc rem operam suam coUaturos tum sacrorum Antistites, tum
omnes Ecclesia^ administros non dubitamus. In mandatis autem
dedimus Gonsilio Nostro sacris ritibus prgeposito, ut orandi for-

mulam ad te mittat, quam confici etedi curavimus in usum fide-

lium, ad domos suas Sacrœ Familisp consecrandas, tum etiam
quotidianœ precationis exemplar a fidelibus in Sacrae Faniiliœ

veneratione persolvandœ. Tuo demum in Nos obsequio, Dilecte

Fili Noster, parem dilectionis affectum libenter profitemur, et in

àuspicium cœlestium munerum, Apostolicam Benedictionem
Tibi; et Clero ac Fidelibus, quibus, praesides, peramanter in

Domino impertimus.

Datum Rom» apud S. Petrum die XX Novembris anno
MDCCGXC, Pontificatus Nostri decimo tertio.

LEO PP. XIII ..

FORMULA RECITANDA A CHRISTIANIS FAMILIIS QVJE SE SACRiE

FAMILI/E CONSECRANT

OJesu Redemptor noster amabilissime, qui e cœlo missus ut

mundum doctrina et exemple illustrares, majorem mortalis tuae

vit» partem in bumili domo Nazarena traducere voluisti, Mariae

et Josepho subdiUis, illamque Familiam consecrasti, quœcunctis
christianis familiis futura erat exemple, nostram banc domum,
quae Tibi se totam nunc devovet, benignus suscipe. Tu illam

protège etcustodi, et sanctum tui tiniorem in ea confirma, una
cum pace et-concordia christianœ caritatis; ut divine exemplari
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en compagnie de la Vierge sa Mère et de saint Joseph, y trouveront
de puissants stimulants pour Taccroissement de ferveur de leur foi

et pour l'imitation des vertus qui ont brillé dans le divin Maître et

dans la Mère de Dieu et son très saint époux.
Ces vertus, comme Nous l'avons enseigné plus d'une fois, en

même temps qu'elles procurent les récompenses de la vie éternelle,

intéressent aussi la prospérité de la société domestique et de la

société civile, qui, à notre époque, souffrent de tant de maux,
puisque le bien général de l'Etat, dont la famille est le fondement,
découle nécessairement de l'existence de familles saintement cons-
tituées. Notre confiance est encore accrue par la pensée que les

membres de la Société dont Nous parlons, établie pour le culte de
la Sainte Famille, implorant assidûment la grâce de Notre-Seigneur
Jésus-Christ, par les mérites de la Vierge Mère et de saint Joseph,
ne peuvent manquer d'obtenir une assistance propice pour ordonner
saintement leur vie et pour voir joyeusement fleurir dans leurs

maisons la concorde, raffection, la patience dans l'adversité et

l'honnêteté des mœurs.
Nous adressons donc Nos vœux au Seigneur pour que l'esprit

propre de la Société dont il est question se répande de plus en plus
parmi les fidèles, et Nous ne doutons pas que les évèques et tous les

ministres de l'Eglise ne fassent des efforts dans ce but. Nous avons
donné ordre à Notre Congrégation des Saints Rites de Vous envoyer
une formule de prières que Nous avons fait composer et publier, à
l'usage des fidèles, pour la consécration de leurs maisons à la Sainte
Famille, et aussi un modèle de prière quotidienne à réciter par les

fidèles en l'honneur de la Sainte Famille.
Enfin, Nous Vous témoignons. Notre cher Fils, un sentiment d'af-

fection égal à Votre respect envers Nous, et comme présage des
dons célestes, Nous Vous accordons très affectueusement dans le

Seigneur, à Vous, au clergé et aux fidèles dont Vous êtes le chef, la

Bénédiction Apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 20 novembre de l'année 1890,
la treizième de Notre Pontificat.

LKON XIII, PAPE

FORMULE A RECITER PAR LES FAMILLES CHRETIENNES QUI SE CONSACRENT

A LA SAINTK FAMILLE

Jésus, notre aimable Rédempteur, vous qui, envoyé du ciel,

afin d'éclairer le monde par votre doctrine et vos exemples, avez
voulu passer la plus grande partie de votre vie mortelle dans
l'humble demeure de Nazareth; vous qui, soumis à Marie et Joseph,
avez sanctifie' cette Famille, qui devait être le modèle de toutes les

familles chrétiennes, recevez favorablement notre famille qui se

consacre à vous maintenant tout entière. Protégez-la, gardez-la, et

affermissez en elle la sainte crainte à votre éL'ard; donnez-lui en
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l'\TnHlia' Ui;o similis fiât, omnesqiie ad iiniim quibus ea constat,

beatilalis sempilerna' sint compotes.
() amanlissima Jesu GlirisLl Mater et mater noslra Maria, tua

pielate et cleinentia fac ut cousecrationem liane nostram Jésus

acceptam habeal, el sua nobis bénéficia et benedicijones lar-

giatur.

Joseph, sanclissime Jesu et Maria? custos, in universis

anima^ et corporis necessitatibus nobis tuis precibus succurre;

ni tecum uiia et beala Yirgine Maria œternas divino Redemptori
Jesu-Christo laudes et gralias repeudere possimus.

nilVTIO QL'OTIDIE RECITANDA ANTE l.MAGINEM SAGR/K FAMILI;E

amautissime Jesu, qui ineffabilibus tuis virtulibus et vitae

domesticœ exemplis familiam a Te electam in terris cunsecrasti,

clementer aspice nostram hanc domum, quœ ad tuos pedes pro-

voluta propitium te sibi deprecatur. Mémento tuam esse hanc
domum; quoniam Tibi se peculiari cultu sacravit ac devovit.

Ipsam benigims tuere, a periculis eripe, ipse in necessitatibus

occurre, et virtulem largire, qua in imitalione Familige tuae

sanctffi jugiter perseveret; ut mortalis sua* vitse tempore in Tuo
obsequio et amore fideliter inhserens, valeat tandem aeternas

libi laudes persolvere in cœlis.

Maria, Mater dulcissima, tuum praesidium imploramus, certi

divinum tuum Unigenitum precibus tuis obsecuturum.

Tuque etiam, gloriùsissime Patriarcha, sancte Joseph, potenti

luo patrocinio nobis succurre, et Mariœmanibus vota nostra Jesu

Christo porrigenda submitte.

Indulgeniia 300 dierum semel in die lucranda ab iis qui se

Sacrsetamilise dedicantjuxlaformulam prgecedentemaS. Rituum
Congregalione edilam.

LEO PP. XIll

Gesu, Maria, Giuseppe illuminateci, soccorreteci, salvateci.

Cosi sia.

Indulgeniia 200 dierum semel in die lucranda.

LEO PP. XllI
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même temps la paix et la concorde de la charité chrétienne, afin

qu'elle devienne semblable au divin modèle de votre Famille, et que
tous les membres qui la composent, réunis ensemble, jouissent de
l'éternelle béatitude.

Marie, Mère très aimante de Jésus et notre Mère, faites par
votre bonté et votre cle'mence que Jésus accepte notre consécration,
et qu'il nous accorde ses bienfaits et ses bénédictions.

Joseph, très saint gardien de Jésus et de Marie, secourez-nous
par vos prières dans toutes les nécessités de l'àme et du corps, afin

que nous puissions, avec vous et la Bienheureuse Vierge Marie,
remercier et louer éternellement Jésus-Christ le divin Rédempteui%

PRIÈRE A RÉCITER TOUS LES JOURS -«EVANT l'iMAGE

DE LA SAINTE FAMILLE

très aimant Jésus, qui, par vos vertus ineffables et les exemples
de votre vie domestique, avez sanctifié la Famille de votre choix sur
"cette terre, regardez avec cle'mence notre famille qui, prosternée à
vos pieds, vous supplie de lui être propice. Souvenez-vous que cette

famille vous appartient, parce que nous l'avons offerte et consacrée.
Couvrez-la d'une bienveillante protection, arrachez-la aux périls,

secourez-la dans ses nécessités, accordez-lui un secours^abondant,
afin qu'elle persévère toujours dans l'imitation de votre sainte

Famille et que, fidèlement attachée, durant' cette vie mortelle, à
votre service et à votre amour, elle puisse enfin vous rendre d'éter-

nelles louanges dans le ciel.

Marie, très douce Mère, nous recourons à votre intercession,
assurés que votre divin Fils exaucera vos prières.

Et vous aussi, glorieux Patriarche saint Joseph, secourez-nous par
votre puissant patronage et confiez nos vœux aux mains de Marie,
afin qu'elle les présente à Jésus-Christ.

(Indulqence de 300 Jours pouvant être f/agnée une fois chaque jour, pur
• eux qui se consacrent à la Sainte Famille selon la formule suirante publiée
par lu Sacrée Congrégation des Rites.)

LÉON XIII, PAPE

Jésus, Marie, Joseph, éclairez-nous, secourez-nous, sauvez-nous.
Ainsi soit-il.

{Indulgence de 200 jours pouvant être gagnée une fois chaque jour.)

LÉON XIII, PAPE
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S. s, D. N. LEONÏS PP. XIII

AD ARCIIIEPISGOPOS ET EPISGOPOS IMPERII

. AUSTRIACI

JHleclh Filih IS'oslris S. E . R. Presbytens Card'malibus, Frederico

Fûrslenberg, Archiepiscopo Olomucenzi; Franchco a Paula
Sckonborn, Archiephcopo Pragensi,et Venerabilibus Fratribus
Archiepiscopis et Fpiscopis imperii Austriaci.

. LEO PP. XIII

Dilecli Fila Nostriet Venerabites Fralres, Salutemet ApostO'
licam Benedictionem.

In ipso SLipremi Pontificamus, quo providens Deiis Nos auxit,

exordio, iiniversitatem catholici orbis contuenles, habuiiiuis equi-

deiii quod lœtaremur tam milita esse tamque egregia in omni
recte factorum génère vel sludia vel opéra, in quge, Deo juvante,

sacri pastores et uterque cleriis fidelesqne homines sedulo incum-
berent : neque tame'n sine acerba fuit cegritudine conspexisse
Ecclesiœ hosles, pessimo fœdere conjurâtes, moliri ac lentare

omnia, ut admirabile istud œdificium, quod perfugio humani
generis ipse extulit Deus, convellerent atqueadeo, si lieri posset

exscinderent. — Qua? nmiirum longe lateque in Ecclesiam
Chrisli ardet dimicatio, etsi variis pro varietate locorum artibus

armisque exercetur, hanc demum unam habet eamdemque
rationeni belli prœscriptam ; a familiis, a scholis, a legibus, ab
institutis, vestigia religionis delere omnia, Ecclesiam ipsam facul-

latibus suis et insigni qua pollet in commune bonum virtute

spoliare, perniciosissimam errorum pestem in omnes venas
domesticœ civilisque communitatis infundere. Ab adversariis

jam nihil temperatum est, infmita licentiâ; qui plurimi acresque

in jura, liberlatem, dignitalem Ecclesiae, in Episcopos omnesque
cleri ordines, in auctoritatem maxime et principatum romam
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AUX ARCHEVÊQUES ET ËVÊQUES DE L'EMPIRE

D'AUTRICHE

A Nos chers Fils Cardinaux-Prrtrès de la S. E.R. Frédéric Furslemberg,
Archevêque d'Olmutz, François de Paule Schœtiborn, Archevêque de
Prague, et n Nos Vénérables Frères les Archevêques et Evêques de

l'empire d'Autriche.

LÉON XIII, PAPE

Nos Chers Fils et Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apostolique.

Aux premiers jours du souverain Pontificat auquel la Providence
de Dieu Nous a élevé, en promenant Nos regards sur toute l'étendue
du monde catholique, Nous avons trouvé, à la vérité, un sujet de
joie dans le grand nombre et Texcellence des projets et des œuvres
en toutes sortes de bien que poursuivaient avec sollicitude, Dieu
aidant, les évèques, Tun et l'autre clergé et les fidèles; mais Nous
avons éprouvé aussi une amère douleur en voyant les ennemis de
l'Eglise, unis dans une détestable conjuration, tout entreprendre
pour assiéger et même, s'ils le pouvaient, pour renverser entièrement
cet édifice que Dieu lui-même a élevé pour servir de refuge au genre
humain.

Cette guerre engagée au loin et au large contre l'Eglise de Jésus-
Christ, bien qu'elle soit menée avec des manœuvres et des armes
variées suivant la variété des lieux, a un seul et môme plan, qui est

celui-ci : dans les familles, dans les écoles, dans les lois, dans les

institutions, effacer tout vestige de la religion; dépouiller l'Eglise

elle-même de ses moyens et de la vertu insigne qu'elle possède pour
procurer le bien général, infiltrer dans toutes les veines de la com-
munauté domestique et civile le très pernicieux poison des erreurs.

Déjà rien n'a été épargné par les adversaires qui ont agi avec une
licence infinie; ils se sont déchaînés en grand nombre et violem-
ment contre les droits, la liberté, la dignité de l'Eglise, contre les

évêques et tous les ordres du clergé, et surtout contre l'autorité et

le principat du Pontife Romain. De tels attentats commis contre la
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Ponlificis invaseriint. Ex lantis calholico noinini injiiriis illatis,

mulla in nationes ingenliaque mala prolliixeriint et profluunt.'in

iis dolendiim, ulserpallalius opinionum perversilas, coiiiitesqiie

improbilas et sedilio spirilus lollanl, alque inde rébus publicis

imperiisqiie pericula impendeaiil qiiolidie majora. Neque alia

sane erant consecutura; nam debililalo, eove deterius rejeclo

firmissimo civitatis prsesidio, religione, qua^ una bomines et

recle commonendo et salutariter deterrendo vere potest in suo

quemque olTicio retinere, mitant conlinuo etlabefactantur ipsius

fundamenta civitatis.

HcTC Nos, nulla dimissa occasione, gravibus litteris palam
denuntiavimus et iis qui cum potestate pra^sunt et iis qui sunl

sub potestate, indicantes alteris rebgionis et civitatis inter se

rationes quam arcte continerentur, alteros adbortali ut divina

Ecclesiw documenta juste colerenl diligenterque expièrent. Sin-

gularis porro fuit compellalio Nostra ad venerabiles fratres

Episcopos, quos Spiritus Sanctus rectores posuit Ecclesicie Dei

idemque larga suœ gratise luce perfundit : qui enim, tanquam
custodes per omnes vigilantes lerrarum regiones, in re prœsenti

notarent experiendoque nossent qu?enam cuique genti sive adhi-

benda remédia sive insidiae prœcavenda^, iidem profecto adju-

tores Nobis optimi futuri erant ad id quod summis viribus urge-

bamus, urgemus, catholicarum gentium salutem. Sunt autem a

Nobis peramplœ Deo gratiaj, quod compellationi Nostra^ mira

prorsus ex omni Episcoporum ordine consensio responderit et

sollertia : nam, quantum eniti illi possunt, ingenio et animis,

hortatione et actione, eo toti spectant ut veritatem catholicse fidei

tueantur, utque bominum societatem, ad consentaneas fidei vir-

tutes revocando, maximis expédiant miseriis, ad veri nominis

prosperitatem adducant.

In quo tam nobili studii pastoraliscertamine praeclare quidam
fecerunt Austriae Episcopi, et Nobis animus gestit debitam Vobis
laudem boc loco tribuere : habemus quippe compertum quanta

contendatis prudentia et assiduitate laborum ad mala quœvis in

populo germina evellenda et ad semina fovenda christian?e vitae.

Imo nuper perlibenter agnovimus, conjunctim a Yobis epistolam

ad fidèles diœcesium vestrarum fuisse datam, qua* pr.-pclaro Nobis
argumento fuit consociatissimas esse voluntates vestras quum
res est de rei calholicœ rationibus tuendis. Verum ut firmius

constet vigeatque in posterum haec concordia, vestraque studia

et vires ad unum certumque finem eodem Irainite intendant, nihil

Nobis opportunius fore videtur, quam si quasdam inter ipsos con-

gressiones quotannis Episcopi habeant, ex quibus ea ineatur

tam efficax sentiendi agendique concordia. Isthéec, quam opta-

mus, conventuum ratio nonnullis in regionibus jam inducta viget,
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religion catholique ont découlé 'et découleut sur les nations des
maux graves et nombreux; on a à déplorer que la perversité des
opinions s'étende de plus en plus, que Timprobité et l'esprit de
révolte pénètrent avec elle les esprits et qu'il en résulte pour les

affaires publiques et pour les gouvernements des périls chaque jour
plus grands. Il n'y avait pas une autre conséquence à prévoir; car
si l'on affaiblit, ou, pis encore, si Ton rejette ce très ferme appui
de la société : la religion, qui peut seule, par ses justes comman-
dements et ses salutaires défenses, retenir chacun dans sou devoir,
les fondements mêmes de la société sont continuellement ébranlés
et entamés.

Nous n'avons omis aucune occasion de signaler publiquement,
par d'importantes lettres, ces vérités et à ceux qui exercent le pou-
voir, et à ceux qui leur sont soumis, rappelant aux uns comhien
étroitement sont liés les intérêts de la religion et ceux de la société,

exhortant les autres à respecter comme il convient et à soigneu-
sement pratiquer les divins enseignements de l'Eglise.

Nous Nous sommes particulièrement adressé à Nos Vénérables
Frères les évêques, que l'Esprit-Saint a établis pour régir l'Eglise

de Dieu et qu'il inonde de l'abondante lumière de sa grâce; ceux,
en effet, qui, en qualité de gardiens vigilants institués dans toutes

les contrées de la terre, constatent et savent par expérience quels
remèdes sont à employer et quelles embiiches à éviter pour chaque
nation dans les circonstances présentes, devaient être assurément
nos meilleurs auxiliaires dans l'œuvre que Nous poursuivions, que
Nous poursuivons de toutes nos forces : le salut des nations catho-
liques. Nous devons à Dieu d'amples actions de grâces pour l'una-

nimité admirable et l'ardeur avec lesquelles tout l'ordre des évêques
a répondu à Notre exhortation, car toutes les ressources de leur
esprit et de leur cœur, tout ce qu'ils peuvent par la parole et par
l'action, ils l'emploient à défendre la vérité de la foi catholique, et,

en rappelant aux vertus de cette même foi la société humaine, à la

préserver des plus grands maux, à la conduire à la vraie prospérité.

Dans cette rivalité si noble du zèle pastoral, les évêques d'Au-
triche se sont distingués et Nous voulons Vous payer ici le tribut

d'éloges qui Vous est dû; Nous savons, en effet, avec quelle sagesse

et quelle constance de labeur Vous travaillez à extirper du milieu
du peuple le mauvais srain et à cultiver les semences de la vie

chrétienne. De plus. Nous avons appris récemment avec grande
joie que Vous aviez adressé aux fidèles de Vos diocèses une lettre

collective qui a été pour Nous une preuve éclatante de l'accord

intime de Vos volontés lorsqu'il s'agit de défendre les intérêts

catholiques.

Toutefois, pour que cet accord se maintienne toujours plus ferme
dans l'avenir et que Votre sollicitude et Vos efforts tendent par la

même voie à un même but déterminé, rien ne Nous paraît être plus

à propos que la tenue, chaque année, par les évêques, de réunions
qui soient le principe de cette concorde si efficace de sentiments et

daction. Ce système de réunions, dont Nous souhaitons l'établisse-
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el fructus adhuc lulit vere Irelabiles : inde enimvero Episcopis

amplior palnit consilioruni copia, robur animi confirmalutn, slu-

dium religionis incensuni liaud pauca etiam consulta profecla

qua» rei calliolicœ imillis iiiodis ulilia contigermU. — Accedit

quod tanla sacroruni antislilum conjunclio el consensio non modo
eis ipsis deciis et gratiani apud siios non niediocrem auxerit, sed

exempluni quoque el invilamentiim extilerit honîinibiis laicis vel

aliarum gentium, ul concordibus aîque animis consiilerent, qiii-

biis oporleret presidiis tulelam religionis neque minus civilis

ordinis laborantis snscipere. — Prœterea ab ipsis Episcopis et

prœeuntibus et cohortantibus mulUim cerle navilalis el ardoris

hansernnt calbolici, ut conventus adsimiles pro nationibus vel

provinciis locisve aliis cogèrent et celebrarent; idque sane quam
providenter factura. Si etenim contra ilagitiosi homines, audacia

praîstantes et numéro, sese passim congregant faederatique

conspirant ut illis donum fidei, iinum omnium pr?estantissimum,

et consequentia bona perfide eripiant, rectum omnino est ac

necessarium, catholicos, Episcopis moderantibus, studia sua

omnia viresque consociar ead resislendum : qui quidem, in

talium cœtuum frèquentia, liberius poterunt et validius sui

nominis professionem sustinere, bostiles impeUis propulsare.

Res autem addeliberandum, ea^quemagni momenti, Episcopis

non deerunt congressuris. — Qua temporum calamilale aftlicta-

mur, id primum petendum curandumque esse censemus ut cum
bierarcbico ordine vincula christianœ familiœ arctiore in dies

necessitudine constringantur ; ita plane, ut fidèles Episcopis suis

omni volunlate et observantia adhaerescant, quum maxime vero

ad Episcopum ecclesiae universae fidem, obtemperationem, pie-

tatem filiornm retineant alacres et profiteantur non timide. Velle

autem ut romanus Pontifex nulli subsit hominum ditioni, sed

plene sui perfecteque sit juris, boc nempe officium quum ad
omnes ubiquegentium catholicos, non ad unamgentem aliquam,

sancte pertineat, Episcopi icirco coUatis videant sententiis

atque opéra efficiant, ut fidelium studia in eam justissimam cau-

sam erecta constent, caleantque ad exitum féliciter maturandum,
— Ibidem commode licebit Episcopis consilia inter secommu-
nicare, si qua inciderint ecclesiis suis impeditiora negotia : lice-

bit eliam, si de re quapiam expedire visum, communes litteras et

acta evulgare. — Item cleri instiluendi excolendique cura, quâ
nuUa Episcopo major neque uberior, suum in consultationibus

locum habebit; quemadmodum disciplina et rectio clericorum

sacris in seminariis ad tridentinas exigenda normas, quibusnam
pr.'ecipue rébus alenda in eis pietas et generosa virtus, quaenam
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ment, est déjà en vigueur dans un certain nombre de pays, et il a
donné jusqu'ici des fruits vraiment heureux : les évéques y ont
puisé une plus grande abondance de lumière, les âmes y ont été

fortifiées, le zèle de la religion excité, et il en est sorti de nom-
breuses résolutions qui ont été de diverses manières utiles à la

religion catholique.

Il faut ajouter qu'une entente et un accord si parfaits des évéques,
non seulement ont accru le respect et les bons sentiments de leurs
peuples envers eux, mais ont servi d'exemple et d'encourasement
aux laïques, même d'autres nations, pour se concerter aussi et

s'entendre sur les moyens à prendre dans le but de défendre la

religion et également l'ordre civil menacé.
En outre, l'exemple et les exhortations- des évéques ont puissam-

ment excite' l'ardeur et l'activité des catholiques pour la tenue de
congrès nationaux, provinciaux ou locaux; ce qui a été une œuvre
pleine de sagesse. Si, en eflet, des hommes pervers, puissants par
l'audace et par" le nombre se réunissent cà et là et conspirent pour
leur ravir perfidement le plus précieux de tous les dons : la foi et les

biens qui eu découlent, il est tout à fait juste et nécessaire que les

catholiques, sous la direction des évéques, associent leurs efforts et

leurs forces pour résister; or, par la fréquence de tels congrès, ils

pourront avec plus de liberté et de force maintenir la profession de
leur religion, repousser les assauts de l'ennemi.

Les sujets de délibérations, et des sujets de grande importance,
ne manqueront pas aux futures réunions des évéques.
Dans les temps malheureux dont nous sommes afUigés, nous esti-

mons que les efforts et les soins doivent d'abord tentlre à resserrer,

par des rapports chaque jour plus étroits, les liens de la famille

chrétienne avec l'ordre hiérarchique; de telle façon que les fidèles

soient unis à leurs évéques en toute volonté et soumission, et sur-
tout qu'ils gardent avec ardeur et professent hardiment, à l'égard de
l'évèque de l'Eglise universelle, une foi, une obéissance et une piété

filiales.

Or, puisque vouloir que le Pontife l\omain ne soit soumis à aucun
pouvoir humain, et qu'il soit pleinement et parfaitement libre, est

une obli;^ation sacrée qui regarde les catholiques de toutes les

nations, et non pas une nation seule, que les évéques se concertent
à cet effet et s'appliquent à entretenir et à exciter le souci des
fidèles pour cette très juste cause, en vue d'en hâter l'heureuse
issue.

Dans ces réunions, les évéques auront la facilité d'échanger des
conseils sur les difficultés qui seraient survenues dans leurs églises;

ils pourront aussi, s'il le jugent à propos pour quelque point par-
ticulier, user de lettres et d'actes collectifs.

Le soin de la formation et de l'éducation du clergé, de tous les

soins d'un évêque le plus grand et le plus fécond, aura é^'alement
sa place dans Vos délibérations; Vous examinerez la manière de
conformer la discipline et la règle imposées aux clercs dans les

Séminaires aux règles du Concile de Trente, les principaux moyens
de cultiver en eux la piété et une généreuse vertu, les encourage-
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majoribiis duclrinis, ut con^Tuenter leniporibus floreaiit, incila-

meiita adjicicMula, in uinnique clero qua^nam ad anipliora ani-

morum lucia sinl providenda.

Quûd attinet ad grèges lidelium, tam multis in periculis insi-

diisque versantes, perinagni intererit varia provehi subsidia

qiia' ipsis esse usui possint; de divinis rébus conciones et caté-

chèses, ad homines, œlates, locos bene appositas; pias laicorum
non uno in gentre sodalitates, quas probet laudetque Ecclesia;

inviolatauî ieslorum custodiam et religionem; ea quoque vel

inslitula vel opéra, unde fidelibus, juventuti in priniis, cau-
tiones su|)pelant a pravilale et corruptela, et unde sacramen-
loruin saluberrima consueludo increbrescat; denique libros,

diaria, similia in vulgus data, quœ ad fidei dolensionem faciant

morunique disciplinam. Qiia in re illiid niagni refert Episcopis
connnendarc qiiod jamdiu fovenuis animo et frequenti admoni-
lione insislimus, ut hominuni catholicorinu in scribendo eden-
doque soUertia et meliore ordine Leniperata procédât et secundis
vigeat increnientis. Ejnsmodi scriptis optimis, qua> vel quotidie

vel cerlis diebus emittanlur, miiltum sane in omni gente est

tribuendum ad utilitates rei sacra^ et civilis, sive quod eas

proxime tutentur et aiigeant, sive quod adversariornni in ipsarum
damna nitenliuin elidant scripla et contagionem iinpuram coer-

ceanl. At vero in Austriaco imperio tribuendum illis quam pluri-

mum, ubi vulgatœ ephemerides infensis Ecclesia; hominibus
magnam partem siibserviunt, ab eisque rerum copia aftluentibus,

facilius disseminantur et fusius. Xecesse igitur prorsus est

scripta scriptis concursu non impari opponere, atque ita posse
eorum tela retandere, fraudes malas detegere, venena errorum
prohibere, justa officia suadere virtulis. Qaapropter apte et

salutariter fuerit, si suae propriipque ephemerides, veluti pro
aris focisque propugnantes, unicuiqiie sint regioni, eo modo
instilutœ, ut nuUa in re a judicio Episcopi abscedant, sed recte

studioseque cumejus conveniant prudentia et voluntate; eisdem
autem et cierus bénigne faveatsiiaequeafferat doclrinœ prœsidia,

et viri quotquot reapse sunt catholici omnem graliam bonamque
pro viribus et facultate opem largiantur. Episcoporum soUicitu-

dini et suffragiis alia prœterea se dat tuenda insignis causa
quam vobis cordi esse intelleximus ex litteris quas ad fidèles,

quibus prœestis, communiter dedistis : ea causa est opificum,

religionis auxilio maxime indigentiiim, tum ad perfiinctionem
laborum honestam, tum ad levamentum dolorum : quae causa
cum illa cohœret, per hos dies agitata ferventer, quam socialem
nominant, et quae, quanto majoribns implicatur difficultatibus,

lanto curationem postulat pra'sentiorem. Hiic pariter, qiioad in

ipsis erit, si cogitationes Episcopi curasqiie contulerint, si pros-
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meiits à donner à l'étuile des hautes sciences pour qu'elles lleu-

vissent comme il convient en nos temps, et les mesures à prendre à

l'égard de tout le clergé en vue d'une plus ample moisson d'âmes.

Quant aux fidèles, qui sont en butte à tant de périls et d'embûches,

il sera du plus grand intérêt de rechercher des moyens variés de

leur venir en aide : sermons et catéchismes sur les sujets sacrés,

appropriés aux hommes, aux âges, aux lieux; confréries pieuses et

diverses de laïques, approuvées et recommandées par l'Eglise;

observation et respect absolu des fêtes et aussi établissements ou
œuvres de nature à préserver les fidèles, la jeunesse surtout, de la

perversité et de la corruption, et à multiplier la très salutaire fré-

quentation des sacrements; enfin, livres, journaux et autres publi-

cations à répandre pour la défense de la foi et la sauvegarde des

mœurs.
En cette matière, il importe beaucoup de recommander aux

évèques ce qui Nous tient depuis longtemps à cœur et sur quoi

ISous insistons fréquemment, savoir que le travail des écrivains

catholiques, bien réglé, bien ordonné, soit encouragé et développé.

Certes, il faut reconnaître en tous pays à ces écrits excellents,

qu'ils soient quotidiens ou périodiques, une grande utilité pour les

intérêts religieux et civils, soit qu'ils les soutiennent directement et

les fassent prospérer, soit qu'ils repoussent les attaques des adver-

saires qui cherchent à leur nuire et qu'ils écartent l'impure conta-

gion. Mais, dans l'empire autrichien, il faut leur attribuer une
extrême utilité : une foule de journaux y sont, en elfet, au service

d'ennemis de l'Eglise qui, grâce à leurs richesses, les propagent
plus facilement et en plus grand nombre. Il est donc absolument
nécessaire, pour lutter à armes égales, d'opposer les écrits aux
e'crits : ainsi l'on pourra repousser les attaques, dévoiler les per-

fidies, empêcher la contagion des erreurs et persuader le devoir et

la vertu.

C'est pourquoi il serait convenable et salutaire que chaque contrée

possédât ses journaux particuliers qui seraient comme les cham-
pions de l'autel et du foyer, institués de façon à ne s'écarter jamais
du jugement de l'e'vêque, avec lequel ils s'appliqueraient à marcher
justement et sagement d'accord; le clergé devrait les favoriser de sa

bienveillance et leur apporter les secours de sa doctrine, et tous les

vrais catholiques les tenir en haute estime et les aider suivant leurs

forces et leur pouvoir.

La sollicitude des évèques doit se porter encore sur une autre

cause importante qui Vous tient justement à cœur, comme Nous
l'avons vu par Votre lettre collective adressée aux fidèles; la cause
des ouvriers, qui ont besoin à un si haut degré de l'aide de la reli-

gion pour bien accomplir leur tâche ausM bien que pour adoucir
leurs souffrances. Cette question, qui est du domaine de la question
sociale si ardemment débattue de nos jours, exige un remède
d'autant plus prompt, que les difficultés qui s'opposent à la solution
sont plus grandes.

Si les évèques consacraient à cette question, autant que cela leur

sera possible, leur attention et leurs elTorts, s'ils avaient soin que
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pexeriiil ul evangelica justili.'n caritalisque prff'cepta m oinnes
civiiiin ordilU's inlluant alleque in animos descendant, si quoqiio

pacU), auclorilale et opéra, inlima; opificum condilioni subve-
neriiU, perquam oplime de religione a'qiie ac de iniperio mere-
buntur.

llœc igilur et hujuscemodi capita rerum graviora in delibera-

lioneni vcnianl perannuos Episcoporum congressus, quod placet

inducere. Nobis autem persuasissinium est, onincs in Austiiâ

Episcopos hic Noslris votis, qiKT sancliim niovel religionis stii-

diuni et cari tas in catholicas istas gentes benevolentissima,

suninia onines esse voluntale et alacritale obseculuros.

Intérim cœlestium munerinn auspicem et patern» benevolen-
tiaR Nostrœ testem vobis omnibus, Dilecti Filii Nostri et Vene-
rabiles Fratres, cunctœque genti Austriacœ Apostolicam Bene-
dictionem |)eramanter in Domino impertimus.

Daliim Iloma' apiid S. Pelriim, die 111 Martis MDCGCXGI,
Pontificatus Nostri decimo quarto.

LEO PP. XUl
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les préceptes évansf'liques de la justice et de la charité soient hau-
tement respectés dans toutes les classes de la société, s'ils arrivaient

de n'importe quelle façon à améliorer par leur influence et parleur
action la situation précaire des ouvriers, ils auraient bien mérité de

la religion comme de la monarchie.
Ces questions et d'autres de la même importance pourront être

traitées dans les congrès des évêques que Nous conseillons de
tenir chaque année. Nous sommes convaincu que tous les évêques
d'Autriche mettront le plus grand zèle et le plus grand empresse-
ment à se conformer à ces désirs qui Nous sont inspirés par l'intérêt

de la religion et par l'affection bienveillante que Nous ressentons
pour les peuples catholiques de l'Autriche.

En attendant, Nous Vous accordons à Vous, chers Fils et Véné-
rables Frères, et à tout le peuple autrichien, très afi'ectueusement

dans le Seigneur, la Bénédiction Apostolique, comme gage des dons
célestes et en témoignage de Notre affection paternelle.

Donné à liome, près Saint-Pierre, le 3 mars de l'année 1891, la

quatorzième de Notre Pontificat.

LÉON XIII, PAPE
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LlTTEn K KNCYCUC/E

DE GONDITIONE OPIFICUM

V enerabilihus Fratribus Pairiarchis, Primalibus, Archiepiscopi

et Episcopis iinive7-sis cal/wlici orbis gratiam el communionem

cinn Apostoiica Scde habentibus.

LEO PP. XIII

Venerabiles Fralres

Salutemet Apostolicam Benediclionem.

Rerum novarum semel excitatâ cupidine, quae diu quidem

conimovet civitates, illud erat consecuturum ut commulationum

sladia a ralionibus politicis in œconomicariim cognatum geims

aliqiiando defluerent. — Rêvera nova industriœ incrementa

novisque euntes ilineribus artes : mulatœ dominorum et mer-

cenariorum rationes mutuse : divitiarum in exiguo numéro
aifluenlia, in'multitudine inopia; opificum cum de se confidentia

major, tum inter se necessiludo conjunctior, prœterea versi in

détériora mores, effecere ut certamen erumperet. In qua quanta

rerum momenta vertantur, ex hoc apparet, quod animos habet

acri expectatione suspensos : idemque ingénia exercel doctoruni,

concilia prudentum, conciones populi, legumlalorum judicium,

consilia principum, ut jam causa nulla reperiatur tanta, quœ
teneat Iiominum studia vehementius. — Ttaque, proposita Nobis

Ecclesiae causa et sainte commuui, quod alias consuevimus,

Venerabiles Fratres, datis ad vos Litleris de imperio politico.

de libertate humana, de civitatum constitutione christiana,

aliisque non dissimili génère, quae ad refutandas opinionum

fallacias opportuna videbantur, idem nunc faciendum de condi-

tione opificum iisdem de causis duximus. — Genus hoc argu-

nienti non semel jam per occasionem attigimus : in his tamen
litteris totam data opéra tractare quaestionem aposlolici muneris

conscienlia monel, ut principia emineant, quorum ope, uti

verilas alque aequitas postulant, dimicalio dirimatur. Causa est
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DE LA CONDITION DES OUVRIERS

A tous Jos Vénérables Frères, les Patriarches, Primats, Archevêques

Evéques du monde catholique en communion avec le Siège Apostolique

LÉON XIII, PAPE

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apostolique.

La soif d'innovations qui, depuis longtemps, s'est emparée des
sociétés et les tient dans une agitation fiévreuse devait, tôt ou tard,

passer des régions Je la politique dans la sphère voisine de l'éco-

nomie sociale. — Et, en effet, ces progrès incessants de l'industrie,

ces routes nouvelles que les arts se sont ouvertes, l'altération des

rapports entre les ouvriers et les patrons, l'aflluence de la richesse

dans les mains du petit nombre, à côté de l'indigence de la multi-

tude, l'opinion enfin plus grande que les ouvriers ont courue d'eux-

mêmes, et leur union plus compacte, tout cela, sans parler de la

corruption des mœurs, a eu pour résultat final un redoutable
conllit. Partout, les esprits sont en suspens et dans une anxieuse
attente, ce qui suffit à lui seul pour prouver combien de graves

intérêts sont ici engagés. Cette situation préoccupe et exerce à la

fois le génfe des doctes, la prudence des sages, les délibérations des

réunions populaires, la perspicacité des législateurs et les conseils

des gouvernants, et il n'est pas de cause qui saisisse en ce moment
l'esprit humain avec autant de véhémence. — C'est pourquoi,
Vénérables Fn res, ce que, pour le bien de l'Eglise et le salut com-
mun des hommes. Nous avons fait ailleurs par nos Lettres sur la

souveraineté politique, la liberté humaine, la constitution chrétienne

des Etats et sur d'autres sujets analogues, afin de réfuter, selon

qu'il Nous semblait opportun, les opinions erronées et fallacieuses.

Nous jugeons devoir le réitérer aujourd'hui et pour les mêmes
motifs, en Vous entretenant de la condition des ouvriers.

Ce sujet. Nous l'avons, suivant l'occasion, eflleuré plusieurs fois;

mais la conscience de Notre charge apostolique Nous fait un devoir

de le traiter dans ces Lettres plus explicitement et avec plus d'am-

pleur, afin de mettre en évidence les principes d'une solution

conforme à la justice et à l'équité.

Le problème n'est pas aisé â résoudre, ni exempt de péril. Il est
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ad cxpediendum difficilis, nec vacua pericido. Arduuin siquideni

nicliri jura él oflicia, qiiibus locupleLes, et proletarios, eos qui

reni, el eos qui operain conférant, inter se oportet contineri.

Periculosa vero conlentio, quippc qua* ab liominibiis lurbulentis

et callidis ad perverlendum jndicium veri concilandanique sedi-

tiose niullitiidinem passim d(;torquetur. LUcmnque sit, plane

videnius; quod consentiunt universi, inlinue sortis hominibus
celeriler esse atque opportune consulendum, cum pars rnaxima

in misera calamilosaque fortuna indigne versentur. Nam vete-

ribus artificum coUegiis superiore saeculo delelis, nulloque in

eorum locuni siiffecto praîsidio, cum ipsa instituta legesque

publica> avilam religionem exuissent, sensim factum est ut opi-

fices inluimanilali dominorum eiïrenatceque compelitorum cupi-

ditati solitarios alque indefensos tempus tradiderit. — Malum
auxit usura vorax, quie non semel Ecclesiae judicio damnata,
tamen ab hominibus avidis et quaestuosis per aliam speciem

exercetur eadem : hue accedunt et conductio operiim et rerum
omnium commercia fere in paucorum redacta potestatem, ita ut

opulenti ac pra-divites perpauci prope servile jugum infinitœ

proletarorium multitudini imposuerint.

Ad hujiis sanationem mali Socialistie quidem, sollicitata egen-

tium in locupletes, invidia, evertere, privatas bonoriim posses-

siones contendunt oportere, earumque loco communia universis

singulorum bona facere, procurantibus viris qui a ut municipio

pra>sint, aut totam rempublicam gérant. Ejusmodi translatione

bonorum a privatis ad commune, mederi se posse praesenti

malo arbilranlur, res et commoda inter cives œquabiliter par-

liendo. Sed est adeo eorum ratio ad contentionem dirimendam
inepta, ut ipsum opificum genus afficiat incommodo : eademque
pra-terea est valde injusta, quia vim possessoribus legitimis

affert, pervertit olficia reipublicœ, penitusque miscet civitates.

Sane, quod facile est pervidere, ipsius oper», quam susci-

piunt qui in arte aliqua quœstuosa versantur, haec per se causa

est, atque hic finis quo proxime spectat artifex, rem sibi quae-

rere privatoque jure possidere uti suam ac propriam. Is eninï

si vires, si industriam suam alteri commodat, hanc ob causam
commodat ut res adipiscatur ad victum cultumque necessarias :

ideoque ex opéra data jus verum perfectumque sibi quaerit non
modo exigendip mercedis, sed et collocandai uti velit. Ergo si

tenuitate sumptuum quicquam ipse comparsit, fructumque par-

cimonia» suae, quo tutior esse custodia possit, in prœdio collo-

cavit, profecto prœdium istiusmodi nihil est aliud, quam merces
ipsa aliam induta speciem : proptereaque coemptus sic opifici

fundus tam est in ejus protestate futurus, quam parla labore

merces. Sed in hoc plane, ut facile inlelligitur, rerum dominium
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difficile, en effet, de préciser avec justesse les droits et les devoirs

qui doivent à ki fois commander la richesse et le prolétariat, le

capital et le travail. D'autre part, le problème n'est pas sans danger,

parce que, trop souvent, des hommes turbulents et astucieux cherchent

à en dénaturer le sens et en profitent pour exciter les multitudes et

fomenter des troubles. Quoi qu'il en soit, Nous sommes persuadé,

et tout le monde en convient, qu'il faut, par des mesures promptes
et efficaces, venir en aide aux hommes des classes inférieures,

attendu qu'ils sont pour la plupart dans une situation d'infortune et

de misère imméritée.

Le dernier siècle a détruit, sans rien leur substituer, les corpo-

rations anciennes, qui étaient pour eux une protection; tout prin-

cipe et tout sentiment religieux ont disparu des lois et des institu-

tions publiques, et ainsi, peu à peu, les travailleurs isolés et sans

défense se sont vus avec le temps livrés à la merci de maîtres inhu-

mains et b. la cupidité d'une concurrence effrénée. — Une usure
flévorante est venue ajouter encore au mal. Condamnée à plusieurs

reprises par le jugement de l'Eglise, elle n'a cessé d'être pratiquée,

sous une autre forme, par des hommes avides de gain, d'une insa-

tiable cupidité. A tout cela, il faut ajouter le monopole du travail et

des effets de commerce devenus le partage d'un petit nombre de
riches et d'opulents, qui imposent ainsi un joug presque servile à

l'infinie multitude des prolétaires.

Les socialistes, pour guérir ce mal, poussent à la haine jalouse des

pauvres contre ceux qui possèdent, et prétendent que toute pro-

priété de biens privés doit être supprimée, que les biens d'un chacun
doivent être communs à tous et que leur administration doit revenir

aux municipalités ou à l'Etat. Moyennant cette translation des
propriétés et cette égale répartition entre les citoyens des richesses

et de leurs commodités, ils se flattent de porter un remède efficace

aux maux présent'^. Mais, pareille théorie, loin d'être capable de
mettre fin au conflit, ferait tort à l'ouvrier, si elle était mise en pra-

tique. D'ailleurs, elle est souverainement injuste en ce qu'elle viole

les droits légitimes des propriétaires, qu'elle dénature les fonctions

de l'Etat et tend à bouleverser de fond en comble l'édifice social.

De fait, comme il est facile de le comprendre, la raison intrinsèque

du travail entrepris par quiconque exerce un art lucratif, le but
immédiat visé par le travailleur, c'est de conquérir un bien qu'il

possédera en propre et comme lui appartenant; car, s'il met à la

disposition d'autrui ses forces et son industrie, ce n'est pas évidem-
ment pour un motif autre, sinon pour obtenir de quoi pourvoir à
son entretien et aux besoins de la vie, et il attend de son travail

non seulement les droits ;iu salaire, mais encore un droit strict et

rigoureux d'en user comme bon lui semblera. Si donc, en réduisant
ses dépenses, il est arrivé à faire quelques épargnes, et si, pour s'en

assurer la conservation, il les a par exemple réalisées dans un
champ, il est de toute évidence que ce champ n'est pas autre chose
que le salaire transformé : le fonds ainsi acquis sera la propriété de
l'artisan, au même titre que la rémunération même de son travail.

Mais qui ne voit que c'est précisément en cela que consiste le droit
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vel movcntium vel solidarum consislit. In eo igilur qiiod bona
privaloruin Iransferre Social/six ad commune nitiiiilur, omnium
mercenariorum faciunl condilionem deteriorem, quippe quos,
collocanda' mercedis libertale sublala, hoc ipso augendae rei

familiaris utililalumque sibi comparandarum spe et facullate

despoliant.

Verum, quod majus est, remedium proponunt cum juslitia

aperte pugnans, quia possidere res privatim ul suas, jus est

liomini a natura datum. — Rêvera bac etiam in re maxime inter

bominem et genus inlerest animantium ceterarum. Non enim se

jpsœ regunt bellu.T, sed regunturgubernanLgrque diiplici naturœ
instinetu : qui lum custodiunt experrectam in eis facultatem

agendi, viresque opportune evolvunt, tum etiam singulos earum
motus exsuscitanl iidem et déterminant. Altero instinetu ad se

vitamque tuendam, altero ad conservationem generis ducuntu»
sui. Utrumque vero commode assequuntur earum rerum usu
quœ adsunt, qua^que présentes sunt; nec sane progredi iongius
possent, quia solo sensu moventur rebusque singularibus sensu
perceptis. — Longe alia hominis natura. Inest in eo tota simul
ac perfecta vis naturae animantis, ideoque tributum ex bac parte
bomini est, certe non minus quam generi animantium omni, ut

rerum corporearum fruatur bonis. Sed natura animans quan-
tumvis cumulate possessa, tantum abest ut naturam circura-

scribat humanam, ut multo sit bumana natura inferior, et ad
parendum buic obediendumque nata. Qiiodeminet atque excellit

in nobis, quod bomini tribuit ut homo sit, et a belluis différât

génère toto, mens seu ratio est. Et ob banc causam quod solum
boc animal est rationis particeps, bona bomini tribuere necesse
est non utenda solum, quod est omnium animantium commune,
sed stabili perpetuoque jure possidenda, neque ea danlaxat quae

usu consumuntur, sed etiam quœ, nobis utentibus, permanent.
Quod magis etiam apparet, si hominum in se natura altius

spectetur. — Homo enim cum innumerabilia ratione compre-
hendat, rebusque praesentibus adjungat atque annectat futuras,

cumque actionum suarum sit ipse dominus, propterea sub lege

aeterna, sub potestate omnia providentissime gubernantis Dei,

se ipse gubernat proridentia consilii sui : quamobrem in ejus

est potestate res eligere quas ad consulendum sibi non modo in

prcTsens, sed etiam in reliquum tempus,«maxime judicetidoneas.
Ex quo consequitur ut in homine esse non modo terrenorum
fructuum, sed ipsius terrse dominatum oporteat, quia e terrse

fétu sibi res suppeditari videt ad futurum tempus necessarias.
Habent cujusque hominis nécessitâtes velut perpétues reditus,

ita ut hodie expletae, in craslinum nova imperent. Igitur rem
quamdam débet bomini natura dédisse stabilem perpetuoque
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de propriété mobilière et immobilière? Ainsi, cette conversion de

la propriété privée en propriété collective, tant préconisée par le

socialisme, n'aurait d'autre effet que de rendre la situation des
ouvriers plus précaire, en leur retirant la libre disposition de leur
salaire et en leur enlevant par le fait même tout espoir et toute
possibilité d'agrandir leur patrimoine et d'améliorer leur situation.

Mais, et ceci paraît plus grave encore, le remède proposé est en
opposition Uagrante avec la justice, car la propriété privée et per-

sonnelle est pour l'homme le droit naturel. Il y a, en effet, sous ce

rapport, une très grande différence entre l'homme et les animaux
dénués de raison. Ceux-ci ne se gouvernent pas eux-mêmes; ils

sont dirigés et gouvernés par la nature, moyennant un double ins-

tinct, qui, d'une part, tient leur activité constamment en éveil et

en développe les forces; de l'autre, provoque tout à la fois et cir-

conscrit chacun de leurs mouvements. Un premier instinct les porte
• à la conservation et à la défense de leur vie propre, un second à la

propagation de l'espèce; et ce double résultat, ils l'obtiennent aisé-

ment par l'usage des choses présentes et mises à leur portée. Ils

seraient d'ailleurs incapables de tendre au delà, puisqu'ils ne sont

mus que par les sens et par chaque objet particulier que les sens

perçoivent. — Bien autre est la nature humaine. En l'homme,
d'abord, réside dans la perfection toute la vertu de la nature sensi-

tive et, dès lors, il lui revient, non moins qu'à celle-ci, de jouir des

objets physiques et corporels. Mais la vie sensitive, même possédée
dans toute sa plénitude, non seulement n'embrasse pas toute la

^nature humaine, mais lui est bien inférieure et faite pour lui obéir

et lui être assujettie. Ce qui excelle en nous, qui nous fait hommes
et nous distingue essentiellement de la bète, c'est la raison ou l'in-

telligence, et en vertu de cette prérogative, il faut reconnaître à

l'homme, non seulement la faculté générale d'user des choses exté-

rieures, mais en plus, le droit stable et perpétuel de les posséder,

tant celles qui se consument par l'usage que celles qui demeurent
après nous avoir servi . Une considération plus profonde de la nature
humaine va faire ressorti;: mieux encore cette vérité. L'homme
embrasse par son intelligence une infinité d'objets, et aux choses
présentes, il ajoute et rattache les choses futures ; il est, d'ailleurs, le

maître de ses actions; aussi, sous la direction de la loi éternelle et

sous le gouvernement universel de la Providence divine, est-il en
quelque sorte à lui-même et sa loi et sa providence. C'est pourquoi
il a le droit de choisir les choses qu'il estime les plus aptes, non
.seulement à pourvoir au présent, mais encore au futur. D'où il suit

qu'il doit avoir sous sa domination, non seulement les produits de

la terre, mais encore la terre elle-même qu'il voit appelée à être,

par sa fécondité, sa pourvoyeuse de l'avenir. Les nécessités de
l'homme ont de perpétuels retours : satisfaites aujourd'hui, elles

renaissent demain avec de nouvelles exigences.

Il a donc fallu, pour qu'il put y faire droit en tout temps, que la

nature mit à sa disposition un élément stable et permanent, capable
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mansuram, iinde perennilas subsidii expeclari posset. Alqui

istiusmodi perennitatem niilla res pr.Tstare, nisi ciun nberlalibus

suis lerra, polest.

Neque est cur j)rovidentia inlroducalur rcipiiplica' : osl enim
homo, qiiam respiiblica, senior: quocirca jus ille suuni ad vilain

corpusque tuendum habere nalura anto debuil quam civilas ulla

coisset. — Quod vero lerram Deus universo f,'eneri bominum
ulendam, fruendam dederil, id quidem non polest ullo paclo

privalis possessionibus obesse. Deus enim generi bominum
donavisse terram in commune dicilur, iiDn qiiod ejus promis-

cuum apud omnes dominaUim voluerit, sed quia partem nullam
cuique assignavit possidendam, industria' bominum inslilu-

tisque populorum permissa privatarum possessionum descrip-

lione. — Ceternm utcumque inler privatos dislribula, inservire

communi omniufn utilitali terra non cessât, quoniam nemo est,

mortalium, quin alatur eo, quod agri eflerunt. Qui re carent,

supplent opéra : ita ut vere affirmari possit, universam compa-
randi viclus cultusque rationem in labore consislere, quem quis

vel in fundo insumât suo. vel in arle abqua operosa, cujus

merces tandem non aliunde, quam a multiplici terrœ fétu duci-

tur, cum eoque permutalur.

Qua ex re rursus efficitur, privatas possessiones plane esse

secundam naturam. Iles enim eas, quœ ad conservandam vitam
maximeque ad perficiendam requiruntur, terra quidem cura

magna Jargitate fundit, sed fundere ex se sine bominum cultu

et curatione non posset. Jamvero cum in parandis naturge bonis

industriam mentis viresque corporis. bomo insumat, hoc ipso

appbcatad sese eam natura» corporeœ partem, quam ipse per-

cohiit, in qua velut formam quandam persona suœ impressam
reliquit; ut omnino rectum esse oporleat, eam partem ab eo

possideri uti suam, nec ullo modo jus ipsius violare cuiquam
licere.

Horum tam perspicua vis est argumentorum, ut mirabile

videatur, disentire quosdam exoletarum opinionum restitutores :

qui usum quidem soli, variosque prœdiorum fructus homini
privato concedunt : at possideri ab eo ut domino vel solum,

in quo a:'diricavit, vel préedium quod excoluit, plane jus esse

negant. Quod cum neganl, fraudatum iri partis suo labore rébus

hominem, non, vident. Ager quippe cultoris manu atque arte

subactus babitum longe mutât ; e silvestri frugifer, ex infe-

cundo ferax efficitur. Quibus autem rébus est melior factus, illae

sic solo inbairent miscenturque penitus, ut maximam partem
nullo pacto sint separabiles a solo. Atqui id quemquam poliri

illoque perfrui, in quo alius desudavit, utrumne justitiapatiatur?

Quomodo effectœ res causam sequuntur a quo effeclae sunt, sic
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de lui en fournir perpétuellement les moyens. Or, cet élément ne
pouvait être que la terre avec ses ressources toujours fécondes.

Et qu'on n'en appelle pas à la Providence de l'Etat, car l'Etat est

postérieur à l'homme, et avant quil pût se former, l'homme déjà
avait reçu de la nature le droit de vivre et de protéger son existence.

(Ju'on n'oppose pas non plus à la légitimité de la propriété le fait

que Dieu a donné la terre en jouissance au genre humain tout entier,

car Dieu ne l'a pas livrée aux hommes pour qu'ils la dominassent
confusément tous ensemble. Tel n'est pas le sens de cette vérité.

Elle signifie uniquement que Dieu n'a assigné de part à aucun
homme en particulier, mais a voulu abandonner la délimitation

des propriétés à l'industrie humaine et aux institutions des peuples.
— Au reste, quoique divisée en propriétés privées, la terre ne laisse

pas de servir à la commune utilité de tous, attendu qu'il n'est per-

sonne parmi les mortels qui ne se nourrisse du produit des champs.
Qui en manque y supplée par le travail, de telle sorte que l'on peut

affirmer, en toute vérité, que le travail est le moyen universel de
pourvoir aux besoins de la vie, soit qu'on l'exerce dans un fonds

propre, ou dans quelque art lucratif dont la rémunération ne se

tire que des produits multiples de la terre avec lesquels elle est

convertissable.

De tout cela, il ressort, une fois de plus, que la propriété privée

est pleinement conforme à la nature. La terre, sans doute, fournit

à l'homme avec abondance les choses nécessaires à la conservation

de sa vie et plus encore à son perfectionnement, mais elle ne le

pourrait d'elle-même sans la culture et les soins de l'homme.

Or, celui-ci, que fait-il en consumant les ressources de son esprit

et les forces de son corps pour se procurer ces biens de la nature?
Il s'applique pour ainsi dire à lui-même la portion de la nature

corporelle qu'il cultive, et y laisse comme une certaine empreinte
de sa personne, au point qn'en toute justice, ce bien sera possédé
dorénavant comme sien et qu'il ne sera licite à personne de violer

son droit en n'importe quelle manière.

La force de ces raisonnements est d'une évidence telle, qu'il est

permis de s'étonner comment certains tenants d'opinions surannées
peuvent encore y contredire, en accordant sans doute à l'homme
privé l'usage du sol et les fruits des champs, mais en lui refusant le

droit de posséder en qualité de propriétaire ce sol où il a bâti, cette

portion de terre qu'il a cultivée. Ils ne voient donc pas qu'ils

dépouillent par là cet homme du fruit de son labeur; car enlin, ce

cham|.i remué avec art par la main du cultivateur a changé complè-
tement de nature : il était sauvage, le voilà défriché; d'infécond, il

est devenu fertile; ce qui l'a rendu meilleur est inhérent au sol et

se confond tellement avec lui, qu'il serait en grande partie impos-
sible de l'en séparer. Or, la justice tolérerait-elle qu'un étranger
vînt alors s'attribuer cette terre arrosée des sueurs de celui qui l'a

cultivée? De même que l'efTet suit la cause, ainsi est-il juste que le
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operfp fruclnni ad eos ipsos qui operam dederint, rectum est

pertinere. Merilo igitiir iinivfrsitas generis luinteni, dissentien-

lihus paucorum opiuionibiis niliil admoduni niola, sliidioseque

nalurani inluens, in ipsius lege nalur.r funclainenluni reperit

parlitionis bonorum, possessionesqne privalas, ut qua; cuin

liominuni nalura pacatoque et tranquillo convictu maxime con-
gruant, omnium sa^culorum usu consecravit. — Leges autem
civiles, qua' cum justa? sunt, virtutem suam ab ipsa nalurali

lege ducunt, id jus, de quo loquimur, confirmant ac vi etiam
adiiibenda tuenlur. — Idem divinarum legum sanxit auctoritas,

qucp vel appctere alienum gravissime vêtant. Aon concupisces

vxcrem 'proximitui: nondomum, non agrum, non ancillam, non
bovem, non annum, et universa qiix illius sunt (1).

Jura vero istiusmodi, quœ in hominibus insunt singulis,

mullo validiora intelliguntur esse si cum officiis hominum in

conviclu domestico apta et connexa spectentur. — In deligendo
génère vit* non est dubium, quin in potestate sit arbitrioque

singulorum alterutrum malle, aut Jesu Christi sectari de virgi-

nitate consilium, aut maritali se vinclo obligare. Jus conjugii

nalurale ac primigenum homini adimere, causamve nupliarum
prffcipuam, Dei auctoritate initio constilutam, quoquo modo
circumscribere lex hominum nulla potest. Crescite et miiltipli-

camini (2). En igitur familia, seu societas domestica, perparva
illa quidem, sed vera societas, eademque omni civitate anti-

quior: cui propterea sua qu?edam jura olficiaque esse necesse
est, (|uœ minime pendeant a republica. Quod igitur demonstra-
vimus, jus dominii personis singularibus naturà tributum, id

iransferri in bominen, qua caput est familia?, oportet : immo
tanto jus est illud validius, quanto persona humana in convictu

domestico plura complectitur. Sanctissima naturœ lex est, ut

victu omnique cultu. paterfamilias tueatur, quos ipse procréant :

jdemque illuc a natura ipsa deducilur, ut velit liberis suis, quippe
qui paternam referunt et quodam modo producunt personam,
acquirere et parare, unde se honeste possint in ancipiti vitae

cursu a misera fortuna defendere. Id vero efficerenon aliaratione

potest, nisi frucluosarum possessione rerum, quas ad liberos

hseredilate transmittat. — Quemadmodum civitas, eodem modo
familia, ut memoravimus, veri nominis societas est, quae potes-

tate propria, hoc est paterna, regitur. Quamobrem, servatis

utique finibus quos proxima ejus causa praescripserit, in deli-

gendis adhibendisque rébus incolumilati ac juslpe liberlati sufe

necessariis, familia quidem paria saltem cum societate civili jura

obtinet. Paria saltem diximus,quia cum convictusdomeslicus et

(1; Dent., V. 21. — (2) Gen., i, 28.
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fruit du travail soit au travailleur. C'est donc avec raison que l'uni-

versalité du genre humain, sans s'émouvoir des opinions contraires

d'un petit groupe, reconnaît, en considérant attentivement la nature,

que dans ses lois réside le premier fondement de la répartition des

biens et des propriétés privées; c'est avec raison que la coutume

de tous les siècles a sanctionne' une situation si conforme à la nature

de l'homme et à la vie calme et paisible des sociétés. — De leur

côté, les lois civiles, qui tirent leur valeur, quand elles sont justes,

de la loi naturelle, confirment ce même droit et et le protègent par la

force. — Enfin, l'autorité des lois divines vient y apposer son sceau,

en défendant, sous une peine très grave, jusqu'au désir même du
bien d'autrui. Tu ne convoiteras pas la femme de ion prochain, ni sa

maison, ni son champ, ni sa servante, ni son bœuf, ni son âne, ni rien

de ce qui est à lui (1).

Cependant, ces droits, qui sont innés à chaque homme pris isolé-

ment, apparaissent plus rigoureux encore qnand on les considère

dans leurs relations et leur connexilé avec les devoirs de la vie

domestique. — >'ul doute que, dans le choix d'un genre de vie, il ne

soit loisible à chacun ou rie suivre le conseil de Jésus-Christ sur la

virginité, ou de contracter un lien conjugal. Aucune loi humaine
ne saurait enlever d'aucune façon le droit naturel et primordial de

tout homme au mariage, ni circonscrire la fin principale pour
laquelle il a été établi par Dieu dès l'origine. Croissez et multipliez-

vous (2). Voilà donc la famille, c'est-à-dire la société domestique,

société très petite sans doute, mais réelle et antérieure à toute

société civile, à laquelle, dès lors, il faudra de toute nécessité attri-

buer certains droits et certains devoirs absolument indépendants

de l'Etat.

Ainsi, ce droit de propriété que Nous avons, au nom même de la

nature, revendiqué pour l'individu, il le faut maintenant transférer

à l'homme, constitué chef de la famille : ce n'est pas assez : en pas-

sant dans la société domestique, ce droit y acquiert d'autant plus

de force que la personne humaine y reçoit plus d'extension. La

nature impose au père de famille le devoir sacré de nourrir et d'en-

tretenir ses enfants; elle va plus loin. Comme les enfants rellètent

la physionomie de leur père et sont une sorte de prolongement de

sa personne, la nature lui inspire de se préoccuper de leur avenir

et de leur créer un patrimoine, qui les aide à se défendre, dans la

périlleuse traversée delà vie, contre toutes les surprises de la mau-
vaise fortune. Mais ce patrimoine, pourra-t-il le leur créer sans

l'acquisition et la possession de biens permanents et productifs

qu'il puisse leur transmettre par voie d'héritage? — Aussi bien que
la société civile, la famille, comme Nous l'avons dit plus haut, est

une société proprement dite, avec son autorité et son gouverne-
ment propre, l'autorité et le gouvernement paternel. C'est pourquoi,
toujours sans doute dans la sphère que lui détermine sa fy^.immé-
diate, elle jouit, pour le choix et l'usage de tout ce qu'exigent sa

conservation et l'exercice d'une juste indépendance, de droits au
moins égaux à ceux de la société civile. Au moins égaux, disons-

Nous, car la société domestique a sur la société civile une priorité
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cogitalione sit et re prior, quam civilis conjuncLio, priora quoqiie

esse inaij;isque naluralia jura ejus officiaque consequilur. Qiiod si

cives, si l'amiliîe, conviclus humani socielatisque participes factae,

pro adjimienlo ofl'ensionem, pro tulela diminutionem juris sui in

republicareperirentjfastidiendaciliusquamoptandasocielasesset.

Yelle igiliir ut pervadat civile iuiperiuni arl)itratu suo usque

ad intiuia douiorum, magnus ac perniciosiis est error. — Gerte

si qua forte fauiilia in sunima rerum difficultale consiliique inopia

verselur, ut inde se ipsa expedire nullo pacto possit, rectum est

subveniri publice rébus extremis : sunt enini fnmiliae singul»

pars qua-dam civitatis. Ac pari modo sicubi iiitra domesticos

parietes gravis extiterit perturliatio jurium mutuorum, suum
cuique jus potestas publica vindicato : neque enim hoc est ad

se rapere jura civium, sed munire atque firmare justa debitaque

tutela. Hic tamen consistant necesse est, qui praesint rébus

publicis : hos excedere fines natura non patitur. Patria potestas

est ejusmodi, ut nec extingui, neque absorber! a repul)lica possit,

buia idem et commune habet cum ipsa hominum vita principium,

Filli sunt aliquid pat7'is, et velut paternse ampliOcatio quaedam
persona^ : proprieque loqui si volumus, non ipsi per se, sed per

communitatem domesticam, in qua generati sunt, civilem ineunt

ac participant societatem. Atque bac ipsa de causa, quod filii

sunt naluraUtèr aliquid patris anlequam uinum libe.ri arbilrii

habeant, contineniur $ub parenlum cura (1). Quod igitur Socia-

lislx, posthabila providentia parentum, introducunt provide-

tiam,reipublicae, faciunt contra jiistitiam nnturalem, acdomorum
compaginem dissolvunt.

Acprreter injustiliam, nimis etiamapparetqualis esset omnium
ordinum commutatio perturbatioque, quam dura et odiosa servitus

civium consecutura. Aditus ad invidentiam muluam, ad obtrec-

tationes et discordias patefieret ; ademptis ingenio singulorum
soUertiœque stimulis ipsi divitiarum fontes necessario exares-

cerent; eaque, quam fingunt cogitatione, aequabilitas, aliud

rêvera non esset nisi omnium hominum cTque misera atque igno-

bilis, nullo discrimine, conditio. — Ex quibus omnibus perspi-

citur, illud Sociaiismi placitum de possessionibus in commune
redigendis omnino repudiari oportere, quia iis ipsis, quibus est

opitulandum nocet; naturalibus singulorum juribus répugnât,

officia reipublicaetranquillitalemquecommunem perturbât. Maneat
ergo, cum plebi sublevatio quaeritur, hoc in primis haberi fun-

damei;^r instar oportere, privatas possessiones inviolate ser-

vandas^uo posito, remedium, quod exquiritur, unde petendum
sit, explicabimus.

(1) S. Thom. II-H. Qufest. X art. XII.



« RERUM NOVARUM », 16 MAI Ib!'.)! 29

logique et une priorité réelle, auxquelles participent nécessaire-

ment ses droits et ses devoirs. Que si les iadividus, si les familles

entrant dans la société y trouvaient, au lieu d'un soutien, un obstacle,

au lieu d'une protection, une diminution de leurs droits, la société

serait bientôt plus à fuir qu'à rechercher.

Vouloir donc que le pouvoir civil envahisse arbitrairement jus-

qu'au sanctuaire de la famille, c'est une erreur grave et funeste.

Assurément, s'il existe quelque part une famille qui se trouve dans
une situation désespérée et qui fasse de vains efforts pour en sortir,

il est juste que, dans de telles extrémités, le pouvoir public vienne
à son secours, car chaque famille est un membre de la société. De
même, s'il existe quelque part un foyer domestique qui soit le

théâtre de graves violations de droits mutuels, que le pouvoir public

y rende son droit à un chacun. Ce n'est point là usurper sur les

attributions des citoyens, c'est affermir leurs droits, les protéger,

les défendre comme il conviendra. Là, toutefois, doit s'arrêter

l'action de ceux qui président à la chose publique; la nature leur
interdit de dépasser ces limites. L'autorité paternelle ne saurait

être abolie ni absorbée par l'Etat, car elle a sa source là où la vie

humaine prend la sienne. Les fils sont quelque chose de leur père ; ils

sont en quelque sorte une extension de sa personne; et, pour
parler avec justesse, ce n'est pas immédiatement par eux-mêmes
qu'ils s'agrègent et s'incorporent à la société civile, mais par l'inter-

médiaire de la société domestique dans laquelle ils sont nés. De ce

que les ftls sont naturellement quelque chose de leur père ils doivent

rester sous la tutelle des parents jusqu'à ce qu'ils aient acquis l'usage

du libre arbitre (1). Ainsi, en substituant à la providence paternelle
la providence de l'Etat, les socialistes vont contre la justice naturelle

et brisent les liens de la famille.

Mais, en dehors de l'injustice de leur système, on n'en voit que
trop toutes les funestes conséquences : la perturbation dans tous les

rangs de la société, une odieuse et insupportable servitude pour
tous les citoyens, la porte ouverte à toutes les jalousies, à tous les

mécontentements, à toutes les discordes; le talent et l'habileté

privés de leurs stimulants, et, cdmme conséquence nécessaire, les

richesses taries dans leur source; enfin, à la place de cette égalité

tant rêvée, l'égalité dans le dénuement, dans l'indigence et la

misère.

Par tout ce que Nous venons de dire, on comprend que la théorie
socialiste de la propriété collective est absolument à répudier,
comme préjudiciable à ceux-là mêmes qu'on veut secourir, con-
traire aux droits naturels des individus, comme dénaturant les

fonctions de l'Etat et troublant la tranquillité publique. Qu'il reste
donc bien établi que le premier fondement à poser par toirt*ceux
qui veulent sincèrement le b'ien du peuple, c'est l'inviolabilité de la

propriété privée. A présent, expliquons où il convient de chercher
le remède tant désiré.

LETTRES .\POSTOLIIJLES DE S. S. LÉOX XIII — T. III. 2
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Honfidenter nd argumentum aggredimur ac plane jure Noslro;
propterea qiiod causa agitur ea, cujus exitus probahilis quidem
nullus, nisi advocala religione Ècclesiaque, reperieîur. Cumvero
et religionis custodia, et earum rerum,qua' in Ecclesiîo poleslale

sunL pênes Nos polissimum dispensatio sil, neglexisse oflicium

tacilurnilale videremur. — Profecto aliorum quoque operam et

contentionem lanta haïc causa desiderat : principuni reipublicae

intelligimus, dominorum ac locupletinm, denique ipsorum, pro
quibiis contentio est, proletariorum : illud tamen sine dubita-

tione affirmamus, inania conata bominum futiira, Ecclesia postba-

bila. Videlicet Ecclesia est, qua^ promit ex Evangilio doctrinas,

quarum virLute aiil plane componi certaaien potest, aut certe

fieri, detracta asperilate, mollias : eademque est, quac non ins-

truere mentem tantunimodo, scd regere vitam et mores singulo-

rum praîceptis suis contendit : quœ slatam ipsam proletariorum

ad meliora promovet pluribus utilissime institutis : quœ vult

atqne expetit omnium ordinum consilia viresque in id conso-
ciari, ut opificum ralionibus, quam commodissime potest, con-

sulatur : ad eamque rem adhiberi leges ipsas auctoritemque
reipublicae, utique ratione ac modo, putat oportere.

Ukid itaque statuatur primo loco, ferendam esse conditionem
bumanam : ima summis paria fieri in civili societate non posse,

Agitant id quidem Socialisée : sed omnis est contra rerum natu-

ram vana contentio. Sunt enim in hominibus maximœ plurimœque
natura dissimilitudines : non omnium paria ingénia sunt, non
sollerlia, non valetudo, non vires; quarum rerum necessarium
discrimen sua sponte sequitur fortuna dispar. Idque plane ad

usus cum privatorum tum communitatis accommodate ; indiget

enim varia ad res gerendas facultate diversisque muneribus
vita commuais: ad qua» fungenda munera potissimum impel-

luntnr bomines diflerentia rei ciijusque familiaris. — Et ad cor-

poris laborem quod attinet, in ipso statu innocentiœ non iners

omnino erathomo futurus : et vero quod ad animi delectalionem

tune libère optavisset voluntas, idem postea in expiationem
culpce subire non sine molestiœ sensu coegil nécessitas. Male-
dicta terra in opère tua : in laboribus comedes ex ea cuncth diebus

vitx tUcV (1). — Similique modo finis acerbitatum reliquarum in

terris nullus est futurus, quia mala peccati consectaria aspera ad
tolerandum sunt, dura, difficilia : eaque bomini usque ad ulti-

mum vitœ comitari est necesse. Itaque pati et perpeti bumanum
est, êtlithominesexperianturactententomnia, istiusmodi incom-
moda evellere ab humano convictu 'penitus nulla vi, nulla arte

(i) Gen., m, 17.



ù Rl'niJM NOVARUM », IG MAI J8'Jl 31

C'est avec assurance que Nous abordons ce sujet, et dans toute la

plénitude de notre droit; car la question qui s'agite est d'une nature

telle, qu'à moins de faire appel à la religion et à l'Eglise, il est

impossible de lui trouver jamais une solution efficace. Or, comme
c'est à Nous principalement qu'ont été confie'es la sauvegarde de la

religion et la dispensation de ce qui est du domaine de l'Eglise,

Nous taire serait aux yeux de tous négliger Notre devoir.

Assurément, une 'cause de cette gravité demande encore d'autres

agents leur part d'activité et d'efforts, Nous voulons parler des

gouvernants, des maîtres et des riches, des ouvriers eux-mêmes,
dont le sort est ici enjeu. Mais ce que nous affirmons sans hésita-

tion, c'est l'inanité de leur action en dehors de celle de l'Eglise.

C'est l'Eglise, en effet, qui puise dans l'Evangile des doctrines

capables soit de mettre fin au conflit, soit au moins de l'adoucir, en
lui enlevant tout ce qu'il a d'àpreté et d'aigreur; l'Eglise, qui ne se

contente pas d'éclairer l'esprit de ses enseigmements, mais s'efiorce

encore de régler en conséquence la vie et les mœurs d'un chacun;
l'Eglise, qui, par une foule d'institutions éminemment bienfai-

santes, tend à améliorer le sort des classes pauvres, l'Eglise, qui

veut et désire ardemment que toutes les classes mettent en com-
mun leurs lumières et leurs forces pour donner à la question

ouvrière la meilleure solution possible; l'Eglise enfin, qui estime

que les lois et l'autorité publique doivent, avec mesure, sans doute,

et avec sagesse, apporter à cette solution leur part de concours.

Le premier principe à mettre en avant, c'est que l'homme doit

prendre en patience sa condition; il est impossible que, dans la

société civile, tout le monde soit élevé au même niveau. Sans doute,

c'est là ce que poursuivent les socialistes: mais contre la nature,

tous les efTorts sont vains. C'est elle, en effet, qui a disposé parmi
les hommes des différences aussi multiples que profondes : diffé-

rences d'intelligence, de talent, d'habileté, de santé, de force; diffé-

rences nécessaires, d'où naît spontanément l'inégalité des condi-
tions. Cette inégalité, d'ailleurs, tourne au profit de tous, de la société

comme des individus : car la vie sociale requiert un organisme
très varié et des fonctions fort diverses; et, ce qui porte précisément
les hommes à se partager ces fonctions, c'est surtout la différence

de leurs conditions respectives. — Pour ce qui regarde le travail

en particulier, l'homme, dans Vétat même d'innocence, n'était pas
destiné à vivre dans l'oisiveté; mais ce que la volonté eût embrassé
librement comme un exercice agréable, la nécessité y a ajouté,

après le péché, le sentiment de la douleur et l'a imposé comme une
expiation. La terre sera maudite à cause de toi : c'est par le travail que
tu en tireras ta subsistance tous les jours de ta vie (1).

Il en est de même de toutes les autres calamités qui ont fondu
sur l'homme ; ici-bas, elles n'auront pas de fin ni de trêve, parce que
les funestes fruits du péché sont amers, âpres, acerbes, et qu'ils

accompagnent nécessairement l'homme jusqu'à son dernier soupir.

Oui, la douleur et la souffrance sont l'apanage de l'humanité, et les

hommes auront beau tout essayer, tout tenter pour les bannir, ils

n'y réussiront jamais, quelques ressources qu'ils déploient et
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potcrunt. Si qui id se profiteaiilur posse, si miseno plebi vitani

polliceanliir onini dolore inolesliaque vacanleni, et refertam

quiele ac perpetuis voluptatibus, l);ec illi populo iinponunt, frau-

demque struunt, in niala aliquando erupturam majora pnesenti-

bus. Optimum faclu res humanas, ut se habent, ita contueri

simulque opporlunum incommodis levameiUum, uti diximus,

aliunde pelere.

Est illud in causa, de qua dicimus, cai)ilale malum, opinione
fingere allerum ordinem sua sponle infensum alteri, quasi locu-

pleles et proletarios ad digladiandum inter se pertinaci duella

natura compara verit. Quod adeo a ratione abhorret et a veri-

tate, ut contra verissimum sit, quo modo in corpore diversa

inter se membra conveniunt, unde illud existit temperamentum
habitudinis, quam symmetriam recte dixeris, eodem modo natu-

ram in civitate prœcepisse ut geminœ illœ classes congruant
inter se concorditer, sibique oonvenienter ad œquilibritatem

respondeant. Omnino altéra alterius indiget : non res sine opera^

nec sine re potest opéra consistere. Concordia gignit pulchri-

tudinem rerum atque ordinem : contra ex perpetuitate certaminis

oriatur necesse est cum agresti immanitate confusio. Nunc vero

ad dirimendum certamen, ipsasque ejus radiées amputandas,
mira vis est institutorum christianorum, eaque multiplex. — Ac
primum tota disciplina religionis, cujus et interpres et custos

Ecclesia, magnopere potest locupletes et proletarios componere
invicem et conjungere, scilicet utroque ordine ad officia mutua
revocando, in primisque, ad ea qu?e a justitia ducuntur. Quibus
ex officiis illa proletarium atque opificem attingunt; quod libère

et cum tequitale pactum operœ sit, id intègre et fideliter reddere :

non rei ullo modo nocere, non personam violare dominorum :

in ipsis tuendis rationibus suis abstinere a vi, nec seditionem

induere unquam : nec commisceri cum hominibus flagitiosis,

immodicas spes et promissa ingentia artificiose jactantibus^

quod fere habet pœnitentiam inutilem et fortunarum ruinas

conséquentes. — Ista vero ad divites speclant ac dominos : non
habendos mancipiorum loco opifices : vereri in eis aequum esse

dignitatem personae utique nobilitatam ab eo, character chris-

tianus qui dicitur. Quaestuosas artes, si naturae ratio, si chris-

tiana philosophia audiatur, non pudori homini esse, sed decori,

quia vitae sustentandseprœbenthonestam protestatem. Illud vere

turpe et inhumanum, abuti hominibus pro rébus ad quaestum,

nec facere eos pluris, quam quantum nervis polleant viribusque.

Simililer prœcipitur, religionis et bonorum animi haberi ratio-

nem in proletariis oportere. Quare dominorum partes esse,

efficere ut idoneo temporis spalio pietati vacet opifex : non
hominem dare obvium lenociniis corruptelarum illecebrisque pec-
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quelques forces qu'ils mettent en jeu. S'il en est qui s'en attribuent
le pouvoir, s'il en est qui promettent au pauvre une vie exempte de
souffrances et de peines, toute au repos et à de perpétuelles jouis-
sances, ceux-là certainement trompent le peuple et lui dressent des
embûches où se cachent pour l'avenir de plus terribles calamités
que celles du présent. Le meilleur parti consiste à voir les choses
telles qu'elles sont et, comme nous l'avons dit, à chercher ailleurs

un remède capable de soulager nos maux.

L'erreur capitale dans la question présente, c'est de croire que
les deux classes sont ennemies nées l'une de l'autre, comme si la

nature avait armé les riches et les pauvres pour qu'ils se combattent
mutuellement dans un duel obstiné. C'est là une aberration telle,

qu'il faut placer la vérité dans une doctrine contrairement opposée;
car de même que, dans le corps humain, les membres, malgré
leur diversité, s'adaptent merveilleusement l'un à l'autre, de façon
à former un tout exactement proportionné et qu'on pourrait appeler
symétrique, ainsi, dans la société, les deux classes sont destinées
par la nature à s"unir harmonieusement et à se tenir mutuellement
dans un parfait équilibre. Elles ont un impérieux besoin l'une de
l'autre : il ne peut y avoir de capital sans travail, ni de travail sans
capital. La concorde engendre l'ordre et la beauté; au contraire,
d'un conflit perpétuel, il ne peut résulter que la confusion des luttes

sauvages. Or, pour diriraer ce conflit et couper le mal dans sa
racine, les institutions chrétiennes possèdent une vertu admirable
et multiple.

Et d'abord, toute l'économie des vérite's religieuses, dont l'Eglise

est la gardienne et l'interprète, est de nature à rapprocher et à
réconcilier les riches et les pauvres, en rappelant aux deux classes

leurs devoirs mutuels, et, avant tous les autres, ceux qui dérivent
de la justice. Parmi ces devoirs, voici ceux qui regardent le pauvre
et l'ouvrier : il doit fournir intégralement et fidèlement tout le travail

auquel il s'est engagé par contrat libre et conforme à l'équité; il ne
doit point léser son patron, ni dans ses biens ni dans sa personne;
ses revendications mêmes doivent être exemptes de violences et ne
jamais revêtir la forme de séditions; il doit fuir les hommes per-
vers qui, dans des discours artificieux, lui suggèrent des espérances
exagérées et lui font de grandes promesses qui n'aboutissent qu'à
de stériles regrets et à la ruine des fortunes. — Quant aux riches
et aux patrons, ils ne doivent point traiter l'ouvrier en esclave; il

est juste qu'ils respectent en lui la dignité de l'homme relevée
encore par celle du chrétien. Le travail du corps, au témoignage
de la raison et de la philosophie chrétienne, loin d'être un sujet de
honte, fait honneur à l'homme, parce qu'il lui fournit un noble
moyen de sustenter sa vie. Ce qui est honteux et inhumain, c'est

d'user de l'homme comme d'un vil instrument de lucre, de ne l'es-

timer qu'en proportion de la vigueur de ses bras. Le christianisme,
en outre, prescrit qu'il soit tenu compte des intérêts spirituels de
l'ouvrier et du bien de son âme. Aux maîtres, il revient de veiller

qu'il y soit doimé pleine satisfaction; que l'ouvrier ne soit point
livré à la séduction et aux sollicitations corruptrices; que rien ne
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candi : neque iillo pacto a cura domeslica parciir)onia>que studio

abducere. Item non plus imponore operis, quam vires ferre

queant, nec id genus, quod cum œtate sexuque dissideat. In

inaximis auteni officiis dominorum illud eminet, justa unicuique
pra^bere. Profcclo ut mercedis statualur ex a-ciuitale uiodus,

causa? sunl consideranda? plures : sed geiieratirn locupletes

atque heri meminerint, premere emohimenti sui causa indi-

gentes ac miseros, alienaque ex inopia cai)lare qua;stum, non
divina, non huniana jura sinere. Fraudare veto quemquam mer-
cede débita grande piaculum est, quod iras e cœlo ultrices

clamore devocat. Eccc merces operariorum qvœ fraudata est

a vobis clamai : cl cUunor eorum in aurcs Dornini Sabaolh
inlroivit {{). Postremo religiose cavendum locupletibus ne pro-
letariorum compendiis quicquam noceant nec vi, nec dolo, nec
fenebribus artibus : idque eo vel magis quod non satis illi sunt
contra injurias atque impotentiam muniti, eorumque res, quo
exilior, hoc sanctior habenda.

His obtemperatio legibus nonne posset vim causasque dissi-

dii vel sola restinguere? — Sed Ecclesia tamen, Jesu Ghristo

magistro et duce, persequitur majora : videlicet perfectius quid-
dam pra^cipiendo, illuc spectat, ut alterum ordinem vicinitate

proxima amicitiaque alteri conjungat. — Intelligere atque œsti-

mare mortalia ex veritate non possumus, nisi dispexerit animus
vitam alteram eamque immortalem : qua quidem dempta, con-
tinuo forma ac vera notio honesti interiret : immo tota haec

rerum universitas, in arcanum abiret nulli hominum investiga-

tioni pervium. Igitur, quod natura ipsa admonente didicimus,
idem dognia est christianum, quo ratio et constitutio tota reli-

gionis tamquam fundamento principe nititur, cum ex hac vita

excesserimus, tum vere nos esse victuros. Neque enim Deus
hominem ad hcTc fragilia et caduca, sed ad cœlestia atque
aeterna generavit, terramque nobis ut exulandi locum, non ut

sedem habitandi dédit. Divitiis ceterisque rébus, quœ appellan-

tur bona, affluas, careas, ad œternam beatitudinem nihil inte-

rest : quemadmodum ulare, id vero maxime interest. Acerbita-
tes varias, quibus vita mortalis fere contexitur, Jésus Ghristus
copiosa redemptione sua nequaquam suslulit, sed in virtutum
incitamenta, materiamque bene merendi traduxit : ita plane ut

nemo niortalium queat prsemia sempiterna capessere, nisi

cruentis Jesu Ghristi vestigiis ingrediatur. Si sustinebimus et

conregnabimus [^) . Laboribus ille etcruciatibus sponte susceptis,

cruciatuum et laborum mirifice vim delenivit : nec solum exem-
plo, sed gratia sua perpetuaeque mercedis spe proposita, per-

(1) Jae., V, 4. (2) II ad Tim., II, 12.
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vienne affaiblir eu lui Tesprit de famille ni les habitudes d'éco-

nomie. Défense encore aux maîtres d'imposer à leurs subordonnés

un travail au-dessus de leurs forces, ou en désaccord avec leur âge

ou leur sexe.

Mais, parmi les devoirs principaux du patron, il faut mettre au
premier rang celui de donner à chacun le salaire qui lui convient.

Assurément, pour fixerla juste mesure du salaire, il y a de nombreux
points de vue à considérer; mais, d'une manière générale, que le

riche et le patron se souviennent qu'exploiter la pauvreté et la

misère et spéculer sur l'indigence sont choses que réprouvent éga-

lement les lois divines et humaines. Ce qui serait un crime à crier

vengeance au ciel, serait de frustrer quelqu'un du prix de ses

labeurs. Voilà que le salaire que vous avez dérobé par fraude à vos

ouvriers crie vers vous, et que leur clameur est montée jusqu'aux oreilles

du Dieu des armées.

Enfin, les riches doivent s'interdire religieusement tout acte vio-

lent, toute fraude, toute manœuvre usuraire qui serait de nature

à porter atteinte à l'e'pargue du pauvre, et cela d'autant plus que
celui-ci est moins apte à se défendre et que son avoir, pour être de

mince importance, revêt un caractère plus sacré.

L'obéissance à ces lois. Nous le demandons, ne suffirait-elle pas

à elle seule pour faire cesser tout antagonisme et en supprimer les

causes? L'Eglise, toutefois, instruite et dirigée par Jésus-Christ,

porte ses vues encore plus haut; elle propose un corps de préceptes

plus complet, parce qu'elle ambitionne de resserrer l'union des

deux classes jusqu'à les unir l'une à l'autre par les liens d'une véri-

table amitié. — Nul ne saurait avoir une vraie intelligence de la vie

mortelle, ni l'estimer à sa juste valeur, s'il ne s'élève jusqu'à la

considération de cette autre vie qui est immortelle. Supprimez
celle-ci, et aussitôt toute forme et toute vraie notion de l'honnête

disparaît ; bien plus, l'univers entier devient un impénétrable mystère.

Quand nous aurons quitté cette vie, alors seulement nous com-
mencerons à vivre; cette vérité, que la nature elle-même nous
enseigne, est un dogme chrétien sur lequel repose, comme sur son
premier fondement, toute l'économie de la religion. Non, Dieu ne
nous a point faits pour ces choses fragiles et caduques, mais pour
les choses célestes et éternelles; ce n'est point comme une demeure
fixe qu'il nous a donné cette terre, mais comme un lieu d'exil. QUe
vous abondiez en richesses et en tout ce qui est réputé biens de
la fortune ou que vous en soyez privé, cela n'importe nullement
à l'éternelle béatitude; l'usage que vous en ferez, voilà ce qui inté-

resse. Jésus-Christ n'a point supprimé les aflUctions, qui forment
presque toute la trame de la vie mortelle; il en a fait des stimulants
de la vertu et des sources du mérite, en sorte qu'il n'est point

d'homme qui puisse prétendre aux récompenses éternelles s'il ne
marche sur les traces sanglantes de Jésus-Christ. Si ntAis souffrons

avec lui. nous régnerons avec lui (l). D'ailleurs, en choisissant de lui-

même la croix et les tourments, il en a singulièrement adouci la

force et l'amertume, et afin de nous rendre encore la souffrance

plus supportable, à l'exemple, il a ajouté sa grâce et la promesse
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pessionem dolorum effecit faciliorem : id enim, quod in pnesenti
est momcntanrinn ci levé Irihulationis noslrie, auprtt inodum in

sublimitale wternnin florin' pondn^ opcraliir in cœlis (1).

Itaque forlunali monentur, non vacuitatem doloris afferre,

nec ad felicitatem a^vi sempiterni quicquani prodesse divitias,

sed polius obesse (2) terrori locuplelibns esse debere Jesu
Christi insuelas minas (3) : rationeni de usu fortunarum Deo
judici severissime aliquando reddendam.
De ipsis opibus utendis excellensac maximi momenLi doctrina

est, quam si philosophia inchoatam, at Ecclosia Iradidit per-

fectam plane, eademque efficit nt non cognitione lantum, sed

moribus leneatur. Cujus doctrinœ in eo est fiindamentum posi-

tum, quod justa possessio pecuniarum a justo pecuniarum usu
distinguitur. Bona privatim possidere, quod paulo ante vidimus,
jus est homini naturale : eoque uti jure, maximi in societate

vitae, non fas modo est, sed plane necessarium. Licitumest quod
homo propria possideat. Et est etiam necessarirtin ad humanain
vitam (4). At vero si illud quœratur, qualem esse usum bonorum
necesse sit, Ecclesia quidem sine ulla dubitatione respondet :

quantum ad hoc, non débet liomo habere res exteriores ut proprias,

sed ut communes, ut scilicet de facili aliquis eas communicet in

necessitate aliorum. Unde Apostolus dicit : divitibus hiijus sieculi

prsecipe facile tribuere,communicare (5). ISemo cerle opitulari

aliis de eo jubetur, quod ad usus pertineat cum suos tum suorum
necessarios : immo nec tradere aliis quo ipse egeat ad id ser-

vandum quod personne conveniat, quodque deceat : nullus enim
inconvenienter vivere débet (6). Sed ubi nécessita ti satis et decoro

datum, officium est de eo quod superat gratificari indigentibus,

Quod superest, date eleemosinam (7). Non justitiae, excepto in

rébus extremis, officia ista sunt, sed caritatis christianae, quam
profecto lege agendo petere jus non est. Sed legibus judiciisque

hominum lex antecedit judici amque Christi Dei, qui multis

modis suadet consuetudinem largiendi; beatius est magis dare

quam accipere (8) : etcoUatum negatamvepauperibus beneficen-

tiamperindeest ac sibi coliatam negatamve judicaturus. Quamdiu
fecistis uni ex his fratribus meis minimis, mihi fecistis (9). —
Quarum rerum hsec summa est; quicumque majorem copiam
bonorum Dei munere accepit, sive corporis et exlerna sint, sive

animi, ob banc causam accepisse, ut ad perfectionem sui pari-

terque, velut minister providentiae divinœ, ad utilitates adhibeat

ceterorum. /^aèens ergo talentum, curet omnino ne taceat : habens

rerum affluentiam, vigilet ne a misericordix largitate torpescat :

(1) II Cor., IV, n. — (2) Matth., XIX, 23, 24. — (3) Luc, VI, 24-25. —
(4) II-II Qufest. LXVI, a. II. — (5) 11-11 Quœst. LXV, a 11. — (6) 11-11 Quaest.

XXXII, a. VI. — (7) Luc, XI, 41. — (8) Actor., XX, 33. — (9) Mattr., XXV, 40.
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d'une récompense sans fin. Car le moment si court et si léger des

afflictions que iwus sou/frons en cette vie produit en nous le poids éter-

nel d'une gloire souveraine et incomparable (1). Ainsi, les fortunés de
ce monde sont avertis que les richesses ne les mettent pas à cou-
vert de la douleur, qu'elles ne sont d'aucune utilité pour la vie éter-

nelle, mais plutôt un obstacle 2;; qu'ils doivent trembler devant
les menaces inusitées que Jésus-Christ profère contre les riches i3);

qu'enfin, il viendra un jour où ils devrontrendreà Dieu, leur juge,un
compte très rigoureux de l'usage qu'ils auront fait de leur fortune.

Sur l'usage des richesses, voici l'enseignement dune excellence
et d'une importance extrême que la philosophie a pu ébranler, mais
qu'il appartenait à l'Eglise de nous donner dans sa perfection et

de faire descendre de la connaissance à la pratique. Le fondement
de cette doctrine est dans la distinction entre la juste possession
des richesses et leur usage légitime. La propriété privée, Nous
l'avons vu plus haut, est pour l'homme de droit naturel (4 ; l'exer-

cice de ce droit est chose, non seulement permise, surtout à qui vit

en société, mais encore absolument nécessaire. Maintenant, si l'on

demande en quoi il faut faire consister l'usage des biens, l'Eglise

répond sans hésitation : Sous ce rapport, Vhomme ne doit pas tenir les

choses extérieures pour privées, mais bien pour communes, de telle sorte

quil en fasse part facilement aux autres dans leurs nécessités. C'est

pourquoi r Apôtre a dit: Divitibus hujus sœculi jnsecipe facile tri-

buere, commun'icare (5). Ordonne aux riches de ce siècle de don-
ner facilement, de communiquer leurs richesses.

Nul assurément n'est tenu de soulager le prochain en prenant sur
son nécessaire ou sur celui de sa famille, ni même de rien retran-
cher de ce que les convenances ou la bienséance imposent à sa per-
sonne : Sul en effet, ne doit vivre contrairement aux convenances {6'l

Mais, dès qu'on a suffisamment donné à la nécessité et au décorum,
c'est un devoir de verser le superllu dans le sein des pauvres (7i.

C'est un devoir, non pas de stricte justice, sauf les cas d'extrême
nécessité, mais de charité chrétienne; un devoir, par conséquent,
dont on ne peut poursuivre l'accomplissement par les voies de la

justice humaine. Mais, au-dessus des ju;.'ements de l'homme et de
ses lois, il y a la loi et le jugement de Jésus-Christ, notre Dieu, qui
nous persuade de toutes les manières de faire habituellement
l'aumône : Il est plus heureux, dit-il, celui qui donne que celui qui
reçoit 8), et le Seigneur tiendra pour faite ou refusée à lui-même,
l'aumône qu'on aura faite ou refusée aux pauvres. Chaque fo'is que
vous avez fait l'aumône à Vun des moindres de mes frères que vous
voyez, c'est à moi que vous l'avez faite (9).

Du reste, voici en quelques mots le résumé de cette doctrine :

Quiconque a reçu de la divine Bonté une grande abondance soit des
biens externes et du corps, soit des biens de l'àme, les a reçus dans
le but de les faire servir à son propre perfectionnement, et, tout
ensemble, comme ministre de la Providence, au soulagement des
autres. C'est pourquoi « quelqu'un a-t-il le talent de la parole, qu'il

prenne garde de se taire; une surabondance de biens, qu'il ne laisse

pas la miséricorde s'engloutir au fond de son cœur; l'art de gouver-
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hahens arletn (jiia ^rgiiur^viagnopere stiidcalut usum alqueuti-

litalom il/ius ciun proximo jiartialiir (1).

Bonis auleni forluuiu qui careant, ii ab Ecclesia perdocentur,

non probro liabcri, Deo jiidice, paupcrlatem, nec co pudenduin,
qiiod viclus lal)ore quioralur. Idque coiifirinavit re et facto

Christus Dominus, qui pro salule hominuni cjenus faclus est,

ciim esset clives (2) : cunique esset filius Dei ac Ueus ipsemet,

vidcri tamen ac putari fabri filius voluit : (juin eliani niagnam
vilpc partem in opère fabrili consumere non recusavit. i\o7ine hic

est faber, filius Mariiel (3) Hujus divinitateni exempli intuenli-

bus, ea facilius intelligunlur : veram hominis dignitatem atque

excellentiain in moribus esse, hoc est in virlule, positam : vir-

tutem vero conunune morlalibus patrimoniuni, imis et summis,
divitibus et proletariis œque parabile : nec aliud quippiam quam
virtules et mérita, in quocumque reperiantur, mercedem beati-

tudinis aeternas seculuram. Immo vero in calamitosorum genus
propensior Dei ipsius videtur voluntas : beatos enim Jésus

Christus nuncupat pauperes (4) : invitât peramanter ad se, solatii

causa, quicunique in labore sint ac luclu (5) : infimos et injuria

vexatos complectitur caritate prsecipua. Quaruin cognitione

Terum facile in fortunatis deprimitur tumens animus, in aerum-

nosis demissus extollitur : alteri ad facilitateni, alteri ad modes-
tiam flectuntur. Sic cupitum superbiae intervallum efficitur bre-

vius, nec difficulter impetrabitur ut ordinis utriusque, junclis

amice dextris, copulentur voluntates.

Quos tamen, si christianis prœceptis paruerint, parum est

amicitia, amoretiam fraternus interse conjugabit. Sentientenim
et intelligent omnes plane homines a communi parente Deo pro-

créâtes : omnes ad eumdem finem bonorum tendere, qui Deus
est ipse, qui afficere beatitudhie perfecta atque absoluta et

homines et Angeles unus potest : singulos item pariter esse Jesu

Christi beneficio redemptos et in dignitatem filiorum Dei vindi-

catos, ut plane necessitudine fraterna cum inter se tum etiam

cum Ghristo Domino, primogenito in nmltis fratribus continean-

tur. Item natur?e bona, munera gratise divin?e pertinere communi-
ter et promiscue ad genus hominum universum, nec quemquam
nisi indignum, bonorum cœlestium fieri exheredem. Si autem
filii, el heredes : heredes quidem Dei, coheredes autem Christi (6).

Talis est forma officiorum ac jurium, quam christiana philo-

sophia profitetur. Nonne quieturum perbrevi tempore certamen
omne videatur, ubi illa in civili convictu valeret?

(1) S. Greg. Magn. in Evang. Hotn. IX, n. 7. — (2) II Corinth., VIII, 9.

— (3) Marc, VI, 3. — (4) Matth., V, 3 : Beali pauperes spivitu. — (3) Matth.,
XI. 28 : Venile ad me ovines, qui luhoratis et onerati estis, et ego reficiam
vos. — (6) Rom., VIII, 17.
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ner, qu'il s'applique avec soin à en partager avec sou frère et l'exer-

cice et les fruits ,1). »

Quant aux déshérités de la fortune, ils apprennent de l'Eglise que,
selon le jugement de Dieu lui-même, la pauvreté n'est pas un
opprobre et qu'il ne faut pas rougir de devoir gagner son pain à la

sueur de son front. C'est ce que Jésus-Christ Notre-Seigneur a con-
firmé par son exemple, lui qui, tout riche qu'il était, s'est fait indi-

gent (2) pour le salut des hommes; qui, Fils de Dieu et Dieu lui-

même, a voulu passer aux yeux du monde pour le fils d'un artisan;

qui est allé jusqu'à consumer une grande partie de sa vie dans un
travail mercenaire (3).

Quiconque tiendra sous son regard le modèle divin comprendra
plus facilement ce que Nous allons dire : que la vraie dignité de
îhomme et son excellence réside dans ses mœurs, c'est-à-dire dans
sa vertu; que la vertu est le patrimoine commun des mortels, à la

portée de tous, des petits et des grands, des pauvres et des riches;

que, seuls, la vertu et les mérites, n'importe en quel sujet ils se
trouvent, obtiendront la récompense de l'éternelle béatitude. Bien
plus, c'est vers les classes infortunées que le Cœur de Dieu semble
's'incliner davantage. .Jésus-Christ appelle les pauvres des bienheu-
reux (4' ; il invite avec amour à venir à lui, afin qu'il les console,
tous ceux qui souffrent et qui pleurent (5); il embrasse avec une
charité plus tendre les petits et les opprimés. Ces doctrines sont
bien faites sans nul doute pour humilier l'àme hautaine du riche
et le rendre plus condescendant, pour relever le courage de ceux
qui souffrent et leur inspirer de la résii^nalion. Avec elles se trou-
verait diminué un abîme cher à l'orgueil, et l'on obtiendrait sans
peine que des deux côtés on se donne la main et que les volontés
s'unissent dans une même amitié.

Mais c'est .encore trop peu de la simple amitié : si l'on obéit aux
préceptes du christianisme, c'est dans l'amour fraternel que s'opé-
rera l'union. De part et d'autre, on saura et l'on comprendra que les

hommes sont tous absolument issus de Dieu, leur Père commun;
que Dieu est leur unique et commune fin, et que lui seul est capable
de communiquer aux anges et aux hommes une félicité parfaite et

absolue; que tous, ils ont été également rachetés par Jésus-Christ et

rétablis par lui dans leur dignité d'enfants de Dieu, et qu'ainsi un
véritable lien de fraternité les unit, soit entre eux, soit au Christ

leur Seigneur, qui est le premier-né de beaucoup de frères, primo-
(jenitus in miiltis fratribus. Ils sauront enfin que tous les biens de la

nature, tous les trésors de la grâce appartiennent en commun et

indistinctement à tout le genre humain, et qu'il n'y a que les indignes
qui soient déshérités des biens célestes (G). Si vous ('tes fils, vous êtes

aussi héritiers : héritiers de Dieu, cohéritiers de Jésus-Cftrist.

Telle est l'économie des droits et des devoirs qu'enseigne la phi-
losophie chrétienne. Ne verrait-on pas l'apaisement se faire à bref
délai, si ces enseignements pouvaient une fois prévaloir dans les

sociétés?
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Denique nec salis liabel Ecclesia viani invenienda' curationis

ostendere, sed admovel sua manu medicinani. Nam lola in eo
est ut ad disciplinam doctrinamque suam excolat liomines atque
instituât : cujus doctrinal saluberrimos rivos, Episcoporum et

Gleri opéra, quam latissime potest, curât dcducendos. Deinde
pervadere in animos nititur flectereque voluntates, ut divinorum
disciplina prœceptorum régi se gubernarique patiantur. Atque
in bac parle, quœ princeps est ac pcrmagni momenti, quia
summa utililatum causaque tota in ipsa consistil, Ecclesia qui-
dem una potest maxime. Quibus enim instrumentis ad permo-
vendos animos utilur, ea sibi banc ipsam ob causam tradita a

Jesu Cbristo sunt, virlutemque habent divinitus insitam. Istius-

modi instrumenta sola sunt, quae cordis atlingere penetrales
sinus apte queant, hominemque adducere ut obedientem seprae-

beat officio, motus animi appelentis régal, Deum et proximos
caritate diligat singulari ac sunmia, omniaque animose per-

rumpat, quœ virlutis impediunt cursum.
Salis est in hoc génère exempla veterum paulisper cogitatione

repetere. Res et facta commemoramus, qu^e dubitalionem nullam
habent: sciUcet civilem hominum communilatem funditus esse

institutis christianis renovatam : hujusce virtute renovationis

ad meliora promolum genus humanum, immo revocatum ab
inleritu ad vitam, auctumque perfeclione tanta, ul nec extiterit

ulla antea, nec sit in omnes conséquentes relates futura major.
Denique Jesum Christum horum esse beneficiorum principium
eumdem et fmem : ut ab eo profecta, sic ad eum omnia refe-

renda. Nimirum accepta Evangelii luce, cum incarnationis Verbi
hominumque redemptionis grande mysterium orbis terrarum
didicisset, vita Jesu Christi Dei et hominis pervasi civitates,

ejusque fide et prseceptis et legibus totas imbuit. Quare si socie-

tali generis humani medendum est, revocatio vitse inslituto-

rumque christianorum sola medebitur. De societalibus enim
dilabentibus illud rectissime prœcipitur, revocari ad origines

suas, cum restitui volunt, oportere. Ha^c enim omnium conso-
ciationum perfectio est, de eo laborare idque assequi, cujus gratia

instiluta? sunt : ita ut motus aclusque sociales eadem causa
pariât quœ peperit societatem. Quamobrem declinare ab insti-

tuto, corruptio est : ad institulum redire, sanatio. Yerissimeque
id quemadmodiim de toto reipublicae corpore, eodem modo de
illo ordine civium dicimus, qui vilam sustentant opère, quae est

longe maxima multitude.

Nec tamen putandum, in colendis animis totas esse Ecclesiae

curas ita defixas, ut ea negligat quae ad vitam pertinent morta-
lem ac terrenam. — De proletariis uominatim vult et contendit

ut emergant e miserrimo statu fortunamque meliorem adipsi-
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Cependant, l'Ejilise ne se contente pas d'indiquer la voie qui mène
au salut, elle y conduit et applique de sa propre main le remède
au mal. Elle est tout entière à instruire et à élever les hommes
d'après ses principes et sa doctrine, dont elle a soin de répandre
les eaux vivifiantes aussi loin et aussi largement qu'il lui est pos-
sible, par le ministère des évêques et du clergé. Puis elle s'elTorce

de pénétrer dans les âmes et d'obtenir des volontés qui elles se

laissent conduire et gouverner par la règle des préceptes divins. Ce
point est capital et d'une importance très grande, parce qu'il ren-
ferme comme le résumé de tous les intérêts qui sont en cause, et

ici l'action de l'Eglise est souveraine. Les instruments dont elle dis-

pose pour toucher les àraes, elle les a reçus à cette fin de Jésus-
Christ, et ils portent en eux l'efficace d'une vertu divine. Ce sont
les seuls qui soient aptes à pénétrer jusque dans les profondeurs du
cœur humain, qui soient capables d'amener Ihomme à obéir aux
injonctions du devoir, à maîtriser ses passions, à aimer Dieu et son
prochain d'une charité sans mesure, à briser courageusement tous
les obstacles qui entravent sa marche dans la voie de la vertu.

Il suffit ici de passer le'gèrement en revue par la pensée les

exemples de l'antiquité. Les choses et les faits que Nous allons rap-
peler sont hors de toute controverse. Ainsi, il n'est pas douteux
que la société civile des hommes a été foncièrement renouvelée par
les institutions chrétiennes; que cette rénovation a eu pour effet de
relever le niveau du genre humain, ou, pour mieux dire, de le rap-
peler de la mort à la vie, et de le porter à un si haut degré de per-
fection qu'on n'en vît de semblable ni avant ni après, et qu'on n'en
verra jamais dans tout le cours des siècles. Qu'enfin ces bienfaits,

c'est Jésus-Christ qui eu a été le principe et qui en doit être la fin;

car, de même que tout est parti de lui, ainsi tout doit lui être rap-
porté. Quand donc l'Evangile eut rayonné dans le monde, quand
les peuples eurent appris le grand mystère de l'Incarnation du Verbe
et de la rédemption des hommes, la vie de Jésus-Christ, Dieu et

homme, envahit les sociétés et les imprégna tout entières de sa
foi, de ses maximes et de ses lois. C'est pourquoi, si la société
humaine doit être guérie, elle ne le sera que par le retour à la vie

et aux institutions du christianisme. A qui veut régénérer une
société quelconque en décadence, on prescrit avec raison de la

ramener à ses origines. Car la perfection de toute société consiste à
poursuivre et à atteindre la tin en vue de laquelle elle a été fondée;
en sorte que tous les mouvements et tous les actes de la vie sociale

naissent du même principe d'où est née la société. Aussi, s'écarter
de la lin, c'est aller à la mort; y revenir, c'est reprendre de la vie.

Et ce que Nous disons du corps social tout entier s'applique éga-
lement à cette classe de citoyens qui vivent de leur travail et qui
forment la très grande majorité.

Et que l'on ne pense pas que l'Eglise se laisse tellement absorber
par le soin des âmes, qu'elle néglige ce qui se rapporte à la vie

terrestre et mortelle. Pour ce qui est en particulier de la classe des
travailleurs, elle fait tous les efforts pour les arracher à la misère
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ciinlur. Atqiic in ici confert hoc ipso operaiii non mediocrem,

quod vocat el inslitiiit homines ad virlulem. Mores enim cliris-

tiani, ubi servenlur integri, parlein aliquam prosperilatis sua

sponle pariunl rébus exlernis, quia conciliant principium ac

fonlem oumium bonorum Deum : coercent geminas vita; pestes,

qu;i' niinium sa>pe hominum efficiunl in ipsa opum abundantia

iniserum, rerum appetenliani nimiam et vohiplalum silim (I).

contenti denique cultu victuque frugi, vectigal parcimonia sup-

plent, procul a viliis, quae non modo exiguas pecunias, sed

maximas etiam copias exhauriunt, et lauta patrinionia dissipant.

Sed praiHerea, ul bene habeant proletarii, recta providet insli-

luendis fovendisque rébus, quas ac sublevandam eorum inopiam

intelligat conducibiles. (Juin in hoc etiam génère beneficiorum

ita semper excelUiit, ut ab ipsis inimicis prœdicatione efferatur.

Ea vis erat apud velustissimos chritianos caritatis mutuœ, ut

persœpe sua se re privarent, opitulandi causa, divitiores : qua-

mobrem neque quisquamegcns eratinter <7/os(2).Diaconis, in

id nominatim ordine inslituto, datum ab aposloHs negotium, ut

quotidianœ beneficentiae exercèrent munia : acPauhis Apostolus,

etsi soUicitudine districtus omnium Ecclesiarum, niliilominus

dare se in laboriosa itinera non dubitavit, quo ad lenuiores

christianos slipeni prœsens afferret. Cujus generis pecunias, a

christianis in unoquoque conventu ultro collatas, deposita pietatis

nuncupat Tertullianus, quod scihcet insumerentur egenis cdendis

humant sqiie, et pueris acpuellis reacnarentibus destUuti%,inque

domesticis, senibus. Hem naufragis (3).

Hinc sensim illud extitit patrimonium, quod reUgiosâ cura

tamquam rem famiUarem indigentium Ecclesia custodivit. Immo
vero subsidia miserae plebi, remissâ rogandi verecundiâ, com-

paravit. Nam et locupletium et indigentium communis parens,

excitatâ ubique ad excellentem magnitudinem caritate, collegia

condidit sodaHum rehgiosorum, ahaque uliliter permulta insti-

luit, quibus opem ferentibus, genus miseriarum prope nullum

esset, quod solatio careret. Hodie quidem multi, quod eodem

modo fecere olim ethnici, ad arguendam transgrediuntur Eccle-

siam bujus etiam tam egregiœ caritatis : cujus in locum subro-

gare visum est constitutam legibus pubUcis beneficentiam. Sed

qua? christianara caritatem suppléant, totam se ad aliénas porri-

gentem utilitates, artes humansp null?e reperientur. Ecclesia?

sohus est illa virtus, quia nisi a sacratissimo Jesu Christi corde

ducitur, nuUa est uspiam : vagatur autem a Ghristo longius,

quicnmque ab Ecclesia discesserit.

(1) Radi.r omnium malonim est ciipiditas. Tim., VI, 10. — (2) Act.. IV,

34. - (3) Apol., II, XXXIX.
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et leur procurer un sort meilleur. Et, ceiies, ce n'est pas un faible

appoint qu'elle apporte à cette œuvre, par le fait seul qu'elle

travaille, de paroles et d'actes, à ramener les hommes à la vertu.

Les mœurs clirétiennes, dès qu'elles sont en honneur, exercent
naturellement sur la prospérité temporelle leur part de bienfaisante

influence; car elles attirent la faveur de Dieu, principe et source de
tout bien; elles compriment le désir excessif des richesses et la soif

des voluptés, ces deux fléaux qui, trop souvent, jettent l'amertume
et le déyoùt dans le sein même de l'opulence i

li
; elles se contentent

enfin d'une vie et d'une nourriture frugale et suppléent par l'éco-

nomie à la modicité du revenu, loin de ces vices qui consument, non
seulement les petites, mais les plus grandes fortunés et dissipent

les plus gras patrimoines. L'Eglise, en outre, pourvoit encore di-

rectement au bonheur des classes déshéritées par la fondation et

le soutien d'institutions qu'elle estime propres à soulager leur

misère; et même en ce genre de bienfaits, elle a tellement excellé

que ses propres ennemis ont fait son éloge.

Ainsi, chez les premiers chrétiens, telle étaitla vertu de leur charité

mutuelle, qu'il n'était point rare de voir les plus riches se dépouiller

de leur patrimoine en faveur des pauvres; aussi l'indigence n'était-

elle point connue par eux (2). Aux diacres, dont l'ordre avait été

spécialement institué à cette fin, les Apôtres avaient confié la distri-

bution quotidienne des aumônes; et saint Paul lui-même, quoique
absorbé par une sollicitude qui embrassait toutes les Eglises,

n'hésitait pas à entreprendre de pénibles voyages pour aller en per-

sonne porter des secours aux chrétiens indigents. Des secours du
même genre était spontanément offerts par les fidèles dans cliacuue

de leurs assemblées; ce que TertuUien appelle les dépôts de la piété,

parce qu'on les employait à entretenir et à inhumer les persomies

indigentes, tes orphelins pauvres des deux sexes, les domesti'jites âges,

les victimes du naufrage (.3). — Voilà comment, peu à peu, s'est formé
ce patrimoine que l'Eglise a toujours gardé avec un soin religieux

comme le bien propre de la famille des pauvres. Elle est allée jus-

qu'à assurer des secours aux malheureux, en leur épargnant l'hu-

miliation de tendre la main. Car cette commune Mère des riches et

des pauvres, profitant des merveilleux élans de charité qu'elle avait

partout provoqués, fonda des Sociétés religieuses et une foule

d'autres institutions utiles, qui ne devaient laisser sans soulagement
à peu près aucun genre de misère. Il est sans doute un certain

nombre d'hommes aujourd'hui qui, fidèles échos des païens d'au-

trefois, en viennent jusqu'à se faire même d'une charité aussi mer-
veilleuse une arme pour attaquer l'Eglise; et l'on a vu une bien-

faisance établie par les lois civiles se substituer à la charité

chrétienne; mais cette charité, qui se voue tout entière et sans
arrière-pensée à l'utilité du prochain, ne peut être suppléée par
aucune industrie humaine. L'Eglise seule possède cette vertu, parce
qu'on ne la puise que dans le Cœur Sacré de Jésus-Christ et que
c'est errer loin de Jésus-Christ que d'être éloigné de son Eglise.
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At vero non potesl esse diibiuin (|uin, ad id qnod esl proposi-

lum, ea quoqiie, i\ux in hominuiu potestate suiil, adjumenla
reqiiiranlur, Omnino oinnes, ad quos causa perlinet, eodem
intendant idemque laborent pro rata parte necesse est. Quod
habet qiiamiiani ciim modératrice inundi providentia siinilitudi-

nem : fere enim videmus rerum exilas a quibus causis pendent,

e\ earuni omnium conspiratione procedere.

Jamvero quota pars remedii a republica expectanda sit prœs-
tat exquirere. — Reinpublicam hoc loco int.elligimus non quali

populus utitur unus vel aller, sed quaiem et vult recta ratio

naturae congruens, et probant divina:^ documenta sapienliae, quto

Nos ipsi nominalim in litteris Eucyclicis de civitatum constilu-

tione cbristiana explicavimus. Itaque per quos civitas regitur,

primum conferre operam generatim atque universe debent lolâ

ralione legum atque inslitutorum, scilicet efficiendo ul ex ipsa

conformatione atque administratione reipublicœ ultro prospe-

ritas tam communitatis quam privatorum efllorescat. Id est

enim civilis prudentia? munus propriumque eorum qui pra?sunt,

officium. Nunc vero illa maxime efOciunt prospéras civitates,

morum probitas, recte atque ordine constitutie familiae, cuslodia

religionis ac justitiœ, onerum publicorum cum moderata irro-

gatio, tum aequa partitio, incrementa artium et mercaturae,

florens agrorum cultura, et si qua sunt alia generis ejusdem, quae

quo majore studio provehuntur, eo melius sunt victuri cives et

beatius. — Harum igitur virtule rerum in potestate rectorum

civilatis est, ut ceteris prodesse ordinibus, sic et proletariorum

conditionem juvarc plurimum : idque jure suo optimo, neque
ulla cum importunitatis suspicione : débet enim respublica ex

lege muneris sui in commune consulere. Quo autem commodo-
rum copia provenerit ex bac generali providentia major, eo

minus oportebit alias ad opificum salutem experiri vias.

Sed illud prœterea considerandum quod rem altius attingit,

unam civilatis esse rationem, communem summorum atque

infimorum. Sunt nimirum proletarii pari jure cum locupletibus

natura cives, hoc est partes verœ vitamque viventes, unde
constat, interjectis familiis, corpus reipublicœ : ut ne illud adjun-

gatur, in omni urbe eos esse numéro longe maxirao. Cum igitur

illud sit perabsurdum, parti civium consulere, partem negligere,

consequitur,in sainte commodisque ordinis proletariorum tuendis

curas débitas collocari publice oportere : ni fiat violatum iri

justitiam, suum cuique tribuereprcPcipientem. Qua de re sapien-

ter S. Thomas : siciU pars et totam quodammodo sunt idem, ita
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Toutefois, il n'est pas douteux que, pour obtenir le résultat voulu,

il ne faille de plus recourir aux moyens humains. Ainsi tous ceux
que la cause regarde doivent viser au même but et travailler de

concert, chacun dans sa sphère. Il y a là comme une ima^e de la

Providence gouvernant le monde; car nous voyons d'ordinaire que
les faits et les événements qui dépendent de causes diverses sont le

résultat de leur action commune.

Or, quelle part d'action et de remède sommes-nous en droit

d'attendre de TEiilise? Disons d'abord que, par Etat, nous entendons
ici non point tel irouvernement établi chez tel peuple en particulier,

mais tout gouvernement qui répond aux préceptes de la raison

naturelle et des ensei^'uements divins, enseignements que Nous
avons exposé^ .Xous-mi-me spécialement dans Nos Lettres Ency-
cliques sur la constitution chrétienne des sociétés.

Ce qu'on demande d'abord aux gouvernants, c'est un concours
d'ordre général, qui consiste dans l'économie tout entière des lois

et des institutions; Nous voulons dire qu'ils doivent faire en sorte que,

de l'organisation même et du gouvernement de la société, découle
spontanément et sans efforts la prospérité tant publique que privée.

Tel est, en effet, l'office de la prudence civile et le devoir propre

de ceux qui gouvernent. Or, ce qui fait une nation prospère, c'est

la probité des mœurs, des familles fondées sur des bases d'ordre' et

de moralité, la pratique de la religion et le respect de la justice,

une composition modérée et une répartition équitable des charges

publiques, le progrès de l'industrie et du commerce, une agriculture

tlorissante et d'autres éléments s'il en est du même genre, toutes

choses que l'on ne peut porter plus haut sans faire monter d'autant

la vie et le bonheur des citoyens. De même donc que, par tous ces

moyens, l'Etat peut se rendre utile aux autres classes, de même il

peut grandement améliorer le sort de la classe ouvrière; et cela

dans toute la rigueur de son droit et sans avoir à redouter le

reproche d'ingérence; car, en vertu même de son office, l'Etat doit

servir l'intérêt commun. Et il est évident que plus se multiplieront

les avantaiies résultant de cette action d'ordre général, et moins on
aura besoin de recourir à d'autres expédients pour remédier à la

condition des travailleurs.

Mais, voici une autre considération qui atteint plus profondément
encore notre sujet. La raison formelle de toute société est une et

commune à tous ses membres, grands et petits. Les pauvres, au
même titre que les riches, sont, de par le droit naturel, des citoyens,

c'est-à-dire du nombre des parties vivantes dont se compose, par

l'intermédiaire des familles, le corps entier de la nation, pour ne pas

dire qu'en toutes les cités ils sont le grand nombre. Comme donc il

serait déraisonnable de pourvoir à une classe de citoyens et d'en

négliger l'autre, il devient évident que l'autorité publique doit aussi

prendre les mesures voulues pour sauvegarder le salut et les intérêts

de la classe ouvrière. Si elle y manque, elle viole la stricte justice,

qui veut qu'à chacun soit rendu ce qui lui est dû. A ce sujet, saint

Thomas dit fort sagement : De même que la partie et le tout sont en

quelque manière une même chose, ainsi ce qui appartient au tout
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id, f/iiod est lolhts qvodammodo est partis. (11-11 Qua-st LXI, a. I,

ad 2.) Proinde in olCiciis non paucis neque levibus populo bene
consulenliuni principum, illud in primis eminot, ul nnuinquemque
civiiun ordiirem a-quabililer tueanlur, ca niniiriini, qua^ distri-

butiva appellalur, juslitia inviolate servaijda.

(Juanivis aulem cives iiniversos, neniine exceplo, conferreali-

quid in sununam bonorum commiiniiiin necesse sit, quorum
aliqua pars virilis sponle recidit in singulos, tamen idem et ex

a'quo conferre nequaquam possunt. Qualescumque sinl in imperii

generibus vicissitudines, perpétua futura suntea in civium statu

discrimina, sine quibus nec esse, nec cogitari societas ulla pos-

set. Omnino necesse est quosdam reperiri, qui jus dicant, qui

se reipublica' dedant, qui leges coudant, denique quorum con-

silio atque auctoritate negolia urbana, res bellicio administrentur.

Quorum virorum priores esse partes, eosque habendos in omni
populo primarios, nemo non videt, propterea quod communi
bono dant operam proxime atque excellenti ratione. Contra vero

qui in arte aliqua exercentur, non ea, qua illi, ratione nec iisdem

muneribus prosunt civitati : sed tamen plurimum et ipsi, quam-
quam minus directe, utilitali publicœ inserviunt. Sane sociale

bonum cum debeat esse ejusmodi, ut homines ejus fiant adep-

tione meliores, est profecto in virtute prœcipue coUocandum.
Nihilominusad bene constitutam civitatem suppeditatio quoque
pertinet bonorum corporis atque externorum, quorum unis eut

necessarius ad actum virtuth (1).

Jamvero bis pariendis bonis est proletariorum maxime efficax

ac necessarius labor, sive in agris artem atque manum, sive in

officinis exerceat. Immo eorum in hoc génère vis est atque effi-

cientia tanta, ut illud verissimum sit, non aliunde quam ex opi-

ficum labore gigni divitias civitatum. Jubet igilur a^quitas curam
de proletario publiée geri, ut ex eo, quod in communem affert

utilitatem, percipiat ipse aliquid, ut tectus, ut vestitus, ut salvus

vitam tolerare minus aegre possit. Unde consequitur, favendum
rébus omnibus esse quae conditioni opificum quoquo modo
videantur profuturse. Quœ cura tantum abest ut noceat cuiquam,
ul potius profutura sit universis, quia non esse omnibus modis
eos miseros, a quibus tam. necessaria bona proficiscuntur,

prorsus interest reipublicae.

Non civem, ut diximus, non familiam absorberi a republica

rectum est : suam ulrique facultalem agendi cum libertate per-

mittere aequum est, quantum incolumi bono communi et sine

cujusquam injuria potest. Nihilominus eis, qui imperant, viden-

dum ut communitatem ejusque partes tueantur. Communitatem

(1) s. Thom., De rea;. Princip. I, c. XV.
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est en quelque sorte à chaque partie. C'est pourquoi, parmi les

graves et nombreux devoirs des i.'ouvernements qui veulent pour-
voir comme il convient au bien public, celui qui domine tous les

autres consiste à avoir soin également de toutes les classes de
citoyens, en observant rigoureusement les lois de la justice dite

distribulhe.

Mais, quoique tous les citoyens sans exception doivent apporter
leur part à la masse des biens communs, lesquels, du reste, par un
retour naturel, se répartissent de nouveau entre les individus,
néanmoins les apports respectifs ne peuvent être ni les mêmes ni

d'égale mesure. Quelles que soient les vicissitudes par lesquelles les

formes dé gouvernements sont appelées à passer, il y aura toujours
entre les citoyens ces inégalités de conditions sans lesquelles une
société ne peut ni exister ni être conçue. A tout prix, il faut des
hommes qui gouvernent, qui fassent des lois, qui rendent la justice,

qui, enfin, de conseil ou d'autorité, administrent les affaires de la

paix et les choses de la guerre. Que ces hommes doivent avoir la

prééminence dans toute société et y tenir le premier rang, per-
sonne n'en peut douter, puisqu'ils travaillent directement au bien
commun et d'une manière si excellente. Les hommes, au contraire,

qui s'appliquent aux choses de l'industrie, ne peuvent concourir à
ce bien commun ni dans la même mesure ni par les mêmes voies;

mais eux aussi, cependant, quoique d'une manière moins directe,

ils servent grandement les intérêts de la société. Sans nul doute, ce
bien commun, dont l'acquisition doit avoir pour effet de perfec-
tionner les hommes, est principalement un bien moral.

Mais, dans une société bien constituée, il doit se trouver encore
une certaine abondance de biens extérieurs, dont l'usage est requis à
l'exercice de la vertu (1).

Or, tous ces biens, c'est le travail de l'ouvrier, travail des cliamps
ou de l'usine, qui en est surtout la source féconde et nécessaire.
Bien plus, dans cet ordre de choses, le travail a une telle fécondité

et une telle efficacité, que l'on peut affirmer sans crainte de se

tromper qu'il est la source unique d'où procède la richesse des
nations. L'équité demande donc que l'Etat se préoccupe des tra-

vailleurs et fasse en sorte que de tous les biens qu'ils procurent à la

société, il leur en revienne une part convenable, comme l'habitation

et le vêtement, et qu'ils puissent vivre au prix de moins de peines
et de privations. D'où il suit que l'Etat doit favoriser tout ce qui,

de près ou de loin, paraît de nature à améliorer leur sort. Cette
sollicitude, bien loin de préjudicier à personne, tournera au con-
traire au profit de tous, car il importe souverainemeut à la nation
que des hommes qui sont pour elle le principe de biens aussi indis-

pensables ne se trouvent point continuellement aux prises avec les

horreurs de la misère.

Il est dans l'ordre, avons-Nous dit, que ni l'individu ni la famille
ne soient absorbés par l'Etat; il est juste que l'un et l'autre aient la

faculté d'auir avec liberté aussi longtemps que cela n'atteint pas le

bien général et ne fait injure à personne. Cependant, aux gouver-
nants, il appartient de protéger la communauté et ses parties; la
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quidem, quippe qiiain sumina» poleslati conservandain natura
commisit usque eo, ul piiblica' cuslodia saliilis non modo
suprema lex, sed Iota causa sit ratioque principatus : parles

vero, quia procuralionem reipublicœ non ad utililalem eoruin,

quibus commissa est, sed ad eorum, qui cominissi sunt, natura
perlinere, philosophia pariter et fides christiana consentiunt.
Cuaique imperandi facultas proficiscatur a Deo, ejusque sit com-
municatio quœdam summi principatus, gerenda ad exemplar est

protestatis divina^ non minus rébus singulis quain universis

cura paterno consulenlis. Si quid igitur détriment! allatum sit

aut impendeat rébus communibus, aut singulorum ordinum
rationibus, quod sanari aut prohiberi alia ratione non possit,

obviam iri auctoritate publica necesse est. — Atqui interest

salutis cum publicae, tum privatae pacatas esse res et compositas :

item dirigi ad Dei jussa naturjeque principia : omneni conviclus
domestici disciplinam observari et coli religionem : llorere pri-

vatim ac publice mores integros : sanctam retineri justitiam,

nec alteros ab alteris impune violari : validos adolescere cives,

juvandae tulanda-que, si res postulet, civitati idoneos. Quamo-
brem si quando nat, ut quippiam turbarum impendeat ob seces-
sionem opificum, aut intermissas ex composito opéras : ut

naturalia familiae nexa apud proletarios relaxentur : ut religio in

opificibus violetur non salis impertiendo commodi ad officia

pietatis : si periculum in officinis integritali morum ingruat a

sexu promiscuo, aliisve perniciosis invitamentis peccandi : aut
opificum ordinem herilis ordo iniquis premat oneribus, vel

alienis a persona ac dignitate humana conditionibus affligat : si

valetudini noceatur opère immodico, nec ad sexum a-tatemve
accommodato, bis in causis plane adhibenda, certos intra fines,

vis et auctoritas legum. Quos fines eadem, quae legum poscit

opem, causa déterminât : videlicet non plura suscipienda
legibus, nec ultra progrediendum, quam incommodorum sanatio,

vel periculi depulsio requirat.

Jura quidem, in quocumque sint, sancte servanda sunt : atque
ut suum singuli teneant, débet potestas publica providere, pro-
pulsandis atque ulciscendis injuriis. Nisi quod in ipsis prote-
gendis privatorum juribus, praecipue est infimorum atque ino-
pum habenda ratio. Siquidem natio divitum, suis septa prœsi-
diis, minus eget tutelâ publica : miserum vulgus, nuUis opibus
suis tutum, in patrocinio reipublicse maxime nititur. Quocirca
mercenarios, cum in multitudine egena numerentur, débet cura
providentiâque singulari complecti respublica.

Sed qusedam majoris momenti praestat nominalim prestrin-
gere. — Gaput autem est, imperio ac munimento legum lutari
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communauté, parce que la nature en a confié la conservation au
pouvoir souverain, de telle sorte que le salut public n'est pas
seulement ici la loi suprême, mais la cause même et la raison

d'être du principat; les parties, parce que, de droit naturel, le gou-
vernement ne doit pas viser l'intérêt de ceux qui ont le pouvoir
€ntre les mains, mais le bien de ceux qui leur sont soumis : tel est

l'enseignement de la philosophie non moins que de la foi chrétienne.

D'ailleurs, toute autorité vient de Dieu et est une participation de
son autorité suprême; dès lors, ceux qui en sont les dépositaires

doivent l'exercer à l'instar de Dieu, dont la paternelle sollicitude ne
s'étend pas moins à chacune des créatures en particulier qu'à tout
leur ensemble. Si donc, soit les intérêts géne'raux, soit l'intérêt d'une
classe en particulier se trouvent ou lésés, ou simplement menacés,
et qu'il soit impossible d'y remédier ou d'y obvier autrement, il

faudra de toute nécessité recourir k l'autorité publique.

Or, il importe au salut public et privé que l'ordre et la paix régnent
partout; que toute l'économie de la vie domestique soit réglée

d'après les commandements de Dieu et les principes de la loi natu-
relle; que la religion soit honorée et observée; que l'on voie fleurir

les mœurs privées et publiques; que la justice soit religieusement
sardée et que jamais une classe ne puisse opprimer l'autre impu-
nément; qu'il croisse de robustes générations, capables d'être le

soutien et, s'il le faut, le rempart de la patrie. C'est pourquoi, s'il

arrive que les ouvriers, abandonnant le travail ou le suspendant par
les grèves, menacent la tranquillité publique; que les liens natu-
rels de la famille se relâchent parmi les travailleurs; qu'on foule
aux pieds la religion des ouvriers, en ne leur facilitant point l'ac-

complissement de leurs devoirs envers Dieu; que la promiscuité des
sexes, ou d'autres excitations au vice constituent dans les usines un
péril pour la moralité; que les patrons écrasent les travailleurs sous
le poids de fardeaux iniques, ou déshonorent en eux la personne
humaine par des conditions indignes et dégradantes; qu'ils attentent
à leur santé par un travail excessif et hors de proportion avec leur
âge et leur sexe; dans tous ces cas, il faut absolument appliquer,
dans de certaines limites, la force et l'autorité des lois; les limites

seront déterminées par la fin même qui appelle le secours des lois;

c'est-à-dire que celles-ci ne doivent pas s'avancer ni rien entre-
prendre au delà de ce qui est nécessaire pour réprimer les abus et

écarter les dangers.

Les droits, où qu'ils se trouvent, doivent être religieusement res-

pectés et l'Etat doit les assurer à tous les citoyens, en prévenant
ou en venijeant leur violation. Toutefois, dans la protection des
droits privés, il doit se préoccuper d'une manière spéciale des
faibles et des indigents. La classe riche se fait comme un rempart
de ses richesses et a moins besoin de la tutelle publique. La classe
indigente, au contraire, sans richesse pour la mettre à couvert des
injustices, compte surtout sur la protection de l'Iitat. (jue l'Etat se
fasse donc, à un titre tout particulier, la providence des travailleurs
qui appartiennent à la classe pauvre en général.

Mais il est bon de traiter à part certains points de plus grande
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privalas possessioiies oportere. Polissimumque, in lanto jam
cupidilaliun ardore, contincnda in officio plebs : nam si ad
meliora conlendere concessuin est non répugnante justitia, al

alteri, quod suiun est, detrahere, ac per speciem absurda; cujus-

dam squabilitatis in fortiinas aliénas involare, justitia vetat, nec

ipsa conimunis utilitalis ratio sinit. Utique i)ars opificum longe

maxima res nieliores honeslo labore comparare sine cujusquam
injuria nialunt : veruuitateni non pauci nuinerantur pravis

inibuti opinionibus rerumque novarum cupidi, qui id agunt

onini ratione ut turbas moveant, ac ceteros ad vini impellant.

Intersit igitur reipublica" auctoritas, injectoque concilatoribus

freno, ab opificum nioribus corruptrices artes, a legitiinis domi-
nis periculum rapinarum coerceat.

LoDginquior vel operosior labos, atque opinatio certae mer-
cedis causam non raro dant arlificibus quamol)rem opère se

solvant ex composito, otioque dedant volunlario. Cui quidem
incommodo usitato et gravi medendum publiée, quia genus
istud cessationis non héros dumtaxat, atque opifices ipsos afficit

dainno, sed mercaturis obest reique publica:> utililatibus cumque
haud procul esse a vi turbisque soleat, saepenumero tranquilli-

tatem publicam in discrimen adducit. Qua in re illud magis
efficax ac salubre antevertere auctoritate legum, malunque ne
erunipere possit prohibere, amotis mature causis unde domi-
norum atque operariorum conflictus videatur extiturus.

Similique modo plura sunt in opifice, praesidio munienda
reipublicœ : ac primun animi bona. Siquidem vita mortalis

quantumvis bona et optabilis, non ipsa tamen illud est ultimum,

ad quod nati suinus : sed via tantummodo atque instrumentum
ad animi vitam perspicientia veri et amore boni complendam.
Animus est, qui expressam gerit imaginem similitudinemque

divinam, et in quo principatus illc residet, per quem dominari

jussus est homo in inferiores naturas atque efficere utilitali suae

terras omneset maria parentia. Replète terrain et subjicite eam :

et dominamini piscibus maris et volatilibus cœli et universis ani-

riwnlibu», quœ moventiir super terrain (l). Sunt omnes homines
bac in re pares, nec quippiam est quod inter divites atque inopes,

inter dominos et famulos, inter principes privatosque différât :

nam idem dominus omnium (2). Nemini licet hominis dignita-

tem, de qua Deus ipse disponit cum magna reverentia, impune
violare, neque ad eam perfectionem impedire cursum, quae sit

vitae in cœlis sempiternœ consentanea. Quin etiam in hoc génère

tractaci se non convenienter naturje suœ, animique servitutem

servire velle, ne sua quidem sponte homo potest : neque enim

(1) Gen., I, 28. — (2) Rom., X, 12.
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importance. En premier lieu, il faut que les lois publiques soient pour
les propriétés privées une protection et une sauvegarde. Et ce qui
importe par-dessus tout, au milieu de tant de cupidités en efferves-

cence, c'est de contenir les masses dans le devoir; car, s'il est per-
mis de tendre vers de meilleures destinées avec l'aveu de la justice,

enlever de force le bien d'autrui, envahir les propriétés étrangères,
sous le prétexte d'une absurde égalité, sont choses que la justice
condamne et que l'intérêt commun lui-même répudie. Assure'ment,
les ouvriers qui veulent améliorer leur sort par un travail honnête
et en dehors de toute injustice forment la très grande majorité;
mais combien n'en compte-t-on pas qui, imbus de fausses doctrines
et ambitieux de nouveautés, mettent tout en œuvre pour exciter des
tumultes et entraîner les autres à la violence! Que l'autorité publique
intervienne alors, et que, mettant un frein aux excitations des
meneurs, elle protège les mœurs des ouvriers contre les artifices de
la corruption, et les légitimes propriétés contre le péril de la rapine.

Il n'est pas rare qu'un travail trop prolongé ou trop pénible, et un
salaire réputé trop faible donnent lieu à ces chômages voulus et

concertés qu'on appelle des grèves. A cette plaie si commune et en
même temps si dangereuse, il appartient au pouvoir public de porter
un remède; car ces chômages, non seulement tournent au détriment
des patrons et des ouvriers eux-mêmes, mais ils entravent le com-
merce et nuisent aux intérêts généraux de la société, et comme ils

dégénèrent facilement en violences et en tumultes, la tranquillité
publique s'en trouve souvent compromise.

Mais, ici, il est plus efficace et plus salutaire que l'autorité des lois

prévienne le mal et l'empêche de se produire, en écartant avec
sagesse les causes qui paraissent de nature à exciter des conllits

entre ouvriers et patrons. Chez l'ouvrier pareillement, il est des
intérêts nombreux qui réclament la protection de l'Etat et en
première ligne ce qui regarde le bien de son àme.
La vie du corps, en effet, quelque précieuse et désirable qu'elle

soit, n'est pas le but dernier de notre existence; elle est une voie et

un moyen pour arriver, par la connaissance du vrai et l'amour du
bien, à la perfection de la vie de l'àme. C'est fàme qui porte gravées
en elle-même l'image et la ressemblance de Dieu; c'est eu elle que
réside cette souveraineté dont l'homme fut investi, quand il reçut
l'ordre de s'assujettir la nature inférieure et de mettre à son service
les terres et les mers (1). Remplissez la terre et l'assujettissez;

dominez sur les poissons de la mer, et sur les oiseaux du ciel, et sur
tous les animaux qui se meuvent sur la terre.

A ce point de vue, tous les hommes sont égaux; point de diffé-

rence entre riches et pauvres, maîtres et serviteurs, princes et sujets :

Ils n'ont tous qu'un mnne Seigneur (2). Cette dignité de l'homme, que
Dieu lui-même traite avec un grand respect, il n'est permis à per-
sonne de la violer impunément, ni d'entraver la marclie de l'homme
vers cette perfection qui répond à la vie éternelle et céleste. Bien
plus, il n'est même pas loisible à l'homme, sous ce rapport, de
déroger spontanément à la dignité de sa nature, ou de vouloir l'as-

servissement de son âme, car il ne s'agit pas de droits dont il aitJa
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de jiiribus agiltir, de qiiibus sil inlegrum liomini, veriim de
ofliciis adversiis Douiu, f[uaî necesse esl sancle servari.

llinc conseqiiilur requies operiim et laboruin per feslos dies
necessaria. Id lameni nemo intelligat de majore quadam inerlis

otii usura, miilloqiie minus de cessatione, qualem multi expe-
tunt, fautrice vitiorum et ad eiïusiones pecuniarum adjutrice»

sed omnino de requiete operum per religionem consecrala. Gon-
juncta cum religione qities sevocat liominem a laboribus nego-
tiisque vita^ quolidiana? ut ad cogitanda revocet bona cœleslia,

tribuendumque cultum nuuiini œterno juslum ac debitum. Hœc
maxime natura atque hivc causa quietis est in dies feslos

capiendae : quod Deus et in Testamento veteri praîcipua lege

sanxit : Mémento ut diem sabbati sancti/ices (1); et facto ipse

suo docuit, arcana requiete, slatim posteaquam fabricatus homi-
nem erat, sumpta : Requievit die seplimo ab universo opère quod
patrarat (2).

Quod ad tutelam bonorum corporis et externorum, primum
omnium eripere miseros opifices e saevitia oportet hominum
cupidorum, personis pro rébus ad quaestum intemperanter abu-
tentium. Sciiicet tantum exigi operis, ut hebescat animus labore

nimio, unaque corpus defatigationi succumbat, non justitia, non
humanitas patitur. In bomine sicut omnis natura sua, ita et vis

efficiens certis esl circumscripta fmibus, extra quos egredi non
potest. Acuitur illa quidem exercitatione atque usu, sed bac
tamen lege ut agere intermittat identidem et aquiescat. De quo-
tidiano igitur opère videndum ne in plures exlrahatur horas,

quam vires sinant.

Intervalla vero quiescendi quanta esse oporteat, ex. vario

génère operis, ex adjunctis temporum et locorum, ex ipsaopificum
valetudine judicandum. Quorum est opus iapidem e terra excin-

dere, aut ferrum, œs, aliaque id genus effodere penitus abdita,

eorum labor, quia multo major est idemque valetudini gravis,

cum brevitate temporis est compensandus. Anni quoque dispi-

cienda tempora : quia non raro idem operœ genus alio tempore
facile est ad tolerandum, alio aut tolerari nuUa ralione potest,

aut sine summa difficultate non potest.

Denique quod facere enitique vir adulta aetate beneque vali-

dus potest, id a femina puerove non est fequum postulare. Immo
de pueris valde cavendum, ne prius officina capiat, quam cor-

pus, ingenium, animum salis firmaverit œtas. Erumpenles enim
in pueritia vires, velut herbescentem viriditatem, agitatio prae-

cox elidit : qua ex re omnis est institutio puerilis interitura. Sic

certa quœdam arlificia minus apte conveniunt in feminas ad

(1) Exod., XX, 8. — (2) II Gen., 2.
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libre disposition, mais de droits envers Dieu qu'il doit religieuse-

ment remplir. C'est de là que de'coule la nécessité du repos et de la

cessation du travail aux jours du Seigneur. Qu'on n'entende pas

toutefois par ce repos une plus large part faite à une stérile oisiveté,

ou encore moins, comme un grand nombre le souhaitent, ce chô-
mage fauteur des vices et dissipateur des salaires, mais un repos

sanctifié par la religion. Ainsi allié avec la religion, le repos retire

l'homme des labeurs et des soucis de la vie quotidienne, l'élève

aux grandes pensées du ciel, et l'invite à rendre à son Dieu le tribut

d'adoration qu'il lui doit. Tel est surtout le caractère et la raison de
ce repos du septième jour dont Dieu avait fait, même déjà dans
l'Ancien Testament, un des principaux articles de la loi : Souviens-

toi de sanctifier le jour du sabbat (1), et dont il avait lui-même donné
l'exemple par ce mystérieux repos pris incontinent après qu'il eut

créé l'homme : Il se reposa le septième jour de tout le travail qu'il

avait fait (2).

Pour ce qui est des intérêts physiques et corporels, Tautorité

publique doit, tout d'abord, les sauvegarder en arrachant les malheu-
reux ouvriers des mains de ces spéculateurs qui, ne faisant point

de différence entre un homme et une machine, abusent sans mesure
de leurs personnes pour satisfaire d'insatiables cupidités. Exiger

une somme de travail qui, en émoussant toutes les facultés de l'âme,

écrase le corps et en consume les forces jusqu'à l'épuisement, c'est

une conduite que ne peuvent tolérer ni la justice ni l'humanité.

L'activité de l'homme, bornée comme sa nature, a des limites

qu'elle ne peut franchir. Elle s'accroît sans doute par l'exercice et

l'habitude, mais à la condition qu'on lui donne des relâches et des

intervalles de repos. Ainsi le nombre d'heures d'une journée de

travail ne doit-il pas excéder la mesure des forces des travailleurs,

et les intervalles de repos devront-ils être proportionnés à la nature

du travail et à la santé de l'ouvrier, et réglés d'après les circons-

tances des temps et des lieux. L'ouvrier qui arrache à la terre ce

qu'elle a de plus caché, la pierre, le fer et l'airain, a un labeur dont
la brièveté devra compenser la peine et la gravité, ainsi que le dom-
mage physique qui peut en être la conséquence. Il est juste, en
outre, que la part soit faite des époques de l'année : tel même tra-

vail sera souvent aisé dans une saison qui deviendra intolérable ou
très pénible dans une autre.

Enfin, ce que peut réaliser un homme valide et dans la force de

l'âge, il ne serait pas équitable de le demander à une femme ou à

un enfant. L'enfance en particulier— et ceci demande à être observé
strictement — ne doit entrer à l'usine qu'après que l'à^-e aura suffi-

samment développé en elle ses forces physiques, intellectuelles et

morales; sinon, comme une herbe encore tendre, elle se verra

llétrie par un travail trop précoce, et il en sera fait de son éducation.

De même, il est des travaux moins adaptés à la femme, que la nature
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opéra domeslica natas : qiuu quidem opéra cttuentur magnopere
in muliebri génère decus, et liberorum instilulioni prosperita-

lique faniilia' naUira respondent. Universe autem staluatur,

tantiuii esse opificibus tribiiendum olii, quantum cura viribus

compenselur labore consumptis : quia delrilas usu vires débet
cessalio restituere. In omni obligatione, quai doininis atque arti-

ficibus inviceni contrahatur, hîec seniper aut adscripta aut lacita

condilio inest, utrique generi quiescendi ut cautum sit : neque
enim honestumessetconveniresecus, quianecpostularecuiquam
fas est, nec spondere negleclum officiorum, quœ vel Deo vel

sibimelipsi hominem obstringunt.

Rem boc loco attingimussatmagni momenti : quae recte intel-

ligaliir nccesse est, in alterutram parlera ne peccetur. Videlicet

salarii definitur libero consensu modus : itaque dominus rei,

pacta mercede persoluta, liberavisse fidem, nec ultra debere
quidquam videatur. Tune solum fieri injuste, si vel pretiura

dominus solidum, vel obligatas artifex opéras reddere totas

recusarel : bis causis rectum esse potestatem politicara inter-

cedere, ut suura cuique jus incolume sit, sed prai'terea nullis. —
Gui argumentationi c'pquus rerum judex non facile, neque in

totura assentiatur, quia non est absoluta omnibus partibus.

Momentum quoddam rationis abest maxirai ponderis. Hoc est

enim operari, exercere se rerum coraparandura caussa, quœ sint

ad varios vitas usus, potissimumque ad tuitionem sui necessa-

ria^. In sudore vultus (ni vesceris pane {[). llaque duas velut

notas habet in hominelabor natura insistas, nimirum uipersonalis

sit, quia vis agens adhaeret personœ, atque ejus omnino est pro-

pria, a quo exercetur, et cujus est utilitati nata : deinde ut sit

necessarius, ob banc caussam, quod fructus laborum est homini
opus ad vitara tuendam : vitam autera tueri ipsa rerum cui

maxime parendum, natura jubet. Janivero si ex ea durataxat

parte spectetur quod personalis est, non est dubium quin inte-

grum opifici sit pactœ mercedis angustius fmire modum; que-

madmodum enim opéras dat ille voluntate, sic et operarum
mercede vel tenui vel plane nulla contentus esse voluntate potest.

Sed longe aliter judicandum si cum ratione personalitatis ratio

conjungitur necessitatis, cogitatione quidem non re ab illa sepa-

rabilis. Reapse manere in vita, commune singulis officium est,

cui scelus est déesse- Hinc jus reperiendarum rerum quibus
vita sustentatur, necessario nascitur : quarum rerum facultatem

infimo cuique non nisi quaesita labore merces suppeditat. Esto

igitur, ut opifex atque herus libère in idem placitum, ac nomi-
natira in salarii modum consenliaut : subest tamen semper ali-

(1) Gen., III, 19.
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destine plutôt aux ouvrages domestiques; ouvrages d'ailleurs qui
sauvegardent admirablement Thonnsur de son sexe et répondent
mieux, de leur nature, à ce que demandent la bonne éducation des
enfants et la prospérité de la famille. En générai, la durée du repos
doit se mesurer d'après la dépense des forces qu'il doit restituer.

Le droit au repos de chaque jour ainsi que la cessation du travail

le jour du Seigneur doivent être la condition expresse ou tacite de
tout contrat passé entre patrons et ouvriers. Là où cette condition
n'entrerait pas, le contrat ne serait pas honnête, car nul ne peut
exiger ou promettre la violation des devoirs de l'homme envers Dieu
et envers lui-même.

Nous passons à pre'sent, à un autre point de la question, d'une
importance grande et qui, pour éviter tout extrême, demande à être

déflni avec justesse; nous voulons parler de la fixation du salaire.

Le salaire, ainsi raisonne-t-on, une fois librement consenti de part

et d'autre, le patron, en le payant, a rempli tous ses engagements et

n'est plus tenu à rien. Alors seulement la justice se trouverait lésée,

si lui refusait de tout solder, ou l'ouvrier d'achever tout son travail

et de satisfaire à ses engagements, auxquels cas, à l'exclusion de
tout autre, le pouvoir public aurait à intervenir pour protéger le

droit d'un chacun. — Pareil raisonnement ne trouvera pas de juge
équitable qui consente à y adhérer sans re'serve, car il n'embrasse
pas tous les côtés de la question, et il en omet un de fort sérieux.

Travailler, c'est exercer son activité dans le but de se procurer ce

qui est requis pour les divers besoins de la vie, mais surtout pour
l'entretien de la vie elle-même. Tu mmvjeras ton pain à la sueur de

ton front (i). C'est pourquoi le travail a reçu de la nature comme
une double empreinte : il est personnel, parce que la force active

est inhérente à la personne et qu'elle est la propriété de celui qui

l'exerce et qui l'a reçue pour son utilité; il est nécessaire, parce que
l'homme a besoin du fruit de son travail pour conserver son
existence, et qu'il doit la conserver pour obéir aux ordres irréfra-

gables de la nature. Or, si l'on ne regarde le travail que par le côté

où il est personnel, nul doute qu'il ne soit au pouvoir de l'ouvrier

de restreindre à son gré le taux du salaire; la même volonté qui
donne le travail peut se contenter d'une faible rémunération ou
même n'en exiger aucune.

Mais, il en va tout autrement si. au caractère de personnalité, on
joint celui de nécessité, dont la pensée peut bien faire abstraction,
mais qui n'en est pas séparable, en réalité. Et, en effet, conserver
l'existence est un devoir imposé à tous les hommes, et auquel ils

ne peuvent se soustraire sans crime. De ce devoir découle néces-
sairement le droit de se procurer les choses nécessaires à la subsis-

tance, et que le pauvre ne se procure que moyennant le salaire de
son travail. Que le patron et l'ouvrier fassent donc tant et de telles

conventions qu'il leur plaira, qu'ils tombent d'accord notamment
sur le chilfre du salaire, au-dessus de leur libre volontéj il est une
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quid ex justitia naturali, idque libéra paciscentiuin voluntate

majus et antiquius, scilicet alendo opifici, frugi quidem et bene
morato, haud imparem esse mercedem oportere. Qiiod si neces-

silate opifex coaclus, aiit mali pejoris meta permotus duriorem
conditiunein accipiat, qiur, etiamsi nolit, accipienda sit, quod a

domino vel a redemptore operum imponitur, istud quidem est

subire vim, çui justitia réclamât.

VeruuUatem in his similibusque causis, quales illa; sunt in

unoquoque génère artificii quota sit elaborandum horâ, quibus
praesidiis valetudini maxime in officinis cavendum, ne magis-
tratus inférai sese importunius, prœsertim cum adjuncta lam
varia sint rerum, temporum, locorum, satius erit eas res judicio

reservare collegiorum, de quibus infra dicturi sumus, aul aliam

inire viam, qua rationes mercenariorum, uti par est, salvaî sint,

accedente, si res postulaverit, tutela praesidioque reipublicœ.

Mercedem si ferat opifex satis amplam ut ea se uxoremque et

liberos tueri commodum queat, facile studebit parcimoniae, si

sapit, efficietque, quod ipsa videtur natura monere, ut detractis

sumptibus, aliquid etiam redundet, quo sibi liceat ad modicum
censum pervenire. Neque enim, efficaci ratione dirimi causam,
de qua agitur, posse vidimus, nisi hoc sumplo et constituto, jus

privatorum bonorum sanctum esse oportere. Quamobrem favere

huicjuri leges debent, et quoad potest, providere ut quamplu-
rimi ex multitudine rem habere malint. Quo facto, praeclarae

utilitates consecuturae sunt : ac primum certe aequior parlilio

bonorum. Vis enim commutalionum civilium in duas civium
classes divisit urbes, immense inter utrumque discrimine inter-

jecto. Ex una parte factio praepotens, quia praedives : qua? cum
operum et mercaturœ universum genus sola potiatur, facultatem

omnem copiarum effectricem ad sua commoda ac rationes trahit,

dtque in ipsa administratione reipublicœ non parum potest. Ex
altéra inops atque infirma multitude, exulcerato animo et ad
turbas semper paralo. Jamvero si plebis excitetur industria in

spem adipiscendi quippiam, quod solo contineatur, sensim fiet

ut alter ordo évadât finitimus alteri, sublato inter summas divi-

tias summamque egestatem discrimine. — Prc-eterea rerum,
quas terra gignit, major est abundantia futura. Homines enim,
cum se elaborare sciunt in suo, alacritatem adhibent studiumque
longe majus : immo prorsus adamare terram instiluunt sua naanu
percultam, unde non alimenta tantum, sed etiam quamdam
copiam et sibi et suis expectant. Ista voluntatis alacritas

nemo non videt quam valde conférât ad ubertatem fructuum,

augendasque divitias civitatis. — Ex quo illud tertio loco manabit
commodi, ut qua in civitate homines editi susceptique in lucem
sint, ad eam facile retineantur: neque enim patriam cum externa
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loi de justice naturelle plus élevée et plus ancienne, à savoir que le

salaire ne doit pas être insuffisant à faire subsister l'ouvrier sobre

et honnête. Que si, contraint par la nécessité ou poussé par la

crainte d'un mal plus grand, il accepte des conditions dures que,

d'ailleurs, il ne lui était pas loisible de refuser, parce qu'elles lui

sont imposées par le patron ou par celui qui fait l'offre du travail,

c'est là subir une violence contre laquelle la justice proteste. —
Mais, de peur que, dans ces cas et d'autres analogues, comme en

ce qui concerne la journée du travail et les soins de la santé des

ouvriers dans les mines, les pouvoirs publics n'interviennent pas

importunément, vu surtout la variété des circonstances des temps
et des lieux, il sera préférable, qu'en principe, la solution en soit

réservée aux corporations ou syndicats dont Nous parlerons plus

loin, ou que l'on recoure à quelque autre moyen de sauvegarder les

intérêts des ouvriers, même, si^la cause le réclamait, avec le secours

et l'appui de l'Etat.

L'ouvrier qui percevra un salaire assez fort pour parer aisément
à ses besoins et à ceux de sa famille suivra, s'il est sage, le conseil

que semble lui donner la nature elle-même; il s'appliquera à être

parcimonieux et fera en sorte, par de prudentes épargnes, de se

ménager un petit superllu, qui lui permette de parvenir, un jour, à

l'acquisition d'un modeste patrimoine. Nous avons vu, en effet, que
la question présente ne pouvait recevoir de solution vraiment efficace

si l'on ne commençait par poser comme principe fondamental l'in-

violabilité de la propriété privée. Il importe donc que les lois favo-

risent l'esprit de propriété, le réveillent et le développent autant

qu'il est possible dans les masses populaires. Ce résultat, une fois

obtenu, serait la source des plus précieux avantages; et d'abord,

d'une répartition des biens certainement plus équitable. La violence

des révolutions politiques a divisé le corps social en deux classes,

et a creusé entre elles un immense abîme. D'une part, la toute-

puissance dans l'opulence : une faction qui, maîtresse absolue de

l'industrie et du commerce, détourne le cours des richesses et en
fait affluer en elle toutes les sources; faction, d'ailleurs, qui tient

en sa main plus d'un ressort de l'administration publique. De
l'autre, la faiblesse dans l'indigence : une multitude, lame ulcérée,

toujours prête au désordre. Eh bien! que l'on stimule l'industrieuse

activité du peuple par la perspective d'une participation à la pro-

priété du sol, et l'on verra se combler peu à peu l'abîme qui sépare

l'opulence de la misère et s'opérer le rapprochement des deux classes

En outre, la terre produira toute chose en plus grande abondance.
Car l'homme est ainsi fait, que la pensée de travailler sur un fonds

qui est à lui redouble son ardeur et son application. Il en vient

même jusqu'à mettre tout son cœur dans une terre qu'il a cultivée

lui-même, qui lui promet, à lui et aux siens, non seulement le strict

nécessaire, mais encore une certaine aisance. Et nul qui ne voit

sans peine les heureux effets de ce redoublement d'activité sur la

fécondité de la terre et sur la richesse des nations.

Un troisième avantage sera l'arrêt dans le mouvement d'émigra-

tion : nul, en effet, ne consentirait à échanger contre une région
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rcgione comniularent., si vilœ clegend;r tolerabileni daret palria

facultatem. Non tanicn ad lui'C coninioda porvcniri nisi ea con-

ditione potesl, ut privaUis censiis ne exliaurialur iinmanitate

tribiitoruin et vectigaliiim. Jus enini possidcndi privalim bona
cum non sil legehoniinum sed natura datuni, non ipsum abolere,

sed tantninmodo ipsius usum temperare et cuin coniniuni bono
componere auctoritas publica potest. Faciet igitur injuste atque
inhumane, si de bonis privatorum plus îequo, tributornni nomine,
detraxerit.

Postremo domini ipsique opifices multum bac in causa pos-

suirt, iis videlicet instilulis, quorum ope et opportune subvenia-

tur indigentibus, et ordo aller proprius accédât ad alterum.

Numeranda in boc génère sodalitia ad suppetias muluo ferendas :

res varias, privatorum providentla constitutas, ad cavendum
opifici, itemque orbitati uxoris et liberoriim, si quid sibitum

ingruat, si débilitas afflixerit, si quid humanitus accidat: insti-

tiiti patronatus pueris, puellis, adolescentibus natuquemajoribus
tutandis. Sed principem locum oblinent sodalitia artificum

quorum complexu fere cetera cùnlinenlur. Fabriim corporatorum
apud majores nostros diu bene facta consistere. Rêvera non
modo utilitates praeclaras artificibus, sed artibus ipsis, quod per-

plura monumenta testantur, decus atque incrementum peperere.

Eruditiore nunc œtate, moribus novis, auctis etiam rébus quas
vita quolidiana desiderat, profecto sodalitia opificum tlecti ad
prsesentem usum necesse est. Vulgo coiri ejiis generis societates,

sive totas ex opificibus conflatas, sive ex utroque ordine mixtas,

gratum est : optandum vero ut numéro et actuosa virtute crescant.

Étsi vero de iis non semel verba fecimus, placet tamen hoc loco

ostendere, eas esse valde opportunas, et jure suo coalescere :

item qua illas disciplina uti, et quid agere oporteat.

Virium suarum explorata exiguitas impellit bominem atque

hortatur, ut opem sibi alienam velit adjangere. Sacrarum litte-

rarum est illa sententia : Mclius es< duos esse simtd, quam unum :

habent enim emolumentum societatis suse. Si iinns cecidei'it, ab
altero fiUcietur. Vœ soli : quia cum cecideril non habet suble-

vantem se (1). Atque illa quoque : Fraler. qui adjuvatur a fratre,

quasi civilas firma (2j. Hac bomo propensione naturali sicut ad
conjunctionem ducitur congregationemque civilem, sic et alias

cum civibus inire societates expetit, exiguas illas quidem nec

perfectas, sed societates tamen. Inter bas et magnam illam socie-

tatem ob différentes causas proximas interest plurimum. Finis

enim societati civili propositus pertinet ad universos, quoniam
communi continetur bono ; cujus omnes et singulos proportione

(1) Eccl., IV, 9-12. — (2) Prov., XVIII, 19.
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étrangère sa patrie et sa terre natale, s'il y trouvait les moyens de

mener une vie plus tolérable. Mais une condition indispensable

pour que tous ces avantages deviennent des réalités, c'est que la

propriété privée ne soit pas épuisée par un excès de charges et

d'impôts. Ce n'est pas des lois humaines, mais de la nature, qu'émane
le droit de propriété individuelle; l'autorité publique ne peut donc
l'abolir; tout ce qu'elle peut, c'est en tempérer l'usage et le con-

cilier avec le bien commun. C'est pourquoi elle agit contre la justice

et l'humanité quand, sous le nom d'impôts, elle grève outre mesure
les biens des particuliers.

En dernier lieu, les maîtres et les ouvriers eux-mêmes peuvent
singulièrement aider à la solution, par toutes les œuvres propres à

soulager efficacement l'indigence et à opérer un rapprochement
entre les deux classes. De ce nombre sont les Sociétés de secpurs

mutuels; les institutions diverses, dues à l'initiative privée, qui ont

pour but de secourir les ouvriers ainsi que leurs veuves et leurs

orphelins, en cas de mort, d'accidents ou d'infirmités; les patro-

nages, qui exercent une protection bienfaisante sur les enfants des

deux sexes, sur les adolescents et sur les hommes faits. Mais la

première place appartient aux corporations ouvrières, qui, en soi,

embrassent à peu près toutes les œuvres.

Nos ancêtres éprouvèrent longtemps la bienfaisante iniluenca de

ces corporations; car, tandis que les artisans y trouvaient d'inap-

préciables avantages, les arts, ainsi qu'une foule de monuments le

proclament, y puisaient un nouveau lustre et une nouvelle vie.

Aujourd'hui, les générations étant plus cultivées, les mœurs plus

policées, les exigences de la vie quotidienne plus nombreuses, il

n"est point douteux qu'il ne faille adapter les corporations à la

condition nouvelle. Aussi est-ce avec plaisir que Nous voyons se

former partout des Sociétés de ce genre, soit composées des seuls

ouvriers, ou mixtes, réunissant à la fois des ouvriers et des patrons;

il est à désirer qu'elles accroissent leur nombre et l'efficacité de

leur action. Bien que Nous Nous en soyons occupé plus d'une fois,

Nous voulons exposer ici leur opportunité' et leur droit à l'existence,

et indiquer comment elles doivent s'organiser et quel doit être

leur programme d'action.

L'expérience quotidienne que fait l'homme de l'exiguité de ses

forces l'engage et le pousse à s'adjoindre une coopération étran-

gère. C'est dans les Saintes Lettres qu'on lit cette maxime : Il vaut

mieux que deux soient ensemble que a(Hrc seuls, car alors ils tirent de

l'aiantaçje de leur société. Si l'un tonihe, Vautre le soutient. Malheur
à riiomme seul! car lorsqu'il sera tombé, il n'aura personne pour le

relever (1). Et cette autre : Le frire qui est aidé par son frire est

comme une ville forte (2). De cette propension naturelle, comme d'un
même genre, naissent Ya. société civile d'abord, puis, au sein même
de celle-ci, d'autres sociétés qui, pour être restreintes et imparfaites,

n'en sont pas moins des sociétés véritables. Entre ces petites

sociétés et la grande, il y a de profondes différences, qui résultent

de leur fin prochaine. La fin de la société civile embrasse univer-

sellement tous les citoyens, car elle réside dans le bien commun,
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compotes esse jus est. Qu;ire appellatur piihhca quia per eam
honiincs sifji invicem comm un'tcant inuna rej)uhlica conslUuenda( 1 )

.

Contra vero, quœ in ejiis velut sinu jiiiiguntur socielates, pri-
vatîP habentur et sunt, quia videlicel illucl, quo proxime spec-
tant, privata ulilitas est ad solos pertinens consociatos. Privata
nutem socictas est, t/iix ad alirjuod negotium 'privalum exercen-
dum conjungitiir , sicut quod duo vel 1res societaleni ineunt, ut
simul ncgocienlw (2). Nunc vero quamquam societales privatae

existant in ci vitale, ejusque sunt velut parles lolidem, tamen
universe ac per se non est in polestate reipublicu- ne existant
prohibere. Privatas enim societales inire concessum est homini
jure naluraî : est aulem ad praesidium juris naluralis instituta

civitas, non ad interitum : eaque si civium cœtus sociari vetuerit,

plane secum pugnantia agat,propterea quod tam ipsa quam cœtus
privali uno hoc e principio nascuntur : quod homines sunt
natura congregabiles.

Incidunt aliquando tempora cum ei generi communitatum
rectum sit leges obsistere : scilicet si quidquam ex instituto

persequantur, quod cum, probitate, cum juslilia, cum reipu-
blicœ sainte aperte dissideal. Quibus in causis jure quidem
potestas publica, quominus illae coalescant, impediet : jure
etiam dissolvet coalitas : summam tamen adhibeat cautionem
necesse est, ne jura civium migrare videalur, neu quidquam
per speciem utilitalis publcse statuât, quod ratio non probat.
Ealenus enim obtemperandum legibus, quoad cum recte rations
adeoque cum lege Dei sempiterna consentiant (3).

Sodalitates varias hic repulamus animo et coUegia et ordines
religiosos, quos Ecclesiœ auctoritas et pia chistianorum volun-
tas genuerant : quanta vero cum salute genlis humanae, usque
ad noslram memoriam historia loquitur. Societales ejusmodi, si

ratio sola dijudicet, cum initœ honestâ causa sint, jure naturali
initas apparet fuisse. Qua vero parle religionem attingunt, sola

est Ecclesia cui juste pareant. Non igitur in eas quicquam sibi

arrogare juris, nec earum ad se traducere administrationem
recte possunt qui praesint civitati : eas potius officium est reipu-
blicas vereri, conservare, et, ubi res postulaverint, injuria pro-
hibere. Quod tamen longe aliter fieri hoc prœsertim tempore
vidimus. Multis locis communitates hujus generis respublica
violavil, ac multiplici quidem injuria : cum et civilium legum

(1) s, Thom. Contra impugnantes Dei cullum et religio7iem, cap. II. —
(2) Ib. — (3) Lex humana in tantum habet rntionem lec/is, in quantum est
secundum rationem reclam, et secundum hoc manifestum est quod a lege
wterna derivatur. In quantum vero a ratione recedit, sic dicilur lex iniqua,
et sic non habet rationem legis, sed magis violentio; cujusdatn. (S. Thom.
Sumyn. Theol. MI, Quœst. XÎII, a. III.)
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c'est-à-dire dans un bien auquel tous et chacun ont le droit de
participer dans une mesure proportionnelle.

C'est pourquoi on l'appelle publique, parce qu'e//e rininit les

hommespoiir en former une nation (1). Au contraire, les sociétés qui se
constituent dans son sein sont tenues pour privées et le sont, en
effet, car leur raison d'être immédiate est l'utilité particulière et
exclusive de leurs membres.

La société privée est celle qui se forme dans un but privé,
comme lorsque deux ou trois s'associent pour exercer ensemble le

négoce (2). Or, de ce que les sociétés privées n'ont d'existence
qu'au sein de la société civile, dont elles sont comme autant de
parties, il ne suit pas, à ne parler qu'en général et à ne considérer
que leur nature, qu'il soit au pouvoir de l'Etat de leur dénier
l'existence. Le droit à l'existence leur a été octroyé par la nature
elle-même, et la société civile a été instituée pour protéger le droit
naturel, non pour l'anéantir. C'est pourquoi une société civile
qui interdirait les sociétés privées s'attaquerait elle-même, puisque
toutes les sociétés publiques et privées tirent leur origine d'un
même principe, la naturelle sociabilité de l'homme. — Assurément,
il y a des conjonctures qui autorisent les lois à s'opposer à la
formation de quelque société de ce genre. Si une société, en vertu
même de ses statuts organiques, poursuivait une fin en opposition
Jlagrante avec la probité, avec la justice, avec la sécurité de l'Etat,

les pouvoirs publics auraient le droit d'en empêcher la formation
et, si elle était formée, de la dissoudre. Mais encore faut-il qu'en
tout cela, ils n'agissent qu'avec une très grande circonspection,
pour éviter d'empiéter sur les droits des citoyens, et de statuer,
sous couleur d'utilité publique, quelque chose qui serait désavouée
par la raison. Car une loi ne mérite obéissance qu'autant qu'elle
est conforme à la droite raison et à la loi éternelle de Dieu (3).

Ici se présentent à Notre esprit les confréries, les Congrégations
et les Ordres reli^'ieux de tout genre, auxquels l'autorité de l'Eglise
et la piété des fidèles avaient donné naissance; quels en furent les
fruits de salut pour le genre humain jusqu'à nos jours, l'histoire le
dit assez. Considérées simplement par la raison, ces sociétés appa-
raissent comme fondées dans un but honnête, et conséquemment
comme établies sur le droit naturel; du côté où elles touchent à la

religion, elles ne relèvent que de l'Eglise. Les pouvoirs publics ne
peuvent donc légitimement s'arroger sur elles aucun droit, ni s'en
attribuer l'adnninistration ; leur office plutôt est de les respecter, de
les protéger et, s'il en est besoin, de les défendre. Or, c'estjustement
tout l'opposé que Nous avons été condamné à voir, surtout en ces
derniers temps. Dans beaucoup de pays, l'Etat a porté la main sur
ces sociétés et a accumulé à leur égard injustice sur injustice :

assujettissement aux lois civiles, privation du droit légitime de
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nexu (levinxerit, et legilimo jiiro personne moralis exuerit, et

forliinis suis despoliaril. Qnihiis in fortnnis siiiim habebat Eccle-

sia jus, siium siiigiili sodaU^s, ilein qui eas certa' ciiidain caustc

addixerant, el quorum essent commodo ac solatio addicUe. Qua-
mobrem temperarc animo non possumus quin spolialiones ejus-

modi tam injuslas ac perniciosas conqueramur, eo vel magis
quod socielalibus catholicorum viroruin, pacatis iis qiiidem et

in omnes partes ulilibus, iler pra'chidi videmus, quo tempore
edicitur, ulique coire in socielalem per leges licere : eaqac
facullas large rêvera hominibus pormiltitur consilia agitantibus

religioni simul ac reipublicœ perniciosa.

Profecto consociationum diversissimarum maxime ex opifi-

cibus, longe nunc major, quaui alias frequentia. Plures unde
ortum ducant, quid velint, qua grassenlur via^, non est hujus loci

qucTrere. Opinio lamen est, muitis confirmata rébus, prœesse
ut plurimum occultiores auclores, eosdemque disciplinam adhi-

bere non cliristiano nomini, non salutis civilatum consenta-

neam : occupataque efficiendorum operum universitate, id agere

ut qui secum consociari recusarint, luere pœnas egestate cogan-
tur. — Hoc rerum slalu, alterutrum malint arlifices christiani

oportet, aut nomen collegiis dare, unde periculam religioni exti-

mescendum : aut sua inter se sodalitia condere, viresque hoc
pacto conjungere, quo se animose queant ab illa injusta ac non
ferenda oppressione redimere. Omnino optari hoc alterum necesse

esse, quam potest dubitationem apud eos habere, qui nolint

summum hominis bonuminpra^sentissimum discrimenconjicere?

Yalde quidem laudandi complures ex nostris, qui probe per-

spectoquid ad se tempora postulent, experiuntur ac tentant, qua
ratione prolelarios ad meliora adducere honestis artibus possint.

Quorum patrocinio suscepto, prosperitatem augere cura domes-
ticam tum singulorum student : item moderari cum aquitate

vincula, quibus invicem artifices et domini continentur : alere

et confirmare in utrisque memoriam officii atque evangelicorum
custodiam pra?ceptorum; quae quidem praecepta, hominem ab
intemperantia revocando, excedere modum vêtant, persona-

rumqueetrerumdissimillimo statu harmoniam in civitale tuentur.

Hac de causa unum in locum sa-pe convenire videmus viros

egregios, quo communicent consilia invicem, viresque jungant,

et quid maxime expedire videatur, consultent. Alii varium genus
artificum opportuna copulare societate student; consilio ac re

juvant, opus ne desit honestum ac fructuosum, provident. Ala-

critatem addunt ac patrocinium impertiunt Episcopi : quorum
auctoritate auspiciisque plures ex utroque ordine cleri, quœ ad
excolendum animum pertinent, in consociatis sedulo curant.
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personne morale, spoliation des biens. Sur ces liieus, l'Eglise avait

pourtant ses droits; chacun des membres avait les siens; les dona-
teurs qui leur avaient fixé une destination, ceux enfin qui en reti-

raient des secours et du soulaiiement avaient les leurs. Aussi ne
pouvons-Nous Nous empêcher de déplorer amèrement des spolia-

tions si iniques et si funestes; d'autant plus, qu'on frappe de pros-

cription les sociétés catholiques dans le temps même où l'on affirme

la légalité des sociétés privées, et que ce que l'on refuse à des
hommes paisibles et qui n'ont en vue que l'utilité publique, on
l'accorde, et très largement, à des hommes qui roulent dans leur

esprit des desseins funestes tout à la fois à la religion et à l'Etat.

Jamais, assurément, à aucune autre époque, on ne vit une si

grande multiplicité d'associations de tout genre, surtout d'associa-

tions ouvrières. D'où viennent beaucoup d'entre elles, où elles

tendent, par quelle voie, ce n'est pas ici le lieu de le rechercher.
Mais, c'est une opinion confirmée par de nombreux indices qu'elles

sont ordinairement gouvernées par des chefs occultes, et qu'elles

obéissent à un mot d'ordre également hostile au nom chrétien et

à la sécurité des nations; qu'après avoir accaparé toutes les entre-
prises, s'il se trouve des ouvriers qui se refusent à entrer dans leur

sein, elles leur font expier ce refus par la misère. — Dans cet

état de choses, les ouvriers chrétiens n'ont plus qu'à choisir entre

ces deux pouvoirs, secouer hardiment un joui.' si injuste et si into-

lérable. Ou'il faille opter pour ce dernier parti, y a-t-il des hommes
ayant vraiment à cœur d'arracher le souverain bien de l'humanité
à un péril imminent qui puissent avoir là-dessus le moindre doute?

Certes, il faut louer hautement le zèle d'un irrand nombre des
nôtres, lesquels, se rendant parfaitement compte des besoins de
l'heure présente, sondent soigneusement le terrain, pour y décou-
vrir une voix honnête qui conduise au relèvement de la classe

ouvrière. S'étant constitués les protecteurs des personnes vouées
au travail, ils s'étudient à accroître leur prospérité tant domestique
qu'individuelle, à régler avec équité les relations réciproques des
patrons et des ouvriers, à entretenir et à affermir dans les uns et

les autres le souvenir de leurs devoirs et l'observation des préceptes
divins: préceptes qui, en ramenant l'homme à la modération et

condamnant tous les excès, maintiennent dans les nations et parmi
les éléments si divers de personnes et de choses, la concorde et

l'harmonie la plus parfaite. Sous l'inspiration des mêmes pensées,
des hommes de i;rand mérite se réunissent fréquemment en Congrès,
pour se communiquer leurs vues, unir leurs forces, arrêter des
programmes d'action. D'autres s'occupent de fonder des corpora-
tions assorties aux divers métiers et d'y faire entrer les artisans; ils

aident ces derniers de leurs conseils et de leur fortune, et pour-
voient à ce qu'ils ne manquent jamais d'un travail honnête et

fructueux.

Les évêques, de leur ciité, encouragent ces efforts et les mettent
sous leur haut patronage : par leur autorité et sous leurs auspices,
des membres du clergé, tant séculier que régulier, se dévouent en
grand nombre aux intérêts spirituels des corporations. Enfin, il ne
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Deniquecatholici non désuni copiosisdiviliis.séd mercenariorum
velulescons()rlesvolunlarii,qui constiluerelalequerundere grandi
pecunia consociationes adnitantur : quibus adjuvantibus facile

opifici liccat non modo commoda prœsentia, sed etiam honesta?
quietis fulur.T fidiiciam sibi labore qua-rere. Tarn multiplex
tamque alacris industria quantum attulerit rébus communibus
boni plus est cognitum, quam ut attineat dicere. Hinc jam bene
de reliquo tempore sperandi auspicia sumimus, modo societates
istiusmodi constanter incrementa capiant, ac prudenti tempera-
tione constituantur. Tutetur hos respublica civium cœtus jure

sociatos : ne trudat tamen sese in eorum intimam rationem
ordinemque vit» : vitalis enim motus cietur ab interiore princi-

pio, ac facillime sane pulsu eliditur externo.

Est profecto temperatio ac disciplina prudens ad eam rem
necessaria ut consensus in agendo fiât conspiratioque volunta-
tum. Proinde si libéra civibus coeundi facultas est, ut profecto

est, jus quoque esse oportet eam libère optare disciplinam,
easque leges quae maxime conducere ad id, quod propositum
est, judicentur.

Eam, quae memorata est temperationem disciplinamque col-

legiorum qualem esse in partibus suis singulis oporteat, decerni
certis definitisque regulis non censemus posse, cum id potius

statuendum sit ex ingenio cujusque gentis, ex periclitatione et

usu, ex génère alque efficientia operum, ex amplitudine com-
merciorum, aliisque rerum ac temporum adjunctis, quae sunt
prudenter ponderanda. Ad summam rem quod spectat, haec tam-
quam lex generalis ac perpétua sanciatur, ita constitui itaque

gubernari opificum collegia oportere, ut intrumenla suppedi-
tent aplissima maximeque expedita ad id, quod est propositum,
quodque in eo consistit ut singuli esocietateincrejTientum bono-
rum corporis, animi, rei familiaris quoad potest, assequantur.
Perspicuum vero est, ad perfectionem pietatis et morum tamquam
ad causam prœcipuam spectari oporteret : eaque potissimum
causa disciplinam socialem penitus dirigendam. Secus enim
degenerarentinaliamformam,eiquegenericollegiorum, in quibus
nulla ratio religionis haberi solet.baud sane multum praestarent.

Ceterum quid prosit opifici rerum copiam socielate quaesisse,

si ob inopiam cibi sui de sainte periclitetur anima? Quid prodest
hoviini, si mitndum universum lucretur, animx vera sux deiri-

mentum patiaiur? (1) Hanc quidem docet Ghristus Dominus
velut notam babendam, qua ab ethnico distinguatur homo chris-

tianus : Hœc omnia gentes inquirunt quxj'ile primufn regnum
Dei et justitiam ejus, et kxc omtiia adjicientur vobis{2). Sumptis

(1) Matth., XVI, 26. — (2) Matth., VI, 32, 33.
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manque pas de catlioliques qui, pourvus d'abondantes richesses, mais
devenus en quelque sorte compagnons volontaires de travailleurs, ne
regardent à aucune dépense pour fonder et étendre au loin des
sociétés, où ceux-ci puissent trouver, avec une certaine aisance
pour le présent, le gage d'un repos honorable pour l'avenir. Tant
de zèle, tant et de si industrieux efforts ont déjà réalisé parmi les

peuples un bien très considérable et trop connu pour qu'il soit

nécessaire d'en parler en détail. Il est à nos yeux d'un heureux
augure pour l'avenir, et >'ous Nous promettons de ces corporations
les plus heureux fruits, pourvu qu'elles continuent à se développer
et que la prudence préside toujours à leur organisation. Que l'Etat

protège ces sociétés fondées selon le droit, que, toutefois, il ne
s'immisce point dans leur gouvernement intérieur, et ne touche
point aux ressorts intimes qui lui donnent la vie; carie mouvement
vital procède essentiellement d'un principe intérieur et s'éteint très

facilement sous l'action d'une cause externe.

A ces corporations, il faut e'videmment, pour qu'il y ait unité

d'action et accord des volontés, une organisation et une discipline

sage et prudente. Si donc, comme il est certain, les citoyens sont

libres de s'associer, ils doivent l'être également de se donner les

statuts et règlements qui leur paraissent les plus appropriés au but
qu'ils poursuivent. Quels doivent être ces statuts et règlements ?

Nous ne croyons pas qu'on puisse donner de règles certaines et

précises pour en déterminer le détail; tout dépend du génie de
chaque nation, des essaie tentés et de l'expérience acquise, du genre
du travail, de l'étendue du commerce, et d'autres circonstances de
choses et de temps qu'il faut peser avec maturité. Tout ce qu'on
peut dire, en général, c'est qu'on doit prendre pour règle universelle

et constante d'organiser et gouverner les corporations, de façon

qu'elles fournissent àchacun de leurs membres les moyens propres ^

à lui faire atteindre, par la voie la plus commode et la plus courte,

le but qu'il se propose, et qui consiste dans l'accroissement le plus

grand possible des biens du corps, de l'esprit, de la fortune.

Mais il est évident qu'il faut viser avant tout à l'objet principal,

qui est le perfectionnement moral et religieux; c'est surtout cette

(in qui doit régler toute l'économie de ces sociétés; autrement, elles

dégénéraient bien vite et tomberaient, ou peu s'en faut, au rang
des sociétés où la religion ne tient aucune place. Aussi bien, que
servirait à l'artisan d'avoir trouvé au sein de la corporation l'abon-

dance matérielle, si la disette d'aliments spirituels mettait en péril

le salut de son âme"? Que sert à l'homme de gaynev l'unircn entier

s'il vient à perdre son âme (ii? Voici le caractère auquel Notre-
^

Seigneur Jésus-Christ veut qu'on distingue le chrétien d'avec le

gentil.

Lesgenlds recherchent toutes ces choses cherche: d'abord le royaume
de Dieu, et toutes choses vous seront ajoutées par surcroit 2). Ainsi

donc, après avoir pris Dieu comme point de départ, qu'on donne
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igilur a Deo principiis, pliiriiiinm eriulilioni religios.r Iribuatur

loci, ut sua singuli advcrsus Deum oflicia cognoscant : quid
credere oporleal, quid sperare alque agere salulis sempilernœ
causa, probe sciant : curaque pra-cipua ad versus opinionum
errores variasque corruptelas muniantur. Ad Dei cultuni stu-

diumque pietatis excitetur opifex, nominatim ad religionem

dierum festorum colendara. Vereri diligereque communem
omnium parentem Ecclesiam condiscat : itemque ejus et oblem-
perare pra^ceptis et sacramenla frequentare, qua> sunt ad expian-

das animi labes sanctilatemque comparandam instrumenta
divina.

.Socialium legum posilo in religione fundamento pronum est

iter ad stabilieudiis sociorum rationes muluas, ut convictus

quietus ac res florenles consequantur, Munia sodalitatum dis-

partienda sunt ad communes rationes accomodate, atque ita

quidem ut consensum ne minuat dissimilitudo. Officia partiri

intelligenter, perspicueque definiri, plurimum ob banc causam
interest, ne cui fiai injuria. Commune adminislretur intègre, ut

ex indigentia singulorum prœfiniatiir opitulandi modus : jura

officiaque dominorum cum juribus officiisqne opificum apte

Gonveniant. Si qui ex alterulro ordine violatum seullareputarit,

nihil optandum magis, quam adesse ejusdem corporiis viros

prudentes atque integros, quorum arbitrio litem dirimi leges

ipsae sociales jubeant. lllud quoque magnopere providendum ut

copia operis nullo tempore deficiat opificem, utque vectigal

suppeditet, unde nécessita li singulorum subveniatur nec solus

in subitis ac fortuitis industriae casibus, sedetiam cum valetudo,

aut senectus, aut infortunium quemquam oppressit.

Hislegibus, si modo voluntate accipianlur, satis erittenuiorum
Gommodis ac saluti consultum : consociationes autem catholi-

corum non minimum ad prosperitatem momenti in civitate sunt

habiturœ. Ex evenlis preeteritis non temere providemus futura.

Truditur enim a?tas a?tate, sed rerum gestarum mirœ sunt simi-

litudines, quia reguntur providentia Dei, qui continuationem
seriemque rerum ad eam causam moderatur ac flectit, quam
sibi in procreatione generis humani praestituit. — Christianis in

prisca Ecclesiae adolescentis aetate probro datum accepimus,
quod maxima pars stipe precaria aut opère faciendo victitarent.

Sed destitui ab opibus potentiaque, pervicere tamen ut gratiam
sibi locupletium, ac patrocinium polentium adjungerent. Cernere
licebat impigros, laboriosos, pacificos, justitiae maximeque cari-

tatis in exemplum retinentes. Ad ejusmodi vitaemorumque spec-

taculum, evanuit omnis pra^judicata opinio, obtrectatio obmutuit
malevolorum, alque inveterata* superstitionis commenta veritati

christianœ paulatim cessere. — De statu opificum certatur in
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une larye place à l'instruction religieuse, afin que tous connaissent

leurs devoirs envers lui; ce qu'il faut croire, ce qu'il faut espérer,

ce qu'il faut faire en vue du salut éternel, tout cela doit leur être

soigneusement inculqué; qu'on les prémunisse avec une sollicitude

particulière contre les opinions erronées et toutes les variétés du
vice. Qu'on porte l'ouvrier au culte de Dieu, qu'on excite en lui

l'esprit de piété, qu'on le rende surtout Adèle à l'observation des

dimanches et des jours de fête. Qu'il apprenne à l'especter et à

aimer l'Eglise, la commune Mère de tous les chrétiens; à obtem-
pérer à ses préceptes, à fréquenter ses sacrements qui sont des

sources divines où l'àme se purifie de ses taches et puise la sainteté.

La religion ainsi constituée comme fondement de toutes les lois

sociales, il n'est pas difficile de déterminer les relations mutuelles

à établir entre les membres pour obtenir la paix et la prospérité de

la société. Les diverses fonctions doivent être réparties de la manière
la plus prolitable aux intérêts communs et de telle sorte que l'iné-

galité ne nuise point à la concorde.

Il importe grandement que les charges soient distribuées avec
intelligence et clairement définies, afin que personne n'ait à souffrir

d'injustice. Que la masse. commune soit administrée avec intégrité

et qu'on détermine d'avance, par le degré d'indigence de chacun
des membres, la mesure de secours à lui accorder; que les droits

et les devoirs des patrons soient parfaitement conciliés avec les

droits et les devoirs des ouvriers. Afin de parer aux réclamations

éventuelles qui s'élèveraient dans l'une ou l'autre classe au sujet de
droits lésés, il serait très désirable que les statuts mêmes char-

geassent des hommes prudents et intègres, tirés de son sein, de

régler le litige en qualité d'arbitres. Il faut encore pourvoir d'une

manière toute spéciale à ce qu'en aucun temps l'ouvrier ne manque
de travail, et qu'il y ait un fonds de réserves destiné à faire face,

non seulement aux accidents soudains et fortuits, inséparables du
travail industriel, mais encore à la maladie, à la vieillesse et aux
coups de la mauvaise fortune.

Ces lois, pourvu qu'elles soient acceptées de bon cœur, suffisent

pour assurer aux faibles la subsistance et un certain bien-être; mais
les corporations catholiques sont appelées encore à apporter leur

bonne part à la prospérité générale. Par le passé, nous pouvons
juger sans témérité de l'avenir. Un âge fait place à un autre, mais
le cours des choses présente de merveilleuses similitudes, ménagées
par cette Providence qui dirige tout et fait tout converger vers la

fin que Dieu s'est proposée en créant l'humanité.

Nous savons que, dans les premiers âges de l'Eglise, on lui faisait

un crime de l'indigence de ses membres, condamnés à vivre d'au-

mônes ou de travail. Mais, dénués comme ils étaient de richesses

et de puissance, ils surent se concilier la faveur des riches et la

protection des puissants. On pouvait les voir diligents, laborieux,

pacifiques, modèles de justice et surtout de charité. Au spectacle

d'une vie si parfaite et de mœurs si pures, tous les préjugés se dis-

sipèrent, le sarcasme se tut et les fictions d'une superstition invé-

térée s'évanouirent peu à peu devant la vérité chrétienne. — Le sort
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prspsens : qua? cerlalio ratione dirimatur an secus, plurinuim
interest reipublicnc in utraniquc partem. Ralione autem facile

dirimetur ab arlificibus christianis, si societale oonjuncti ac

prudentibus aiicloribus usi, viam inierint eamdeni, quam patres

ac majores singulari cum saliile et sua et publica lenuerunt.

Etenim quantumvis magna in hominevis opinionum praejudi-

catarum cupidilalumque sit, tamen nisi sensum bonesli prava
voluntas obstiipefecerit, liitura est benevolentia civiuni in eos
sponle propensior, quos indiislrios ac modestes cognoverint,

quos aequitatem lucro, religioneni officii rébus omnibus consti-

terit anteponere. Ex quod illud etiam consequetur commodi,
qaod spes et facultas sanitatis non minima suppedilabitur opifi-

cibus iis, qui vel omnino despecta fide christiana vel alienis a

professione moribus vivant. Isti quidem se plerumque intelli-

gunt falsa spe simulataque rerum specie deceptos. Sentiunt
enim, sese apud cupidos dominos valde inbumane tractari, nec
fieri fere pluris quam quantum pariant operando lucri : quibus
autem sodalitatibus implicali sunt, in iis pro caritate atque
amore intestinas discordias existere, petulantis atque incredulae

pauperiatis perpétuas comités. Fracto animo, extenualo corpore,

quam valde se multi vellent e servitute tam humili vindicare :

nec tamen audent, seu quod hominum pudor, seu metus inopiae

prohibeat. Jamvero bis omnibus mirum quantum prodesse ad
salutem collegia catholicorum possunt, si hœsitanles ad sinum
suum, expediendis difficultatibus, invitarint, si resipiscentes in

fidem tutelamque suam acceperint.

Habetis, Venerabiles Fratres, quos et qua ratione elaborare in

causa perdifficili necesse sit. — Accingenduni ad suas cuique

partes, et maturrime quidem, ne tantte jairn molis incommodum
fiat insanabilius cunctatione medicinae. Adhibeant legum insti-

tutorumque providentiam, qui gerunt respublicas : sua memine-
rint officia locupletes et domini : enitantur ratione, quorum res

agilnr, proletarii : cumque religio, nt initio diximus, malum
pellere funditus sola possit, illud repuLent universi, in primis

instaurari mores christianos oportere, sine quibus ea ipsa arma
prudentiae, quae maxime putantur idonea, parum sunt ad salu-

tem valitura. — Ad Ecclesiam quod specLat, desiderari operam
suam nullo tempore nulloque modo, sinet, tanto plus allatura

adjumenti, quanto sibi major in agendo liberlas contigerit :

idque nominatim intelligant, quorum munus est saluti publicœ
consulere. Intendant omnes animi industriasque vires ministri

sacrorum : vobisque, Venerabiles Fratres, auctoritate praeeun-

tibus et exemplo, sumpta ex evangelio documenta vitae homini-
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de la classe ouvrière, telle est la question qui s'agite aujourd'hui
;

elle sera résolue par la raison ou sans elle, et il ne peut être indif-

férent aux nations qu'elle soit résolue par l'une ou l'autre voie.

Or, les ouvriers chrétiens la résoudront facilement par la raison,

si, unis en sociétés et conduits par une direction prudente, ils entrent
dans la voie où leurs pères et leurs ancêtres trouvèrent leur salut

et celui des peuples. Quelle que soit, dans les hommes, la force des
préjugés et des passions, si une volonté perverse n'a pas entière-
ment étouffé le sentiment du juste et de l'honnête, il faudra que tôt

ou tard la bienveillance publique se tourne vers ces ouvriers, qu'on
aura vus actifs et modestes, mettant l'équité avant le gain et préfé-
rant à tout la religion du devoir.

Il résultera de là cet autre avantage, que l'espoir et de grandes
facilités de salut seront offerts à ces ouvriers qui vivent dans le

mépris de la foi chrétienne ou dans les habitudes qu'elle réprouve.
Ils comprennent d'ordinaire, ces ouvriers, qu'ils ont été le jouet
d'espérances trompeuses et d'apparences mensongères.

Car ils sentent par les traitements inhumains qu'ils reçoivent
de leurs maîtres, qu'ils n'en sont guère estimés qu'au poids de l'or

produit par leur travail; quant aux sociétés qni les ont circonvenus,
ils voient bien qu'à la place de la charité et de l'amour, ils n'y
trouvent que les discordes intestines, ces compagnes inséparables
de la pauvreté insolente et incrédule. L'àme brisée, le corps exténué,
combien qui voudraient secouer un joug si humiliant? mais, soit

respect humain, soit crainte de l'indigence, ils ne l'osent pas. Eh
bien ! à tous ces ouvriers, les sociétés catholiques peuvent être d'une
merveilleuse utilité, si, hésitants, elles les invitent à venir chercher
dans leur sein un remède à tous leurs maux, si, repentants, elles

les accueille avec empressement et leur assure sauvegarde et pro-
tection.

Vous voyez, Vénérables Frères, par qui et par quels moyens cette
crise si difficile demande à être traitée et résolue. Que chacun se
mette à la part qui lui incombe, et cela sans délai, de peur qu'en
différant le remède, on ne rende incurable un mal déjà si grave.
Que les gouvernants fassent usage de l'autorité protectrice des lois

et des institutions; que les riches et les maîtres se rappellent leurs
devoirs; que les ouvriers, dont le sort est enjeu, poursuivent leurs
intérêts par des voies légitimes; et puisque la religion seule, comme
Nous l'avons dit dès le début, est capable de détruire le mal dans
sa racine, que tous se rappellent que la première condition a réaliser,

c'est la restauration des mœurs chrétiennes, sans lesquelles même
les moyens suggérés parla prudence humaine comme les plus efficaces
seront peu aptes à produire de salutaires résultats. — Quant à
lEglise, son action ne fera jamais défaut en aucune manière et sera
d'autant plus féconde qu'elle aura pu se développer avec plus de
liberté, et ceci, Nous désirons que ceux-là le comprennent dont la

mission est de veiller au bien public. Que les ministres sacrés
déploient toutes les forces de leur âme et toutes les industries de
leur zèle, et que, sous l'autorité de Vos paroles et de Vos exemples.
Vénérables Frères, ils ne cessent d'inculquer aux hommes de toutes



70 KNC.YCLKtUE DR S. S. LÉON XIII

bus ex omni ordinc inculcare ne desinanl : omni qua possunt

ope pro saillie populorum contendant. potissinuimque studeant

et tucri in se, et excitare in aliis, summis juxla atque infimis,

omnium dominam acreginam virtutum caritatein. Optala quippe

sains expcclanda pr.Tcipue est ex magna effiisione caritatis :

chrisliana^ caritatis intelligimus, qiiae tolius Evangelii compen-
diaria lex csl, qua^que semetipsam pro aliorum commodis semper
devovere parata, contra sœculi insolcnliam atque immoderatum
amorem sui certissima est liomini antidotus : cujiis virlutis par-

les ac lineamenta divina Paulus Apostolus iis verbis expressit :

Caritas paliens est, bcnigna est : non qiixrit quse sua sunt :

omnia svffert : omnia siistinet (I).

Divinorum munerum auspicem acbenevolentia? Nostrae testem

vobis singulis, Venerabiles Fratres, et Clero popiiloque vestro

aposlolicani benedictionem peramanter in Domino in)pertiinas.

Dalum RomcT apud S. Petrum die XVI IMaii An. xMDGGCXGI,
Pontificatiis Nostri Decimo quarto.

LEO PP.XIll.

(1) I Corinth., XIII, 4-7.

1
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les classes les règles évangéliques de la vie chrélieiiue; qu'ils tra-

vaillent de tout leur pouvoir au salut des peuples, et par-dessus
tout qu'ils s'appliquent à nourrir en eux-mêmes et à faire naître

dans les autres, depuis les plus élevés jusqu'aux plus humbles, la

charité, reine et maîtresse de toutes les vertus.

C'est, en effet, d'une abondante effusion de charité qu'il faut prin-

cipalement attendre le salut; Nous parlons de la charité chrétienne,
qui résume tout l'Evangile et qui, toujours prête à se dévouer au
soulagement du prochain, est un antidote très assuré contre l'arro-

gance du siècle et l'amour immodéré de soi-même : vertu dont
l'apôtre saint Paul a décrit les offices et les traits divins dans ces

paroles : La charité est patiente; elle est bénigne ; elle ne cherche pas
son propre intérêt: elle souffre tout; elle supporte tout (1).

Comme gage des faveurs divines et en témoignage de Notre bien-
veillance, Nous Vous accordons de tout cœur, à chacun de Vous,
Vénérables Frères, à Votre clergé et à Vos fidèles, la Bénédiction
Apostolique dans le Seigneur.
Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 16 mai de l'année 1891, de

Notre Pontificat la quatorzième.

LÉON XIII, PAPE.



s. s. D. N. LEONIS VkVJE XIII

EPISTOL.V

AD ARCHIEPISCOPOS ET EPISCOPOS

REGNI LUSITANI

JJikctis filiis Nosiris Joseplio Sebastiano S. E. E. card. Neto
pairiarchx Olisiponensi, Anierico S. R. E : card. dos Sanctos

Silva episcopo Portus "Calensis ac venerabilihiis fralribus

Antonio archiepiscopo Bracalensi aliisque archiepiscopis et

episcopis Liisilanix.

LEO PP. XIII

Dilecli fUii nos tri, Venerabiles Fralres,

Salutem et Apostolicam Benedictionem.

Pastoralis vigilantijE, qiia ad*tuendam fovendainque religio-

nem vires intenditis, noviim ac prœclarum Nobis argumentum
prcebuit convenlus illustris Bracarae Augustae nuper actus,

quem féliciter absolutum renunliavit Nobis gratissima epistola

ab iis ex Vobis data qui in eo consessu adfiiere. Equidem in ea

perlegenda deleclati sumus tiim zelo et sedulitale Pastoris civi-

tatis quae congredientes excepit, quippe qui rei gerend?e praeci-

puus auctor fuit cœtuique sic prœfuit ut optatos haberet exilus,

tu ni studiis et pietate Antistitum qui sese eidem adjunxere

socios, vel graves misère vivos vice sua perfuncturos in ea con-
gressione, lum denique frequentia ingenti leclissimorum homi-
num e clero populoque fideli, doctrina, virtute et auctoritate

prseslantium. — Eo gratior autem conventus iste Nobis accidit

quod mira fuerit animorum consensio in iis decernendis quae

conferrent summopere ad Ecclesiae amplitudinem et rei catho-

lic?e profeclum. Neque reticere volumus, inler alia qu;p oppor-

tune scita sunt sulTragiis concordibus pro temporis locique

ratione, non médiocre Nobis attulisse solatium ea capita quae

devotam prorsus huic Apostolicœ Sedi declarabant voluntalem
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AUX ARCHEVÊQUES ET ÉYÈQUES DU ROYAUME

DE PORTUGAL

A Nos Chers Fils Joseph-Sébastien Nelo, cardinal de la S. E. R. , Archevêque
de Lisbonne; America Dos Sanctos Silva, cardinal de la S. E. R.,

Evèque de Porto, et à nos Vénérables Frères Antoine, Archevêque de

Braya, et antres Archevêques et Evèqiies du Portugal.

LEON XIII, PAPE

Nos Chers Fils, Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apostolique.

Nous avons eu une nouvelle et éclatante preuve de la vigilance

pastorale avec laquelle Vous appliquez tous Vos efforts à défendre
et à propager la religion dans le célèbre Congrès tenu récemment
à Braga et dont une lettre que Nous ont adressée ceux d'entre

Vous qui ont assisté à cette réunion, et qui Nous a été très agréable.

Nous a appris l'heureuse issue. En lisant cette lettre, Nous Nous
sommes, en effet, réjoui, soit du zèle et de l'activité déployés par
l'évèque de la ville où l'assemblée s'est réunie, lequel a été le

principal auteur de l'entreprise et a présidé le Congrès de manière
à en assurer le succès, soit du dévouement et de la piété des autres

évèques qui s'étaient joints à lui ou qui avaient envoyé de dignes
représentants, soit, enlin, de la grande aflluence d'hommes distingués

appartenant au clergé ou au peuple fidèle, éminents par la science,

la vertu et l'autorité.

Ce Congrès Nous a été d'autant plus agréable que l'accord y a été

admirable dans la détermination de ce qui pouvait le mieux contri-

buer à la prospérité de l'Eglise et au progrès du catholicisme. Et Nous
ne tairons pas que, parmi les résolutions qui ont été unanimement
prises, en rapport avec les circonstances du temps et du lieu, celles

qui attestaient l'absolu dévouement des membres du Congrès à ce

Siège Apostolique et le zèle dont ils brûlent pour que l'honneur dû
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coeunliiun cL sludiuiii quo llagranl, ut debilus illi pro dignitate

habealur honor, neve ([uid de niajestale etjuribiiseju.s miniiatur.

Bona prol'oclo Nobis spes iiiesl fore ut ea qua' conscila in eo

cœlu el cunslilula siint, quuin iiaviler coiisiaiiler(|ue peiacta

fuerinl, largam elïundanl salutariuiii friicliiuin uljerlalein; al

facere non possunuis quin ineinoreiDus ainplain adliuc i)roslare

segetem qiUT operaiii poscit el industriani veslram. ()b eam rem
elsi non ile pridem datis lilteris Vos allo(iuiili sinniis de statu

rei catholicœ ejiisque necessilalibus in Lusilano regno deque
ralione ineunda iil iis commode prospicialnr, placel lamen iisdem

lilteris nonnuUa adjicere, qufe preliiun esse diicimus communi-
care Vobiscum, ne, qimm ultro oblala Vobis sit scribendi occa-

sio, videamur segniler officio Noslro defuisse.

Haud Vos prœleril, dilecli filii Noslri, Venerabiles Fratres,

qiiod Bracarensi cœlui optime compertum fuit, eo devenlum
esse uL fides ipsa apud pliires in discrimen vocelur, adeoque
cavendum pro viribus sit ne ignoranlia vel socordia ex aniinis

excidat aul elanguescat. sed curandum ut haereat alte defixa

cordibus et in bonis operibus cultiique virtulum laetam gignat

copiani eldulcedinem frugum optimarum. Certandum est adver-

SLis conalus hostium veritalis ne lalius serpal mala labes quae

ex eorum exemplis, pravisque doctrinispassim effnsis promanat.
MnlLa sunt consananda vulnera, qua? islorum labor improbus et

calamiLas lemporum gregibus intulitcuralioni vestra? commissis,

rnulta sunt excitanda quœ jacenl, niull;p adhuc animas fidelium

prémuni necessitudines, quas, si penitus tolli nequeunt, leniri

saltem oportet.

Hœc, quae, uti diximus, curas flagilanl et industriani vestram

plenius et commodius effici poterunt si arctior in dies inler

sacrorum Antistites concordia fiai, eorumque sit opéra conjunc-

lior in necessilalibus cleri el fidelium explorandis, in conferen-

dis consiliis ac decernendis iis, qucT communiter visa fuerint

expedire cum singularum diœcesium ralionibus, lum iis quaî lalius

patent el allius eminenl, quippe quibus gentis universae prospe-

ritas el salus continetur. Arctioris hujus c'onsocialionis inler

sacrorum Antistites opportunitas minime latuit eorum pruden-
tiam qui Bracaram AugusLam convenere : quare probatissima

Nobis ea scila fuerunt illusLris cœlus qu?e ad banc conjuncLio-

nem fovendam spectabanl, per quam fidelis populus ampliora

expectat eaque diuturna benefacta a praesulibus suis, quibus

ducibus et recloribus testitur.

Atqui ad summam hancdiuque duraturamconjunctionem effi-

ciendam nihil pr^estabilius est more et instituto in aliis regio-

nibus jam recepto, ut pra^ter congressiones quibus etiam laici

fidèles inlersunt (cujusmodi cœtus Bracarensis fuit) agantur
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à sa dipnité lui soit rendu et que nulle diminution ne soit inflige'e

à sa majesté et à ses droits, >i'ous ont appoité une grande consolation.

Nous avons certainement bonne espérance que ce qui a été adopté
et résolu dans ce Congrès, étant pratiqué avec soin et persévérance,
produira une grande abondance de fruits salutaires; toutefois, Nous
ne pouvons pas ne pas Nous souvenir qu'une vaste moisson reste
encore, qui réclame Votre application et Vos labeurs. C'est pourquoi,
bien que, dans une Lettre assez récente. Nous Vous ayons entretenus
de la situation et des besoins de la religion catholique dans le

royaume de Portugal et des meilleurs moyens d'y pourvoir. Nous
voulons ajouter à cette Lettre certaines choses que Nous tenons à
Vous communiquer, afin que, l'occasion de Vous écrire se présentant,
Nous ne puissions pas encourir le reproche de négliger Notre devoir.

Vous savez, NosChersFils, Vénérables Frères, que, dans le Congrès
de Braga, il fut reconnu que la foi elle-même est en péril dans un
certain nombre d'âmes; qu'il faut veiller avec le plus grand soin
à ce que Tii-^norance ou l'indifférence ne l'éteignent pas ou ne l'en-

dorment pas, et travailler à ce qu'elle reste profondément enracinée
dans les cœurs et à ce qu'elle produise en bonnes œuvres et en
vertu une joyeuse moisson et les fruits les plus doux. Il faut com-
battre les efforts des ennemis de la vérité pour empêcher que la

contagion de leurs mauvais exemples et de leurs doctrines perverses
partout répandus ne continue de se propager. Il y a à guérir beau-
coup de blessures que le coupable travail de ces hommes et le

malheur des temps ont faites aux troupeaux que Vous avez la

charge de guérir; il y a à relever beaucoup de ruines; les âmes des
fidèles sont encore afiligées de beaucoup de souffrances, que, à
défaut d'une entière gue'rison, il faut au moins adoucir.

A ces nécessités qui sollicitent, comme Nous l'avons dit. Votre
activité et Vos soins, Vous subviendrez avec plus d'efficacité et de
facilité si l'accord entre les évéques devient chaque jour plus
étroit, s'ils agissent plus complètement de concert dans la recherche
des besoins du clergé et des fidèles, dans l'étude et la détermination
de ce qui paraîtra convenir à la situation de chaque diocèse, et

aussi de ce qui concerne des intérêts plus vastes et plus élevés, savoir
ceux d'où dépendent la prospérité et le salut de la nation tout
entière. L'opportunité de cette union plus étroite entre les évèques
n'a pas échappé à la sagesse des congressistes réunis à Braga;
aussi approuvons-Nous très expressément les résolutions de cette

assemblée qui ont eu pour objet de favoriser cette union, moyen-
nant laquelle le peuple fidèle attend des bienfaits plus grands et en
même temps durables de la part des prélats qui sont ses chefs et

ses guides.

Pour produire cette complète et constante union, il n'est rien
de préférable à la coutume e'tablie déjà dans d'autres pays, qu'en
dehors des Congrès (tels que celui de Braga) où les laïques sont
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qiiolannispcculiares Epi.scoporuinconventus,quem iiiorem pênes
vos etiam incluci et Vobis in volis esse novimus et Ipsi magno-
pere optaniiis, qiiuin bona ejus ope religion! parla, miiltiplici

et constant! eluceant experienticC testimonio. Sane ex linjusmodi

conventunin frequentia primiim ea seqnitur, quain dixinuis,

siimnia consensio et consociatio viriuni, qiia' una niagnis incep-

lis faustos dare potesl exitus, tam coeuntiiim Antislitiini magis
magisque incenduntar ad agendam animi, confirmai ar fiducia,

collustranlur mentes coUalis consiiiis et invicem sapienti;n lumi-

nibus comnuinicatis. Ad ha^c per hosce cœtus sternitur via

quodammodo ciim ad diœcesanas et provinciales habendas Syno-

dos, tum ad cogendnm nationale concilium, ciijus celebratio-

nem Vobis in optatis esse magnopere gaudemus, eam namqiie
diutiirna experientia utililatis e similibus pra'gressis captaî vehe-

menler siiadet, et sacrorum canonum pra^scripta majorem in

modum commendant. Porro ex annuis, qiios diximus, Antis-

titiim conventibus illad etiam optimum sequitur ut laici fidèles

novis veluti stimulis admotis alacrius gradientes ea quam iniere

via pergant et ipsi conventns agere, consilia conferre, junctis-

que viribus conniti ad communem tuendam religionis causam,
ac dicto audientes Pastoribus suis ea studiose peragere quae ab

ipsis docentibus et cohortantibus exceperint. Neque vero con-

gredientibus Vobis in cœtibus annuis negotiorum copia defutura

est, quibus vos oporteat studiuin operamque navare. Nam prse-

ter peculiaria negotia quae forte in singulis diœcesibus inciderint,

quœque reclius expediri potuerint adhibitis communisexperien-
tiae luminibus, amplam prœbebit segelem prudentiae et con-

sultationi vestrœ deliberatio et constitulio eorum quœ rnaxime
profutura sint ad incendenda sacerdotum studia qui modo ope-

rantur in vinea Domini, atque ad alumnos excolendos quos eni-

tere aliquando oportebit in Domo Dei, solidœ scientia^ lumine,

germani spiritus ecclesiastici laude, omni domum sacerdotalium

virlutum ornatu.

Item paternam vigilantiam vestram exercebit diligens inqui-

sitio eoruQT quae plurimum conférant ut fidei rudimentis populus
recte imbuatur, eisque corrigantur mores, ut scripta vulgentur

quae sanam doctrinam serant, et virtutum germina foveant, ut

opéra instituantur quae jam condita sunt novis floreant incre-

mentis. Gravissimum denique argumentum deliberantibus Vobis
datura erit opportunitas constituendi recipiendique in Lusitano
Regno reli 'iosas sodalitates, cujus rei perjucundo vidimus sum-
mum fuisse curam omnibus qui Bracarae Augustae congressi sunt.

Scilicet haec sodalitia non modo auxiliares quasi copias suggè-

rent clero qui in diœcesibus vestris sacram Christi militiam
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admis, les évêques tiennent chaque année des réunions particulières,

coutumes que Vous désirez et que Nous désirons Nous-mème vive-

ment voir s'introduire parmi Vous, car une expérience prolongée a
abondamment démontré le bien que la religion en retire. En effet,

de la fréquence de ces réunions résulte d'abord ce parfait accord,
dont Nous avons parlé, et cette association des forces qui peuvent
seuls donner le succès aux grandes entreprises; ensuite, les évèques
présents sont de plus en plus excités à l'action, la confiance se

raffermit, et, par les délibérations communes et les lumières de la

sagesse que l'on échange, les esprits sont éclairés.

De plus, ces assemblées frayent en quelque sorte la voie soit à la

tenue de synodes diocésains et provinciaux, soit à la réunion d'un
Concile national, dont Nous voyons avec une grande joie que Vous
souhaitez la célébration, car une longue expérience du bien qui
résulte des assemblées de ce genre les conseille très fort et les

prescriptions des saints canons les recommandent hautement.
Or, des réunions annuelles d'évéques dont Nous parlons, il résulte

encore cet avantage que les laïques, y trouvant comme un stimulant
à marcher dans la voie où ils sont entrés, continuent plus active-
ment à tenir des Congrès, à se concerter, à associer leurs forces
dans un même effort pour la défense de la cause commune de la

religion, et, sous l'obéissance de leurs pasteurs, à mettre soi^'neu-
sement en pratique les enseignements et les exhortations qu'ils en
ont reçus.

Dans ces assemblées annuelles, les questions qui devront solliciter

Votre zèle et Votre labeur ne manqueront pas. Car, en dehors des
affaires particulières qu'il peut y avoir, intéressant chaque diocèse,
et pour la bonne solution desquelles les lumières de l'expérience
mises en commun seront utiles, une ample matière sera otîerte à
Votre examen et à Votre sagesse par la recherche et la détermina-
tion des meilleurs moyens à employer pour enllaramer le zèle des
prêtres qui travaillent présentement dans la vii^'ue du Sei^'ueur et

pour bien préparer les aspirants qui devront briller un jour dans la

maison de Dieu par l'éclat d'une science solide, par le mérite du
véritable esprit ecclésiastique, par tout l'ornement, enfin, des vertus
sacerdotales.

De même. Votre paternelle vigilance s'exercera dans la recherche
soigneuse de ce qui peut le mieux contribuer à ce que le peuple soit

imbu des rudiments de la foi et que ses mœurs soient ré;;ulières;

à ce que des écrits soient publiés qui sèment la bonne doctrine et
favorisent les germes des vertus; à ce que des institutions soient
fondées pour répandre les bienfaits de la charité et que celles qui
existent déjà fleurissent et se développent.

Enfin, un très grave sujet de délibérations Vous sera offert par
l'opportunité de fonder et d'introduire dans le royaume de Portugal
des Congrégations religieuses, affaire dont Nous avons vu avec très

grand plaisir tous les membres du Congrès de Braga s'occuper avec
une extrême sollicitude. Ces Congrégations, en elVet, non seulement
fourniront comme des troupes auxiliaires au clergé qui sert, en Vos
diocèses, dans la milice de Jésus-Christ, mais encore, ce qui est
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colil sed etiam, quod plurimi est, siifficere poteriint Aposlolicos
viros qui sacrariim niissiomim obeant ininisleriiiiii in regionibus
transniarinis Lusitai);r ditioni siibjeclis. liujus aiitcin pertunctio
miiiK'iis cum ad amplificandum Christi regiuim in terris erit

profutiira, tum ad Lusitani iiomiiiis ornaiiientiini et decus. Sane
pereiuieiu adepti siiiU gloriain Principes et majores vestri qiuim,
amplis qnic latuerunt regionibus deLectis, evangelicœ doctrinœ
lumen una cum politiori liuinanilalis cullu, favenl ac juvante
Apostolica Sede, iis attulere. Verum ut praeclaris hisce inceptis

sua constet natura et vis, neque ea a pristina gloria et stabilitate

décidant, nitantur oportet constanli pra^sidio et virtute praes-

tanlium virorum, qui divino spirilu oppleti et contra adverses
acalbolicorum conalus obiiilentes, sLudium omne suum et

operam confèrent ne omnimo intercidant, sed novoindilo vigore
reviviscant ea bona quœ in eas oras c Lusitana regione fluxe-

runt. Iloruince virorum erit contendere ut qui jain crediderunt
in Deum confirmenLur in fide; banc qui firmiter tenent, praî

se ferant etiam bonestate morum, religion is, cultu, summa
in servandis officiis diligenlia, demum ut qui jacent adhuc in

tenebris sese ad cognilionem veri Dei et ad evangelii lucem
accipiendam convenant.
Jamvero plures bujusmodi viros sanclo llagrantes zelo large

prœbere poterunt religios.ne sodalitates quorum alumni, pruden-
tium virorum judicio, quiœtatum omnium suffragaturexperientia,

non minus féliciter quam laboriose perfungi consueverunt hoc
ministerio salutis. Hos enim cum societatum quibusaddicti sunt
ratio et disciplina, tum sua cujusque virtus constanti exercitatione

exculta tanto pares operi prœ ceteris solet efficere.

Nobis profeclo persuasum est fore ut Lusitanum Gubernium
prona excipiens aure concilia vestra apque boni plurimi faciens

quœ ceteris anlecellunt, ullro amoliatur obices omnes qui reli-

giosarum sodalitatum liberlalem intercipiunt, ac potestate sua
faveat studiis vestris quœ eo spectant ut pleno robore vigeat

lateque floreat cum avita gloria catholica religio in Lusitania
locisque omnibus ditioni ejusdem adjectis.

Hanc autem persuasionem eo facilius induimus quod jam
nemiiiem latet, prout et vobis comperlum est, quœnam Nostra
sint bac super re consilia et vota. Hœc scilicet, dum ad religionis

bonum feruntur, inlendunt pari ter solidam Lusitanœ gentis
prosperitalem. Hoc enim munus, hœ partes Ecclesiœ a divino
Conditore datœ suntut in communi bominum societate vinculum
pacis sit et salutis prœsidium. Quare nibil detrabit Ecclesia

de potestate eorum qui civitadbus cum imperio prœsunt, illam

imo luetur ac roborat, dum legibus abea manantibussanctionem
religionis addit, debitam magistratibus observantiam inter officia
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très important, elles donneront des hommes apostoliques, qui rem-
pliront le ministère des missions sacrées dans les pays d'outre-mer
soumis au Portugal.

L'accomplissement de ce ministère, en même temps qu'il servira

à étendre le règne du Christ sur la terre, contribuera aussi à l'éclat

et à Thonneur du nom portugais. Certes, Vos princes et Vos aïeux
ont conquis une éternelle gloire en apportant, avec la faveur et

l'assistamce du Siège Apostolique, dans les vastes régions qu'ils

découvraient, la lumière de la doctrine évangélique et la civilisation.

Mais, pour que ces nobles précédents conservent leur caractère et

leur valeur et qu'on ne les voie pas déchoir de leur antique gloire

et de leur perpétuité, il faut qu'ils aient le constant et solide appui
d'hommes émineuts qui, remplis de l'esprit divin et luttant contre

les efforts contraires des ennemis du catholicisme, s'appliquent de

toute leur ardeur et de toutes leurs forces à faire revivre avec une
vigueur nouvelle, loin de les laisser périr, les biens que les pays
dont il s'agit ont reçus du Portugal. Il appartiendra à ces hommes
de travailler à ce que ceux qui croient di^jà en Dieu soient confirmés
dans la foi; que ceux qui y sont confirmés se distinguent aussi par

Thonnèteté des mœurs, la pratique de la religion, la rigoureuse

observance des devoirs; que ceux, entln, qui sont encore assis

dans les ténèbres se convertissent au vrai Dieu et reçoivent la

lumière de l'Evangile.

Or, un grand nombre de ces hommes, brûlant d'un saint zèle,

pourront être fournis par les Congrégations religieuses dont les

membres, au jugement des sages que confirme l'expérience de tous

les temps, savent s'acquitter avec autant de succès que de labeur de
ce ministère de salut. En effet, l'organisation et la discipline des

Sociéte's auxquelles ils appartiennent et, d'autre part, la vertu de

chacun d'eux cultivée par un constant exercice, les rendent plus que
tous les autres propres à une si grande œuvre.

Nous sommes persuadé que le gouvernement portuirais, prêtant

à Vos avis une oreille favorable et estimant, comme il convient, les

biens supérieurs, abolira de lui-même tous les obstacles qui empê-

chent la liberté des Congrégations religieuses et favorisera de son

pouvoir Vos efforts qui tendent à ce que fleurisse en toute sa

vigueur et prospère avec l'antique gloire la religion catholique dans

le Portugal et dans tous les pays qui en dépendent.

Nous avons d'autant plus facilement celte persuasion que uni ne

peut ignorer, comme Vous le savez très bien Vous-mêmes, ce que

sont Nos conseils et Nos vœux à ce sujet. En effet, en m«''me temps

qu'ils sont inspirés par le bien de la religion, ils visent à la solide

prospérité de la nation portugaise. Car l'Eglise a reçu de son divin

Fondateur celte mission et ce rôle d'être un lien de paix et une

garantie de salut. C'est pourquoi l'Eglise n'enlève rien de la puis-

sance des hommes qui j,'Ouvernent les Etats; bien plus, elle la

protège et la fortifie, en ajoutant aux lois qui émanent de cette

puissance la sanction religieuse, en classant parmi les devoirs
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a Deo iinposila eut, commonet cives censert a seditione et

quavis rei piiblica' pertiirbatione al)Stineant, docet omiies virtu-

tem colère et numia sediilo obire quœ cujusqiie slalui et condi-
tioiii coha-rent. Est itaque Ecclesia moriiin magistcrium opli-

niiiin, cujus salutaris disciplina cives prccslat probos, iionestos,

pios in palriam, fidèles principibus iisque addiclissinios, taies

deinum qui publici civitatiim ordinis stabile nmianientum con-
stituant, iisque vires prrobeant invicias ad ardua quieque e prœ-
clara aggredienda facinora. Eapropter rei pubiicîc salubriter

uliliterque consuiilur quem Ecclesi;p sinitur ea uti agendi liber-

tati quam jure vindicat, eique aniice via sleriiitur ut laie expli-

care beneficas vires suas, et omnem quo prœdita est instructum
in commune bonum valeat adhibere.

Qua^ quidem sententia licet ad gentes omnes pertineat, aptis-

sime tamen cadit in Lusilanum populum, pênes quem catholicae

religionis pars tanla fuit jampridem in fingèndis hominum
moribus et ingenio, in fovendis scientiarum, litterarum et

artium studiis, in inflammandis animis ad egregiaquaeque domi
militiœque gerenda, ita ut videatur quasi parens et altrix divi-

nitus date ad pariendum fovendumque quidquid in ea gente
enituit humanitatis. dignitatis et gloriae.

Fusius hac de re vobiscum egimus in memoratis litteris ency-
clicis quas dudum ad vos dedimus : hoc unum modo pra^stat

recolere, religionis vim et virlutem nullum pati interitum, quia
ea quœ tradit principia doclrinse, Deo auctore, nullis temporum
locorumve finibus coercentur, quippe ad salutem et solatium
pertinent populorum omnium. Quare ea bénéficia maxima, et

valida pra^sidia qua^ alias attulit prœnobili genti vestr;e potis

est adhuc, prœstare ad ejus salutem prosperilalem et decus. Hoc
prcesertim, tam iniquo lempore, quo tanla est animorum infir-

mitas vel perlurbatio ul oppugnenlur, summa principia quibus
humanae societalis ordo et tranquillitas conlinetur, nemo est

quin intelligat quam necesse sit religionis uti prœsidio etsanctis
quœ ab ea traduntur prœceptis ac documentis.

Convenit enimvero inter corda tos omnes honestosque viros
nullum certius esse apliusque remedium adversus mala, quibus
Nostra premitur œtas et pericula quœ impendenl, quam doctri-

nam catholicam, si intégra excipiatur et incorrupta, eumque
teneant homines vitœ cursum qui ad normam ejus exigalur.

Quamobrem non ambigimus, Dilecti Filii Nostri, Venerabiles
Fratres, quin eo quo prœslatis pastorali zelo, animi vi et con-
stantia manum admovere properetis operi quod Vobrs commen-
davimus. lia Vobis agenlibus erit summœ laudi justœque gratu-
lationi quod optime mereri potueritis de religione, cui studetis
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imposés par Dieu le respect des dépositaires du pouvoir, en recom-
mandant aux citoyens de s'abstenir de sédition et de troubles de

Tordre public, en enseignant à tous à pratiquer la vertu et à remplir

soigneusement les devoirs qui incombent à FÉtat et à la condition

de chacun.
L'Eglise est donc la meilleure institutrice des mœurs : sa salutaire

discipline donne des citoyens probes, honnêtes, dévoués à la patrie,

fidèles et très attachés aux princes, tels enfin qu'ils constituent le

ferme soutien de Tordre public et qu'ils offrent des forces invincibles

pour les entreprises ardues et glorieuses. C'est pourquoi on sert

efficacement le bien de TEtat, en laissant à TEglisela liberté d'action

qu'elle revendique justement et en ouvrant amicalement le champ
pour lui permettre de répandre sa bienfaisante action et d'user de

tous les moyens dont elle est munie pour le bien commun.
Bien que ces vérités conviennent à toutes les nations, elles s'ap-

pliquent très particulièrement au peuple portugais, chez lequel le

rôle de la religion a été si grand dans la formation des mœurs et

du caractère des hommes, dans l'épanouissement des sciences, des

lettres et des arts, dans l'encouragement donné aux belles actions,

en temps de paix et en temps de guerre; àtel point qu'elle apparaît

comme lanière et la nourrice donnée de Dieu pour enfanter et faire

grandir tout ce qui a brillé, dans ce peuple, de civilisation, de dignité

et de gloire.

Nous Vous avons entretenus plus longuement de tout cela dans la

Lettre rappelée plus haut, que Nous Vous avons adressée il y a

quelque temps : ce qu'il importe présentement de retenir, c'est que
la force et la vertu de la religion ne souffrent point d'éclipsé, vu
que les principes de doctrine qu'elle enseigne et qu'elle a reçus de
Dieu ne sont d'aucune façon limités dans le temps ni dans l'espace,

étant destinés au salut et au soutien de tous les peuples.

C'est pourquoi les très grands bienfaits et les puissants secours
qu'elle apporta jadis à Votre noble nation, elle est prête à les lui

fournir encore pour son salut, sa prospérité et son honneur. Dans
ces temps mauvais, principalement, où la faiblesse et le trouble des

.esprits sont tels que les principes fondamentaux sur lesquels reposent
Tordre et la paix de la société sont, non seulement mis en doute,

mais audacieusement combattus, il n'est personne qui ne comprenne
combien il est nécessaire d'user du secours de la religion, de ses

préceptes et de ses saints enseignements.

C'est, en effet, l'avis unanime de tous les hommes de sens et de
tous les honnêtes gens, qu'il n'y a pas de remède plus sûr et plus

efficace contre les maux dont souffre notre époque et contre les

périls qui la menacent que l'entière et pure profession de la doc-
trine catholique, et la mise en pratique dans la vie des hommes des
règles qu'elle donne.

C'est pourquoi Nous ne doutons pas. Nos Chers Fils, Vénérables
Frères, que Vous ne mettiez la main, avec le zèle pastoral, l'énergie

et la constance qui Vous distinguent, à l'œuvre que Nous Vous
recommandons. De la sorte, Vous aurez ce juste honneur et ce titre

à la reconnaissance d'avoir bien mérité de la religion, qui est l'objet
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sunimopero, ac de patria et génies vestra, cui vehementer opLatis

non minus quam ciipinius Ipsi, ut constet immola Iranquillitas

et cuncla ex senlenlia procédant.

Deum inlerea adprecanles ul Vos suis muneribns cumulet et

veslra propitius incepla secundcl, Aposlolicam benediclionem,

palerna^ cariLatis lestem Vobis, Clero et fidelibus vigUantiaB

veslraî concreditis, peramanler in Domino imperlimus.

Dalum Romc-B apud S. Petrum die XXV junii auno

MDGCGLXXXXI, Ponlificatus Noslri decimo quarto.

LEO PP. Xlll.



« PASTORALIS VIGILANTIiE », 25 JUIN 1891 83

de Vos souveraines sollicitudes, et de la patrie, de Votre nation à
à laquelle Vous souhaitez, non moins vivement que Nous-même,
une tranquillité parfaite et une entière prospérité.
En attendant, Nous prions Dieu de Vous combler de ses dons et

d'être propice à Vos entreprises et Nous Vous accordons affectueu-
sement dans le Seigneur, comme gage de Notre paternelle affection,

à Vous, au clergé et aux fidèles confiés a votre vigilance, la Béné-
diction Apostolique.
Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 23 juin de Tannée 1891, la

quatorzième de Notre Pontilicat.

LÉON XIII, PAPE,



s. s. D. N. LEONIS PP. XIII

LITTERA AI'OSTOLICA

DE DUELLO

D'Ueclo Filio Noslro Francisco de Paula, S. li. E. cardinali

Sclionborn Archiepiscopo Pragensi venerabili Frat.ri Philippo

,

Archn'piscopo Coloniensi, ceterisque veneraOilibus Fralribus

Archiepiscopis et Episcopis aliisque locorum ordinavih in

imperio Germanico et Auslro Hungarico.

LEO PP. XIII

Dilecte Fili Nosler^ Venerabiles Fratres,

Salulem et Aposlolicam Benedictionem.

Pastoralis officii conscientia et proximorum caritate permoti,

datis ad Nos superiore anno litteris, référendum censiiistis de
singiilarium certaminum, quse duella vocant, in populo vestro

frequenlia. Genus islud dimicandi, velut jus moribus constitu-

tum, non sine dolore significabalis etiam inter catliolicos ver-

sari : rogabatis pariter, ut deterrere hoinines ab istiusmodi

errore vox quoque Noslra conaretur. — Est profecto error isle

admodum perniciosus, nec sane finibas circumscribitur civita-

tum vestrarum, sed excurrit multo latins, ita ut hujus expers

conlagione mali vix ulla gens reperiatur. Quamobrem coUau-

damus studium vestrum, et quamvis cognitum perspectumque
sit quid hac in re philosophia christiania, utique consentiente

ratione naturali, praescribat, tamen, cum prava duellorum con-

suetudo christianorum praeceptorum oblivione maxime alatur,

expediet atque utile erit idipsum per Nos paucis revocari.

Scilicet u traque divina lex tum, ea quae naturalis rationis

lumine, tum quae litteris divino afflatu perscriptis promulgata

est, districte vêtant ne quis extra causam publicam hominem
interimat aut vulneret, nisi salutis suae defendendae causa

,



LETTRE APOSTOLIQUE

DE N. T. S. P. LÉON XIII

SUR LE DUEL

A Notre cher Fils François de Paul Schoyiboiyi, cardinal de la S. E. R.,

Archevêque de Prague ; à Notre Vénérable Frère Philippe, Archevêque
de Colofjne, et aux autres Vénérables Frères, Archevêques, Evêques et

Ordinaires de l'Empire d'Allemagne et d'Autriche-Hongrie.

LÉON XIII, PAPE

Notre Cher Fils, Nos Vénérables Frères,

Salut et Bénédiction Apostolique.

Poussés par le sentiment du devoir pastoral et par l'umour du
prochain, Vous avez jugé à propos, Tan dernier, de Nous transmettre
une lettre pour en référer sur la fréquence parmi Votre peuple de
ces combats singuliers que l'on appelle duels. Vous constatiez, non
sans douleur, que cette façon de combattre, comme un droit établi
par la coutume, existe même entre catholiques; Vous Nous priiez
également de faire aussi entendre Notre voix pour détourner les

hommes de tels errements.

Ces errements, certes, sont très funestes, mais ils ne se confinent
pas aux limites de Vos cités : ils s'étendent beaucoup plus loin, si

bien que l'on peut à peine trouver une nation qui échappe à la con-
tagion de ce lléau. Aussi Nous félicitons-Nous de Votre zèle, et

quoique les enseignements do la philosophie chrétienne sur ce
point, enseignements qui sont d'accord avec la loi naturelle, soient
connus et manifestes, cependant, puisque la mauvaise habitude des
duels s'alimente surtout de l'oubli des préceptes chrétiens, il con-
viendra et il sera utile que Nous rappelions brièvement ces ensei-
gnements.

Les deux lois divines, tant celle qui émane de la lumière de la

raison naturelle que celle qu'ont promulguée des écrits inspirés par
le souffle divin, défendent formellement que personne, on dehors
d'une cause publique, tue ou blesse sou semblable, à moins que ce
ne soit pour défendre sa vie et d'y être contraint par la nécessité.
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necessilale coaclus. Al qui ad privatum cerlamen provocat vel,

ol)laliim suscipiiiDl, lioc agunl, hue animum vires([ue inlendunt

nuUa necessilale adlricli, ut vilam eripianl aul sallem vulnus
inferanl adversario. Utraque porro divina lex inlerdicit ne quis

leniere vitani projicial suam, gravi el manifesto oljjiciens discri-

mini, quuni id nulla officii aut caiitalis magnaninia' ralio sua-

deat : ha'C aulem cœca temerilas, vilîc conteinptrix plane inest

in nalura duelli. Quareobscurum nemini aut dubium esse potest,

in eos, qui privalim priclium conserunl singulare, ulrumque
cadere et scelus aliéna- cladis, et vitœ propriœ discrimen volun-

larium. Demum vix ulla peslis est, qua; a civilis vitœ disciplina

magis abhoreat et justum civitatis ordinem pervertat, quam
permissa civibus licentia ut sui quisque adsertos juris privata

vi manuque, et honoris, quem violatum putet, ultor existai.

Ob eas res Ecclesia Dei, quae cuslos et vindex est cum veri-

tatis, tum juslitife et honestalis, quarum complexu publica pax
et ordo continelur, nunquani non improbavit vehementer, et

gravioribus quibus poluil pœnis reos privali certaminis coer-

cendos curavit. constitutiones Alexandri lll decessoris Nostris

libris insertœ canonici juris privatas hasce concertaliones dam-
nant et exsecrantur. Tn omnes qui illas ineunt, aut quoquo modo
participant, singulari pœnarum severilate animadvertit Triden-

tina Synodus, quippe quae prseter alia, etiam ignoininiae nolam iis

inussit, ejectosque Ecclesiœ gremio, honore indignos censuit, si

in certamine occumberent, ecclesiasticae sepulturae. Tridentinas

sanctiones ampliavit explicavitque decessor Noster Benedic-

tus XIV in Gonstitutione data die X novembris anno MDGGLll,
cujus initium Dele&tabilem. Novissimo aulem tempore f. r.

Plus IX in litteris aposlolicis, quarum est initium Apostolicx

Sedis, per quas censuras latae sententiœ liinitantur, aperte decla-

ravit ecclesiaslicas pœnas committere non modo qui duello

confligant, sed eos etiam quos patrinos vocant itemque et testes

et conscios. — Quarum legum sapientiâ eo luculentius emicat

quo ineptiora ea esse liquet quaî ad immanem duelli morem
luendum vel excusandum soient proferri. Nam quod in vulgus

serilur, certamina id genus natura sua comparata esse ad macu-
las eluendas, quas civium honori alterius calumnia aut convi-

cium induxeril, id est ejusmodi ut neminem possit nisi vecor-

dem fallere. Quamvis enim e certamine victor decedat qui,

injuria accepta, illud indixit, omnium cordatorum hominum
hoc erit judicium, tali certaminis exitu viribus quidem ad luc-

tandum, aut Iractandis armis meliorem lacessentem probari,

non ideo tamen honestate potiorem. Quod si idemipsececiderit,

cui rursus non inconsulta, non plane absona liaec honoris

luendi ralio videalur? Equidem paucos esse remur, qui hoc
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Or, ceux qui provoquent à un combat privé ou, si on le leur offre,

l'acceptent, ont pour but et s'efforcent, sans y être poussés par
aucune nécessité, d'arracher la vie à leur adversaire, ou du moins
de le blesser.

Les deux lois divines interdisent d'exposer témérairement sa vie

en affrontant un péril grave et manifeste, sans qu'aucun motif de
devoir ou d'héroïque charité y invite; or, cette témérité aveugle,
qui méprise la vie, est absolument dans la nature du duel. D'où il

ne peut être obscur ou douteux pour personne que les duellistes

encourent le crime du meurtre d'autrui et en même temps exposent
volontairement leur propre vie. Enfin, il n'est guère de iléau qui
soit plus contraire à la discipline de la vie sociale et qui détruise

davantage l'ordre public, que cette licence accordée aux citoyens de
se faire chacun, de sa propre autorité et de sa propre main, le

défenseur du droit et le vengeur de l'honneur qu'il juge outragé.

Pour ces raisons, l'Eglise de Dieu, gardienne et protectrice, non
seulement de la vérité, mais encore de la justice et des bonnes
mœurs, qui composent la paix et l'ordre public, a toujours vive-

ment blâmé les duellistes et a cherché à les retenir par les châti-
ments les plus sévères. Les constitutions d'Alexandre III, Notre
prédécesseur, qui sont reproduites dans les livres de droit canon,
condamnent et réprouvent ces combats singuliers. Le Concile de
Trente sévit avec une rigueur particulière contre ceux qui les

affrontent ou y participent de quelque manière; car il les marqua
en outre de la flétrissure d'infamie et, les rejetant du sein de
l'Eglise, les déclara, au cas où ils périraient dans le combat, indignes
des honneurs de la sépulture ecclésiastique. Dans la constitution
Detestabilem du 10 novembre 1752, Benoît XIV, Notre prédécesseur,
a amplifié et expliqué les décisions du Concile de Trente. Et dans
ces derniers temps. Pie IX, par sa lettre apostolique Apo!itoH(re Sedis,

où il limite les censures latœ sententir, a déclaré ouvertement que
les peines ecclésiastiques étaient encourues, non seulement par les

duellistes, mais encore par ceux que l'on appelle parrains et aussi
par les témoins et ceux qui ont connaissance du duel.

La sagesse de ces lois ressort d'autant mieux de la sottise mani-
feste des arguments que l'on produit d'ordinaire pour justifier ou
excuser l'horrible coutume du duel. On répète habituellement que
les combats de ce genre ont été organisés de leur nature pour
effacer les taches que la calomnie ou l'outrage a jetées sur l'honneur
des citoyens; c'est assez dire que l'argument ne peut tromper que
des insensés. Bien qu'il sorte, en effet, vainqueur du duel, l'outragé
qui y a provoqué, l'opinion de tous les hommes sensés sera que
l'issue d'un tel combat prouve sa supériorité de forces à la lutte, ou
son habileté plus exercée au maniement des armes, mais non
pourtant sa plus grande honorabilité. Et si lui-même périt, qui ne
trouvera pas encore irrélléchie et tout à fait absurde cette manière
de défendre son honneur? Mais il en est peu, croyons-nous, qui
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obeant faciniis, opinionis errore decepli. Omnino ciipiditas

ullionis est, qu.p viros superbes el acres ad pœnain petendam
impellit : qui si elalum aniinum moderari, Deoque ol)lempGrare

vclinl qui bomines jubet diligere inter se ainore fralerno, el

queiiiquain viulari velat, qui ulciscendi libidinctn in privatis

hominibus gravissinie damnât, ac pœnarurn repelendarum sibi

unice reserval polestalem, ab inimani consueludine duellorum
facile discederent.

Neque illis qui oblalum cerlamen suscipiunl justa suppelil

excusalio melus, quod timeant se vulgo segnes haberi, si

pugnani deireclent. Nam si officia hominum ex falsis vulgi

opinionibus dimelienda essenl, non ex aelerna recli juslique

norma, nulUmi essel nalurale ac verum inter boneslas actiones

et flagiliose facta discrimen. Ipsi sapienles elhnici el norunl et

tradiderunl, fallacia vulgi judicia spernenda esse a forli et cons-

tanti viro Justus polius el sanctus limor est, qui averli homi-
nem ab iniqua csede eumque facit de propria et fralrum sainte

sollicilum. Immo qui inania vulgi aspernatur judicia^ qui contu-
meliarum verbera subire mavult, quam ulla in re officium

deserere, hune longe majore atque excelsiore animo esse pers-
picitnr, quam qui ad arma procurril, lacessilus injuria. Quin
eliam, si recte dijudicari velit, ille est unus, in quo solida forti-

tudo eluceal, illa, inquam, fortitudo, quœ virtus vere nominatur,
el cui gloria cornes est non fucata, non fallax. Virtus enim in

bono consislit rationi consenlaneo, et nisi quae in judicio nilatur

approbanlis Dei, slulta omnis est gloria.

Denique tam perspicua duelli turpitudo est, ut illud nostrte

etiam aetalis legumlatores, tametsi multorum suffragio palroci-

nioque fullum, auctoritate publica pœnisque propositis coercen-

dum duxerint. Illud bac in re praeposlerum maximeque perni-

ciosum, quod scriptae leges re factisque fere eludanlur : idque
non raro scienlibus et silentibus iis, quorum est puniri sontes,

et, ut legibus pareatur, providere. lia fil ut passim ad singu-

laria cerlamina descendere, sprela majestale legum, impune
liceat.

Inepta etiam atque indigna sapienti viro eorum est opinio,

qui utut togatos cives ab hoc génère certaminum arcendos
pulent, ea tamen permittenda censent mililibus, quod lali exer-

cilalione acui dicant mililarem virtutem. Primum quidem honesta
et turpia naturâ differunt, nec in contraria mutari ob diversum
personarum statum uUo pacto possunt. Omnino bomines, in

quacumque condilione vitœ, divina ac nalurali lege omnes pari

modo tenenlur. Praeterea ratio bujusce indulgenliœ erga milites

ab ulililate publica petenda foret, quae numquam tanla esse

potest, ut ejus obtenlu naturalis divinique juris vox conticescat.
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commettent ce crime, trompés par une erreur de jugement. C'est

seulement le désir de vengeance qui pousse les hommes orgueilleux

et vifs à tirer châtiment : s'ils voulaient réfréner leur superbe et

ohéir à Dieu, qui ordonne aux hommes de s'aimer entre eux d'un

amour fraternel et défend de faire du mal à personne, qui con-
damne très sévèrement chez les particuliers la passion de la ven-
geance et se réserve à lui seul le pouvoir de tirer châtiment, ils

renonceraient facilement à l'efîroyable manie du duel.

Ceux qui, provoqués, acceptent le combat, n'ont pas une excuse
légitime dans la crainte qu'ils éprouvent de passer communément
pour lâches, s'ils refusent de se battre. Car, s'il fallait mesurer les

devoirs des hommes aux fausses opinions de la foule, et non d'après

la loi éternelle de la justice et de l'équité, il n'y aurait pas de diffé-

rence naturelle et véritable entre les actions honnêtes et les faits

honteux. Les sages d'entre les païens ont eux-mêmes su et enseigné

que le mortel courageux et constant devait mépriser les juifements

trompeurs du vulgaire. Mais c'est une crainte juste et sainte qui

détourne l'homme du meurtre inique, lui donne le souci de sa propre
vie et de celle de ses frères. En outre, celui qui de'daigne les vaines

opinions de la foule, qui aime mieux subir la flagellation des outrages

que d'être infidèle jamais à son devoir, celui-là paraît être d'une

âme plus grande et plus élevée que l'autre, qui court aux armes,
aiguillonné par Tinjure. Bien plus, à juger sainement, il est le seul

chez qui brille le courage solide, ce courage, dis-je, qui s'appelle

vraiment la vertu et qu'accompagne une gloire ni trompeuse ni

mensongère. La vertu, en elfet, consiste dans le bien en accord avec

la raison, et toute gloire, si elle ne se fonde pas sur l'approbation

de Dieu, est une gloire stupide.

Enfin, la honte du duel est si évidente que les législateurs mêmes
de notre époque, malgré l'avis et le patronage du grand nombre, se

sont crus obligés de l'empêcher par les pouvoirs publics et en édic-

tant des peines. Mais il est singulier et très fâcheux que les lois

écrites soient presque éludées en fait, et cela assez souvent au su et

avec le silence de ceux qui sont chariiés de punir tes coupables
et de faire respecter les lois. Ainsi arrive-t-il que le duel, commis
au mépris des lois, reste généralement impuni.

C'est aussi une opinion sotte et indigne d'un homme sensé, celle

qui prétend qu'il faut strictement interdire ce genre de combat aux
civils, mais le permettre aux soldats, parce qu'un tel exercice aifjuise,

disent-ils, le courage militaire. D'abord, le bon et le mauvais dilTcrent

de leur nature, et ils ne peuvent se changer l'un en l'autre, parce

que la situation des personnes change. Les hommes, dan'^ quelque
condition de vie qu'ils se trouvent, sont tous tenus également et

absolument à l'observation de la loi divine et naturelle. En outre,

cette indulgence pour les soldats devrait tirer sa raison de l'utilité

publique, laquelle ne sera jamais si grande que son obtention étouffe

la voix de la loi naturelle et divine. Et si la raison même d'utilité
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Qiiid, quod ipsa nfililalis ratio nianifeslo déficit? Nani miiitaris

virliUis iiicitamenfa co spectant ut civitas sit adv((rsiis hostes

instructior. Idiie vero effici poterit ope illiiis consuoludinis, quae

siiapte natiira eo spectat ut suborlo inter milites dissidio, cujus

causa^ liaiid rarcB sunt, e singiilis parlibiis defensorum patrise

necetnr alteruter.

Postreino recens aetas, qujo se jactat humaniore cultii moriim-
que elegantia longe supcrioribus s;i'culis antocellere, parvi pen-

dere vetustiora instiliita consuevit ac nimium sa'pe respuere

quidquid cum colore discrepet recentioris urbanilalis. Quid est

igitur quod bas tantumniodo rudioris a^vi ac peregrina' barbariîc

ignobiles reliquias, duelli morem intelligimus, in tanto bumani-
tatis studio non répudiât?

Vestruin erit, Yenerabiles Fratres, hcTC, quœ breviter attigi-

mus, inculcare diligenter populorum vestror umanimis, ne falsas

bac de re opiniones temere excipiant, neu ferri se leviorum

bominum judicio patiantur. Date operam nominatim ut juvenes

mature assuescant id de duello sentire et judicare quod, consen-

tienle naturali pbilosopbia, judicat ac sentit Ecclesia; ab eoque
judicio normam agendi constanter sumant. Immo quo modo ali-

cubi receptum consuetudine est ut calbolici prœsertim florentis

selatis sibi sponte perpetuoque interdicant nomen dare societa-

tibus non honestis, pari modo opportunum ducimus ac valde

salutare, eosdem velut fœdus inter se facere, data Me nullo se

tempore nullâque de causa duello dimicaturos.

Supplices a Deo petimus ut communia conata nostra virtute

cœlesti corroboret, quodque sainte publica. pro integritate morum
vitseque cbristianœ volumus id bénigne largialur. Divinorum vero

munerum auspicem ilemque benevolentiae Nostrœ testem vobis,

Yenerabiles Fratres, Apostolicam Benedictionem peramanter in

Domino impertimus.
Datum Romœ apud S. Petrum die XII Septembris anno

MDCCGXGI, Pontificatus Nostri decimo quarto.

LEO PP. XIII.
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manque? L'exercice du courage militaire tend à rendre la cité

mieux préparée contre ses ennemis. Cet avantage pourra-t-il être

atteint par une coutume qui , de sa nature, vise, en cas de dissensions
entre soldats — et les causes n'en sont pas rares, — à faire périr

l'un ou l'autre parti des défenseurs de la patrie?
Entln, notre époque moderne, qui se vante de l'emporter beau-

coup sur les siècles précédents par une éducation et des mœurs
plus raffinées, a coutume de peu estimer les anciennes institutions

et d'afficher un mépris souvent excessif pour tout ce qui s'écarte

de la civilisation moderne. Pourquoi donc ces restes honteux d'un
âge trop iiiforme et d'une barbarie étrangère — Nous entendons la

coutume du duel — sont-ils les seuls qu'elle ne rejette pas, malgré
son goût si vif pour le perfectionnement?
Ce sera à Vous, Vénérables Frères, à inculquer avec zèle dans les

âmes de Vos peuples les principes que Nous avons seulement effleu-

rés, pour qu'ils n'accueillent pas aveuglément de fausses opinions
et qu'ils ne se laissent pas entraîner par l'avis d'hommes frivoles.

Employez Vos efforts spécialement à ce que les jeunes gens s'accou-
tument de bonne heure à sentir et à juger sur le duel comme
l'Eglise, d'accord avec la philosophie naturelle jup;e et sent, et qu'ils

prennent constamment ce jugement comme règle de leurs actions.
De plus, de même qu'en certains endroits la coutume s'est établie

que les catholiques, surtout d'un âge mùr, s'interdisent d'eux-
mêmes et à perpétuité de s'inscrire chez des Sociétés déshonnêtes,
de même, Nous croyons opportun et très salutaire qu'ils concluent
entre eux comme une alliance et donnent leur parole de ne jamais,
ni pour aucun motif, se battre en duel.

Nous supplions Dieu de seconder, par sa trrâce céleste, Vos efforts

communs, et de prodiguer dans sa bienveillance tout ce que Nous
souhaitons pour le salut public, pour la sainteté des mœurs et de la

vie chrétienne. Comme gage de ces divines faveurs et comme témoi-
gnage de Notre bienveillance. Vénérables Frères, Nous Vous accor-
donsaffectueusenientdansle SeigneurNotre Bénédiction Apostolique.
Donné à Home, près Saint-Pierre, le 12 septembre de l'année 1891

,

la quatorzième de Notre Pontificat.

LÉON XIII, PAPE.
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EPISTOLA ENCYCLICA

DE imarlï: yirginis rosario

Venerabtlihus Fralr'dms Pairiarchis, Priniatihus, Archiepiscopis,

Fpiscopis aUisque locorum ordinariis pacem et communionem
cum Aposlolica Sede habentibus.

LEO PP. XIII

VenerabUes Fralres

Salutem et Apostolicam Benedictonem.

OcTOBRi MENSE advenlaiite, qui sacer Yirgini bealissimae a

Rosario dicalusque habelur, gralissima Nobis recordatione suc-

currit, quanlopere hoc vobis, Venerabiles Fratres, superioribiis

annis commendaverimus, ut fidelium ubique grèges, auctoritate

sollertiaque vestra excitati, pietatem intenderent et augerent

suam erga niagnam Dei Matrem, potenlem christiani populi

adjutricern, ad eam toto ipso mense adirent suppliciter, eamque
invocarent sanctissimo Rosarii ritu, quem Ecclesia, in dubiis

prai'sertim rébus difficilimisque temporibus, adhibere et cele-

brare, optato seniper exitu, consuevit. — Eamdem vokmtatem
Nostram, hoc rursus anno, curse est patefacere, easdemque det

vos mitlere atque eliam duplicare hortationes; id quod suadet

urgetque Ecclesire carilas, cujus labores, potius quam levamen-
lum acceperint, et numéro in dies et acerbilale ingravescunt.

Mala omnibus cognita deploranuis : quœ cuslodit Ecclesia et

Iradit dogmata sacrosancta, oppugnala, confixa; integritas quam
tuetur christianae virtutis, derisui habita ; in sacrorum antisti-

lum ordinem, maxime autem in romanum Pontificem, mullis

modis obtreclatio inslracta, invidia conllata; in ipsumque Ghris-

tum Deum, per impudentissimam audaciam et nefarium scelus,

impetus factus, quasi conantium redemptionis ejus divinum
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DE N. T. S. P. LÉON XIII

DU ROSAIRE DE LA VIERGE MARIE

A Nos Vénérables Frères les Patriarches, Primats, Archevêques,
Évéques, et autres Ordinaires des lieux en paix et en communion avec
le Siège Apostolique.

LÉON XIII, PAPE

Vénérables Frères, Salut et Bénédittion Apostolique.

A l'approche du mois d'octobre, que l'on regarde comme consacré
et dédié à la Bienheureuse Vierge du Rosaire, Nous Nous rappelons,
avec une très ^-rande joie, les vives exhortations que Nous Vous
avons adressées, Vénérables Frères, les années précédentes, pour que
partout les troupeaux de fidèles, stimulés par votre autorité et par
votre zèle, rednul)lent de piété envers l'auguste Mère de Dieu, la

puissante auxiliatrice du peuple chrétien, pour qu'ils l'implorent

pendant tout ce mois et l'invoquent par le très saint rite du Rosaire,
que rE:,'lise, principalement dans les conjonctures et dans les temps
difficiles, a coutume d'employer et de ce'lébrer, toujours avec le

succès souhaité.

Nous tenons à manifester de nouveau cette année la même volonté
et à Vous adresser, à Vous renouveler les mêmes exhortations; Nous
y sommes invité et poussé par l'amour pour l'Eglise, dont les

peines, au lieu de s'alléger, croissent chaque jour en nombre et en
gravité. Ce sont des maux universellement connus que Nous déplo-
rons : que l'E^ilise garde et transmet les dogmes sacrés attaqués,
combattus; l'intégrité de la vertu chrétienne, dont elle a le soin,

tournée en dérision; la calomnie organisée; la haine attisée de mille
manières contre l'ordre des saints pontifes, mais surtout contre le

Pontife Romain; les attaques dirigées contre le Christ lui-même par
une audace pleine d'impudence et par une scélératesse criminelle,

comme si l'on s'efforçait de détruire dans sa base et d'anéantir

LETTBES APOSTOLIQCES... DE S. 8. LÉON XUI. — T, HI. 4
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opus, qiiod numqiiam vis uUa tollat et deleal, lollere funditus et

delere. — Isla quidem haud nova accidunt militaïUi Kcclesiœ :

quse, pra>inonente apostolos Jesu, ut hoinines veritatem edoceat
atqiie ad sahitem provehat sempilernam, in aciem quotidie
dimicationemqiie veiiire débet; qureqiie reapse per saeculorum
tractas aniinosa ad martyriiim depiigiial, nulla re lœlata et glo-

riata magis, qiiam quod suiiin possit cum Auctoris sui sanguine
consecrare, in quo sibi promissa; Victoria' spes exploratissiina

continetur. — Neque tainen diffilendiiin, quam gravi Iristitia

optimum quemque afficiat hœc assidua diinicandi contentio.

Magnœ nimirum tristitiic causa, tam esse multos, quos pravi-

tates errorum et in Deum protervia longe abducant agantque
prœcipites; tam multos, qui ad quamlibet religionis formam se

reque habentes, divinam jamjam exuere fidem videantur : neque
ita paucos esse homines catholicos, qui religionem nomine tenus
retineaut, non re debitisque colant officiis. Id praeterea multo
gravius angit et vexât animum, reputare, tam luctuosam malo-
rum perniciem inde potissimum ortam, quod in teinperatione

civitatum vel nuUo jam loco Ecclesia censetur, vel saluberriuiae

virtuti jus dedita opéra repugnatur
;
qua in re apparet magna

quidem et justa vindicis Dei animadversio, qui recedenles a se

nationes miserrima mentium cœcitate sinat hebescere.

Quapropter res ipsa clamât, vehementius clamât in dies,

necesse omnino catholicos homines precibus ad Deum et obse-
crationibus uti slacres persévérantes, sine inlermlssione (1) .:

idque non apud se quisque tantum, sed eo magis publiée faciant

oportet sacris in œdibus congregati, enixe flagitan tes, ut Ecclesiam
providentissimus Deus ah importunis et malh hominibus (2)

liberet, perturbatasque gentes ad sanitatem et mentem luce et

caritale Ghrisli reducat. — Res enimvero supra hominum (idem
mirabilis! Viam suam laboris plenam saeculum quidem insistit,

fretum opibus, vi, armis, ingenio : securo Ecclesia plenoque
gradu aetates decurrit, confisa unice Deo, ad quem diurna et

nocturna prece oculos et manus attollit. Ipsa enim, quamquam
cetera, quaecumque ex Dei cura tempus affert humana praesidia,

prudens non negligit, non in iis tamen sed potius in orando,
comprecando, obsecrandoque Deo, pr^ecipuam sui spem reponit.

Inde habet quo vitalem spiritum alat et roboret, quia sibi assi-

duitate precandi contingit féliciter, ut, ab humanarum rerum
vicissitudine intacta et in perpétua divini Numinis conjunctione,
vitam ipsam Christi Domini hauriat ac tranquille placideque
traducat; fere ad Christi ipsius simililudinem, cui cruciatuura

duritas,quos in commune estbonum peipessus,nihiladmodumde

(i) I Thés., V, n. — (2) II Thés., III, 2.
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l'œuvre divine de la Rédemption, que jamais aucune force ne
détruira ni n'anéantira.

Ce ne sont pas là des événements nouveaux pour TEglise mili-
tante : Jésus en a prévenu les Apôtres : pour qu'elle enseigne aux
hommes la vérité et les conduise au salut éternel, il lui faut entrer
en lutte tous les jours, et de fait, dans le cours des siècles, elle com-
bat courageusement jusqu'au martyre, ne se réjouissant et ne se
glorifiant de rien davantage que de pouvoir sceller sa cause du sang
de son Fondateur, gage très certain pour elle de la victoire qui lai
a été promise.

On ne doit pas pourtant dissimuler la profonde tristesse dont
cette obli;.'ation perpétuelle de lutte afflige tous les irens de bien.
C'est, assurément, une cause de grande tristesse qu'il y en ait tant
que les erreurs perverses et les outrages à Dieu détournent et
enrtaînent; tant qui soient indifférents à toute forme de religion et
paraissent finalement étrangers à la foi divine; qu'il y ait aussi tant
de catholiques qui tiennent à la religion de nom seulement et ne
lui rendent ni les honneurs ni le culte dus. L'àme s'attriste et se
tourmente encore bien plus à songer quelle cause de maux déplo-
rables réside encore dans l'organisation des Etats qui ne laissent
aucune place à l'Eglise ou qui combattent son zèle pour la très
sainte vertu; c'est là une manifestation terrible et juste de la ven-
geance de Dieu, laquelle laisse Taveuglement funeste des âmes
s'appesantir sur les nations qui s'éloignent de lui.

Aussi cela crie de soi-même, cela crie chaque jour plus fort : il

est absolument nécessaire que les catholiques prient et implorent
Dieu avec zèle et persévérance : sine Intennùsione (1); qu'ils le fassent
non seulement chez eux, mais encore eu public, réunis dans les
édifices sacrés, et qu'ils supplient avec instance le Dieu très pré-
voyant de délivrer l'Eglise des hommes importuns et mécliants 2i, et
de ramener au bon sens et à la raison, par la lumière et lamour du
Christ, les nations profondément troublées.

Car c'est un fait admirable au delà de toute croyance! Le siècle
va son chemin laborieux, lier de ses richesses, de sa force, de ses
armes, de son génie; l'Eglise descend le long des âges d'un pas
tranquille et sur, se confiant en Dieu seul, vers qui, jour et nuit, elle
lève ses yeux et ses mains suppliantes. Bien qu'en effet, elle ne
néglige pas, dans sa prudence, les secours humains que la Provi-
dence et les temps lui procurent, ce n'est pas en eux qu'elle place
sa principale espérance, mais dans la prière, dans la supplication,
dans l'invocation de Dieu. Voilà comment elle entretient et fortifie
son souffle vital, parce que l'assiduité de sa prière lui a permis
heureusement, en restant étrangère aux vicissitudes des choses
humaines et en s'unissant continuellement à la volonté divine, de
vivre de la vie même de N.'tre-Seigneur Jésus-Christ, tranquil-
lement et paisiblement; comme à l'image du Christ lui-même,
auquel l'horreur des tourments qu'il a endurés pour notre bien
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propriosibibealissimolunnneelgaudionequeminuitnequeademit.
Quic quidem inagiia chrisliaiuc sapitMiLia; dociiiiieiila leiuiere

semper reli[i;ioseque colueriuit qiiolquot clirisliainim nomen
digna simt virtule professi : quorum ad Deum pièces majores
crebrioresque esse tollebant, si qua Ecclesiae sancUT vel sunimo
ejus reclori calamilas ab nequissimoriim hominum fraudibus et

violentia incidissel. — Exlat bujus rei exempluin insigne in

lidelibiis exorientis Ecclesi.-R, dignuin plane quod omnibus dein-

ceps fuluris ad imilandum proponeretur. Pelrus, vicarius Chrisli

Doinini, summus Ecclesiœ autistes, in vincula, Herodis scelesti

jussu, tradilus erat certœque deslinalus morti ; illiiicutevaderet

nihil in quoquam erat cpis, nihil auxilii. Alillud vero auxilii non
deerat quod precalio sancta a Deo conciliât: scilicet Ecclesia,

quod divina refert historia, impensissimas pro illo preces fun-

debat : Oratio autemfiebat sine intermissione ah Ecdesia ad Deum
pro eo [\)\ agebatque omnes eo ardentiusprecandi studiuin,quo

acrior œrumnœ tantœ sollicitudo mordebat. Ut vero orantibus

vota sucesserint, comperta res est: Petrum mirifice liberatum

ciirislianus populus memori semper lœtitia concélébrât. — Insi-

gnius autem exemplum divinumque edidit Christus, quo Eccle-

siam suam, non solum prœceptis, verum etiam de se ipse ad
omnem erudiret et formaret sanctitatem. Qui namque in omni
vita tam frequentem et effusam precando operam dederat ipse-

met sub horas extremas, quum in Gethsemani borto, perfuso

immensa amaritie animo, oblangueret, ad morlem, tuin vero

Patrem, non orabat modo, sed prolixius orahat (2). Neque sibi

profeclo id fecit, nihil timenti nihil egenti, Deo; sed fecit nobis

îecit Ecclesiae suœ; cujus futuras preces et lacrimas jam tum
libens volensque in se recipiens fecundas gratiae efliciebat.

Ubi vero per mysterium Crucis generis noslri salus peracta

atque ejusdem administra salutis, Ecclesia, triumpbanteChrislo,

condita in terris riteque conslituta est, novus ex eo lempore in

populum novum ordo providentis Dei incepit valuilque. — Divina

consilia ad decet magna cum religione intueri. FiliusDei œlernus,

quum, ad hominis redemptionem et decus, hominis naturam
vellet suscipere, eaque re mysticum quoddam cum universo

humano génère initurus essel connubium, non id ante perfecit

quam liberrima consensio accessisset designatœ Matris, quae

ipsius generis humani personam quodammodo agebat, ad eam
illustrem verissimamque Aquinatis sententiam : Per annunlia-

tioyiem expectabatur consensus Virginis, loco totius humanx
7iaturœ [^). Ex quo non minus vere proprieque affirmare licet,

nihil prorsus de permagno illo omnis gratiae thesauro, quera

(1) Act., XII, 5. — (2) Luc, XXII, 43. — (3) III q. XXX, a. 1.
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commun n'a presque rien enlevé ni ôté de l'heureux éclat et de la

joie qui lui sont propres.

Cette importante doctrine de la sagesse chrétienne a été, de tout
temps, crue et religieusement pratiquée par les chrétiens dignes
de ce nom : leurs prières montaient vers Dieu plus vives et plus
fréquentes quand les ruses et la violence des pervers avaient attiré

un malheur sur la Sainte Eglise ou sur son Pasteur suprême.

Les fldèles de l'Eglise d'Orient en fournissent un exemple remar-
quable et qui est digne d'être proposé à l'imitation de la postérité.

Pierre, vicaire de Jésus-Christ, premier Pontife de l'Eglise, avait
été jeté en prison, chargé de cliaines par l'ordre du criminel Hérode,
et il était réservé à une mort certaine : personne ne pouvait l'arra-

cher au danger, lui porter secours. Mais il y avait là ce secours que
la prière fervente obtient de Dieu : l'Eglise, à ce que rapporte
l'Histoire sacrée, élevait pour lui des prières sans nombre : Oratio
autem fiebat sine inlermissione ab Ecclesia ad Deiim pro eo (1); et plus
était vive la crainte d'un grand malheur, plus était grande l'ardeur
de tous à implorer Dieu. Après la réalisation de leurs vœux, le

miracle se découvrit; le peuple chrétien continue à célébrer avec
une reconnaissance joyeuse la merveille de la libération de Pierre.

Le Christ a donné un exemple encore plus remarquable, un
exemple divin, pour façonner et former son Eglise à la sainteté,

non seulement par ses préceptes, mais aussi à son modèle : toute
sa vie, il s'était appliqué à la prière fréquente et fervente, et aux
heures suprêmes, lorsqu'au jardin de Gethsémani, son àme, inondée
d'amertume, languissait jusqu'à la mort, il priait son Père, et le

priait avec effusion fprolixiiis orabat) (2). II n'en a pas agi ainsi pour
lui-même, lui qui ne craignait rien, qui n'avait besoin de rien, qui
était Dieu: il l'a fait pour nous, pour son Eglise, dont il accueillait

déjà avec joie les prières et les larmes futures pour les rendre
fécondes en grâce.

Mais, depuis que le salut de notre race a été accompli par le

mystère de la Croix et que l'Eglise, dispensatrice de ce même salut,

après le triomphe du Christ, a été fondée sur la terre et définitive-

ment instituée, la Providence a établi et constitué un ordre nouveau
pour un peuple nouveau.

La considération de» conseils divins s'ajoute ici aux grands
sentiments de religion. Le Fils éternel de Dieu, voulant prendre la

nature humaine pour racheter et ennoblir l'homme, et devant, par
là, consommer une union myslicjue avec le genre humain tout
entier, n'a pas accompli son dessein avant que ne s'y fût ajouté le

libre assentiment de la Mère désignée, qui représentait en quelque
sorte le genre humain, suivant l'opinion illustre et très vraie de
saint Thomas : Per annunt'uUionem e.vspeclabatitr conseiism Virglnis,

loco totius humanx nalnne (3). D'où on peut, avec non moins de
vérité, affirmer que, par la volonté de Dieu, Marie est l'intermé-
diaire par laquelle nous est distribué cet immense trésor de grâces
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allulit Dominus, siquidem gratta et venlas ^ler Jesum Chrishim
facta est (1), nihil nobis, nisi per Mariam, Dco sic volente,

imperliri : ut, quo modo ad summum Palrum, uisi per Filium,

nemo polesl accedere, ila fere, nisi per Malrem, accedere nemo
possit ad GhrisLum. — Quantam in lioc Deiconsilio (;t sapienliae

et misericordicC elucet! quanta ad imbecilitalem frap;ililalemque

hominis convenienlia ! Cujiis namque bonilatem credimus lauda-

musque inlinilam, ejusdem infinitam credimus et veremur jusli-

tiam; et quem amantissimum Servatorem, sanguinis anima?que
prodigum, redamamus, eumdcm non exorabilem judicem perli-

mescimus : quare factorum conscienlia trepidis opus omnino
deprecalore ac palrono, qui et magna ad Deum polleat gratia, et

benignitate sit animi tanta, nuUius ut recuset desperatissimi

patrocinium, afflictosque jacentesque in spem erigat clementiae

divinsR. Ipsa praeclarissima Maria : potens ea quidem, Dei parens
omnipolentis, sed, quod sapit dulcius, facilis, perbenigna, indul-

gentissima. Talem nobis prœstilit Deus, cui, boc ipso quodUni-
gena? sui matrem elegil, maternos plane indidil sensus, aliud

nihil spirantes nisi amorem et veniam; talem facto suo Jésus

Christus ostendit, quum Maria:- subesse et obtemperare ut malri

filius sponte voluit : talem de cruce prœdicavit, quum universi-

tatem huniani generis, in Joanne discipulo, curandam ei foven-

damque commisit; talem denique se dédit ipsa, qua^ eam
immensi laboris haereditatem, a moriente Filio relictam, magno
complexa animo, materna in omiies officia confestim cœpit

impendere. — Tam carge misericordiae consilium in Maria divi-

nitus instilutnm et Christi testamento ratum, inde ab initio

sancti apostoli priscique fidèles summa cum Iselitia senserunt;

senseruntitem et docuerunt venerabiles Ecclesiae Patres, omnes-
que in omni ietate cbristianae gentes unanim?e consensere : idque

ipsum, vel memoria omni litterisque silentibus, vox qiiac'dam e

cujusque cbristiani hominis pectore erumpens, loquitur disertis-

sima. Non aliundeest sane quam ex divina fide, quod nos prae-

potenti quodam impulsu agimur blandissimeque rapimur ad

Mariam; quod nihil est antiquiiis vel optalius, quam ut nos in

ejus tutelam fidemque recipiamus, cui consilia et opéra, integri-

tatem et pœnitentiam, angores et gaudia, preces et vota, nostra

omnia plene credamus; quod omnes jucunda spes et fiducia

tenet, fore ut, ^u?e Deo minus grata a nobis exhiberentur indi-

gnis, ea, Matri sanctissimae commendata, sintgrata quam maxime
et accepta. Quarum veritate et suavitate rerum, quantam ani-

mus capit consolationem, tanta eos wgritudine dolet qui, divina

fide carentes, Mariam neque salutant neque habent matrem :

(1) Joan. I, 17.
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accumulé par Dieu, puisque la grâce et la vérité ont été créées par

Jésiis-Christ{i]; ainsi, de même qu'on ne peut aller au Père suprême
que par le Fils, ou ne peut arriver au Christ que par sa Mère.

Qu'elles sont grandes, la sagesse, la miséricorde qui éclatent dans

ce dessein de Dieu! Quelle convenance avec la faiblesse et la fragi-

lité de l'homme ! Nous croyons à la bonté infinie du Très-Haut et

nous la célébrons; nous croyons aussi à sa justice infinie et nous
la redoutons. Nous adorons le Sauveur très aimé, prodigue de son
sang et de sa vie; nous craignons sa justice inexorable. C'est pour-
quoi ceux, dont les actions troublent la conscience ont un absolu
besoin d"uu intercesseur et d'un patron puissant en faveur auprès
de Dieu, et d'une bienveillance assez grande pour ne pas rejeter la

cause des plus désespérés et pour relever ju-^qu'à l'espoir de la

clémence divine les affligés et les abattus. Marie est notre glorieux

intermédiaire; elle est puissante. Mère du Dieu tout-puissant; mais
ce qui est encore plus doux, elle est bonne, d'une bienveillance

extrême, d'une indulgence sans bornes. C'est ainsi que Dieu nous
l'a donnée : l'ayant choisie pour Mère de son Fils unique, il lui a

inculqué des sentiments tout maternels, qui ne respirent que
l'amour et le pardon; telle, de son côté, Jésus-Christ l'a voulue,

puisqu'il a consenti à être soumis à Marie et à lui obéir comme un
fils à sa mère; telle aussi Jésus l'a annoncée du haut de la Croix,

quand il a confié à ses soins et à son amour la totalité du genre
humain dans la personne du disciple Jean; telle enfin elle s'est

donnée elle-même en recueillantavec courai^e l'héritage des immenses
travaux de son Fils, et en reportant aussitôt sur tous le legs de ses

devoirs maternels.

Le dessein d'une si chère miséricorde, réalisé en Marie par Dieu
et confirmé par le testament du Christ, a été compris dès le com-
mencement et accueilli avec la plus grande joie par les saints

Apôtres et les premiers fidèles; ce fut aussi l'avis et l'enseitriiement

des vénérables Pères de FE^'lise; tous les peuples de l'âge chrétien
s'y rallièrent unanimement, et même,, quand la tradition ou la

littérature se tait, il est une voix qui éclate de toute poitrine chré-
tienne et qui parle avec la dernière éloquence. Il n'y a pas à cela

d'autre raison qu'une foi divine qui, par une impulsion toute-puis-

sante et très auréable, nous pousse et nous entraîne vers Marie;
rien de plus naturel, de plus souhaité que de chercher un refuge
en la protection et en la loyauté de celle à qui nous pouvions
confier nos desseins et nos actions, notre innocence et notre repentir,

nos tourments et nos joies, nos prières et nos vu-ux, toutes nos
all'aires enfin ; de plus, tous sont possédés par res[ioir et la confiance
que les vœux qui seraient accueillis avec moins de faveur venant
de la part de gens indignes soient, grâce à la recommandation de
sa Très Sainte Mère, reçus par Dieu avec la plus grande faveur et

exaucés. La vérité et la suavité de ces pensées procurent à l'àme
une indicible consolation, mais elles inspirent une compassion d'au-
tant plus vive pour ceux qui, privés de la foi divine, n'honorent pas
Marie et ne l'ont pas pour Mère; pour ceux aussi qui, participants
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eornmque amplius dolet miseriam qui, ficlei sancUn quiiin sint par-

ticipes, bonos lameii nimii in Mariam profusique ciiltus audeni

arguere: qua re pielatein, qu?e liberoruiii est,niaKnopere Icfdunt.

Per liane igitur, qua Ecclesia asperrime conlliclatur, malorum
procellain, omnes filii ejus pii facile vident quam sancto officio

adstringanlur supplicandi vehemenlius Deum, et qua praecipue

ralione niti debeant, ut eaîdem supplicaliones maximain effica-

cilatem sint habilurœ. Religiosissiinoruni patrum et niajorum

persecuti exempla, ad Mariam sanctam Dominam nostram per-

fugiamus; Mariam Matrein Ghristi et nostram appellemus con-

cordesque obtestemur : Monslra te ease malrem, suviat per te

preces; qui pro nobh natus, tulil ease luus (1). — Jamvero, de

variis divinae Malris colendœ formulis et rationibus, quum eœ
sint prœoptandae quas et per se ipsas potiores et illi gratiores

esse noverimus, Rosarium idcirco nominalim indicare placet

impenseque inculcare. Huic precandi ritui nonien coronae com-
muni sermone adheesit, bac etiam causa quod magna Jesu et

Ma tris mysteria, gaudia, dolores, triumpbos, felicibus reddat

sertis connexa. Qua; fidèles mysteria angusta si pia commen-
tatione ex ordine recelant et contemplentur, miriini quantum
adjumenti trabere sibi possunt tum ad fidem alendam et ab

ignorantia aut errorum peste tutandam, tum eliain ad virtutem

animi relevandam et sustinendam. Hoc etenim modo orantis

cogitatio et memoriam, fidei lumine prœlucente, ad ea mysteria

jucundissimo studio feruntur, in eisque et defixa^ et discurrentes,

satis admirari non queunt restilutaehumanae salutis inenarrabile

opus, tam largo pretio rerumque tantarum série confectum : tum
vero animus super bis caritatis divinre argumentis amore e.t

gratia exardescit, spem confirmât et auget, cupidus arrectusque

ad cœlestia praemia, ils a Cbristo parata qui se ad ipsum mira-

tione exempli et communione dolorum adjunxerint. Ha^c inter

funditur verbis praecatio,ab ipso Domino, a Gabriele Arcbangelo,

ab Ecclesia tradita : quae plena laudum et salularium votorum,

certo varioque ordine iterata ac continuata, novos usque habet

dulcesque frnctus pietatis.

Magnam autem bujusmodi precationi cœlestis ipsa Regina

adjecisse virtutem ideo credenda est, quod suo numine et ins-

tinctu sub inclito patro Dominico invecta sit et propagata, per-

setatem catholico nomini adversissimam, eamdemque huic nostrae

parum dissimilem, quasi bellicum instrumentum ad bostes fidei

debellandos prœvalidum. — Secta enim Albigensiupj baereti-

corum, qua clandestina qua manifesta, in regiones jnvaserat

multas; teterrima Manichôeorum progenies, quorum immanes

{\) Ex sacr. liliirg.
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aux croyances saintes, osent traiter parfois d'excessif et d'extrême
le culte de Marie; par cela, ils blessent grandement la piété filiale.

Cette tempête de maux, au milieu de laquelle l'Eglise lutte si

durement, montre donc à tous ses pieux enfants à quel saint devoir
ils sont assujettis de prier Dieu avec plus d'instances, et de quelle
façon plus particulière ils doivent s'elforcer de donner à ces sup-
plications la plus grande efficacité. Fidèles aux exemples si religieux
de nos pères et de nos ancêtres, recourons à Marie, notre sainte
souveraine; invoquons, supplions d'un seul cœur Marie, la Mère de
Jésus-Glirist et la nôtre : Montrez que vous êtes notre Mère: faites

accueillir nos prières par Celui qui, né pour nous, a consenti à être votre

Fils (1).

Or, entre les diverses formules et manières d'honorer la divins
Marie, il en est qu'il faut préférer, puisque nous savons qu'elles
sont plus puissantes et plus agréables à notre Mère; et c'est pour-
quoi Nous Nous plaisons à désigner en particulier et à recommander
tout spécialement le rosaire. Le langaf,'e vulgaire a donné le nom
de couronne à cette manière de prier, parce qu'elle rappelle, en
les réunissant par les plus heureux liens, les grands mystères de
Jésus et de Marie, leurs joies, leurs douleurs et leurs triomphes.
Le souvenir de la pieuse contemplation de ces augustes mystères,
médités dans leur ordre, peut procurer aux fidèles un admirable
secours, aussi bien pour alimenter leur foi et la protéger contre
la contagion des erreurs que pour relever et entretenir la vigueur
de leur âme. En effet, la pensée et la mémoire de celui qui prie de
la sorte, éclairées par la foi, sont entraînées vers ces mystères avec
l'ardeur la plus suave; elles s'y absorbent et les pénètrent, et ne
peuvent assez admirer l'œuvre inénarrable de la rédemption deS
hommes, accomplie à un prix si élevé et par une succession de si

grands événements.
L'âme alors s'enflamme d'amour et de gratitude, devant ces

preuves de la charité divine; elle sent se fortifier et s'accroître son
espérance, et devient plus avide de ces récompenses célestes que
le Christ a préparées pour ceux qui se seront unis à lui en imitant
son exemple et en participant à ses douleurs. Et cette prière
s'exhale dans des paroles émanées de Dieu lui-même, de l'archange
Gabriel et de l'Eglise; pleine de louanges et de vœux salutaires,
elle se renouvelle et se continue dans un ordre déterminé et varié,

et elle produit sans cesse de nouveaux et de doux fruits de piété.

Or, il y a d'autant plus de raisons de croire que la Reine du ciel

elle-même a attaché à cette forme de prière une grande efllcacitéy

que c'est sous sa protection et son inspiration qu'elle a été établie
et propagée par l'illustre saint Dominique, à une époque très hos-
tile au nom catholique et assez peu différente de la nôtre, comme
une sorte d'instrument de guerre tout-puissant pour combattre les
ennemis de la foi. En effet, la secte hérétique des Albigeois avait
envahi de nombreuses contrées, tantôt clandestinement, tantôt
ouvertement; fille cruelle des Manichéens dont elle répandait les

monstrueuses erreurs, elle travestissait les dogmes, excitait au
massacre des chrétiens et soulevait contre l'Eglise une haine pro-
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excitabat errores, simulationesque et «"des et capitale in Eccle-

siam odiiim niiiiis niulttim referebat. Homiiuim pr;i"sidiis contra

perniciossiniam tiirbam et insolentem vix jam erat fidendiim,

qiuim pra'sens a Deo venit, Rosarii marialis ope, subsidiiim.

Sic, favente Virgine, gloriosa hscresum omnium vicirice, vires

impiorum labefactatœ et perfracta-, salva quani plurimis et inco-

lumis fides. Similia multa apud quasque génies vel depulsa
pericula vel bénéficia impetrata, satis pervagata sunt, quœ vêtus

aeque recensque historia luculentissimis testimoniis commé-
morât. — Id quoque illustre argumentum accedit, quemadmo-
dum, slatim ab instituta Rosarii prcce, ejus passim apud omnes
civium ordines usurpata sit et frequentata consuetudo. Enim-
vero divina» Matri, quœ tôt tanlisque laudibus una omnium
prtecellentissima nitet, religio christiani populi titulis quidem
insignibus modisque multis habet honorem : hune tamen Rosarii

titulum, hune modum orandi, in quo tanquam fidei tessera et

summa debiti ei cultus inesse videtur, semper adamavit singu-

lariter, eoque privatim et publiée, in domo et familia, sodalita-

tibus constitutis, altaribus dedicatis, circumduclis ponipis, usa-

praecipue est, rata,nullo se posse meliore pacto ipsius vel sacra,

solemnia ornare vel patrocinium et gratias demereri.

Neque iliud silentio prœtermittendum, quod singularem quam
dam Dominse nostrœ providenliam in bac re illustrât. Nempe
quum, diuturnitate temporis, sludium pietatis in quapiam gente
deferbuisse visum est et nonnihil de bac ipsa precandi consuetu-
dine esse remissum, quam mire postea, sive re publica in for-

midolosum discrimen adducta, sive qua necessitate premente,
Rosarii institutum, prœ ceteris religionis auxiliis, communibus
votis revocatum atque in suum honoris locum restitutum est

lateque rursus viguit salutare. Ejus rei exempla nihil opus a

praeterita aetate petisse, prœclarum hac nostra in promptu haben-
tibus. Hac namque œtate, quae, uti principio monuimus, acerba

adeo Ecclesise est, Nobis autem, ad gubernacula ejus divino

consilio sedentibus, acerbissima, spectare et admirari licet

quam erectis incensisque studiis, in omni loco et gente catho-

lici nominis mariale Rosarium colatur et celebretur; quod facti

quum Deo verius, moderanli agentique homines, quam ulii

hominum prudenlia^ et navitati recte sit tribuendum, animum
Nostrum admodum solatur et reficit, magnaque complet fidu-

cia de renovandis Ecclesiœ amplificandisque, auspice Maria,
triumphis.

Sunt autem qui haec ipsa a Nobis commemorata probe ii qui- ;?

dem senliant, sed quia nibil adhuc de speralis rébus, de pace ";

in primis et tranquillitate Ecclesiœ, impetratum, immo fortasse i

tempora deterius misceri vident, eam idcirco diligentiam et
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fonde et implacable. A peine pouvait-on se fier aux puissances
humaines contre cette tourbe si pernicieuse et si arrogante, lorsque
le secours vint manifestement de Dieu lui-même, par le moyen du
rosaire de Marie. Ainsi, grâce à la Sainte Vierf^e, si glorieusement
victorieuse de toutes les hérésies, les forces des impies furent
renversées et brisées, la foi fut sauvée et demeura intacte.

On sait de même que, dans de nombreuses circonstances et dans
différents pays, des dangers de même nature ont été conjurés, des
bienfaits analogues ont été obtenus : l'histoire des temps anciens et

de ceux plus rapproche's de nous en fournit des témoignages écla-

tants. 11 faut aussi ajouter cette autre preuve, évidente en quelque
sorte, qu'aussitôt que la prière du Rosaire fut instituée, elle fut

adoptée de toutes parts par les citoyens de toutes les classes et

devint parmi eux d'un usage fréquent. C'est qu'en effet, la religion

du peuple chrétien tient à honorer par des titres insignes et de
mille façons la divine Mère, élevée si excellemment au-dessus de
toutes les créatures par tant et de si grandes gloires; or, elle a
toujours aimé particulièrement ce titre du Rosaire, cette manière de
prier, qui est comme le mot d'ordre de la foi et qui résume le culte

dû à Marie; elle l'a pratiquée dans Tintimité et en public, dans
l'intérieur des maisons et des familles, en instituant en son honneur
des confréries, en lui consacrant des autels, en l'entourant de
toutes les pompes, convaincue qu'elle ne pourrait recourir à de
meilleurs moyens pour orner les fêtes sacrées de la Sainte Vierge et

pour mériter son patronage et ses grâces.

Nous ne devons point passer sous silence ce qui met ici en
lumière la particulière protection de notre Souveraine. En effet,

lorsque, par l'effet du temps, le goût de la piété a paru s'affaiblir

dans quelque pays et la pratique de cette forme de prière se relâ-

cher, on admire comment ensuite, soit à raison de quelque danger
redoutable menaçant l'Etat, soit sous la pression de quelque néces-
sité, l'institution du Rosaire, bien plus que tou'=; les autres secours
religieux, a été rétablie d'après le vœu général, a re[)ris sa place
d'honneur et, de nouveau ilorissante, a exercé grandement son
influence salutaire. 11 n'est point nécessaire d'aller en chercher

, dans le passé des exemples, alors que notre époque elle-même nous
en fournit d'admirables. Dans ce temps, en effet, qui, comme nous
le disions en commençant, est si dur pour l'Eglise, et qui l'est devenu
plus encore depuis que la sagesse divine Nous a placé au gouveinail,

on peut constater et admirer avec quelle ardeur et quel zèle dans
tous les pays et chez tous les peuples catholiques le Rosaire de
Marie est pratiqué et célébré. Or, c'est plutôt à Dieu, qui dirige et

mène les hommes, qu'à la sagesse et à la diligence humaine, qu'il

faut attribuer ce fait, où notre àme puise une grande consolation et

un grand courage, et qui nous remplit de la conllance absolue que,
par la protection de Marie, les triomphes de l'Eglise se renouvelle-
ront et s'étendront.

Il y a des chrétiens qui comprennent très bien tout ce que Nous
venons de rappeler; mais, parce que rien de ce qu'on espérait n'a

encore été obtenu, et avant tout la paix et la tranquillité de l'Eglise;
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affeclionem precandi veliit defatigali et diffisi intermittanl.

Homines isliusmodi videanl ipsi ante et laborent, ut, quas Deo
adhibeant preces, aplis virtiitibus, ex Ghristi Domini pra^cep-

tione ornentur : qua; si taies fuerint, considèrent porro, indi-

gnuni esse et nefas, velle se tenipus subveniendi moduinqiie
conslituere Deo, nobis nihil qnidquani debenli, ita ut qiium
audit crantes et coronal mérita noslra, nikil aliud coronet quam
mimera sua (1), et qiium minus sententiae nostnr obsecundat,
providenter agat cum filiis pater bonus, eoruni iniserans insi-

pientiam, consulens ulililali. — Quas vero preces, ut propi-

tiemus Ecclesiœ Deum ciiin suffragiis conjunctas Cœlllum sanc-

torum supplices deferjinus, eas ipse nuinqiiam non benignissime
admittit et explet Deus, tum qu?R boua Ecclosiîc attingunt

maxima et immortalia, tum qua' attingunt minora et hiijus

temporis, opportuna tainen ad illa. Quippe istis precibus pondus
et gratiam, sane plurimam, precibus addit meritisque suis

Christus Doininus, qui dilexil Ecclesiam, et seipsum tradidit

pro ea, ut illam sanctificaret nt exliiberet ipse sibi gloriosam

Ecclesiam (2), idem summus ejusdem Pontifex, sanctus, inno-

cens, semper vivens ad interpellandum pro nobis, ciijus depre-

cationem supplicationemque semper eveniredivina fidelen émus.
Quod enim spectat ad bona Ecclesiae externa et hujus vitae,

palam est, rem ipsi saepius esse cum adversariis malevolentia

et potentia acerriniis; ab eis nimium sibi dolendum facultates

direptas, libertatem deminutam et oppressam, lacessitam et des-

pectam auctoritatem, damna postremo et hostilia omne genus
multa. Quorum improbitas si qiiœritur cur non eo usque injnriae,

quo deliberatum habent et conniluntur, re tandem plena procé-

dât : Ecclesia contra, tôt in ter reruin casus, eadem illa sua

amplitudine et gloria, vario quamquam modo, emineat semper
atque adeo increscat; utriusque rei prœcipuam causam rectum
est a virtute arcessere comprecantis Deum Ecclesiae : nec enim
satis assequitur humana ratio qnomodo restrictis ita finibus

imperiosa nequitia consistât, Ecclesia vero, in angustum com-
pulsa, nihilominus tam magnifice vincat. Idem eo rectius existit

in eo honorum génère, quibus Ecclesia bomines ad ullimi boni

adeptionem proxime adducit. Ad boc enim munus quum nata

sit, precibus suis posse multum débet ut divinae in illos provi-

dentise misericordiœque ordo exitum habeat et perfectionem :

atque ita homines cum Ecclesia et per Ecclesiam orantes, ea

demum impétrant atque obtinent quœ Deus omnipotens ante

secula disposuit donare (3j. Ad alta providentis Dei consilia

(l) S. Aiigust. Ep. CXCIV, al. 105 ,id Sixtum, c. V, n. 19. — (2) Ephes.
V, 25, 27. — (3) S.Th. 11-11, q. LXXXllI, a. 2, ex S. Greg. M.
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bien plus, parce que la situation semble devenir plus troublée et plus

mauvaise, ils laissent se relâcher leur régularité et leur affection

pour la prière, comme s'ils étaient fatigués et défiants. Mais que ces

hommes réfléchissent et qu'ils s'appliquent à ce que les prières

qu'ils adressent à Dieu soient revêtues des qualités nécessaires,

selon le précepte de No tre-Seigneur Jésus-Christ. Si elles les possèdent,

qu'ils considèrent qu'il est injuste et qu'il est défendu de vouloir

assigner à Dieu le moment et la manière de venir à notre secours;

car Dieu ne nous doit rien, si bien que, quand il exauce nos prières

et couronne nos nùrites, il ne fait autre chose qïie couronner ses propres

dons (l) et quand il ne seconde pas notre manière de voir, c'est un
bon père qui agit avec prévoyance à l'égard de ses fils, qui a pitié de
leur fausse sagesse et qui ne prend conseil que de leur utilité. Mais
ces prières, par lesquelles nous supplions Dieu de protéger son
Eglise, en les unissant aux suffrages des saints du ciel, Dieu les

accueille toujours avec la plus grande bonté et les exauce, aussi bien

celles qui concernent les intérêts majeurs et immortels de l'Eglise

que celles qui visent des intérêts moindres, propres à ce temps,
mais néanmoins en harmonie avec les premiers. Car, à ces prières

s'ajoutent la puissance et l'efficacité assurément infinies des prières

et des mérites de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui aime l'Eglise et qui

s'est livré pour elle afin de la sanctifier..'... et de se la présenter à lui-

tncme pleine de gloire (2), lui qui en est le Pontife suprême, saint,

innocent, toujow's vivant pour intercéder pour nous, et dont la foi

divine nous enseigne que la prière et les supplications sont inces-

santes.

Quant aux intérêts extérieurs, à ceux qui ne regardent que cette

vie, il est manifeste que l'Ei^ilise a souvent à compter avec la mal-
veillance et la puissance d'adversaires acharnés. Il lui faut s'affliger

de les voir spolier ses biens, restreindre et opprimer sa liberté,

attaquer et mépriser son autorité, lui infliger enfin toutes sortes de
dommages et d'injures. Et si l'on se demande pourquoi leur méchan-
ceté n'arrive point à ce degré d'injustice f|u'elle se propose et qu'elle

s'etTorce d'atteindre : pourquoi, au contraire, l'Eglise, à travers tant

d'événements divers, conservant sa même grandeur et sa même
gloire, quoique sous des formes variées, s'élève toujours et ne cesse

de progresser, il est légitime de chercher la cause principale de l'un

et de l'autre fait dans la force de la prière de l'Eglise sur le cœur de
Dieu; autrement, en effet, la raison humaine ne peut comprendre
que la puissance de l'iniquité soit contenue dans des limites si

étioites, tandis que TE^^lise, réduite à l'extrémité, triomphe néan-
moins si magnifiquement. Et cela apparaît mieux encore dans ce

genre de biens par lesquels l'Eglise conduit les hommes à la pos-
session du bien suprême. Puisqu'elle est née pour cette fonction,

elle doit pouvoir beaucoup par ses prières, afin que l'ordre de la

Providence et de la miséricorde divines ait dans ses enfants son
accomplissement et sa perfection; et ainsi les hommes qui prient

avec l'Eglise et par l'Eglise demandent et obtiennent, en définitive,

ce que, avant tons les siècles, le Dieu tout-puissant a décidé de donner (3).

Actuellement, l'esprit humain est impuissant à pénétrer la profon-
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mentis humansG acies in praesentia déficit : sed aliqiiando erit.

quum causas consecutionesque reruin Deo ipso apertas pro
benignitate sua monstrante, dilucidum palel)it, oraiidi niunus
quantam in hoc rerum génère vim habuerit utilitatcinque irnpe-

Iraiuli. Inde effcclum patebit, quod sese niulti, in l.inta depravati
sa^culi corruptela, inlegros prœslilerint atque inviolatos ab omni
iiKjuinaiiienlo carnis et spii'ilus, pei/icienies sanrùflcalionem in

(imore DeÀ (I); quod alii, in eo dum essent ut flagilio indulge-

rent, illico sibi teinperaverint, ex ipsoque periculo el leinlaniine

bonos ceperinl auclus virlulis; quod prolapsis aliis iinpulsio

quiedam permoverit animos ul érigèrent se el in coniplexum Dei
misereiitis occurrerent. — Ilœc igitur omnes apud se perpenden-
tes, fallaciis anliqui hostis etiam atque eliam obsecramiis no
cédant, neve ulla omnimo causa a studio cessent orandi; veruni

in eo perseveranter consistant, sine intennissione consistant.

Prima sit illiscura de summo bono, œterna omnium salule deque
incolumitate Ecclesiœ exposcenda : tum licet cetera bona ad
usum comnioditalemque vitae pétant a Deo, modo volunlatis ejus

îequissimae acquiesçant, eidem pariter, optata vel concesserii

vel abnuerit, agentes gratias, beneficentissimo patri : ea denique
religione et pietate curn Deo versentur, qua decet maxima et

oportet, qua viri sancti consueverunt et ipse egit sanclissimus

Redemptor et Magister noster, cum clamore valida et lacrymis (2).

Hic officium et paterna caritas postulat, ut in universos Eccle-

siae filios non precum modo, sed etiam pœnitentiae sanctse a

largitore bonorum Deo spiritum implorenuis : quod dum loto

animo facimus, omnes et singulos ad banc ipsam virtutem, cuni

altéra conjunctissimam, pari studio adbortamur. Scilicet facit

precatio ut animus sustentetur, instruatur ad fortia, ad divina

conscendat : facit pœnitenlia ut nobismetipsis imperemus, cor-

pori maxime, graviss'mo, ex veteri noxa, rationis legisque evan-

gelicœ inimico. Quœ virtutes, perspicuum est, aptissime inter

se cohaerent, inter se adjuvant, eodemque una conspirant, ut

hominem, cœlo natum, a rébus caducis abstrahant evehantque
propemodùm ad coelestem cum Deo consueludinem : fit contra,

ut cujus animus cupiditatibus œstuet illecebrisque sit emoUitus,

jejunus ille fastidiat suavitates rerum cœlestium, neque alla sit

precatio ejus nisi frigida vox et languida, indigna sane quam
Deus excipiat. — Sunt ante oculos exempla pœnitentiae homi-
num sanctorum, quorum preces et obsecrationes, ea ipsa

(1) II Corinth., Vil, 1, — (2) Hebr., V, 7.
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deur des desseins de la Providence; mais il viendra un jour où, dans
sa grande bonté, Dieu montrant à découvert les causes et les con-
séquences des événements, il apparaîtra clairement combien Toffice

de la prière aura eu de puissance à cet égard et que de choses utiles

il aura obtenues. On verra alors que c'est grâce à la prière qu'au
milieu de la corruption si grande d'un monde dépravé, beaucoup se

sont gardés intacts et se sont préservés de toute souillure de la chair

et de l'esprit, accomplissant leur sanctification dans la crainte de Dieu (1);

que d'autres, au moment où ils allaient se laisser entraîner au mal,
se sont soudain retenus et ont puisé dans le danger et dans la ten-
tation même d'heureux accroissements de vertu; que d'autres enfin,

qui avaient succombé, ont senti dans leur âme une certaine sollici-

tation à se relever et à se jeter dans le sein du Dieu de miséricorde.

C'est pourquoi Nous supplions avec les plus vives instances tous
les chrétiens de peser ces pensées dans leur conscience, de ne pas
céder aux supercheries de l'antique ennemi, de ne se laisser

détourner sous aucun prétexte du goût de la prière, mais d'y persé-
vérer au contraire et d'y persévérer sans interruption. Que leur pre-
mier soin soit de demander le bien suprême, c'est-à-dire le salut

éternel de tous, et la conservation de ri*]glise; puis il est permis de
solliciter de Dieu les autres biens, pour l'utilité et la commodité de
la vie, pourvu qu'on le fasse en se soumettant à sa volonté souve-
rainement juste, et que, soit qu'il accorde, soit qu'il refuse ce qu'on
désire, on lui rende grâces comme à un Père infiniment bienfaisant.

Enfin, que ces demandes soient adressées à Dieu avec la religion et

la haute piété qui conviennent et qui sont nécessaires, à grands cris

et avec larmes (2), comme les saints ont eu coutume de le faire et

comme en a lui-même donné l'exemple notre Très Saint Rédempteur
et Maître.

Ici, Notre devoir et Notre paternelle affection exigent que Nous
demandions au Dieu dispensateur de tous les biens, pour tous les

enfants de l'Eglise, non seulement l'esprit de prière, mais encore
l'esprit de la sainte pénitence. En le faisant de tout Notre cœur,
Nous exhortons avec la môme sollicitude tous et chacun en parti-

culier à cette vertu si étroitement unie à l'autre. Car, si la prière a
pour effet de nourrir l'âme, de l'armer de courage, de l'élever aux
choses divines, la pénitence nous donne la force de nous dominer,
et surtout de commander au corps, qui, par suite de la faute origi-

nelle, est l'ennemi le plus redoutable de la doctrine et de la loi

évangéliques. Il y a entre ces vertus, cela est évident, une cohé-
sion parfaite; elles s'entr'aident et tendent l'une comme l'autre à
détacher des choses périssables l'homme né pour le ciel, et à
l'emporter, pour ainsi dire, jusqu'à l'intimité céleste avec Dieu. Au
contraire, celui dont l'âme est agitée par les passions et amollie
par les plaisirs a le cœur aride et n'éprouve que du dégoût pour la

suavité des choses du ciel; sa prière n'est qu'une voix glacée et lan-
guissante, indigne assurément d'être écoutée par Dieu.

Nous avons sous les yeux l'exemple de la pénitence des saints, et
les fastes sacrés nous apprennent qu'à cause d'elle précisément,
leurs prières et leurs supplications ont été grandement agréables à
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causa, niagnopere Deo placuisse atqiie eliam ad prodigia
valuisse sacris laslis docemur. Menlem illi el aniinum libidi-

iiesque assidue regebant, domabauf. : doctrina; Chrisli Eccle-
sia^iue ejus documenlis ac preceplis suinina sol(!baiit consen-
sione ol demissione adhairescere ; velle noile uihil. nisi Dei
nuiniue explorato, nihil quidquam agendo speclare, nisi ejus
gloriœ incrementa; cupidilales acriler coercere el frangere, cor-
pus dure iucleinenlerque babere, jucundis rébus neque iis noxiis
virtutis gralia abslinere. Quare merilo poleranl, cpiod Paulus
Apostohis de se, idem ipse usupare : nostra aulcm conversatio
in cœlis est (1), eamdemque ob caussam tantuin ineral in eorum
obsecrationibus ad propitiandum exorandumque Ueuui efficaci-

tatis. — Non oinues ouinino posse adeo nec debere apparet :

atlauien ul consentanea sibi aflliclalione vilaui moresque suos
unusquisque castiget, rationes id exigunl juslilice diviuœ, cui

salis de commissis faciendum restricte est; praesLal aulem volun-
tariis, dum vila sil, id fecisse pœnis, unde virtutis prœmium
accédât.

Ad baec, quando in mystico Chrisli corpore, quœ est

Ecclesia, omnes lamquam membra coalescimus el vigemus, hoc,
Paulo auctore, consequitur, ut, quemadmodum laetanli qua de
re membre membra cetera collaetantur, ita pariler dolenli condo-
leant, hoc est christianis fratribus, vel animo aegris vel corpore,
fratres ultro subveniant, et quantum in ipsis est, curationem
adhibeant : Pro invicem sollicita sint membra. Et si quid patitar
unum membrum, compatiuntur omnia membra; sive gloriatur
unum membrum, congaudent omnia membra. Vos autem estis

corpus Christi et membra de membro (2). In hoc aulem caritalis

specimine, ut quis Chrisli exemplo insistens, qui vilam ad
omnium noslrum redimenda peccala immenso amore profudit,

luenda sibi ahorum admissa suscipial, in hoc demum illud con-
linetur magnum vinculum perfectionis, quo fidèles inter sese et

eum cœlestibus civibus arctissimeque cum Deo junguntur. —
Ad summam, sanclae pœnitentiae actio tam varia alque industria

est tatnque laie pertinel, ut eam quisque, pia modo et alacri

volunlate, perfrequenli possit nec laboriosa facultate exercere.

Restai, Venerabiles Fralres, ul, quae veslra el singularis et

eximia quum in sanctissimam Dei Malrem pietas lum in chris-

tianum gregem carilas et sollerlia, commonilionis horlalionisque

Nostrae exitum, opéra veslra, perquam optimum, Nobis polli-

ceamur; gestitque animus fructus eos, quos pluries splendide

declarata cathohcorum in Mariam religio lulit, jam nunc Isetis-

simos uberrimosque prœcipere. Vobis igitur el vocantibus et

(1) Philip., III, 20. — (2) 1 Corinth., XII, 25-27.
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Dieu et ont même eu la puissance d'opérer des prodi^'es. Ils diri-

geaient et domptaient continuellement leur esprit, leur cœur et

leurs passions; ils se conformaient avec une soumission parfaite

aux enseignements et aux préceptes d^; Jésus-Clirist et de son Eu'lise
;

ils ne déterminaient leur volonté, ([u'après avoir reconnu celle de
Dieu; dans toutes leurs actions, ils ne recherchaient rien autre que
l'accroissement de sa gloire; ils réprimaient et brisaient énergi-
quement les mouvements tumultueux de leur âme; ils traitaient

leur corps durement et sans pitié ; ils poussaient la vertu jusqu'à
s'abstenir des choses ai;réables et même des plaisirs innocents.
Aussi pouvaient-ils s'appliquer avec raison ce mot que l'apôtre saint

Paul disait de lui-même : Four nous, notre vie est dans les deux (1),

et c'est pourquoi leurs prières étaient si efficaces pour apaiser et

fléchir Dieu.

11 est certîiin que tous ne peuvent point et ne doivent point faire

tout cela; cependant, que chacun corrige sa vie et ses mœurs par
une pénitence proportionnée à ses forces, c'est ce qu'exigent les

dispositions de la justice divine, qui a le droit de réclamer une
réparation sévère pour les fautes commises; or, il est préférable
d'avoir accompli pendant la vie, par des peines volontaires, ce qui
procure la récompense de la vertu.

En outre, dans le corps mystique du Clirist, qui est l'Eglise, nous
jouissons tous comme membre de la communauté de vie et de
croissance; d'où il suit, d'après saint Paul, que, de la façon dont les

membres participent à chaque joie dun des leurs, ils doivent aussi

partager ses douleurs; c'est-à-dire que les frères doivent aimer à
secourir leurs frères chrétiens, en leurs souffrances spirituelles ou
corporelles, et leur procurer la ;^uérison dans la mesure du pos-
sible. Que les membres nient de la sollicitude l'un pour Vautre. Si un
membre souffre, tous souffrent avec lui; si l'uti est heureux, tous se

réjouissent avec lui. Vous clés le corps du Christ et les membres du
même corps (2).

Or, ce genre de charité qui, modelé sur l'exemple du Christ
donnant, par un immense amour, sa vie pour le rachat de nos
péchés communs, consiste à prenilie pour soi l'expiation des fautes
d'autrui, celte charité enfin renferme le grand lien de perfection
qui unit, les fidèles entre eux et avec les haijitants du ciel, et les

rapproche le plus étroitement de Dieu.

Enfin, l'action de la sainte pénitence est si diverse, si ingénieuse
et si étendue, (|ue toute personne, avec de la piété et du zèle, peut
l'exercer très fréquemment et sans elîorts.

Puissions-Nous, Véne'rahles Frères, grâce à Votre amour parti-
culier et émin^'ut pour la Très Sainte Mère de Dieu, grâce aussi à
Votre alfection et à Votre sollicitude remarquables pour le |)euple

chrétien. Nous promettre avec Votre coa<"ours les meilleurs résultats

de Nos admonitions et de Nos exhortations! Nous brûlons de
recueillir dès maintenant les fruits si aL;réables et si abondants (]ue

la piété des calliolii|ues pour Marie a maintes fois produit-^ dans ses

manifestations éclatantes. Qu'à Votre a[)pel donc, à Vos exhortations
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excitanlibus et praeeunlibus fidèles, lioc prsnserlim preximo

mense, ad aras solenines augusl.'c Regin» benignissimîP Matris

conveniant, concurranl, alque myslica ei séria acceptissimo

Rosarii ritu, liliorum rnore contexant et prapbeant : integris per

Nos nique ralis, qiiœ antehac in bac re a Nobisinelipsis prœs-
cripla édita el doua indulgentia' sacra' concessa (I).

Quam praeclarum et quanti erit, in urbibus in pagis in villis,

terra marique, quacumque palet catbolicus orbis, multa piorum
centena millia, socialis laudibus fœderalisque precibus, una

mente et voce singulis horis Mariam consalutare, Mariam implo-

rare, per Mariam sperare omnial Ab ipsa omnes fidenles con-

tendant ut, exorato Fillio, aberrantes naliones ad christiana

redeant instiluta el precepta, in quibus sahitis publicœ firma-

menlum consistit, unde expetita^ pacis et veraa beatilatis copia

efflorescit. Ab ipsa eo impensius contendant, quod bonis omni-

bus exoplalissimum esse débet, ut Ecclesia mater libertale

polialur Iranquilleque frualur sua; quam non alio illa refert

nisi ad summas hominum procurandas rationes, a qua singuli

el civitates nulla usquam damna, plurima omni lempore et

maxima bénéficia senserunt.

Jam vobis, Yenerabiles Fratres, adprecante sacratissimi

Rosarii Regina, largiatur Deus munera bonorum cœleslium,

unde ad parles pasloralis officii sancte obeundas auxilia et vires

suppelant in dies ampliora : cujus rei esto auspicium et pignus

Apostolica Benediclio, quam vobis ipsis et clero el populis

cujusque vestrum curœ concredilis peranianter imperlimus.

balum Romœ apud S. Pelrum die XXII Septembris anno
MDCCGXGl, Pontificatus Noslri Decimo quarto.

LEO PP. XIII

(1) Cf. Epistola Encyclica Snpremi Aposlolatus, die 1 septemb. anno
MDCCCLXXXIU; Epistola Encyclica Supei-ioi-e anno, die 30 aug. an.

MDCCCLXXXIV; Décret. S. R. C. Inter plurimos, die 20 aug. an.

MDCCCLXXXV; Epistola Encyclica Quamquam pluries, die 15 aug. an.

MDCCCLXXXIX.
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et sous Votre conduite, les fidèles, surtout eu ce mois qui approche,
accourent et s'assemblent autour des autels solennellement ornés
de l'auguste Reine et de la Mère de bonté; qu'ils lui.tressent et lui

offrent filialement des guirlandes mystiques, suivant le rite si

répandu du Rosaire. Nous laissons entières et nous ratifions les

prescriptions déjà édictées par Xous-mème, ainsi que les indul-
gences concédées ' 1).

Quel éclat, quelle utilité dans ce concert de louanges et de
prières qui s'élèvera par les villes, par les bourgs, par les villages,

sur terre et sur mer, dans toute l'étendue de l'univers catholique,
et que feront retentir des centaines de milliers d'àmes pieuses,
saluant Marie à toute heure d'un cœur et d'une voix, implorant
Marie, espérant tout par Marie ! Que l'universalité des fidèles lui

demande d'intercéder auprès de son Fils pour que les nations
dévoyées reviennent aux institutions et aux principes chrétiens, qui
constituent la base du salut public et qui donnent une abondante
floraison de la paix si désirée, et du vrai bonheur.
Que les fidèles lui demandent aussi instamment le bien qui doit

être le plus souhaité de tous, la liberté pour l'EL'li^e, leur Mère, et

la paisible possession de cette liberté dont elle n'u'^e qu'en vue de
procurer aux hommes le souverain bien, et dont jamais ni parti-

culiers ni Etats n'ont souffert dommage, mais dont il ont toujours
recueilli les bienfaits les plus grands et les plus nombreux.
Que Dieu Vous prodigue enfin. Vénérables Frères, par l'intermé-

diaire de la Reine du très saint Rosaire, les faveurs et les grâces

célestes qui vous donneront des secours et un accroissement con-
tinuel de forces pour le saint accomplissement des devoirs de la

charge pastorale. En gage et en témoignage de quoi, recevez la

Bénédiction Apostolique que Nous Vous accordons très affectueuse-

ment, à Vous, à Votre cler^^'é et aux peuples confiés à vos soins.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 22 septembre de l'année 1891,

la quatorzième année de Notre Pontificat.

LÉON XIII, PAPE.
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DE N. T. S. P. LÉON XIII

A IVos Vénérables Frères les Archevêques, Evéques, au clergé et à
tous les catholiques de France.

LÉON XIII, PAPE

Vénérables Frères, très chers Fils.

Au milieu des sollicitudes de TEdise universelle, bien des fois

dans le cours de Notre Pontificat Nous Nous sommes plu à témoi-
^'ner de Notre alTection pour la France et pour son nolde peuple.

Et Nous avons voulu, par une de nos Encycliques encore présente
à la mémoire de tous, dire solennellement, sur ce sujet, tout le

fond de Notre àme. C'est précisément cette atîection qui Nous a
tenu sans cesse attentif à suivre du re^'ard, puis à repass r en Nous-
mème l'ensemble des faits, tantôt tristes, tantôt consolants, qui,

depuis plusieurs années, se sont déroulés parmi vous.
En pénétrant à fond, à Theure présente encore, la portée du

vaste complot que certains hommes ont formé d'anéantir en France
le christianisme, et lanimosité qu'ils mettent à poursuivre la réali-

sation de leur dessein, foulant aux pieds les plus élémentaires notions
de liberté et de Justice pour le sentiment de la majorité de la nation,

et de respect pour les droits inaliénables de l'Eglise catholique,
comment ne serions-Nous pas saisi d'une vive douleur? Et quand
Nous voyons se révéler, l'une après l'autre, les conséquences funestes

de ces coupables attaques qui conspirent à la ruine des mœurs, de
la reliiiion et même des intérêts politiques sagement compris, com-
ment exprimer les amertumes qui Nous inondent et les appréhen-
dions qui nous assiègent?

D'autre part. Nous Nous sentons grandement consolé, lorsque
Nous voyons ce même peuple français redoubler, pour le Saint-
Siège, d'affection et de zèle, à mesure qu'il le voit plus délaissé. Nous
devrions dire plus combattu sur la terre. A plusieurs reprises,

mus p;ir un profond sentiment de religion et de vrai |)atriotisme,

les représentants de toutes les classes sociales sont acourus, de
France jusqu'à Nous, heureux de subvenir aux nécessités inces-
santes de l'Eglise, désireux de Nous demander lumière et conseil, pour
être sûrs qu'au milieu des présentes tribulations, ils ne s'écarteront
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en rien des enseifinements du Chef des croyants. Et >îous, récipro-
quement, soit par écrit soit de vive voix, Nous avons ouvertement
dit à Nos fils ce qu'ils avaient droit de demander à leur Père. Et loin

de les porter au décourafiement, nous les avons fortement exhortés
à redoubler d'amour et d'efforts dans la défense de la foi catholique,
en même temps que de leur patrie : deux devoirs de premier ordre,

auxquels nul homme, en cette vie, ne peut se soustraire.

Et aujourd'liui encore, Nous croyons opportun, nécessaire même,
d'élever de nouveau la voix, pour exhorter plus instamment, Nous
ne dirons pas seulement les catholiques, mais tous les Français
honnêtes et sensés à repousser loin d'eux tout germe de dissen-
timents politiques, afin de consacrer uniquement leurs forces à la

pacification de leur patrie. Cette pacification, fous en comprennent
le prix; tous, de plus en plus, l'appellent do leurs vœux, et Nous
qui la désirons plus que personne, puisque Nous représentons sur
la terre le Dieu de la paix (1), Nous convions, par les présentes
Lettres, toutes les âmes droites, tous les cœurs généreux, à Nous
seconder pour la rendre stable et féconde.
Avant tout, prenons comme point de départ une vérité notoire,

souscrite par tout homme de bon sens et hautement proclamée par
l'histoire de tous les peuples, à savoir que la religion, et la reli-

gion seule, peut créer le lien social; que seule elle suffit à main-
tenir sur de solides fondements la paix d'une nation. Quand diverses
familles, sans renoncer aux droits et aux devoirs de la société domes-
tique, s'unissent sous l'inspiration de la nature, pour se constituer
membres d'une autre famille plus vaste, appelée la société civile,

leur but n'est pas seulement d'y trouver le moyen de pourvoir à
leur bien-être matériel, mais surtout d'y puiser le bienfait de leur
perfectionnement moral. Autrement la société s'élèverait peu
au-dessus d'une agrégation d'êtres sans rai'^on, dont toute la vie

est dans la satisfaction des instincts sensuels. Il y a plus : sans
ce perfei^tionnement moral, difficilement on démontrerait que la

société civile, loin de devenir pour l'homme, en tant qu'homme, un
avantage, ne tournerait pas à son détriment.

Or, la moralité dans l'homme, par le fait même qu'elle doit nîcttre

de concert tant de droits et tant de devoirs disseml)lables, puis-
qu'elle entre comme élément dans tout acte humain, suppose
nécessairement Dieu, et, avec Dieu, la religion, ce lien sacré dont
le privilège est d'unir, antérieurement à tout autre lien, l'homme
à Dieu. En effet, l'idée de moralité importe avant tout un ordre de
dépendance à l'égard du vrai, qui est la lumière de l'esprit; à l'égard

du bien, qui est la fin de la volonté : sans le vrai, sans le bien, pas
de morale digne de ce nom. Et (]uelle est donc la vérité principale
et essentielle, celle dont toute vérité dérive? c'est Dieu. Quelle est

donc eni'ore la bonté suprême dont tout autre bien procède? c'est

Dieu. Quel est enfin le créateur et le conservateur de notre raison,

de notre volonté, de tout notre être, comme il est la fin de notre
vie? Toujours Dieu. Donc, puis(iue la religion est l'expression inté-

rieure et extérieure de cette dépendance que nous devons à Dieu

[i) Non enim est dissensionis Deus, sed pacis. (Cor., xiv.)
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à titre de justice, il s'en dé;,'age une grave conséquence qui s'impose :

Tous les citoyens sont tenus de s'allier pour maintenir dans la
nation le sentiment reli^'ieux vrai, et pour le défendre au besoin,
si jamais une école athée, en dépit des protestations de la nature
et de l'iiistoire, s'efTorrait de chasser Dieu de la société, si'ire par là

d'anéantir le sens moral au fond même de la conscience humaine.
Sur ce point, entre hommes qui n'ont pas perdu la notion de l'hon-
nête, aucune dissidence ne saurait subsister.

Dans les catholiques français, le sentiment religieux doit être

encore plus profond et plus universel, puisqu'ils ont le bonheur
d'appartenir à la vraie religion. Si, en effet, les croyances religieuses

furent, toujours et partout, données comme base à la moralité des

actions humaines et à l'existence de toute société bien ordonnée,
il est évid<'nt que la religion catholique, par le fait même qu'elle

est la vraie Eglise de Jésus-Christ, possède plus que toute autre

l'efficacité voulue pour bien régler la vie, dans la société comme
dans l'individu. En faut-il un éclatant exemple? Lar France elle-

même le fournit. — A mesure qu'elle progressait dans la foi chré-

tienne, on la voyait monter graduellement à cette ;irandeur morale
qu'elle attei^-nit, comme puissance politique et militaire. C'est qu'à

la générosité naturelle de son cœur, la charité chrétienne était

venue ajouter une abondante source de nouvelles énergies; c'est

que son aclivilé merveilleuse avait rencontré, tout à la fois comme
aiguillon, lumière directive et garantie de constance, cette foi chré-

tienne qui, par la main de la France, traça dans les annales du
genre humain des pages si glorieuses. Et, encore aujourd'hui, sa foi

ne continue-t-elle pas d'ajouter aux gloires passées de nouvelles
gloires? On la voit, inépuisable de génie et de ressources, multiplier

sur son propre sol les œuvres de charité; on l'admire partant pour
les pays lointains où, par son or, par les labeurs de ses mission-
naires, au prix même de leur sang, elle propage d'un même coup
le renom de la France et les bienfaits de la religion catholique.

Renoncer à de telles gloires, aucun Français, quelles que soient par
ailleurs ses convictions, ne l'oserait; ce serait renier la patrie.

Or, l'histoire d'un peuple révèle, d'une manière incontestable, quel

est Félément générateur et conservateur de sa grandeur morale.
Aussi, que cet élément vienne à lui manquer, ni la surabondance
de l'or, ni la force des armes ne sauraient le sauver de la décadence
morale, peut-être de la mort. Qui ne comprend maintenant que,
pour tous les Français qui professent la religion catholique, la

grande sollii^itude doit être d'en assurer la conservation; et cela

avec d'autant plus de dévouement, qu'au milieu d'eux le christia-

nisme devient, de la part des sectes, l'objet d'bostilités plus

implacables? Sur ce terrain, ils ne peuvent se permettre ni indo-
lence dans l'action, ni division de partis; l'une accuserait une
lâcheté indigne du chrétien, l'autre serait la cause d'une faiblesse

désastreuse.

Et ici, avant de pousser plus loin, il nous faut signaler une calomnie
astucieusement répandue, pour accréditer contre les catholiques

et contre le Saint-Siège lui-même des imputations odieuses. — On
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prétend que l'entente et la vigueur d'action inculque'es aux catho-
liques pour la défense de leur foi ont, comme secret mobile, bien
moins la sauvegarde des intérêts religieux que l'ambition de ména-
ger à l'Eglise une domination politique s»»* l'Etat. — Vraiment, c'est

vouloir ressusciter une calomnie bien ancienne, puisque son inven-
tion appartient aux premiers ennemis du christianisme. Ne fut-elle

pas formulée tout d'abord contre la personne adorable du Rédemp-
teur? Oui, on l'accusait d'agir par des visées politiques, alors qu'il

illuminait les âmes par sa prédication et qu'il soulageait les souf-

frances corporelles ou spirituelles des malheureux avec les trésors

de sa divine bonté : Nous avons trouvé cet homme travaillant à bou-
leverser 7iotre peuple, défendant de payer le tribut à César, et s'intitu-

lant le Christ-Roi. Si vous lui rendez la liberté, vous n'êtes pas ami de
César : Car quiconque se préfend roi fait de l'opposition à César
César est pour nous le seul roi (1)

Ce furent ces calomnies menaçantes qui arrachèrent à Pilate la

sentence de mort contre celui qu'à plusieurs reprises il avait déclaré
innocent. Et les auteurs de ces mensonges ou d'autres de la même
force n'omirent rien pour les propager au loin, par leurs émis-
saires, ainsi que saint Justin martyr le reprochait aux juifs de son
temps : Loin de vous repentir, après que vous avez appris sa résur-

rection d'entre les morts, vous avez envoyé de Jérusalem des hommes,
habilement choisis, pour annoncer qu'une hérésie et une secte impie
avaient été suscitées par un certain séducteur appelé Jésus de Galilée (2).

En dilTamant si audacieusement le christianisme, ses ennemis
savaient ce qu'ils faisaient; leur plan était de susciter contre sa
propagation un formidable adversaire, l'Empire romain. La calomnie
fit son chemin; et les païens, dans leur crédulité, appelaient à
l'envi les premiers chrétiens des êtres inutiles, des citoyens dangereux,
des factieux, des ennemis de l'Empire et des empereurs {3). En vain les

apologistes du christianisme par leurs écrits, en vain les chrétiens
par leur belle conduite, s'appliquérent-ils à démontrer tout ce
qu'avaient d'absurde et de criminel ces qualifications : on ne daignait
même pas les entendre. Leur nom seul valait une déclaration de
guerre; et les chrétiens, par le simple fait qu'ils étaient chrétiens,

non pour aucune autre cause, se voyaient forcément placés dans
cette alternative : ou l'apostasie ou le martyre.

Les mêmes griefs et les mêmes rigueurs se renouvelèrent plus ou
moins dans les siècles suivants, chaque fois que se rencontrèrent
des gouvernements déraisonnablement jaloux de leur pouvoir, et

animés contre l'Eglise d'intentions malveillantes. Toujours ils surent

(1) Himc invenimus subvertentem gentem nostram, et prohibentem tri-

huta dure C^psari, et dicentem se Christum reyem esse. (Luc. xxtii, 2.) Si
hune dimitlis, non es amiciis Cœsai'is : omnis enim qui se reyem facit con-
tradicit Cœsari.... Non habemus regeni nisi Cœsarem. (.loan., xix, 12-15.)

(2) Tanlum abesl ut penitenliam egeritis, postquam Eum a mortuis
resurre.risse accepistis. ut etiam e.ximiis delectis viris, in omnem terra-

rum orbem eos miseritis, qui renunciarent h/rresim et sectinn quamdam
inxpiam et iniquam e.vcilalam esse a Jesu quodam Galihi'o scductore.
(Dialog. eum Tryphone.)

(3) Tertull. 7/i Apolog.: Minutius Keli.x, In Oclavio.
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mettre en avant, devant le public, le prétexte des prétendus
envahissements de l'Eglise sur l'Etat, pour fournir à l'Etat des appa-
rences de droit dans ses empiétements et ses violences envers la

religion calliolique.

Nous avons tenu à rappeler, en quelques traits, ce passé, pour que
les catlioiiques ne se déconcertent pas du présent. La lutte, en
substance, est toujours la niT^me : toujours Jésus-Christ mis en butte

aux contradictions du monde : toujours mi'-mes moyens mis en
tï-uvre par les ennemis modernes du christianisme, moyens très

vieux au fond, modifiés à peine dans la forme; mais toujours aussi

mêmes moyens de défense clairement indiqués aux chrétiens des
temps présents par nos apologistes, nos docteurs, nos martyrs. Ce
qu'ils ont fait, il nous incombe de le faire à notre tour. Mettons
donc au-dessus de tout la gloire de Dieu et de son Eglise; travaillons

pour elle, avec une application constante et etfective; et laissons le

soin du succès à Jésus-Clirist qui nous dit ; Dans le inonde, vous

serez opprimés; mais, ayez confiance, j'ai vaincu le monde (1).

Pour aboutir là. Nous l'avons déjà remarqué, une grande union
est nécessaire, et si l'on veut y parvenir, il est indispensable de
mettre de côté toute pre'occupation capable d'en amoindrir la force

et l'efficacité. — Ici, nous entendons principalement faire allusion

aux divergences politiques des Français, sur la conduite à tenir

envers la République actuelle : question que nous désirons traiter

avec la clarté réclamée par la gravité du sujet, en parlant des prin-

cipes et en descendant aux conséquences pratiques.

Divers gouvernements politiques se sont succédé en France dans
le cours de ce siècle, et chacun avec sa forme distinctive : empires,
monarchies, républiques. En se renfermant dans les abstractions,

on arriverait à définir quelle est la meilleure de ses formes, consi-

dérées en elles-mêmes ; on peut affirmer également, en toute vérité,

que chacune d'elles est bonne, pourvu qu'elle sache marcher droit

à sa fin, c'est-à-dire le bien commun, pour lequel l'autorité sociale

est constituée; il convient d'ajouter finalement, qu'à un point de
vue relatif, telle ou telle forme de gouvernement peut-être préfé-

rable, comme s'adaptant mieux au caractère et aux mœurs de telle

ou telle nation. Dans cet ordre d'idées spéculatif, les catholiques,

comme tout citoyen, ont pleine liberté de préférer une forme de
gouvernement à l'autre, précisément en vertu de ce qu'aucune de
ces formes sociales ne s'oppose, par elle-même, aux données de la

saine raison, ni aux maximes de la doctrine chrétienne. Et c'en est

assez pour justifier pleinement la sagesse de l'Eglise alors que,
dans ses relations avec les pouvoirs politiques, elle fait abstraction

des formes qui les difîérencient, pour traiter avec eux les grands
intérêts religieux des peuples, sachant qu'elle a le devoir d'en

prendre la tutelle, au-dessus de tout autre intérêt. Nos précédentes
Encycliques ont exposé déjà ces principes; il était toutefois néces-
saire de les rappeler pour le développement du sujet qui nous
occupe aujourd'hui.

(1) In mundo pressuram hthebilis : sed cotifidite. ego vici mundum*
(Joan., XVI, 33.)
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Uue si Ton descend des abstractions sur le terrain des faits, il

faut nous bien jjarder de renier les principes tout à l'heure

établis; ils demeurent inébranlables. Seulement, en s'incarnant

dans les faits, ils y revêtent un caractère de contingence, déter-

miné par le milieu où se produit leur application. Autrement dit,

si chaque forme politique est bonne par elle-même, et peut être

appliquée au gouvernement des peuples, en fait, cependant, on ne
rencontre pas chez tous les peuples le pouvoir politique sous une
même forme; chacun possède la sienne propre. Cette forme naît

de l'ensemble des circonstances historiques ou nationales, mais
toujours humaines, qui font surgir dans une nation ses lois tradi-

tionnelles et même fondamentales: et, par celles-ci, se trouve

déterminée telle forme particulière de gouvernement, telle base de
transmission des pouvoirs suprêmes.

Inutile de rappeler que tous les individus sont tenus d'accepter

ces gouvernements, et de ne rien tenter pour les renverser ou pour
en changer la forme. De là vient que lEglise, gardienne de la plus

vraie et la plus haute notion sur la souveraineté politique, puis-

qu'elle l'a fait dériver de Dieu, a toujours réprouvé les doctrines et

toujours condamné les hommes rebelles à l'autorité lé^'itime. Et

cela, dans le temps même où les dépositaires du pouvoir en abu-
saient contre Elle, se privant par là du plus puissant appui donné
à leur autorité, et du moyen le plus efficace pour obtenir du peuple
l'obéissance à leurs lois. On ne saurait trop méditer sur ce sujet

les célèbres prescriptions que le Prince des apôtres au milieu

des persécutions, donnait aux premiers chrétiens : « Hoiwrez tout le

monde: aimez la fraternité : craignez Dieu : rendez honneur au
roi (i). » Et celle de saint Paul : « Je rous en conjure donc avant

toutes choses : ayez soin qu'il se fasse au milieu de vous des obsécrations,

des oraisons, des demandes, des actions de grâces, pour tous les hommes,
pour les rois, et pour tous ceux qui sont élevés en dignité, afin que îïous

menions une vie tranquille, en toute piété et chasteté : car cela est

bon et agréable devant Dieu notre Sauveur (2). »

Cependant, il faut soigneusement le remarquer ici : quelle que
soit la forme des pouvoirs civils dans une nation, on ne peut la

considérer comme tellement définitive qu'elle doive demeurer
immuable, fût-ce l'intention de ceux qui, à l'origine, l'ont déterminée.

Seule, l'EL'lise de Jésus-Christ a pu conserver et conservera sûre-
ment jusqu'à la consommation des temps sa forme de gouverne-
ment. Fondée par celui qui était, qui est, ei qui sera dans tes siècles (3),

elle a reçu de lui, dès son origine, tout ce qu'il faut pour pour-
suivre sa mission divine à travers l'océan mobile des choses
humaines. Et, loin d'avoir besoin de transformer sa constitution

(1) Omnes honorate; fralernitatem diligite : Deum timete : regem hono-
ratificate. (1, Pair... n, 17.)

(2) Obieo'o iqiliiv primum omnium fieri obsecrationes, oraliones, poslu-
lationes, qraliuium aclioues, pro omnibus hotninibiis : pro regibus, et

omnibus qui in siiblimilale sunt, ut quielam et Iranguillam vilam ugamus,
in omtii pielate et casiitale : hoc e?iim boniim est, et acceptum coram Sal-
vatore noslro Dec. (1 ïiuioth. 1 seqq.)

(3) Jésus Clirisltis heri, et hodie : ipse et in scecula. (llebr., xni, 8.)
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essentielle, elle n'a inùme j)as le pouvoir de renoncer aux conditions

de vraie liberté et de souveraine indépendance, dont la Providence
l'a munie dans l'intérêt jiénéral des âmes.
Mais (juant aux sociétés purement humaines, c'est un fait gravé

cent fois dans Tliistoire, que le temps, ce grand transformateur de
tout ici-bas, opère dans leurs institutions politiques de profonds
changements. J'arfois, il se borne à modifier quelque chose à la

forme de gouvernement établie; d'autres fois, il va jusqu'à substituer
aux formes primitives, d'autres formes totalement dille'reutes, sans
en excepter le mode de transmission du pouvoir souverain.

Et comment viennent à se produire ces changements politiques
dont Nous parlons? Ils succèdent parfois à des crises violentes, trop
souvent sanglantes, au milieu desquelles les gouvernements préexis-

tants disparaissent en fait; voilà l'anarchie qui domine; bientôt,

l'ordre public est bouleversé jusque dans ses fondements. Dès lors,

une nécei^sité sociale s'impose à la nation; elle doit sans retard pour-
voir à elle-même. Gomment n'aurait-elle pas le droit, et plus encore
le devoir de se défendre contre un état de choses qui la trouble si

profondément, et de rétablir la paix publique dans la tranquillité de
l'ordre?

Or, cette nécessité sociale justifie la création et l'existence des
nouveaux gouvernements, quelque forme qu'ils prennent; puisque,
dans l'hypothèse où nous raisonnons, ces nouveaux gouvernements
sont nécessairement requis par l'ordre public, tout ordre public
étant impossible sans un gouvernement. Il suit de là que, dans de
semblables conjonctures, toute la nouveauté se borne à la forme
politique des pouvoirs civils, ou à leur mode de transmission; elle

n'affecte nullement le pouvoir considéré en lui-même. Celui-ci con-
tinue d'être immuable et digne de respect; car, envisagé dans sa
nature, il est constitué et s'impose pour pourvoir au bien commun,
but suprême qui donne son origine à la société humaine. En d'autres
termes, dans toute hypothèse, le pouvoir civil, considéré comme
tel, est de Dieu et toujours de Dieu : « Car il n'y a point de pouvoir
si ce 7i'est de Dieu (1). »

Par conséquent, lorsque les nouveaux gouvernements qui repré-
sentent cet immuable pouvoir sont constitués, les accepter n'est pas
seulement permis, mais réclamé, voire même imposé par Ja néces-
sité du bien social qui lésa faits et les maintient. D'autant plus que
l'insurrection attise la haine entre citoyens, provoque les guerres
civiles et peut rejeter la nation dans le chaos de l'anarchie. Et ce

grand devoir de respect et de dépendance persévérera, tant que les

exigences du bien commun le demanderont, puisque ce bien est,

après Dieu, dans la société, la loi première et dernière.
Par là s'explique d'elle-même la sagesse de l'Eglise dans le main-

tien de ses relations avec les nombreux gouvernements qui se sont
succédé en France, en moins d'un siècle, et jamais sans produire
des secousses violentes et profondes. Une telle attitude est la plus
sûre et la plus salutaire ligne de conduite pour tous les Français,
dans leurs relations civiles avec la république, qui est le gouverne-

(1) Non est enim polestas iiisi a Deo. (Rom., xm, 1.)
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ment actuel de leur nation. Loin d'eux ces dissentiments politiques

qui les divisent; tous leurs efforts doivent se combiner pour con-

ï^erver ou relever la grandeur morale de leur patrie.

Mais une difficulté se présente : « Cette république, fait-on remar-
quer, est animée de sentiments si antichrétiens que les hommes
honnêtes, et beaucoup plus les catholiques, ne pourraient conscien-

cieusement l'accepter. > Voilà surtout ce qui a donné naissance aux
dissentiments et les a aggravés.

On eût évité ces regrettables divergences, si l'on avait su tenir

soigneusement compte de la distinction considérable qu'il y a entre

Pouvoirs constitués et Législaticn. La législation diffère à tel point

des pouvoirs politiques et de leur forme, que, sous le régime dont
la forme est la plus excellente, la législation peut être détestable;

tandis qu'à l'opposé, sous le régime dont la forme est la plus impar-
faite, peut se rencontrer une excellente lé^-islation. Prouver, l'his-

toire à la main, cette vérité, serait chose facile: mais à quoi bon?
tous en sont convaincus. Et qui mieux que l'Eglise est en mesure
de le savoir, elle qui s'est efforcée d'entretenir des rapports habi-

tuels avec tous les re'gimes politiques"? Certes, plus que toute autre

puissance, elle saurait dire ce que lui ont souvent apporté de conso-

lations ou de douleurs les lois des divers gouvernements qui ont

successivement régi les peuples, de l'Empire romain jusqu'à nou^.

Si la distinction, tout à l'heure établie, a son importance majeure,

elle a aussi sa raison manifeste; la législation est l'œuvre des hommes
investis du pouvoir et qui, de fait, gouvernent la nation. D'où il

résulte qu'en pratique la qualité des lois de'pend plus de la qualité

de ces hommes que de la forme du pouvoir. Ces lois seront donc
bonnes ou mauvaises, selon que les législateurs auront l'esprit imbu
de bons ou de mauvais principes et se laisseront diriger, ou par la

prudence politique, ou par la passion.

Qu'en France, depuis plusieurs années, divers actes importants

de la législation aient procédé de tendances hostiles à la religion,

et par conséquent aux intérêts de la nation, c'est l'aveu de tous,

malheureusement confirmé par l'évidence des faits.

Nous-même, obéissant à un devoir sacré. Nous en adressâmes des

plaintes vivement senties à celui qui était alors à la tête de la Répu-
Î3lique. Ces tendances cependant persistèrent, le mal s'ai^grava, et

l'on ne saurait s'étonner que les membres de l'Episcopat français,

placés par l'Esprit-Saint pour régir leurs différentes et illustres

Eglises, aient reirardé, encore tout récemment, comme une obliga-

tion, d'exprimer publiquement leur douleur, touchant la situation

créée en France à la reli^'ion catholique.

Pauvre France! Dieu seul peut mesurer l'abîme de maux où elle

s'enfoncerait, si cette législation, loin de s'améliorer, s'obstinait

dans une telle déviation, qui aboutirait à arracher de l'esprit et du
cœur des Français la religion qui les a faits si grands.

Et voilà précisément le terrain sur lequel, tout dissentiment poli-

tique mis à part, l,es gens de bien doivent s'unir comme un seul

homme, pour combattre, par tous les moyens légaux et honnêtes,

ces abus progressifs de la législation. Le respect que l'on doit aux
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ftouvoii's constitués ne saurait l'interdire : il ne peut importer, ni

e respect, ni beaucoup moins d'obéissance sans limites à toute
mesure li',i,'i8l;itive quelconijue, édictée par ces iiK^mes pouvoirs.
Qu'on ne l'oulilie pas, la loi est une prescription ordonnée selon la

raison et promulj,'uée, |)our le bien de la communauté, par ceux
qui ont reçu à cette lin le dépôt du pouvoir.
Eu conséquence, jamais ou ne peut approuver des points de léj^is-

lalion qui soient hostiles à la relii^'ion et à Dieu; c'est, au contraire,
un devoir de les réprouver. C'est ce que le ^'raud évèque d'Ilippone,
s-'iint Aui,'ustin, mettait eu parfaite lumière daus ce raisonnement
plein d'éloquence : « Quelquefois , les puissances de la terre sont bonnes
et craignent Dieu ; d'autres fois, elles ne le craignent pas. Julien était

U)i empereur infidèle à Dieu, iin apostat, un pervers, un idolâtre. Les
suidais chrétiens servirent cet empereur infidèle. Mais, dès qu'il s'agis-

«ai7 de la cause de Jésus-Chrisl, ils ne reconnaissaient que celui qui est

dans le ciel. Julien leur prescrivait-il d'honorer les idoles et de les

encenser? Ils mettaient Dieu au-dessus du prince. Mais, leur disait-'d,

formez vos rangs pour marcher contre telle nation ennemie? à l'instant

ils obéissnieîit. Us distinguaient le Maître éternel du maître temporel,

et cependant, en vue du Maître éternel, ils se soumettaient même à un
tel maître temporel (1). » Nous le savons, l'atliée, par un lamentable
abus de sa raison et plus encore de sa volonté, nie ces principes.

Mais, en définitive, l'atliéisme est une erreur si monstrueuse qu'elle

ne pourra jamais, soit dit à l'iioniieur de l'humanité, y anéantir la

conscience des droits de Dieu pour y substituer l'idolâtrie de l'Etat.

Les principes qui doivent régler notre conduite envers Dieu et

envers les gouvernements humains étant ainsi définis, aucun homme
impartial ne pourra accuser les catholiques français, si, sans épar-
gner ni fati;^ues ni sacrifices, ils travaillent à conserver à leur patrie

ce qui est pour elle une condition de salut, ce qui résume tant de
traditions glorieuses enregistrées par l'histoire, et que tout Français
a le devoir de ne pas oublier.

Avant de terminer notre Lettre, Nous voulons toucher à deux
points connexes entre eux, et qui, se rattachant de plus près aux
intérêts religieux, ont pu susciter parmi les catholiques quelque
division.

L'un d'eux est le Concordat qui, pendant tant d'années, a facilité

en France l'harmonie entre le gouvernement de l'E^^'lise et celui de
l'Etat. Sur le maintien de ce pacte solennel et bilatéral, toujours
fidèlement observé de la part du Saint-Siège, les adversaires de la

religion catholique eux-mêmes ne s'accordent pas.

(1) Aliquando poteslales boiiœ sunt, et liment Deum; aliquando non
timent Deum. Julianus extitit infidelis imperator, ertltit apostnta, iniquus
idolâtra : milites christ'inni servierunl Jmperalori infulfli : iibi veniebalur
ad causam Chvisti, non agnoscebaitl nisi Illum qui in cœlis erat. Si qiiando
volebat ut idola cotèrent, ut tharificarent, prœponebant illi Deum :

quando autem dicebul, producile aciem, île contra illam genlem, statim
obtemperabnnt. Di.stinguebanl Domlnum. œterniim, a domino temporali ; et

tamen subdili erant p'-opfer Dominum œlernum, etiam domino temporali.
(In Psalm., cxxiv, n. 7, fin.)
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Les plus violents voudraient son abolition, pour laisser à l'Etat

toute liberté de molester l'Eglise de Jésus-Christ.

D'autres, au contraire, avec plus d'astuce, veulent, ou du moin?
assurent vouloir la conservation du Concordat : non pas qu'ils

reconnaissent à l'Etat le devoir de remplir envers l'E^ilise les

engagements souscrits, mais uniquement pour le faire bénéficier

des concessions faites par l'Eglise; comme si l'on pouvait à son gré

séparer les enga^'ements pris des coni^essions obtenues, alors que
ces deux choses font partie substantielle d'un seul tout. Pour eux,

le Concordat ne resterait donc que comme une chaîne propre à

entraver la liberté de l'Eglise, cette liberté sainte à laquelle elle a
un droit divin et inaliénable.

De ces deux opinions, laquelle prévaudra? Nous l'ignorons. Nous
avons voulu seulement le rappeler, pour recommander aux catho-
liques de ne pas provoquer de scission sur un sujet dont il appar-
tient au Saint-Siè^'e de s'occuper.

Nous ne tiendrons pas le même langat'e sur l'autre point, con-
cernant le principe de la séparation de l'Etat et de l'Efrlise, ce qui
équivaut à séparer la législation humaine de la législation chrétienne
et divine. Nous ne voulons pas nous arrêter à démontrer ici tout ce

qu'a d'absurde la théorie de cette séparation ; chacun le comprendra
de lui-même. Dès que l'Etat refuse de donner à Dieu ce qui est à
Dieu, il refuse, par une conséquence nécessaire, de donner aux
citoyens ce à quoi ils ont droit comme hommes; car, qu'on le

veuille ou non, les vrais droits de l'homme naissent précisément
de ses devoirs envers Dieu. D'où il suit que l'Etat, en manquant,
sous ce rapport, le but principal de son institution, aboutit eu
réalité à se renier lui-même et à démentir ce qui est la raison de
la propre existence. Ces vérités supérieures sont si clairement
proclamées par la voix même de la raison naturelle, qu'elles

s'imposent à tout homme que n'aveugle pas la violence de la passion.

Les catholiques, en conséquence, ne sauraient trop se garder de
soutenir une telle séparation. En elfet, vouloir (jue l'Etat se sépare
de l'Eglise, ce serait vouloir, par une conséquence logique, que
l'Eglise fût réduite à la liberté de vivre selon le droit commun à
tous les citoyens.

Cette situation, il est vrai, se produit dans certains pays. C'est

une manière d'être qui, si elle a ses nombreux et graves inconvé-
nients, oITre aussi quelques avantages, surtout quand le législateur,

par une heureuse inconséquence, ne laisse pas que de s'inspirer

des principes chrétiens; et ces avanta^'es, bien qu'ils ne jiuissent

justifier le faux principe de la se'paration, ni autoriser à le défendre,
rendent cependant digne de tolérance un état de choses qui, prati-

quement, n'est pas le pire de tous.

Mais en France, nation catholique par ses traditions et par la foi

présente de la grande majorité de ses Jils, l'E/^lise ne doit pas être
mise dans la situation précaire qu'elle subit chez d'autres peuples.
Les catholiques peuvent d'autant moins préconiser la séparation,
qu'ils connaissent mieux les intentions des ennemis qui la désirent.
Pour ces derniers, et ils le disent assez clairement, cette sépa-
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ration, c'est rindépendance entière de la léf-'islation politique

envers la léfiiplation religieuse; il y a plus, c'est rindifférence

absolue du pouvoir à l'éj-'ard des inlérf^ts de la société chrétienne,

c'est-à-dirf de l'Eglise, et la négation mAme de son existence. — Ils

font cependant une réserve qui se formule ainsi: Dès que l'Eglise,

utilisant les ressources que le droit commun laisse aux moindres
des Français, saura, par un redoublement de son activité native,

iaire prospérer son u-uvre, aussitôt l'Etat ii:tprvenanl pourra et

devra mettre les catholiques français hors du droit commun lui-

même.
Pour tout dire, en un mot, l'idéal de ces hommes serait le retour

au paganisme : l'Etat ne reconnaît l'Eglise qu'au jour où il lui plaît

de la persécuter.
Nous avons expliqué, Vénérables Frères, d'une manière abrégée

mais nette, sinon tous, au moins les principaux points sur lesquels

les catlioliques français et tous les hommes sensés doivent pratiquer

l'union et la concorde, pour guérir, autant qu'il est possible encore,

les maux dont la France est affligée, et pour relever même sa

grandeur morale. Ces points sont : la religion et la patrie, les pou-
voirs politiques et la législation, la conduite à tenir à l'égard de ces

pouvoirs et à l'égard de cette législation, le concordat, la séparation

de l'Etat et de l'Eglise.

Nous nourrissons l'espoir et la confiance que l'éclaircissement de

ces points dissipera les préjugés de plusieurs hommes de bonne
foi, facilitera la pacification des esprits, et par elle l'union parfaite

de tous les catholiques, pour soutenir la grande cause du Christ qui

aime les Francs.

Quelle consolation pour Notre cœur, de vous encourager dans cette

voie, et de vous contempler tous, répondant docilement à Notre appel!
— Vous, Vénérables Frères, par Votre autorité, et avec le zèle si

éclairé pour lEitlise et la Patrie qui Vous distingue. Vous apporterez

un puissant secours à cette œuvre pacificatrice, — Nous aimons
même à espérer que ceux qui sont au pouvoir voudront bien appré-

cier Nos paroles, qui visent à la prospérité et au bonheur de la

France.
En attendant, comme gage de Notre affection paternelle. Nous

donnons à Vous, Vénérables Frères, à Votre Cler^ié, ainsi qu'à tous

les catholiques de France, la Bénédiction Apostolique.
Donné à Rome, le 16 février de l'année 1892, de Notre Pontificat

la quatorzième.

LÉON XIII, PAPE.
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AUX CARDINAUX FRANÇAIS

LÉON XIII, PAPE

A Nos très chers Fils les Cardinaux

Florian, Cardinal Despuez, Archevêque de Toulouse.

Charles, Cardinal Lavigerie, Archevêque d'Alger et de Carthage .

CuARLEs-PiiiLippE, Cardinal Plage, Archevêque de Rennes.

Joseph, Cardinal Foulon, Archevêque de Lyon.
Benoit-Marie, Cardinal Langénieux, Archevêque de Reims.
François, Cardinal Richard, Archevêque de Paris.

Nos très chers Fils,

Notre consolation a été grande en i-ecevant la Lettre par laquelle

Vous adhériez, d'un concert unanime, avec tout l'épiscopat français,

à Notre Encyclique au milieu des sollicitudes, et Nous rendiez grâces
de l'avoir publiée, protestant avec les plus nobles accents de l'union

intime qui relie les évêques de France et en particulier les cardinaux de
la Sainte Eglise au siège de Pierre.

Cette Encyclique a fait déjà beaucoup de bien, et elle en fera,

Nous Fespérons, davantage encore, malgré les attaques auxquelles
elle s'est vue eu butte de la part d'hommes passionnés : attaques
contre lesquelles, du reste. Nous aimons à le dire, elle a trouvé
aussi de vaillants défenseurs.

Les attaques. Nous les avions prévues. Partout où l'agitation des
partis politiques remue profondément les esprits, comme il arrive
maintenant en France, il est difficile que tous rendent de suite à
la vérité cette pleine justice qui est pourtant son droit. Mais fallait-

il pour cela Nous taire? Quoi! la France souffre et nous n'aurions
pas ressenti jusqu'au fond de l'àme les douleurs de cette Fille aînée
de l'Eglise! La France, qui s'est acquis le titre de nation très chrétienne

et n'entend pour rien l'abdiquer, se débat, au milieu des angoisses,
contre la violence de ceux qui voudraient la déchristianiser et la
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rabaisser en face de tous les [)pu|)Ies, et Nous aurions omis de faire

appel aux catlioliques, à tous les Français liorinêles pour con-
server à leur pairie cette foi sainte qui en fit la grandeur dans l'his-

toire! A Dieu ne jjlaise !

Or, nous le constations mieux de jour en jour, dans la poursuite
de ce résultat, l'action des hommes de hien était nécessairement
paralysée par la division de leur force. De là ce que Nous avons
dit et redisons à tous: « Plus de partis entre vous; au contraire,
union complète pour soutenir de concert ce qui prime tout avan-
tai,'e terrestre : la religion, la cause de Jésus-Christ. En ce point
comme en tout, cherchez ifabord le roijaume de Dieu et sa justice, et

le rente vous sera donné par surcroît.

Cette idée-mère qui domine toute Notre Encyclique n'a pas
échappé aux ennemis de la religion catholique. Nous jiuurrions dire

qu'ils ont été les.plus clairvoyants à en saisir le sens, à en mesurer
la portée pratique. Aussi, depuis la dite Encyclique, vraie messa-
gère de paix pour tout homme de bonne volonté, (]u'on en consi-
dère le f(uid ou la forme, ces hommes de parti ont red<mblé d'achar-
nement impie. Divers faits déplorables, récemment arrivés, qui ont
attristé les catholiques et même. Nous le savons, nombre d'hommes
peu suspects de partialité envers rÉ^'iise, sont là jiour le prouver.
On a vu clairement où veulent aboutir les organisaleurs de ce vaste

complot, comme Nous l'appelions dans Notre Encyclique, formé pour
anéantir en France le christianisme.

Ces hommes donc, saisissant, pour en venir à leurs fins, les moin-
dres prétextes, et sachant au besoin les faire surgir, ont profité de
certains incidents qu'en d'autres temps ils auraient jugés inoffensifs

pour donner champ libre à leurs récriminations, montrant par là

leur parti pris de sacrifier à leurs passions antireligieuses l'intérêt

général de la nation, dans ce qu'il a de plus digne de respect.

En face de ces tendances, en face des maux qui en découlent,
au grand préjudice de l'Iîglise de France, et qui vont s'aggravant
de jour en jour. Notre silence Nous eût rendu coupable devant Dieu
et devant les hommes. Il eût semblé que nous contemplions d'un
œil impassible les souffrances de Nos fils, les catholiques français.

On eût insinué que Nous jugions digne d'approbation ou pour le

moins de tolérance les ruines religieuses, morales, civiles, amon-
celées par la tyrannie des sectes antichrétiennes. On Nous eût
reproché de laisser dépourvus de direction et d'appui tous ces Fran-
çais courageux qui, dans les présentes tribulations, ont plus que
jamais besoin d'être fortifiés. Nous devions surtout des encourage-
ments au clergé, auquel on voudrait, contre la nature de sa voca-
tion, imposer silence dans l'exercice même de son ministère, alors

qu'il prêche, selon l'Evangile, la fidélité aux devoirs chrétiens et

sociaux. Dureste, n'est-ce pas toujours pour Nous une obligation pres-

sante de parier, quoi qu'il en advienne, dès qu'il s'agit d'affirmer
Notre droit divin d'enseiuner, d'exhorter, d'avertir, en face de ceux
qui, sous prétexte de distinction entre la religion et la politique, pré-

tendraient en circonscrire l'universalité?

Voilà ce qui Nous a déterminé, de Notre entière initiative et en
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pleine connaissance de cause, à élever la voix : et Nous ne cesse-

rons de relever, chaque fois que Nous le jutrerons opportun, avec
l'espoir que la vérité finira par se frayer un chemin jusque dans
les cœurs qui lui résistent, peut-être avec un reste de bonne foi.

Et comme le mal que nous signalons, loin de se limiter aux catho-

liques, atteint tous les hommes de sens et de droiture, c'est à eux
aussi que Nous avons adressé Notre Encyclique, pour que tous se

hâtent d'arrêter la France sur la pente qui la mène aux abîmes.
Or, ces efforts deviendraient radicalement stériles, s'il manquait
aux forcer conservatrices l'unité et la concorde dans la poursuite

du but final, c'est-à-dire la conservation de la religion, puisque là

doit tendre tout homme honnête, tout ami sincère de la société.

Notre Encyclique l'a amplement démontré.
Mais le but, une fois précise', le besoin d'union pour l'atteindre

une fois admis, quels seront les moyens d'assurer cette union?
Nous l'avons également expliqué et Nous tenons à le redire,

pour que personne ne se méprenne sur Notre enseignement : un
de ces moyens est d'accepter sans arrière-pensée, avec cette loyauté
parfaite qui convient au chrétien, le pouvoir civil dans la forme
où, de fait, il existe. Ainsi fut accepté, en France, le premier
Empire, au lendemain d'une effroyable et sanglante anarchie;
ainsi furent acceptés les autres pouvoirs, soit monarchiques, soit

républicains, qui se succédèrent jusqu'à nos jours.

Et la raison de cette acceptation, c'est que le bien commun de
la société l'emporte sur tout autre intérêt; car il est le principe

créateur, il est l'élément conservateur de la société humaine;
d'où il suit que tout vrai citoyen doit le vouloir et le procurer
à tout prix. Or, de cette nécessité d'assurer le bien commun dérive,

comme de sa source propre et immédiate, la nécessité d'un pouvoir
civil qui, s'orientant vers le but suprême, y dirige sagement et

constamment les volontés multiples des sujets, groupés en faisceau

dans sa main. Lors donc que, dans une société, il existe un pouvoir
constitué et mis à l'œuvre, l'intérêt commun se trouve lié à ce

pouvoir, et l'on doit, pour cette raison, l'accepter tel qu'il est. C'est

pour ces motifs et dans ce sens que Nous avons dit aux catholiques

français : Acceptez la République, c'est-à-dire le pouvoir constitué

et existant parmi vous; respectez-la; soyez-lui soumis comme
représentant le pouvoir venu de Dieu.

Mais il s'est trouvé des hommes appartenant à divers partis

politiques, et même sincèrement catholiques, qui ne se sont pas

exactement rendu compte de Nos paroles. Elles étaient pourtant si

simples et si claires qu'elles ne pouvaient donner lieu, semblait-il,

à de fausses interprétations.

Qu'on veuille bien y réiléchir, si le pouvoir politique est toujours

de Dieu, il ne s'ensuit pas que la dési^înation divine alfecte

toujours et immédiatement les modes de transmission de ce pou-
voir, ni les formes contingentes qu'il revêt, ni les personnes qu*

en sont le sujet. La variété même de ces modes dans les diverses

nations montre à l'évidence le caractère humain de leur ori;,'ine.

Il y a plus, les institutions humaines les mieux fondées en droit
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et établies dans des vues aussi salutaires qu'on le voudra, pour
donner à la vie sociale une assiette plus stable et lui imprimer
un plus puissant essor, ne conservent pas toujours leur vij,'ueur

conformément aux courtes prévisions de la sa^'esse do Thorame.

En politique, plus qu'ailleurs, surviennent des chanf,'emei»ts inat-

tendus. Des monarchies colossales s'écroulent ou se démembrent,
comme les antiques royautés d'Orient et l'Knipire romain; les

dynasties supplantent les dynasties, comme celles des Carlovingiens

et des Capétiens en France; aux formes politiques adoptées,
d'autres formes se constituent, comme notre siècle en montre de
nombreux exemples. Ces changements sont loin d'être toujours
légitimes à l'origine: il est même difficile qu'ils le soient. Pourtant,
le criienum suprême du bien commun et de la tranquillité publique
impose l'acceptation de ces nouveaux gouvernements établis en
fait, à la place des gouvernements antérieurs qui, en fait, ne sont
plus. Ainsi se trouvent suspendues les règles ordinaires de la

transmission des pouvoirs, et il peut se faire même, qu'avec le

temps, elles se trouvent abolies.

Quoi qu'il en soit de ces transformations extraordinaires dans la

vie des peuples, dont il appartient à Dieu de calculer les lois et

à l'homme d'utiliser les conséquences, l'honneur et la conscience
réclament, en tout état de choses une subordination sincère aux
gouvernements constitués; il la faut au nom de ce droit souverain,
indiscutable, inaliénable, qui s'appelle la raison du bien social.

Qu'en serait-il, en elîet, de l'honneur et de la conscience, s'il était

permis au citoyen de sacrifier à ses visées personnelles et à ses

attachements de partis les bienfaits de la tranquillité publique?

Après avoir solidement établi dans notre Encyclique cette vérité,

Nous avons formulé la distinction entre le pouvoir politique et la

législation, et Nous avons montré que l'acceptation de l'un n'impli-

quait nullement l'acceptation de l'autre; dans les points où le légis-

lateur, oublieux de sa mission, se mettait en opposition avec la loi

de Dieu et de l'Eglise. Et, que tous le remarquent bien, déployer
son activité et user de son influence pour amener les gouvernements
à changer en bien des lois iniques ou dépourvues de sagesse, c'est

faire preuve d'un dévouement à la patrie aussi intelligent que cou-
rageux, sans accuser l'ombre d'une hostilité aux pouvoirs chargés
de régir la chose publique. Qui s'aviserait de dénoncer les chrétiens,

des premiers siècles comme adversaires de 1 Empire romain, parce
qu'ils ne se courbaient point devant ses prescriptions idolàtriques,

mais s'efforçaient d'en obtenir l'abolition?

Sur le terrain religieux ainsi compris, les divers partis politiques

conservateurs peuvent et doivent se trouver d'accord. Mais les

hommes qui subordonneraient tout au triomphe préalable de leur

parti respectif, fût-ce sous le prétexte qui leur parait le plus apte à
la défense religieuse, seraient dès lors convaincus de faire passer,

en fait, par un funeste renversement des idées, la politique qui

divise avant la religion qui unit. Et ce serait leur faute, si nos
ennemis, exploitant leurs divisions, comme ils ne l'ont que trop fait,

parvenaient finalement à les écraser tous.



AUX CARDINAUX FRANÇAIS, 3 MAI 1892 127

Ou a prétendu qu'en euseiguant ces doctrines, Nous tenions envers

la France une conduite autre que celle que Nous suivons à Tégard
de l'Italie; de sorte que Nous Nous trouverions en contradiction avec

Nous-mème. Et cependant, il n'en est rien. Notre but, en disant aux
catholiques français d'accepter le gouvernement constitué, n'a été

et n'est autre encore que la sauvegarde des intérêts religieux qui
Nous sont confiés. Or, ce sont précisément ces intérêts religieux qui

Nous imposent, en Italie, le devoir de réclamer sans relâche la

pleine liberté requise pour Notre sublime fonction de Chef visible de
l'Eglise catholique, prépose' au gouvernement des âmes; liberté qui

n'existe pas là où le vicaire de Jésus-Christ n'est pas chez lui, vrai

Souverain, indépendant de toute souveraineté humaine. Que con-
clure de là, sinon que la question qui Nous concerne en Italie, elle

aussi, est éminemment religieuse en tant que rattachée au principe
fondamental de la liberté de l'Eglise? Et c'est ainsi que, dans Notre
conduite à l'égard des diverses nations, Nous ne cessons de faire

converger tout au même but : la religion, et par la religion le salut

de la société, le bonheur des peuples.
Nous avons voulu. Nos très chers fils, Vous confler toutes ces

choses, pour soulager Notre cœur et conforter eu même temps le

Vôtre. Les tribulations de l'Eglise ne peuvent manquer d'être très

amères pour l'âme des évêques et plus encore pour la Nôtre,

puisque nous sommes le Vicaire de Celui qui donna, pour la forma-
tion de cette Sainte Eglise, tout son sani;. Ces amertumes, cepen-
dant, loin de Nous abattre. Nous stimulent à Nous armer d'un plus

grand courage, pour faire face aux difli cultes de l'heure présente.

Il en résulte aussi, pour Nous, un redoublement de zèle en faveur

de cette France catholique, d'autant plus digne de Notre affection

paternelle qu'elle sollicite de Nous, avec une confiance plus filiale,

encouragement, protection et secours.

Ces sentiments sont aussi les Vôtres, Nos chers fils : Vous venez
de Nous en donner la_ preuve, et Nous avions déjà pu Nous en con-
vaincre quand Vous veniez prés de Nous, les uns après les autres,

Nous rendre compte de Votre ministère et conférer des intérêts

sacrés .dont Nous avons la garde. Parmi les motifs de confiance qui
Nous réjouissent, cette unanimité est, certes, l'un des plus puissants,

et Nous en remercions Dieu du fond de l'âme. Nous comptons sur la

continuation de votre empressement à seconder Nos paternelles
sollicitudes pour ce cher pays de France. Et, dans cette assurance,
comme gage de Notre affection, Nous Vous donnons. Nos très chers
fils à Vous, à Votre clergé et aux fidèles de vos diocèses, avec toute
l'eRusion de Notre cœur, la Bénédiction Apostolique.
Donné à Rome, le 3 mai de l'année 1892, de Notre Pontificat la

quinzième.

LÉON XIII, PAPE.
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DE GHRISTOPHORO GOLUMBO

Venerabilihus t'ratribus Archiepiscopis et Episcopis ex Hispania,

Italia et ulraque America.

LEO PP. XII l

Venerabiles Fralres,

Salulem et Apostolicam Benedictionem.

Quarto abeuxte segulo, postea quam homo Ligar ad ignotas

trans Oceanum Allanlicuin oras. Deo auspice, primus appulit,

gestiunt homines et memoriam rei grata re.cordatione celebrare

et auctorem extollere. Necsane facile reperiatur, qua? pernioveat

animos stiidiaque inflammet, causa ulla dignior. Res enim per
se omnium est, quas ulla œtas unquam ab liominibus effectas

vidit, maxima etpulcherrima : isveroqai fecit, pectoris iiigeniique

magnitudine post natos homines cum paucis comparandus. Ejus
operâ, ex inexploralo Oceani sinu alier emersit orbis : centena
mortalium millia ex oblivione et tenebris in communem humani
generis societatem restituta, ex fero cultu ad mansuetudinem
atque humanitatem traducta; quodque est longe maximum,
eorum communicatione bonorum, quse Jésus Christus peperit,

ad vitam sempiternam ab interitu revocata. — Europa quidem,
subitge rei novitate et miraculo tune atlonita, quid Golumbo
debeat, sensim postea r.ognovit, cum nimirum deductis in Ame-
ricam coloniis, commeatu assiduo, mutatione officiorum, dandis
accipiendisque mari rébus, ad naturas cognitionem, ad com-
munes copias, ad opes incredibilis es accessio facta, unâque
simul Europaei nominis mire crevit auctoritas. — In bac igitur

tam multipliée significationi honoris, atque in hoc velut concentu
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CHRISTOPHE COLOMB

A Jios Vénérables Frères les Archevêques et Ércques d'Espagne, d'Italie

et des deux Amériques.

LÉON XIII, PAPE

Vénérables Frères,

Salut et Bénédiction Apostolique.

Le ive siècle étant accompli depuis qu'un homme de Ligurie a
abordé le premier, sous les auspices de Dieu, aux plages inconnues
d'au delà l'Océan Atlantique, les hommes désirent célébrer, dans
un souvenir reconnaissant, la mémoire de cet événement et en
glorifier l'auteur. Et, certes, on ne trouverait pas facilement de
motif plus di^;ne d'exciter les esprits et d'enllaramer les ardeurs,
car il s'agit du plus grand et du plus beau fait que le genre humain
ait jamais vu s'accomplir; et peu d'hommes peuvent être com-
parés, pour la grandeur d'âme et le génie, à celui qui l'a exécuté.
Par lui, un nouveau monde est sorti du sein inexploré de l'Océan;
des centaines de milliers d'êtres humains, tirés de l'oubli et des
ténèbres, ont été rendus à la société et ramenés de la barbarie à la

civilisation et à Thumanité, et, ce qui importe bien plus encore,
rappelés, par la communication des biens que Jésus-Christ leur a
acquis, de la mort à la vie éternelle.

L'Europe, surprise par la nouveauté et le prodige de cet événe-
ment inattendu, a appris peu à peu ce qu'elle devait à Colomb,
lorsque, par la fondation de colonies en Amérique, par les com-
munications incessantes d'un pays à l'autre, la réciprocité des ser-
vices, les échanges commerciaux par mer, elle fut entrée intime-
ment dans la connaissance du pays, dans l'exploitation des ressources
générales et des produits indigènes, et par là, en même temps,
s'accrut d'une manière extraordinaire l'autorité du nom européen.
Dans ces multiples hommages et ce concert de gratulations, il ne
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p;ralulanliiini, oninino sileic non decet Ecclesifini
,
qiiip])e qiia;

niorc atf|iie insliUilo siio, quidqiiid us(|iiam honesliini ac lauda-

l)ilc videatiir, i)robat libens ac proveliere nililur. Honores illa

quidem singulares et niaxinios reserval prœstantissiniis in génère

niornin virUilibiis, qua saluli aUernse animoruin coha-renl : non
idcirco lanien spernit atit parvi a-stimat celeruin genns : immo
vero magna voluntate favere honoremqne seniper hal)ere con-

suevil egregie de civili honiinuni conjunclione nieritis alque

immortalilatem apud posteros consecutis. Mirahilk enim Deus
est maxime?», sanclis suis : scd divinœ virtutis ejiis in iisquoque

apparent impressa vesligia, in quibus eluceat vis qu;pdam animi

ac mentis exceilens, quia non aliunde in homines lumen ingenii

atque excelsitas animi, nisi a parente et procréa tore Dec profi-

ciscuntur.

Sed pra^erea alia est causa eademque prorsus singularis qua-

mobrem recolendum nobis memorigralulatione putemusimmor-
tale factum. Nimirum Columbus nosler est : quandopuidem si

paulisper spectetur qua potissimum causa consilium cepit teyie-

brosum mare conquirere, et qua ratione consilium conatus est

exsequi, dubitari non potest, plurimum in re suscipienda perfi-

ciendaque potuisse fidem catholicam, ita ut non parum hocetiam

nomine universum hominum genus debeat Ecclesicie.

Fortes quidem atque experientes viri, cum anle Ghristophorum

Columbum tum postea, numerantur non pauci quiignotasterras,

ignotiora maria pertinaci studio exquisierint. Quorum memoriam
fama hominum, beneficiorum memor, jure prœdicat, praedica-

bit, propterea quod scientiarum atque humanitatis propagavere

fines, communemque prosperitatem auxere : idque non levi

negotio, sed per summam animi contentionem, nec raro per

summa pericula. — Est tamen, quod hos inter atque eum, de

que loquimur^ magnopere différât. Yidelicet haec pra^cipue nota

Columbum distinguit, quod emetiendo remetiendoque immensa
Oceani spatia, majus quiddam atque altius quam ceteri, petebat.

Non quod nihil ille moveretur honestissima cupiditate sciendi,

beneque de hominum societate merendi; nec quod gloriam con-

temneret, cujus acriores in magnis pectoribus soient esse

morsus, aut spem utihtatura suarum funditus aspernaretur :

verum prae bis humanis rationibus universis longe in illo ratio

valuit religionis avitae, quippe quse sine ulla dubitatione et eam
mentem voluntatemque homini dédit, et in summis ssepe diffi-

eultatibus constantiam cum solatio prœbuit. Hanc enim praeci-

pue senlentiam atque hoc propositum ejus insedisse animo
constat : aditum Evangelio pernovas terras novaque maria pate-

facere.

Id quidem parum verisimile videri eis potest, qui in hanc
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convient pas que l'Eglise se taise entièrement. Elle qui, par son
caractère et son institution même, aime à encourager et s'efTorce

de propager tout ce qui est honnête et louable, elle réserve des hon-
neurs particuliers, et les plus grands, aux hommes les plus éminents
dans ce genre de vertus qui se rapportent au salut e'ternel des àraes.

Elle ne méprise pas, néanmoins, ni n'estime peu l'autre genre de
vertus; loin de là, elle a toujours grandement apprécié et honoré
ceux qui ont bien mérité de la société humaine et qui se sont rendus
immortels dans la postérité. Dieu, en effet, est admirable dans ses

saints; mais les marques de sa divine vertu apparaissent aussi dans
ceux en qui brille une supériorité particulière d'àme et d'intelli-

gence; car la lumière du génie et l'élévation de l'àuie n'ont pas
d'autre source que Dieu le Créateur.

Mais il y a une autre raison, et celle-là toute particulière, qui
Nous engage à célébrer avec l'allégresse de la reconnaissance l'im-

mortel événement. Christophe Colomb nous appartient : car, pour
peu que l'on recherche quelle fut chez lui la principale raison qui
le détermina à conquérir « la ténébreuse mer », et dans quelle
pensée il s'efforça de réaliser son projet, on ne saurait douter que
la foi catholique n'ait eu la plus grande part dans la conception et

l'exécution de l'entreprise, en sorte qu'à ce titre-là même, le genre
humain doit une grande reconnaissance à l'Eizlise.

On compte beaucoup d'hommes courageux et experts qui, avant
et après Christophe Colomb, se sont rais avec un zèle obstiné à la

recherche de terres et de mers inconnues. La renommée humaine,
qui se souvient de leurs services, célèbre et célébrera toujours leur
mémoire, parce qu'ils ont reculé les limites de la science et de la

civilisation, et contribué à accroître la prospérité générale; et cela
non sans peine, mais avec un puissant elfort de volonté, et souvent
au prix des plus grands dangers. Il y a cependant entre eux et celui

dont Nous parlons une grande différence. Ce qui distingue éminem-
ment Colomb, c'est qu'eu parcourant les immenses espaces de
l'Océan, il poursuivait un but plus grand et plus haut que les autres.
Ce n'est pas qu'il ne fût mù par le très le'gitime désir d'apprendre
et de bien mériter de la société humaine ; ce n'est pas qu'il méprisât
la gloire, dont les aiguillons mordent d'ordinaire plus vivement les

grandes âmes, ni qu'il dédaignât entièrement ses avantages person-
nels; mais, sur toutes ces considérations humaines, le motif de la

religion de ses ancêtres l'emporta de beaucoup chez*lui, elle qui,
sans contredit, lui inspira la pensée et la volonté de l'exécution, et

lui donna, jusque dans les plus grandes difficultés, la persévérance
avec la consolation. Car il est constant que la principale idée et la

conception qui dirigea son esprit, ce fut d'ouvrir un chemin
l'Evangile à travers de nouvelles terres et de nouvelles mers.

A la vérité, cela peut paraître invraisemblable à ceux qui, con-
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reruiii naturam, qu;r percipilur sensibus, cogilalione omni
curâqne contracta, récusant intueri majora. Sed contra in

maxiniis ingeniis hoc fere exislit, ut malint alliiis assurgere :

sunt enini ad concipiendos diviuér fidei instinctus afflalusque

optinie omnium comparata. Gerte studium natura) cum reli-

gionis studio Columbus conjunxerat, alque haustis ex intima

fide catholica prœceptis menteni conformaral. Mac de causa

cum ex astronomica disciplina et velerum monumentis compe-
risset, trans noti orbis terminos magna terrarum spatia etiam in

occidentem patere, nulli hominum ad eam diem explorata, obver-

sabatur animo multitudo ingens, miserandis circumfusa tene-

bris, vesanis ritibus acDeorum inanium superstitionibus impli-

cita. Miserum agresti cultu ferisque moribiis vivere : miserius

carere notitia rerum maximarum, atque in unius veri Dei igno-

ratione versari. Haec igilur apud animum suum agitans, primum
omnium expetivit, christianum nomen, christiana; bénéficia cari-

tatis in occidentem extendere : quod tolâ rei geslae hisloriâ

abunde comprobatur. Sane cum a Ferdinando et Tsabella His-

panise regibus primum petiit, rem suscipere ne gravarentur,

plane exponit causam, fore v.t ipsorum gloria ad inimortali-

tatem cresceret, si nomen ac doclrinam Jesu Christi inferre in

regiones tam longe dissitas instiluissent. Nec multo serius com-
pos votorum factus, contendere se a Deo testalur, ut reges divina

ejns ope gratiàque velle pergant novas oras nova litora Evan-
qelio imbuere. Ab Alexandre YI Pontifice maximo viros aposto-

licps maturat per litteras petere, in quibus ea est senlentia :

sacrosanctuni Jesu Christi nomen et Evangelium qiinm latissime

disseminare me aliquando posse, Deo adjulore, confido. Atque
efferebatur, putamus, gaudio, cum Raphaeli Sanchesio primum
ab India redux Olisipone scriberet, agendas Deo immortales gra-

tias, quod sibi successus tam prospéras bénigne dedisset : gaudere

ac triumphare Jesum Christum in terris atque ac in cœlis opor-

tere, proximâ jam genlium innumerabilium
,
quœ ante ad inte-

ritum ruèrent^ sainte. Quod si Ferdinando et Isabellae auctor

est ut novum orbem adiri commerciaque cum indigenis inslitui

nisi a christianis catholicis ne sinant, eam affert causam, quod
incepto conatuque sua niliil petivit atiud, quam religionis chris-

tianx increihentum et decus. Idque Isabellse, quae summi viri

mentem introspexerat ut nemo melius, optinio cognitum : immo
idem plane propositum pientissimae et ingenio virili magnoque
animo feminœ constat fuisse. Illa enim de Columbo affirmarat,

futurum ut in vastum Oceanum seanimosedaret, remeffecturus,

divinse gloriœ causa, magnopere insignem. El ad ipsum Colum-

bum secundo reducem optime collocatos, scribit, quos ipsa-

met in expeditiones Jndicas fecisset, quosque est factura,
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centraut toutes leurs pensées et tous leurs soins sur cette nature
des choses qui est perçue par les sens, refusent de porter leurs
regards vers des choses plus grandes. Mais, par contre, on a presque
toujours constaté chez les plus grands esprits, qu'ils préfèrent
monter plus haut, car ils sont, mieux que personne, disposés à
concevoir les instincts et les souftles de la foi divine.

A n'eu pas douter, Colomb avait joint l'étude de la nature à celle

de la religion, et il avait nourri son àme des principes puisés à une
foi catholique profonde.

C'est pourquoi, dès qu'il eut compris, d'après l'enseignement
astronomique et les monuments des anciens, qu'au delà des limites

du monde connu s'étendaient, même à l'Occident, de grands espaces
de terres qu'aucun homme n'avait jamais explorés jusque-là, il se

représenta une grande multitude entourée de ténèbres lamentables,
engagée dans des rites cruels et dans des superstitions en l'honneur
de dieux insensés. 11 les voyait vivant misérablement dans la bar-
barie, avec des mœurs cruelles ; manquant plus misérablement
encore de la notion des choses les plus grandes, et plongés dans
l'ignorance du seul vrai Dieu. Son esprit, faisant réflexion là-dessus,

il désira par-dessus tout étendre, avec le nom chrétien, les bien-
faits de la charité chrétienne en Occident, ce que prouve abondam-
ment toute l'histoire de son entreprise.

En effet, quaild, pour la troisième fois, il pria Ferdinand et Isa-

belle, rois d'Espagne, de ne pas hésiter à entreprendre la chose, il

exposa l'afTaire à plein, disant que leur gloire grandirait jusqu'à
riinmortaUté, s'ils décidaient de porter le nom et les doctrines de Jésus-

Christ dans des contrées si lointaines. Et, ces vœux ayant été bientôt
accomplis, il atteste que ce qu'il demande à Dieu, c'est que, par son
secours divin et par sa grâce, les rois d'Espagne continuent à vouloir

[ténétrer de l'Evangile de nouvelles contrées et de nouveaux rivages.

Au pape Alexandre VI, il se hâte de demander des missionnaires,
par une lettre où se trouve cette déclaration : « J'ai confiance que,

Dieu aidant, je pourrai un jour répandre ans: i loin que possible le saint

nom de Jésus-Christ et l'Evangile. » Et nous pensons qu'il était

rempli de joie quand, revenu de l'Inde pour la première fois à Oli-

sipone, il écrivait à Raphaël Sanchez qu'il fallait rendre à Dieu
d'immortelles actions de grâces, pour la bonté avec laquelle il lui avait

donné des succès si favorables ; qu'il fallait que Jésus-Christ se réjouisse

et triomphe sur la terre comme au ciel, en raison du salut prochain de
peuples innombrables, qui, auparavant, se ruaient à la perdition. Que
s'il obtient de Ferdinand et d'Isabelle qu'ils ne permettent qu'aux
catholiques da'ller dans le Nouveau Monde et d'y nouer des rela-
tions commerciales avec les indigènes, il en donne cette raison que,
par son entreprise et ses efforts, il n'a cherché rienautre chose que l'accrois-

sement et l'honneur de la religion chrétienne. Et cela était bien connu
d'Isabelle, qui, mieux que personne, avait pénétré dans l'àme de ce
grand homme; bien plus, il est constant que c'est ce qui fut nette-
ment proposé à cette femme si pieuse, de si grand cœur et d'esprit

si viril. Car, parlant de Colomb, elle avait affirmé qu'il se jetterait

avec ardeur dans l'immense Océan, afin d'accomplir, pour la gloire
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$ump lus : inde enim avtplificationem catholicx rei coiucculuram.

Alioqui pra-ler causam hiimanà majoreni, iinde eral ille cons-
tanliam animique robur hauslurus ad ea perferenda, qua; coactus

est usque ad exlremiim perferrc et perpeli? contrarias intelli-

gimiis eruditorum sentenlias, virorum priucipum repuisas,

furentis Oceani tempestales, assiduas vigilias, quibiis usum
luminum plus seniel amisit. Accessere praîlia cum barbaris,

amicorum et sociorum infidelitales.consceleratae conspirationes,

invidorum perfidiae, obtrectatorum calnmnise, imposilae inno-

cenli compedes. Omnino necesse homini erat laboribus tantae

molis ac tanto concursu succumbere, nisi se ipse conscientiâ

sustentassel pulcherrinii facti, quod uomini chrislianogloriosum,

atque infinité! multitudini salutare perspiciebat fore. — Quod
quidem faclum ipsa teniporis adjuncta mirifice illustrant. Siqui-

dem Americam Columbus aperuit quo tenipore prope erat ut

magna in Ecclesiam procella incumberet. Quantum igitur ex

rerum evenlis divint^e providentiae vias existimare homini licet

vere, singulari Dei consilio natus videlur ille Ligurise ornamen-
tum ad ea, qua? catholico nomini ab Europa impenderent, detri-

menta sarcienda. , ;

Vocare Indorum genus ad instituta christiana, erat profecto

Ecclesiaî munus atque opus. Quod illa munus statim a principio

incohatum, insistere perpetuo caritatis tenore perrexit, itemque
pergit, ad ullimam Patagoniam novissimo tempore progressa.

Columbus tamen cerlus praecurrere ac munire vias Evangelio,

penilusque hac in cogitatione defixus, omnem operam suam ad

id retulit, nihil fere aggressus nisi religione duce, pietate

comité. Res commemoramus vulgo comperlas, sed ad mentem
animumque viri declarandum insignes. Sciiicet coactus a Lusi-

tanis, a Genuensibus, infecta re, abire, cum in Hispaniam se

contulisset, intra parieles religiosa^ domus ad maturitalem alit

meditatœ conquisitionis grande consiliura, conscio ac suasore

religioso viro, Fraucisci Assisiensis alumno. In Oceanum, cir-

cumacto septennio, denique egressurus, quœ ad expiandum ani-

mum pertinent, curât in procintu : cœli Reginam precatur ut

cœptis adsit cursumque dirigat : nec prius vêla solvi, quam
implorato numine Trinitatis augustae, imperat. Mox in altum

provectus, sœviente mari, vociférante rémige, tranquillam

mentis constentiam tuetur, fretus Deo. Prepositum hominis ipsa
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divine, une chose exlraordinairement remarquable. Et à Colomb lui-

même revenu pour la seconde fois, elle écrit que les dépenses faites

par elle et celles qu'elle ferait encore pour les expéditions des Indes

étaient excellemment placées, la propagation de la religion catholique

devant en être la conséquence.

D'ailleurs, où donc, en dehors d'un motif supérieur aux considé-
rations humaines, aurait-il pu puiser la constance et la force d'âme
nécessaires pour supporter tout ce qu'il fut obligé de porter et de
souffrir jusqu'au bout? Contradiction de la part des savants, rebuf-
fades des princes, tempêtes de l'Océan en fureur, veilles assidues

qui, plus d'une fois, lui firent perdre l'usage de la vue. A quoi il

faut joindre les combats contre les barbares, les infidélités de ses

amis et de ses compagnons, les conspirations scélérates, les per-
fidies des envieux, les calomnies des détracteurs, les embûches
dressées à son innocence.

11 était inévitable que cet homme succombât sous le poids de
travaux si énormes et sous des attaques si nombreuses, s'il ne s'était

soutenu lui-même par la conscience de la très belle entreprise,

dans le succès de laquelle il entrevoyait la gloii'e du nom chrétien

et le salut d'inlinies multitudes. Or, les circonstances mêmes du
temps où elle avait lieu achèvent de glorifier merveilleusement cette

entreprise. En effet, Colomb découvrit l'Amérique à l'époque où
une grande tempête allait bientôt s'abattre sur l'Eglise. Autant
donc qu"il est permis à l'homme d'apprécier, par la marche des
événements, les voies de la divine Providence, c'est vraiment par

un dessein de Dieu que semble être né cet homme, gloire de la

Ligurie, pour réparer les désastres qui seraient infligés par l'Europe

au nom catholique.

Appeler la race indienne à la religion chrétienne était assurément
la charge et l'œuvre de l'Eglise. Cette charge, assumée par elle dès

le commencement, elle a continué de l'exercer par un perpétuel
elfort de charité, et elle continue à le faire, puisqu'elle s'est avancée,

en ces derniers temps, jusqu'à l'extrême Patagonie. Cependant,
Colomb, certain de préparer et d'assurer les voies à l'Evangile,

profondément appliqué à cette pensée, y rapporta tout son labeur,

ifayant pour but de ses entreprises que la religion, pour soutien

que la piété. Nous rappelons des choses connues de tous, mais qui

sont importantes pour manifester les intentions et l'âme du héros.

Car, contraint, par malheur, de quitter les Portugais et les Génois,

il se retire eu Espagne, et là, entre les murs d'ime maison reli-

gieuse, il médite mûrement le grand dessein de la recherche qu'il

s'est proposée, et cela de concert et sur les conseils d'un reli-

gieux, disciple de saint François d'Assise. Enlin, après sept ans,

sur le point de s'embarquer sur l'Océan, il a soin de faire tout ce

qui doit purifier son âme; il prie la Ueine du ciel de présider à

son entreprise et de diriger sa course; il commande de ne pas

déployer les voiles avant qu'on ait invoqué la puissance de l'auguste

Trinité. Bientôt, poussé au large, la mer sévissant et le pilote voci-

férant, il garde constamment son âme tranquille, parce qu'il a mis
son appui en Dieu. Les nouveaux noms qu'il donne aux îles nou-
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loquunliir imposita insulis novis nova nomina : quas quidem
ubi siiigulas alligit, Deum omnipotentem supplex adorât, neque
possessionein earum, init, nisi in nomhie Jesu Christi. Quibus-

cuniqiie appulsus oris, non habet quicquam anliquius, qiiain ul

Crucis sacrosanclœ siniulacrum deligal in lilore: divinumque
Redeniploris nonien, quod loties aperlo salo cecinerat ad soni-

ttini niurmurantinm flucluuni, in novas insulas primiis infert:

eamque ob causam ad llispaniolam œdificandi iniliuin a moli-

tione templi facil, popularesque celebritales a sanclissiniis cœri-

moniis exorditur.

En igitur que spectavit, quid egit Golombus in regionibus

tanto maris terraeque Iraclu indagandis, inaccessis ad eam diem
atque incultis,quarum lanien hunianitas et nonien et opes céleri

cursu in tantani aniplitudinem, quantamvidemns, posteacrevere.

Qua tola in re magnitiido facli, et vis varietasque beneficiorum,

quae inde consecuta siint,grata qiiideni recordalione atque omni
honoris significalione celebrari homineni jubent : sed primum
omnium agnoscere ac venerari singulari ratione oportet œternce

mentis nunien atque consilium,cui sciens paruit atque inservivit

novi inventor orbis.

Quo igitur digne et convenienter veritati solemnia Golum-
biana agantur, ad selebritatum civilium decus religionis adhi-

benda sanctitas est. Proptereaque sicut olim ad primum facti

muntium grates Deo immortali, providentissimo, publica actée

sunt prœeunte Pontifice maximo : ita nunc in renovanda auspi-

catissimi eventus memoria idem arbitramur faciendum. Edici-

mus itaque ut die XII Octobris, aut proximo die Dominico, si

Ordinariusloci ita expedire censuerit, in Ecclesiis Gathedralibus

et Collegiatis ex Hispania, Italia, atque ex ulraque America,

post Ufficium diei, solemni ritu Missa celel)retur de Sanctissùna

Trinitate. Quod, praeter nationes quae supra memoratae sunt,

apud ceteras quoque confidiinus fore ut idem, Episcopis aucto-

ribus, peragatur : quod enim omnibus profuit, id convenit pie

grateque ab omnibus celebrari.

Intérim divinorum munerum auspicem et paternae Nostrae

benevolentiae testem, vobis, Venerabiles Fratres, et Clero popu-

loque vestro Apostolicam Benedictionem peramenter in Domino
impertimus.
Datum Romœ apud S. Petrum, die XVI julii an. MDGGGXGII,

Pontificatus Noslri decimo quinto.

LEO PP. XIII.
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velles indiquent eux-mêmes quel est son projet; a-t-il atteint

l'une d'elles"? il adore en suppliant le Dieu tout-puissant, et il n'en

prend possession qu'au nom de Jésits-CIuisl. A quelque village

qu'il aborde, il n'a rien de plus à cœur que de planter sur le bord
l'image de la sainte croix; le premier, il prononce dans les îles

nouvelles le nom divin du Rédempteur, que, si souvent, il avait

chanté à haute voix au son des Ilots en murmure, et c'est pour cela

qu'ayant à hàtir Hispaniola, il commence par l'édification d'une
église et qu'il fait des cérémonies saintes le prélude des fêtes

populaires.

Tel fut donc le but, telle fut l'œuvre de Colomb, dans les contrées
si distantes de lui, par mer et par terre, et jusqu'alors inaccessibles

et incultes, mais dont la civilisation, la gloire et les richesses
ont acquis, depuis, si rapidement, le degré considérable d'accrois-

sement où nous les voyons aujourd'hui. Dans tout cela, la grandeur
de l'entreprise, l'importance et la variété des bienfaits qui en sont
résultés, font un devoir de célébrer ce grand homme avec un sou-
venir reconnaissant et tous les témoignages possibles d'honneur;
mais, avant tout, il faut reconnaître et révérer avec juste raison
l'inlluence et l'inspiration de la pensée éternelle, à laquelle
l'inventeur du >'ouveau Monde a obéi et '^ervi en toute volonté.

Afin donc que les fêtes de Christophe Colomb soient dignement
célébrées et conformément à la vérité, il convient d'ajouter la sain-

teté de la religion à l'éclat des solennités civiles. Et c'est pourquoi,
de même que, autrefois, à la première nouvelle de l'événement, de
publiques actions de grâces furent rendues, sous la présidence du
Souverain Pontife, au Dieu immortel et à la divine Providence;
ainsi croyons-nous devoir faire encore, pour la commémoration de
cet heureux événement. En conséquence. Nous avons décidé que le

12 octobre, ou le premier dimanche suivant, à la convenance de
rOrdinaire du lieu, dans toutes les églises cathédrales et collégiales

d'Espagne, d'Italie, et des deux Amériques, après l'office du iour,

une messe solennelle de Sanctissima Trinitale serait célébrée. Et
Nous espérons qu'en dehors des nations ci-dessus nommées,
pareille chose aura lieu dans les autres, sur l'initiative des évêques;
car il convient que ce qui a été utile à tous soit aussi célébré par
tous pieusement et avec reconnaissance.
En attendant, comme gage des divines faveurs, et en témoignage

de Notre paternelle bienveillance. Nous Vous donnons alfectueuse-
ment dans le Sei^'neur, à Vous, Vénérables Frères, à Votre clergé
et à tout Votre peuple, la Bénédiction Apostolique.
Donné à Rome, près Saint-Pierre, le XVP jour de juillet, de

l'an MDGCCXCII, l'an quinzième de Notre Pontificat.

LÉON XIII, PAPE.
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El'lSrOLA ENCYCUGA

DE ROSAaiO MARIALI

Venerabilibus frolrlbus Palriarchh Primatlbns Archiepùcopis
et Episcopis alihque locorum ordinariis pacem et commu-
nionem cum Apostolica Sede habentibus.
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Venerabiles Fratres,

Salutem et ApostoUcani Benedictionem.

Magn* Dei Matris amorem et culUim quoties ex occasione
liceat excitare in christiano populo et aiigere, toties Nos mirifica

voluptate et Igetitiae perfiindimur, tanqiiam de ea re quae non
soluni per se ipsa praestantissima est miiltisque modis frugifera,

sed etiam cum intimo animi Nostri sensu suavissime concinit.

Sancta nimirum erga Mariam pietas, semel ut pêne cum lacté

suximus, crescente œtale, succrevit alacris valuitque in animo
firmius : eo namque illustrius menti apparebat quanto illa esset

et amore et honore digna, quam Deus ipse amavit et dilexit

primus, atque ila dilexit, ut unam ex universitate reruni subli-

niius evectam amplissimisque ornatam muneribus sibi adjunxerit

matreni. Ejus autem bonitatis in Nos beneficentipeque complura
et splendida testimonia, quœ summa cum gralia nec sine

lacrimis recordamur, eamdem in nobis pietalem et foverunt

amplius et vehementius incedunt. Per multa enim et varia et

formidolosa quae inciderunt tempora, semper ad eam confugi-

mus, semper ad eam intentis oculis cupidiisque suspeximus;
omnique spe et metu, lœtiliis et acerbitatibus, in sinu ejus

depositis, haec fuit assidua cura, orandi ab ea, Nobis vellet beni-

gna in modum matris per omne tempus adesse et iliud impe-
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SUR LE ROSAIRE EN L'HONNEUR DE MARIE

A Nos Vénérables Frères les Palriarches, Primais, Archevêques, Évêques
et autres Ordinaires des lieux ayant paix et communion avec le Siège
apostolique.
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Vénérables Fri']es,

Salut et Bénédiction Apostolique.

Toutes les fois que Toccasion Nous est donnée d'exciter et d'ac-

croître dans le peuple chrétien l'araour et le culte de la glorieuse
Mère de Dieu, Nous sommes inondé d'une joie et d'une satisfaction

merveilleuses, non seulement parce que la chose est, par elle-même,
très importante et très féconde en bons fruits, mais aussi parce
qu'elle s'harmonise de la plus suave façon avec les sentiments
intimes de Notre cœur. En efl'et, la piété' envers Marie, piété que
Nous avions sucée avec le lait, grandit vigoureusement avec l'âge et

s'affermit dans Notre âme; car Nous voyons plus clairement com-
bien était digne d'amour et d'honneur celle que Dieu lui-même aima
le premier, et d'une telle dilection que, l'ayant élevée au-dessus de
toutes les créatures et l'ayant ornée des dons les plus magnifiques,
il la choisit pour sa Mère. Dp nombreux et éclatants témoignages
de sa bonté et de sa bienfaisance ordinaire envers Nous, que Nous
ne pouvons Nous rappeler sans la plus profonde reconnaissance et

sans que Nos yeux se mouillent de larnres, augmentèrent en Nous
cette même piété etreullammèrent plus vivement. A travers les nom-
breuses et redoutables vicissitudes qui sont survenues, toujours elle

a été Notre refuge, toujours Nous avons élevé vers elle Nos yeux
suppliants; ayant déposé dans son sein toutes Nos espérances et

toutes Nos craintes, toutes Nos joies et toutes Nos tristesses. Notre
soin assidu a été de la prier de vouloir bien se montrer en tout
temps Notre Mère et d'invoquer la précieuse faveur de pouvoir lui

témoigner en retour les sentiments du plus tendre des (ils.
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Irare eximium, posse Nos ei vicissiiii dedilissiin.'iin filii volunla-
li'in probare. — IJhi deiiide arcaiio provid(!iilis Dei coiisilio est.

lacliim, ut ad liane IJealri Pétri Callieilrain, ad ipsaiii videlicel

Clirisli personain in ejus Kcclesiani gerendain, assnrneremiir,

tuiii vero insenli muneris fj;ravitale coinnioli, nec ulla, siistenlali

fiducia virtutis Noslia\ subsidia divinie opis, in materna Virf,Mnis

bealissiniie fide, inipeiisiore studio llagilare contendimus. Spes
autein Noslra, gestit aniinus proOteri, quuin in onini vita, tuni

maxime in supremo Apostolatu fungendo, evenlu rerum num-
quam non habuit fructiim vel lavainentum. Ex quo spes eadem
Nobis multo nunc surgit ereclior ad plura majoracfue, auspice
ilia et conciliatrice, expetenda, quœ pariter saluti christiani

gregis atque Ecclesiœ gloriœ felicibus incremenlis proficiant. —
Est igilur recte opporluneque. Venerabiles Fralres, quod incita-

menla quéedam universis filiis Nostris, renovala per vos horla-
tione, adhibeamus, ut oclobrem proximum, Dominas nostrse et

Reginœ auguslœ a liosano sacrum, vividiore pietstis solertia,

quam nécessitâtes ingravescentes exposcunt, studeant celebrare.

Quam multis et quibus corruptelarum modis nequitia saeculi

eo fallaciter connitalur ut chrislianam fidem et, quiR ipsam
nutrit movetque in fructus observantiam divinœ legis, debilitet

ac prorsus evellat ex animis, jam patet ninium : janique passim
dominicus ager teterrima velut afdatus lue, ignoratione fidei,

erroribus. viliis propemodum silvescit. Quod vero ad cogilan-

dum acerbius est, improbitati tam arroganti et noxia^ tantum
abest ut frena injecta aut justœ sint pœnse impositce ab iis qui
possunt maximeque debent ut immo saepius ex ipsorum vel

socordia vel patrocinio augeri spirilus videantur. Inde est cum
causa dolendum de publicis doctrinarum et arlium palcestris sic

dedita opéra constitutis, in quibus nomen conlicescat aut vitu-

peretur Dei, dolendum de impudentiore in dies lirentia quidlibet

in vulgus edendi, quidlibet declamandi Christo Deo et Ecclesiae

probrosum ;neque ea minus dolenda consecuta in multis remissio
et desidia catholicae professionis, quœ si non aperta est a fide

defectio, eo certe évasura procliviter est, cum fide nibil jam
vilse habilu congruente. Quam qui perpendat maximarum rerum
confusionem et labem, non ei profecto fuerit mirum, si late

gentes divinœ animadversionis pondère ingemiscant afflictae,

metuque graviornm calamitatum anxiae trepidae teneantur.

Jamvero ad violalum Dei numen placandum, ad eamque affe-

rendam quae misère laborantibus opus est sanationem, nihil

sane valuerit melius quam pie perseveranterque precandi offi-

cium, modo sit cum studio et actione christianœ vilae conjunc-
tum : quod utraque in parte ducimus per mariale Romrium
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Lorsque, dans la suite, par ua mystérieux dessein de la provi-

dence de Dieu, il est arrivé que Nous ayon-; été appelé à cette chaire
du bienheureux Pierre, pour représenter la personne même de
Jésus-Christ dans sou Kitlise, ému du poids énorme de cptte charge
et n'ayant, pour Nous soutenir, aucune confiance dans Nos propres
forces. Nous avons sollicité avec plus d'instances les secours de
l'assistance divine par la maternelle intercession de la Bienheu-
reuse Vierge. Notre espérance, Nous sentons le besoin de le pro-
clamer, n'a jamais été déçue dans le cours de Notre vie, ni surtout
dans l'exercice de Notre suprême apostolat. Aussi cette même espé-
rance Nous porte-t-elle maintenant à demander, sous les mêmes
auspices, et par la même intervention, des biens plus nombreux et

plus considérables, qui contribuent également au salut du troupeau
du Christ et à l'heureux accroissement de la gloire de l'Eglise.

Il est donc juste et opportun. Vénérables Frères, que nous invi-

tions tous Nos Fils et que Vous les exhortiez après Nous à célébrer
le prochain mois d'octobre, consacré à Notre-Dame et Reine auguste
du Hosaire, avec le redoublement de piété que réclament les besoins
toujours grandissants.

Par quels moyens de corruption et par combien la malice du
siècle s'efforce d'alfaibiir et d'extirper entièrement la foi clirétienne

et l'observance de la loi divine, qui nourrit la foi et lui fait porter
des fruits, ce n'est déjà que trop visible; déjà le champ du Seigneur,
comme sous un souille emporté, est presque couvert d'une vé^'éta-

tion d'ignorance religieuse, d'erreurs et de vices. Et ce qui est le

plus cruel à penser, loin qu'un frein soit imposé ou que de justes
peines soient in(li^'ées à une perversité si arrogante et si coupable
par ceux qui le peuvent et surtout qui le doivent, il arrive le plus
souvent que leur inertie ou leur appui semble accroître la force du
mal.

De là vient qu'on a à déplorer avec raison que les établissements
publics où sont enseignés les sciences et les arts soient systéma-
tiquement organisés de façon que le nom de Dieu n'y soit pas
prononcé, ou y soit outrai^é; à déplorer que la licence de publier
par des écrits ou de faire entendre par la parole toutes sortes

d'outrages contre le Christ-Dieu et l'Eglise devienne de jour en jour
plus imprudente. Et, ce qui n'est pas moins déplorable, c'est cet

abandon et cet oubli de la pratique chrétienne qui en ont résulté

pour beaucoup, et qui, s'ils ne sont pas une apostasie ouverte de la

foi, y mènent certainement, la conduite de la vie n'ayant plus aucun
rapport avec la foi. Celui qui considérera la confu-^inn et la cor-
ruption des plus importantes clioses ne s'étonnera pas si les nations
aflligées gémissent sous le poids de la colère divine et frémissent
dans l'appréhension de calamités plus graves encore.

Or, pour apaiser la justice de Dieu offensé et pour procurer à
ceux qui souffrent la ;,'uérison dont ils ont besoin, rien ne vaut
mieux que la prière pieuse et persévérante, pourvu qu'elle soit unie
avec le souci et la pratique de la vie chrétienne, ce que Nous
croyons devoir être principalement obtenu par le liosaire en l'hon

neuv de Marie.
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polissime assequendum. — Ab ipsa rei salis cognita origine,

quam pr;pclara inonumenla illustrant et commenioravimus Ipsi

non seniel, pra'polens vis ejiis laiidalur. Qiio enim tempore
Albigensiuni secla, integritatis fidei moruinquc specie quidem
fautrix, re vera perlubalrix, pessima et corruptrix magno multis

gentibus erat exilio, in eam consceleratasque factioncs pugnavit

Ecclesia, non copiis neque armis, sed interposita pnecipue
sacratissimi Rosarii virtute cujiis ritum ipsa Dominico patri

Deipara tradidit propagandum : atque ila de omnibus magnifiée

victrix, suorum saluti, tum per eam, tum per similes deinceps

procellas, exilu semper glorioso consuluit, Quamobrem in hoc
rerum et hominum cursu quem conquerimur, luctuosum reli-

gioni, perniciosissimum rei publica*, pari omnes pietate sanc-

tam Dei (jenilricem communiter implorare exorare oporlet, ut

eamdem ejus Rosarii virlutem secundum vota lœtemur experti.

— Enimvero quum precando confugimus ad Mariam, ad Matrem
Misericordiae confugimus, ita in nos affectam, ut qualicumque
necessitate, ad immorlalis prœsertim vitœ adeptionem, pre-

mamur, illico nobis et ultro, ne vocata quidem, prœsto sit

semper, atque de thesauro largiatur illius gratia^ qua inde ab

initio donata estplena copia a Deo, digno ut ejus mater existeret.

Hac scilicet gratiae copia, quœ in multis Yirginis laudibus est

praeclarissima, longe ipsa cunctis hominum et angelorum ordi-

nibus antecellit. Christo una omnium proxima : Magnum enhn

est in quolibet sancto, quando habel tanlum de gralia quod
sufficit ad salutem multorum : sed quando haberel tanlum, quod
sufPcej-et ad salutem omnium hominum de ynundo, hoc esset

maximum; et hoc est in Christo et in Beala Virgine (1). Ei nos
igitur, quum gratia plenam angelico praeconio salutamus, eam-
demque iteratam laudem in coronas rite connectimus, dici vix

potest quam gratum optatumque fecerimus : tolies enim a nobis

memoria quasi excitalur tum dignilatis ejus excelsœ, tum initae

a Deo per ipsam humani generis redemptionis : unde etiam

commemorata pendet divina et perpétua necessitudo, qua ipsa

cum Chrisli gaudiis et doloribus opprobriis et triumphis tenetur

in regendis hominibus juvandisque ad aeterna. Quod si Christo

benignissime placuit tantam nostri praeseferre similitudinem,

seque hominis filium atque adeo fratrem nostrum dicere et

praîbere, quo testatior sua in nos misericordia palesceret.

Debuit per omni:i fratibus similari : ii ut misericos fieret (2);— Marias non aliter, ex eo quod Chrisli Domini ejusdemque
fratris nostris electa est mater, hoc supra maires omnes singu-

lare indilum est, ut misericordiam nobis proderet effunderet

(1) S, Th. op. VIII super salut, (mgelica, — (2) Hebr. II, 17.
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Son origine bien connue, que glorifient d'illustres monuments et

que Nous-méme avons plus d'une fois rappelée, atteste sa grande
puissance. En effet, à l'époque où la secte des Albigeois, qui se

donnait l'apparence de défendre l'intégrité de la foi et des mœurs,
mais qui', en réalité, les troublait abominablement et les corrompait,
était une cause de grandes ruines pour beaucoup de peuples, TEglise
combattit contre elle et contre les factions conjurées, non pas avec
des soldats et des armes, mais principalement en opposant la force
du très saint Rosaire, dont la Mère de Dieu elle-même donna le rit

à propager au patriarche Dominique; et ainsi magnifiquement
victorieuse de tous les obstacles, elle pourvut, et alors et dans la

suite, pendant des tempêtes semblables, au salut des siens, par un
succès toujours glorieux. C'est pourquoi, dans cette condition des
hommes et des choses que nous déplorons, qui est afili^'eante pour
la religion, très préjudiciale au bien public, nous devons tous prier
en commun avec une égale piété la Sainte Mère de Dieu, afin
d'éprouver heureusement, selon- Nos désirs, la même vertu de son
Rosaire.

Et, en effet, lorsque nous nous confions à Marie par la prière,
nous nous coulions à la Mère de la Miséricorde, disposée de telle

sorte à notre éi,'cfrd que, quel que soit le besoin qui nous presse,
surtout l'acquisition de la vie immortelle, elle vient aussitôt et

d'elle-même, sans être appelée, toujours à notre aide, et elle nous
donne du trésor de cette grâce dont elle reçut de Dieu, dès le prin-
cipe, la pleine abondance, afin de devenir digne d'être sa Mère.
Celte surabondance de la grâce, qui est le plus éminent des nom-
breux privilégies de la Vierge, l'élève de beaucoup au-dessus de tous
les hommes et de tous les anges et la rapproche du Clirist plus que
toutes les autres créatures : &est beaucoup pour un saint de posséder
une quantité de y race suffisante an saint d'un grawl nombre: mais,
s'il en avait une quantité qui suffit au salut de tous les hommes du
monde entier, ce serait le comble; et cela existe dans le Christ et dans
la Bienheureuse Vierge (i).

Lors donc que nous la saluons pleine de grâce par les paroles de
l'ange et que nous tressons eu couronne cette louan^'e répétée, il est

à peine possible de dire combien nous lui sommes agréables et

nous lui plaisons : chaque fois, en effet, que nous rappelons le souvenir
de sa sublime dignité et de la rédemption du genre humain que
Dieu a commencée par elle; par là aussi se trouve rappelé le lien

divin et perpétuel qui l'unit aux joies et aux douleurs, aux opprobres
et aux triomphes du Christ pour la direction et l'assistance des
hommes en vue de lèternité. Que s'il a plu au Christ, dans sa ten-
dresse, de prendre si coniplèteinent notre ressemblance, et de se

dire et se montrer à tel point fils de l'homme et notre frère, afin

de mieux faire éclater sa miséricorde envers nous : // a dû devenir
semblable en tout à ses frères, afin d'iHre miséricordieux (2) : de même
Marie, qui a été choisie pour être la Mère de Notre-Seiirneur Jésus-
Christ, qui est notre frère, a été élevée par ce privilège au-dessus
de toutes les mères, pour qu'elle répandit sur nous et nous prodiguât
sa miséricorde. . ,.
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siiam. Id prfclerea si deheimis Christo qiiod nobiscuiri ejus sibi

proprium quudamniodo comiminicaril. Deiiin vocaiidi ethabendi
patrem, eidein siniililer debeinus coiiiiiiunicaliim ainanlissime

jus, Mariam, vocandi et habendi inat.rem. Quaiido aulern natura

ipsa noinen matris i'ecit dulcissiiiiuin, in eaque exeiiiplar quasi
slaluit amoris leneri el providenlis, liiigua (juidein haud satis

eloqui polest, at probe senliuul piorum animi, quanta in Maria
insideal benevolentis acluosaujue caritaLis llannna, in ea nimi-
rum, qiuB nobis non huinaiiilus, sed a Cbrislo est mater. Atqiie

niullo illa magis nostra oninia habet cognita et perspecta
;

quibus ad vitani indigeamiis prœsidiis, qure inipendeant publiée

privatini pericula, quibus in angustiis in malis versemur, quam
in priniis sit acris cum acerrimis bostibus de salutaî aniniiB

dimicalio; in bis autein aliisve asperitatibus vitœ, inulto ipsa

potest largius, et vehementius exoptat, solatium, robur, auxilia

omne genus carissimis filiis afTerre. llaque ad Mariam non
timide non remisse adeamus, per illa obsecranles materna
vincula, quibus cum Jesu ilemque nobiscum conjunclissima est,

praesentem ejus opem quo precationis modo significavit ipsa et

peracceplum habet, religiosissime invocemus : tum erit merito

in tutela oplimae matris securis lœtisque animis conquiescendum.
Ad hancRosarii commendationem ex precatione ipsa profectam,

accedit ut in eodem insit facilis quidam usus ad summa fidei

cliristianœ capita suadenda animis et inculcanda quœ quidem
alia est nobilissima commendatio. — Est enim maxime ex fide

quod liomo recte cerleque gradus facit ad Deum, ejusque unius
majestatem innnensam, imperium in omnia, summam potentiam
sapientiam, providentiam discit mente et animo revereri : Cre-
dere enim oporlel accedenteni ad Deum quia est, et inquirentihus

&e remuneralor sit (1). Quoniam porro aeternus Dei Filius huma-
nitatem suscepit, prœluxitque nobis et adest velut via, veritas,

vita, idcirco iides nostra prœterea complectatur necesse est

Trinitatis divinarum personarum augustae et Unigenae Patris

hominis facti alta mysteria : Hœc est vila selerna, ut cognoscant

te, solum Deum verum, et quem riiisisti Jesum Christum (2). —
Permagno quidem beneficio donavit nos Deus, quum fide hac
santa donavit: cujus munere nos solum supra bumana erigimur,

tamquam speculatores effecti et consortes divinae naturae, sed

habemus hoc amplius causam praestantis meriti ad praemia

cœlestia; proptereaque spes nostra alitur et confirmatur, fore

aliquando ut Deum, non jam per adumbratas rerum imagines,

sed aperto in lumine contingat intueri ipsum ipsoquefrui ultimo

bono perpetuum. At vero christianus homo tam variis distinetur

(1) Hebr. XI, 6. — (2) Joann., XVII, 3.
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En outre, si nous devons au Christ de nous avoir fait participer

ad droit qui lui appartenait en propre d'avoir Dieu pour père et de
lui en donner le nom, nous lui devons également de nous avoir

tendrement communiqué le droit d'avoir Marie pour Mère et de lui en
donner le nom. Et comme la nature elle-même a fuit du nom de mère
le plus doux d'entre tous les noms, et de l'amour maternel comme le

type de l'amour tendre et dévoué, la langue ne peut pas exprimer,
mais les âmes pieuses sentent combien brûle en Marie la Ilamme
d'une affection généreuse et eflective, en Marie qui est, non pas
humainement, mais par le Christ, notre Mère.

Ajoutons qu'elle voit et qu'elle connaît beaucoup mieux que tout

autre ce qui nous concerne; les secours dont nous avons besoin
dans la vie présente, les périls publics ou privés qui nous menacent,
les difficultés et les maux dans lesquels nous nous trouvons, surtout

la vivacité de la lulte pour le salut de notre âme contre les ennemis
acharnés, en tout cela et dans les autres épreuves de la vie, bien
plus que tout autre, elle peut et elle désire apporter à ses fils chéris

la consolation, la force, les secours de tous genres. C'est pourquoi
adressons-nous à Marie hardiment et avec ardeur, la suppliant par
ces liens maternels qui l'unissent si étroitement à Jésus et à nous;
invoquons avec piété son assistance par la prière qu'elle a elle-

même désignée et qui lui est si agréab\^ ; alors, nous pourrons
nous reposer avec sécurité et allégresse dans la protection de la

meilleure des mères.

Au titre de recommandation pour le Rosaire qui ressort de la

prière même qui le compose, il faut ajouter qu'il offre un moyen
pratifjue facile d'inculquer et de faire pénétrer dans les esprits les

dogmes principaux de la foi chrétienne ; ce qui est un autre titre

très noble de recommandation.
Il est de foi, avant tout, que l'homme monte ré^'ulièrement et sûre-

ment vers Uieu et qu'il apprend à révérer d'esprit et de cœur la

majesté immense de ce Dieu unique, son autorité sur toute chose,
sa souveraine puissance, sa saf,'esse, sa providence : Il faut, en effet,

que celui qui s'approche de Dieu croie qu'il existe et qu'il, récompense
ceux qui le clierchent (1). Mais parce que le Fils éternel de Dieu a
pris riiumanité, qui luit à nos yeux et se présente comme la voie,

la vérité, la vie, il est, à cause de cela, nécessaire que notre foi

embrasse les profonds mystères de l'auguste Trinité des personnes
divines et du Fils unique du Père fait Homme : La vie éteimelle con-

siste en ce qu'ils te connaissent loi, le seul vrai Dieu, et celui que tu as

envoyé, Jésus-Clir'ist (2).

Dieu nous a gratifiés d'un immense bienfait lorsqu'il nous a gra-
tifiés de celte sainte foi; par ce don, non seulement nous sommes
élevés au-dessus de la nature humaine, comme étant devenus con-
templateurs et ])articipanls de la nature divine, mais nous avons un
principe de mérite supérieur pour les célestes récom[>enses; et, en
conséquence, nous avons la ferme espérance que le jour viendra où
il nous sera donné de voir Dieu, non plus par une image tracée dans
les choses créées, mais en lui-même, et de jouir éternellement du
souverain bien.
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vita' curis lamqiie evagatur facile ad levia, ut, nisi crebra admo-
nilio succurrat, qu;p maxiina et pernecessaria sunt obliviorte

lenla dediscal, ob eanique causam ejus ablangu(iscat alque etiam
intercidat (ides. Qiia; nimis magna ignoranlia^ periciila ut a
filiis suis Ecclesia prohibeat, nulla sane vigilanlice diligeutiajque
praileriniLlil consilia, neque ultinmui est fidei adjumenluiii quod
ex mariai i llosario petere consuevil. Quippe in co, cuin pulcher-
rima fnicluosaque prece cerlo ordine conlinuata, recolenda suc-
cedunl et conteniplanda praecipua religionis nostrae mysteria :

illa piimuui quibus Verbum caro facluin est, et Maria, virgo
inlBgra el mater, materna illi officia sanlo cum gaudio prœ-
stitit ; ttim Christi dolenlis aegritudines, cruciatus, supplicium,
quorum prelio salus generis nostri peracta; tum ejusdem plena
gloricT mysteria, et de morte triumphus et ascensus in cœlum,
et dimissus inde divinus Spiritus, atqiie Mariœ sideribus, receptae

splendida claritudo, denique cum gloria Matris et Filii con-
sociata cœlilum omnium gloria sempiterna. — Haec rerum
plane et aduiirabilium contexta séries in fidelium mentes fré-

quenter assidueque revocatur, etfere inconspectu explicata pro-
ponilur : id quod Rosarium sancte colenlibus aspergit animos
nova semper quadam pietalis dulcedine, perinde afficiens et

movens, quasi vocem ipsam exciperent indulgentissimœ Matris,

eadem aperientis mysteria multaque salutariter alloquenlis. —
Quare non id nimis affirmatum videbitur, quibus et locis et

familiis et genlibus honorem pristinum marialis Rosarii consue-
tudo retineat, nullam ibi jacturam fidei ab ignorantia pestife-

risque erroribus metuendam.
Sed alla non minus praestat, quam Ecclesia filiis suis magno-

pere a Rosario quaerit, utilitas; ea est, ut ad fidei sanctae normam
et pra^scripta vitam moresque suos diligentius componant. Si

enim, ut omnes tenent divinum effatum : Fides sine operibus
mortua est (1), eo quia fides vitam ducit a cariLate, carilas autem
in ubertaieni exit sanctarum actionum; nihil profecto emolu-
menli adœlernachristianushomopercepturuseritex fidesua, nisi

rationem vilae secundum eam direxerit : Quid proderit, fratres

mei, si fidem guis dicat se hahere, opéra autevi non haheat?
numcjuid poterit fides salvare eum? (2) Istud immo hominum
genus repreliensionem Christi judicis multo graviorem incurret,

quam qui Christianœ fidei disciplinaeque sint misère ignari : qui

non, ul illi perperam, aliter credunt, aliter vivunt, verum quia

carent Evangelii lumine, habent ideoquamdarn excusalionem aut

minore sunt certe in noxa. — Quo igitar fides quam prolitemur

consenlaneâ fructum laetitia melius llorescat, simul ex mysteriis

(I) Jac, 1!, 20.— (2) 76., 1^.
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Mais le chrétien est lelieraent préoccupé par les soucis divers de
la vie et si facilement distrait par les choses de peu, que, sil n'est

pas souvent averti, il oublie peu à peu les choses les plus impor-
tantes et les plus nécessaires, et qu'il arrive que sa foi laniruit et

même s'éteint.

Pour préserver ses flls de ce prand péril de l'ignorance, l'Eglise

n'omet aucun des moyens suggérés par sa sollicitude et sa vigilance,

et le Rosaire en l'honneur de Marie n'est pas le dernier qu'elle

emploie dans le but de venir en aide à la foi. Le Rosaire, en effet,

avec une très belle et fructueuse prière revenant dans un ordre
réglé, amène à contempler et à vénérer successivement les princi-

paux mystères de notre religion : ceux, en premier lieu, par lesquels

le Verbe s'est fait chair, et Marie, Mère et toujours Vierge, accepte
avec une sainte joie cette maternité; ensuite, les amertumes, les

tourments, les supplices du Christ souffrant qui ont payé le salut

de notre race; puis, ses mystères glorieux, son triomphe sur la

mort, son ascension dans le ciel, l'envoi du Saint-Esprit, la splen-
deur rayonnante de Marie reçue par-dessus les astres, enfin la

gloire éternelle de tous les saints associés à la gloire de la Mère et

du Fils.

La série ordonnée de toutes ces merveilles est fréquemment et

assidiiment présentée à l'esprit des fidèles et se déroule comme
sous leurs yeux; aussi le Rosaire inonde-t-il l'âme de ceux qui le

récitent dévotement d'une douceur de piété toujours nouvelle, leur
donnant la même impression et émotion que s'ils entendaient la

propre voix de leur très miséricordieuse Mère leur expliquant ces

mystères et leur adressant de salutaires exhortalious. C'est pour-
quoi il est permis de dire que chez les personnes, dans les familles

et parmi les peuples, où la pratique du Rosaire est restée en hon-
neur comme autrefois, il n'y a pas à craindre que l'ignorance et les

erreurs empoisonnées détruisent la foi.

Mais il y a une autre utilité non moins grande quel'Eulise attend
du Rosaire pour ses fils ; c'est qu'ils conforment mieux leur vie et

leurs mœurs à la règle et aux préceptes de la sainte foi. Si, en effet,

selon la divine parole connue de tous ; La foi sans /es- œuvres est une
foi morte (1), parce que la foi tire sa vie de la charité et que la cha-
rité se manifeste en une moisson d'actions saintes, le chrétien ne
tirera aucun profit de sa foi pour l'éternité, s'il ne régie sur elle sa
vie : Que sert à quelqu'un, mes frères, de dv-e qu'il a la foi, s'il na
pas les o'uvres? Est-ce que la foi pourra le sauver i2 ? Cette classe

d'hommes encourra,^ au jour du jugement, des reproches bien plus

sévères de la part du Christ que ceux qui ont le malheur d'ignorer la

foi et la morale chrétienne; car ceux-ci ne commettent pas la faute

des autres, de croire d'une manière et de vivre d'une autre, mais,
parce qu'ils sont privés de la lumière de l'Evangile, ils ont une
certaine excuse, ou du moins certainement leur faute est moins
grande.

Pour que la foi que nous professons produise l'heureuse moisson
de fruits qui convient, la contemplation des mystères i)eut admira-
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ipsis qiKP Miens coiisiderando persequiliir, ad virtulum proposita
mireaniimis iiillaininalur. Opusnernpesaliilifermii dhrisli Ooinini
quale nobis emiiiet ac nilet in omnes parles exempluin ! Magiius
oiniiipoltMis Deus, urgente in nos nimia carilate, ad inliini lioini-

nis coiiditionein sese exleniiat; nobiscum veiut iiiius de niullis

versattir, ainice colloquitiir, singiilos et lurbain ad omnem erudit
docelqiie jiistiiiain, excellens sermone magister, aiictoritate Deus.
Omnibus oinniiio se dat benelicum; e morbis corporum relevât
languentes, niorbisque aniniorum gravioribus paterna medetur
miseratione : quos vel œrumna exercet vel soUicitudinum moles
fatigat, eos in primis blandissime compellat et vocat : Venite ad
me omnes qui laboratis et onerati estis, et ego reficiam vos (1).

Tuni ipse interquiescentibus nobis in complexu suo, de illo

spirat mystico igné quem ad homines detulit, deqne sui man-
suetiidine animi ac submissione bénigne insinuât, quarum usu
virtutum nos optât verœ solidaeque pacis, cujus est auctor, par-
ticipes : Discile a me quia milis sum et kwnilis corde; et inve-

nietis requiem animabus vestris (2). Sed ipse tamen, pro ea
sapientiœ cœlestis luce et insigni beneficiorum copia quibus
homines demereri debuerat, hominum subit odia injuriasque

atrocissimas, atque sanguinem etspiritum crucis suffixus profun-
dit, nihil spectans enixius quam ut illis pariât sua morta vilam.
— Talia peramantis Redemptoris nostri monumenia carissima
nequaquam fieri potest ut quispiam attenta secum cogitalione

reputet et commentetur, neque grata adversus eum voluntate
exardescat. At verius probatœ vis fidei tantum efficiet ut, illu-

minata hominis mente et animo veheinenter impulso, tolum
prope rapiat ad ipsius Ghristi vestigia per omne discrimen sec-

tanda, ad eam usque Paulo dignam obtestationem : Quis ergo
nos separahit a caritate Christi ? tribulatio , an auguslia, an
famés, an nudifas, en periculum, an persecutio, an gladius ? (3)

Vivo autcni jam non ego; vivit vero in me Christus (4).

Ne vero ad exempla quae Christus, homo idemque Deus, de
se exhibet sane quam maxima, nativae nos imbecillitatis con-
scienlia abslerriti deficiamus, una cum mysteriis ejus mysteria
Malris sanclissimae habemus oculis mentis ad contemplandum
oblata. — E regia Davidis stirpe est ea quidem progenita, cui

tamen nihil jam est reliquum de majorum vel opibus vel ampli-
tudine; qu^y vilain in obscuro agit, humili in oppido, humiliore
in tecto, recessu ipso et rei familiaris tenuitate eo contenta magis
quod liberiore potest animo setoUere adDeum eidemque summo
desideralissiino bono penilus adhaerere. Atqui est cum ipsa

Dominus, quam complet et beata gratia sua; ipsaque, allato

(1) Matth., XI, 28. — (2) Ib., 29. — (3) Rom., VIII, 33. — (4) Gai., II, 20
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blement servir, en enllammant les ûmes à la poursuite de la vertu.

Quel sublime et éclatant exemple ne nous oflre pas, sur tous les

points, l'œuvre de salut de Notre-Seigneur Jésus-Christ!

Le Dieu tout-puissant, pressé par l'excès de son amour pour nous,

se réduit à l'infime condition de l'homme; il habite et il converse

fraternellement comme l'un de nous, au milieu de nous, il prêche et

il enseigne toute justice aux particuliers et aux foules, maître émi-

nent par la parole. Dieu par l'autorité. Il se donne tout entier au
bien de tous; il guérit ceux qui souffrent de maladies corporelles,

et sa paternelle miséricorde apporte le soulagement aux maladies

plus graves des âmes; ceux qu'éprouve la peine ou que fatigue le

poids des inquiétudes, il leur adresse les premiers le plus louchant

appel : Venez à moi, vous tous qui travaillez et qui êtes charges, et je

vous soulagerai (1).

. Lui-même, alors que nous reposons entre ses bras, nous souflle

ce feu mystique qu'il a apporté parmi les hommes et imus pénètre

de cette douceur d'âme et de cette humilité par lesquelles il désire

que nous devenions participants de la vraie et solide paix dont il

est l'auteur : Apprenez de moi que je suis doux et humble de cœur,

et vous trouverez le repos pour vos âmes (2). Et néanmoins, pour celte

lumière de la sagesse céleste et cette Insigne abondance de bien-

faits dont il a gratifié les hommes, il a éprouvé la haine et les plus

indignes outrages de la part des hommes, et, attaché à la croix, il a

versé son sang et sa vie, n'ayant pas de plus vif désir que de les

enfanter à la vie par sa mort,

11 n'est pas possible que l'on considère attentivement en soi-

même de tels témoignages de l'immense amour pour nous de notre

Rédempteur sans que la volonté reconnaissante s'enllamme. La
force de la foi éprouvée sera si grande que, l'esprit de l'homme
étant éclairé et son cœur vivement touché, elle l'entraînera tout

entier sur les pas du Christ, à travers tous les obstacles, jusqu'à

pouvoir répéter cette protestation digne de l'apôtre Paul : Qui doue

nous séparera de la charité du Christ? La trihulation, ou la pauvreté,

ou la faim, ou la nudité, ou le péril, ou la persécution, ou le glaive (3)

Ce c'est plus moi qui vis, c''est Jésus-Christ qui vit en moi (4).

Mais, de peur que, devant les exemples si sublimes donnés par le

Christ, Dieu et homme tout à la fois, la conscience de notre faiblesse

native ne nous décourage, en même temps que ses niystèies ceux
de sa Très Sainte Mère sont placés sous nos yeux et offerts à notre

méditation.

Elle est sortie, il est vrai, de la race royale de David, mais il ne
lui reste rien des richesses ou de la grandeur de ses aïeux; elle

mène une vie obscure, dans une humble ville, dans une maison
plus humble encore, d'autant plus contente de son obscurité et de
sa pauvreté qu'elle peut plus librement élever son esprit vers Dieu
et s'attacher à ce bien suprême et aimé par-dessus tout.

Et le Seigneur est avec elle, et il la comble des consolations de sa

^Tàce; un messager céleste lui est envoyé, la désignant comme celle
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cœlesli nunlio, designalur, exqua, virliileagente Spiiilus Sancti,

expectatiis ille Salvalor genliiim nostra in huiiiaiiitalo sil prodi-

tiirus. Ct'lsissimuni dignitatis graduni quanto plus ea miratur et

mineri tribiiit polenti misericordique Deo, tanlo se, nuUius sibi

conscia virtutis, deprimit huiuiliiis, seque Dei ancillani, ejus

dum fit mater, prompto aninio edicit et devovet. Qiiod autem
pollicita saiicle est, id alacris sancte pncstat, jam tiini perpétua

cuin Jesu (ilio, ad gaudia ad lacrimas, comnmnione vila; insti-

tuta. Sic laie fastigiuni gloria-, ut nemo alius nec homo nec
angélus, obtinebit, quia ciim ipsa neuio eril virtutum promerilis

conferendus; sic eain superi et mundani regni manet corona,

quod invicia futura sit regina martyrum ; sic in cœlesti Dei
civitate per a'ternitatem omnem coronala assidebit ad Filium,

quod conslanter per oninem vitam constanlissime in Galvaria»

redundanlem Iristilia calicem sit cum illo exhaustura. — Ecce
aulem in Maria virtutis omnis exemplar vere bonus et providens

Deus constituit nobis aptissimum : eamque oculis et cogitatione

intuentes, non animos, quasi divini numinis fulgore perstricti,

despondemus, sed ex ipsa allecli conimunis propinquitate

natura*, fidentius ad imilalionem enitimnr. Cui studio si nos, ea

maxime adjuvante, lotos dediderimus, licebit profecto virtutis

lantae sanctilatisque lineamenta saltem exprimere, et quam admi-
rabiliter tenuit ad omnia Dei consilia c-pquabilitatem vitcT, refe-

rentes, ipsam licebit subsequi ad cœlum. — Jam nos peregrina-

tioneni eosusceptam, quamvis aspera multisque sitdifficultatibus

impedita, animose fortiterque insistamus; neve molestiam inter

et laborem cessemus tendere ad Mariam suppliciter manus in

eas Ecclesiao voces : Ad te siispiramus gemrntes et fientes in hac
lacrimarum valle illos tuos miséricordes uciilos ad nos cou-

verte. Vitam praesta puram, iter para tutum^ ut videntes Jesum
semper collœtemur (I). At illa, quae, tametsi nuUara in se passa,

débilita teni naturae nostrœ vitiositatemque pernoscit, quaquae

matrum omnium est optima et sludiosissima, quam nobis oppor-
tune prolixeque subveniet, quanta et carilate reficiet et virtute

firmabit! Per inter euntibus, divino Cbristi sanguine et Marias

lacrimis consecratum, certus erit nobis nec diflicilis exitus ad

socielatem quoque beatissimae eorum gloriae fruendam.
Ergo Hosarium Mariœ Virginis, in quo apte utiliterque

habenlur conjuncta et eximia precationis formula in idoneum
fidei conservandfp instrumentum et insigne spécimen perfectse

virtutis, dignum plane est quod veri nominis christianis sit

fréquenter in manibus piaque recitatione et meditatione colatur.

— Hsec autem commendata singulariter volumus ei Consocia-

(1) E.T sac7'. Uturg.
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qui, par la vertu du Saint-Esprit, donnera naissance au Sauveur
attendu des nations. Plus elle admire la sublime élévation de sa

dignité et en rend grâces à la bonté du Dieu puissant et miséricor-

dieux, plus elle s'enfonce dans son humilité, ne s'attribuant aucune
vertu, et elle s'empresse de se proclamer la servante du Seigneur

alors qu'elle devient sa Mère. Ce qu'elle a saintement promis, elle

l'accomplit avec une sainte ardeur, sa vie étant dès lors en intime

communion, pour la joie et pour les larmes, <ivec celle de son Fils

Jésus,

C'est ainsi qu'elle atteindra une hauteur de gloire où personne,

ni homme ni ange, ne s'élèvera, parce que personne ne pourra lui

être comparé pour le mérite et la vertu; ainsi la couronne du
royaume d'en haut et du royaume d'ici-bas lui est réservée, parce

qu'elle deviendra linvincible Reine des martyrs : ainsi, dans la cité

céleste de Dieu, elle sera assise éternellement, la couronne sur la

tète, à côte' de son Fils, parce que, constamment, pendant toute sa

vie, plus constamment encore sur le Calvaire, elle aura bu avec lui

le calice d'amertume.
Voici donc que, dans sa sagesse et sa bonté, Dieu nous a donné

dans Marie le modèle de toutes les vertus le plus à notre portée. En
la considérant et la contemplant, nos esprits ne se sentent pas

comme écrasés par l'état de la divinité, mais, au contraire, attirés

par la parenté d'une commune nature, nous travaillons avec plus

de confiance à l'imiter. Si nous nous donnons tout entiers à cette

œuvre, avec son assistance surtout, il nous sera certainement pos-

sible de reproduire en nous au moins quelques traits d'une si grande

vertu et d'une si parfaite sainteté, et, imitant l'admirable conformité

de sa vie à toutes les volontés de Dieu, il nous sera donné de la

suivre dans le ciel.

Poursuivons vaillamment et fermement, quelque pénible et quelque

embarrassé de difficultés qu'il soit, notre pèlerinage terrestre; au
milieu du labeur et des épreuves, ne cessons pas de tendre vers

Marie nos mains suppliantes, en disant avec l'Eglise : Nous soupirons

vers vous, (jémissant et pleurant, dans celle vallée de larmes Tournez

vers nous vos regards miséricordieux. Donnez-nous une vie pure, ouvrez-

nous un chemin sur, afin que, contemplant Jésus, nous nous réjouissions

à jamais avec vous dans le ciel! (i)

Et Marie qui, sans en avoir jamais subi personnellement l'épreuve,

sait combien notre nature est faible et vicieuse, et qui est la meil-

leure et la plus dévouée des mères, avec quel à-propos et quelle

générosité elle viendra à notre aide ! avec quelle tendresse elle nous
consolera! et avec quelle force elle nous soutiendra! Marchant par

la route que le sang du divin Christ et les larmes de Marie ont

consacrée, nous sommes certains de parvenir sans difficulté à la

participation de leur bienheureuse gloire.

Le Rosaire en l'honneur de la Vierge Marie, dans lequel se trouvent

si bien et si utilement réunis une excellente formule de prière, un
moyen eflicace de conserver la foi et un insigne modèle de vertu

parfaite, est donc entièrement digne d'être fréquemment aux mains

des vrais chrétiens et d'être pieusement récité et médité.
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iioni, quaiii nuper etiam laudavimus legilimeqiie probavimus, a
Sacra lùtmilia appellatam. Si quidem illiid Glirisli Domini inys-

teriiim, quod vitam inlra parietes Nazarelhana; domus tacitam
abdilanique diii transegerit, eidem Goiisocialioni dat causam,
ita ut ad exemplar Famili;c sanctissiiîKP divinitiis constilulae

sese chrislianae larnilia; curent sedulo couforniare, jam ejus per-

spicua est cuin Rosario singularis qua^dam conjunctio : qua prœ-
serlim altinet ad mysteria gaudioriiin, in eo ipso conclusa quum
Jésus, post declaratarn in templo sapienliam suara, cum Maria
et Joseplio, venil Nazarelk et erat sufjditus illis, cetera quasi
instruens mysteria, qua; hominum doctrinam et redemplionem
proprius efficerent. Quare videant Gonsociati onines quani sit

suum, cultores Rosarii atque etiam propagatores sese diligentes

prfebere.

Quantum est ex Nobis, rata firmaque habemus sacrae indul-
gentia^ munera, superioribus annis concessa, eorum gratiâ qui

octobrem mensem rite ab ea ipsa praescripla egerint: vestrae

autem, Venerabiles Fratres, auctoritati et sollertiœ valde Iri-

buimus, ut par atque antea in catholicis gentibus caieat religio

et conlentio sancta ad Virginem, Ghrislianorum Adjulricem,
Rosarii prece colendam, — At vero, unde exorsa est cohorlatio

Nostra, inde placet ad exituni pergat, iterum apertiusque tes-

tando quem fovemus erga raagnam Dei Genitricem animum et

memorem beneficiorum et spei plénum la^tissima». Suffragia

chrisliani populi ad ejus aras pientissime supplicantis aeque

rogamus Ecclesiae causa tam adversis turbulentisque jactatae

temporibus aeque rogamus causa Nostra, qui devexa eetate,

defessi laboribus, difficillimis rerum contricti angusliis, nullis

hominum fulti subsidiis, ipsius gubernacula Ecclesiœ tractamus.

Nempe in Maria, potente et benigna matre, spes Nostra explo-
ratior quotidie augescit, jucundius arridet. Gujus deprecationi
siphirima eaque prseclara bénéficia a Deo accepta referimus, id

quoque effusiore gratia referimus quod jamjam detur quinqua-
gesimum diem anniversarium altingere ex quo sumus episcopali

ordine consecrati. Magnum sane hoc est respicientibus tam
diuturnum pastoralis muneris spatiiim, quantum praecipue, quo-
tidiana sollicitudine agitatum, adhuc impendimus christiano

gregi universo regendo. Quo Nobis in spatio, ut est hominum
vita, ut sunt Ghristi et Matris mysteria, nec defuerunt gaudiorum
causae, et pliires acerbseque admixtae sunt causae dolorum, glo-

riandi in Ghristo praemiis quoque delatis : eaque Nos omnia,
demissa Deo sequaliter mente gratoque animo converlere ad
Ecclesia- bonum et ornamentum studuimus. Nunc jam. nec
enim dissimiliter reUqua vita decurret, si vel nova affulgeant

gaudia vel impendeantdolores, si quae gloriœ accessurasinldecora,



« \UG\.K Di;( MVTRIS », 7 SKPTEMBRK 1792 153

Nous adressons particulièrement ces exhortations à la confrérie

de la Sainte-Famille, que Nous avons récemment approuvée et

recommandée. Puisque le mystère de la vie longtemps silencieuse

et cachée de .\otre-Seigneur Jésus-Christ, entre les murs de la mai-
son de Nazareth, est la raison d'être de cette confrérie, qui a pour
but d'obtenir que les familles chrétiennes s'appliquent à se modeler
sur l'exemple de la très sainte Famille, divinement constituée, les

liens particuliers qui la rattachent au Rosaire sont évidents, spécia-

lement en ce qui re;,'arde les mystères joyeux qui se sont accomplis
lorsque Jésus, après avoir montré sa sagesse dans le Temple, vint,

avec Marie et Joseph, à Nazareth, où il leur était soumis, préparant
les autres mystères qui devaient le mieux contribuera instruire et

à racheter les hommes. Que tous les associés s'appliquent donc,
chacun dans la mesure de ses moyens, à cultiver et à propager la

dévotion du Rosaire.

Pour ce qui Nous regarde, Nous confirmons les concessions
d'indulgences que Nous avions faites les années précédentes en
faveur de ceux qui accompliront pendant le mois d'octobre ce qui est

prescrit à cet elîet. Nous comptons beaucoup, Vénérables Frères,

sur Votre autorité et Votre zèle pour que le Rosaire soit récité, avec

une ardente piété, en l'honneur de la Vierge, Secours des chrétiens.

Mais Nous voulons que la présente exhortation finisse, comme
elle a commencé, par le témoii^naiie renouvelé avec plus d'insis-

tance de Notre reconnaissance et de Notre confiance envers la glo-

rieuse Mère de Dieu. Nous demandons au peuple chrétien de porter

à ses autels ses prières suppliantes et pour l'Eglise, ballottée par
tant de contradictions et de tempêtes, et pour Nous-mème qui,

avancé en âge, fatigué par les labeurs, aux prises avec les difficultés

les plus graves, dénué de tout secours humain, tenons le gouvernail
de l'Eglise.

En Marie, Notre puissante et tendre Mère, Notre espoir va tous

les jours grandissant et Nous est \le plus en plus doux. Si Nous
attribuons à son intercession de nombreux et signalés bienfaits

reçus de Dieu, Nous lui attribuons avec une particulière reconnais-
sance la faveur d'atteindre bientôt le cinquautième anniversaire de
Notre ordination épiscopale.

C'est assurément une grande chose pour qui considère une si

longue durée du ministère pastoral, surtout ayant encore à l'exercer,

avec une sollicitude de tous les jours, dans la conduite du peuple
chrétien tout entier. Pendant cet espace de temps, en Notre vie,

comme en celle de tout homme, comme dans les mystères du Christ

et de sa Mère, ni les motifs de joie n'ont manqué, ni de nombreuses
et graves causes de douleur n'ont été absentes; des sujets de Nous
glorifier en Jésus-Christ Nous ont été donnés au-^si. Toutes ces

choses, avec soumission et reconnaissance envers Dieu, Nous Nous
sommes appliqué à les faire servir au bien et à l'honneur de l'Eglise.

Dans la suite, car le reste de Notre vie ne sera pas dissemblable,
si de nouvelles joies ou de nouvelles douleurs surviennent, si

quelques rayons de gloire brillent, persévérant dans les mêmes
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eâdem Nos mente eodemque aniino coiislanles, el^'loriam unici;

appelentes a I)eo cœleslem, davidica illa jtivabunl: SU nomea
Jjomini hrnediclum : Non nohis, /Jomine, non nohis, sed nomini
tuo da (jloriam (1). Equidem a filiis Noslris, quorum in Nos
videmus sliidia tam pie et bénévole incensa, poliiis quam gra-
illai iones et laudes, sunniias Deo optimo grates j)recesque et

vota magnopere expectamus; maxime laHali si hoc Nobis impe-
trent, ut quantum virium et vila! supersit, quantum resideat
aucloritatis et gratia^, lantum Ecclesiœ omnimo accidat salutare,

in primis ad infensos et devios, quos jamdudum vox Nostra
invitât, reducendos reconciliandos. Omnibus autem dilectissimis

filiis, ex proxima, Deo donante, fauslitate et hetitia Nostra, jus-

titia>, pacis, prosperitalis, sanctimonirc bonorum omnium affluant

munera, hoc paterna caritate a Deo adprecamur, hoc eloquiis

ejus commonemus : Ohaudite me et rjiiasi rosa plantata super
vivos aquarum fruclificate : quasi Libanus odorem suavitatis

habete. Florele (loves quasi lilium et date odorem et frondete in

gratiam, et collaudale canticum et bened/cite Doininum in ope-
ribus suis. Date nomini ejus magni/icenliam, et con/itemini illi

in voce labiorum veslrorum et in canticis et cilliaris in omni
corde et ore collavdate et benedicite nomen Domini (2).

Quibus consiliis et optalis si forte iliuserint nefarii homines,
qui quvecumque ignorant, blasphémant, parcat illis clemenler
Deus; ut ipse autem propitius, exorante sacratissimi Rosarii

Regina, obsecundet, habete auspicium, Venerabiles Fratres,

idemque pignus benevolentiœ Nostrœ, Apo?tolicam benedictio-

nem, quam singulis vobis et clero populoque vestro peramanter
in Domino impertimus.
Datum Romae apud S. Petrum die VII septembris anno

MDGGGXCII, Pontificatus nostris quinto decimo.

LEO PP. XIII.

(1) Ps. CXII, 2, CXIII, 1. — (2) Eccli. XXXIX, 17-20, 41.
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sentiments et ne demandant à Dieu que la gloire céleste, Nous
dirons avec David : Que le nom du Seigneur soit béni, que la gloire

ne soit point pour Nous, Seigneur, qu'elle ne soit point pour yous, mais

pour votre nom (1).

Nous attendons de Nos fils, que Nous voyons animés pour Nous
de tant de pieuse affection, moins des félicitations et des louanges

que des actions de grâces, des prières et des vœux offerts au Dieu

très bon; pleinement heureux, s'ils obtiennent pour Nous que ce

qui Nous reste de vie et de force, ce que Nous possédons d'autorité

et de grâce, serve uniquement au grand bien de TE^'lise, et, avant

tout, à ramener et à réconcilier les ennemis et les égarés que Notre

voix appelle depuis longtemps.
Que, de la fête prochaine qui, si Dieu le permet. Nous réjouira,

découlent pour Nos fils bien-aimés la justice, la paix, la prospérité,

la sainteté et l'abondance de tous les biens; voilà ce que Notre

cœur paternel sollicite de Dieu, voilà ce que Nous exprimons par

les paroles divines : « Entendez-moi et fructifiez comme la rose

» plantée sur le bord des eaux; soyez parfumés d'un doux parfum
» comme le Liban. Fleurissez comme le lis, et donnez votre parfum,
» et couvrez-vous d'un gracieux feuillage, et chantez le cantique de
» la louange, et bénissez le Seigneur dans ses œuvres. Glorifiez son
» nom, confessez-le de bouche et dans vos cantiques et sur vos

» cithares Louez de cœur et de bouche et bénissez le nom du
» Seigneur. (2) »

Si ces résolutions et ces vœux rencontrent l'opposition des

méchants qui blasphèment tout ce qu'ils ignorent, que Dieu daigne

leur pardonner; que, par l'intercession de la Reine du très saint

Rosaire, il nous soit propice. Comme augure de cette faveur et

comme gage de Notre bienveillance, recevez, Vénérables Frères, la'

bénédiction apostolique que Nous vous accordons affectueusement
dans le Seigneur, à Vous, à Votre clergé et à Votre peuple.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 7 septembre 1892, la quin-

zième année de Notre Pontificat.

LÉON Xin, PAPE.
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EPISTOLA ENGYCLICA

Venerabi/ibus Fratribus, Archiepiscopis et Episcopis Italiie

LEO PP. XIII

Venerabiles Fratres,

Salutem et Apostolicam Benedictionem.

Inimica vis, instinclu impiilsuque mali dœmoque ciim chris-

tiano nomine siieta confligere, certes homines sibi semper
adjiinxit in id consociatos ul traditas divinilus doctrinas dedilâ
operâ pervertere, ipsamque christianani rempiiblicam distrahere
fimeslis dissidiis conarentur. Atque islœ velut composilae ad
oppugnationem cohortes, nemo nescit qiianlam Ecclesiae cladem
omni lenipore atlulerint. Jamvero sectarurn, qiiotquot anlea
fuere inslilutis calholicis infensae, in ea revixere spiritus, quae
secta Massonica nominalur, quœque viriiim et opiim valida, acer-

rimam bello facein pra-ferens, quidquid iisquain sacri est, aggre-
ditur. Eain qiiidem, qiiod probe nostis, sseculi iinius dimidia-
tique spalio, ronianorum Pontilicum decessorum Nostrorum non
semel sed sœpius sententia proscripsil : eamdem Nosmelipsi, ut

oportebat, dainnavimus, moiiilis vehementer popiilis chrislianis,

ut ejus insidias summa providentia caverent, conalusque nefa-

rios fortiLer, ut asseclas Jesu Ghrisli decet, refutarent. Quin
etiam, ne obreperet ignavia et sopor, consuKo studuimus seclae

perniciosissimae aperire mysteria, et quibus artibus in excidium
catholiccP rei nitereLur, velut inlento digito demonslravimus.
Nihilominus, si fateri volumus id quod res est, plurimos italo-

runi parum cautos parumque providos inconsiderata quaedam
securitas facit : ideo magniludinem periculi aut omnino non
vident, aut non ex veritate metiunlur. Atqui fides avita, parta
hominibus per Jesum Christum salus, et quod consequens est

ipsa christianaî humanitatis benefacta in discrimine vertuntur.
Siquidem nihil timens, nemini cedens, majora quotidie audet
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AUX ARCHEVÊQUES ET AUX ÉVÈQUES DITALIE

VÉNÉRABLES FrÈRES,

Salut et Bénédiction Apostolique.

11 est une force ennemie qui, sous lïnstigation et l'impulsion
de l'esprit du mal, n'a cessé de combattre le nom chrétien, et

s'est toujours associé certains hommespourréunir et diriger leurs
efi'orts destructeurs contre les vérités révélées de Dieu, et, au
moyen de funestes discordes, contre l'unité de la société chré-
tienne. Ce sont là comme des cohortes disposées pour l'attaque,

et personne n'ignore combien, dans tous les temps, l'Eglise a eu à

souffrir de leurs assauts.

Or, l'esprit commun à toutes les sectes antérieures, qui se

sont insurgées contre les institutions catholiques, a repris vie

dans la secte que l'on nomme maçonnique, et qui, fière de puis-

sance et de richesse, ne craint pas d'attiser avec une violence
inouïe le feu de laguerre, et de le porterdans tous les domaines les

plus sacrés. Durant l'espace d'un siècle et demi, vous le savez,
les Pontifes romains, nos prédécesseurs, ont fulminé contre cette

secte, non une sentence, mais plusieurs sentences de condamna-
tion. Nous-mème, comme il le fallait, Nous l'avons condamnée,
en avertissant avec énergie les peuples chrétiens de se mettre en
garde, par une vigilance des plus attentives, contre ses perfidies,

et de repousser, en vaillants disciples de Jésus-Christ, ses cri-

minelles audaces. Bien plus, afin de fermer les volontés à l'in-

souciance et au sommeil, Nous avons eu soin de déchirer les

mystères de cette secte si pernicieuse, et >ous avons montré
comme du doigt les artifices dont elle se sert pour entraîner la

ruine des intérêts catholiques.
Toutefois, pour dire les choses comme elles sont, un bon nombre

d'Italiens s'abandonnent en ce point à une sécurité irréfléchie
qui les rend malavisés et imprévoyants: aussi ne voient-ils pas la

grandeur du péril, ou ne savent-ils pas la mesurer selon la vérité
<ir, c'est la foi des a'ieux, c'est le salut mérité aux hommes par
lésus-Christ. et, en conséquence, ce sont les bienfaits de la

(Civilisation chrétienne que le danger menace. N'est-il pas visible,
on effet, que la secte maçonnique ne craint plus rien, qu'elle ne
recule devant aucun adversaire, et que, de jour en jour, grandit
sa hardiesse ? Des cités entières sont envahies de sa contagion;
toutes les institutions civiles sont de plus en plus profondé-
ment pénétrées de son souffle, et le but où elle aspire, comme
ailleurs çà et là, c'est d'arracher à la race italienne la religion
catholique, principe et source des plus précieux biens.

Ll.rniES Al'OSÏOLIijLES... UL S. S. LÉOX XIII — T. lU G
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secta MassnmiTn:totascivitalesveIulconlagioinva.sit,omnibusque

reipublica) inslilulis se iinplicare alLius in dies niiilur, coiiiuraLa

quod passim solel, catliolicam religionem, princi|)iiiiii el, foulera

boiiotum innximorum, ilalico peiieri eripere. — Iliiic adhibilaj ad
opptigiiandam fidein diviiiain iiiCiniae arles; hincsprela, oppressa

legibiis, IcgiLinia Ecclesiœ libertas. Uecepluiii et docirina et re,

non viin non ralionem in Ecclesia perl'fclaî socielalis inesse:

anlislare renipublicain, sacrœqiie poleslali principalmn civilem

antecedere. Ex qua docirina perniciosa et lalsa, Setlis Aposlo-

licœ iudico saepe daninala, cum niala mulla conseqnunlur, tiim

hoc maxime, ut inférant se gubernalores rei civilis, quo minime
fas est, nec vereanlur ad se traducere quod Ecclesiœ delraxerint.

Videlis in beneficiis ecclesiasLicis illud quale sit, quod ius perci-

piendi fructiis sibi arrocrant dare, demere, ad arbitrium. Nec
alterum minus insidiosum, quod Clerum inferioris ordinis per-

mnlcere pollicitando cogitant. Quse res quorsum perlineal, facile

est dispicere, maxime quia ipsi huius consilii auclores non satis

curant occullare quid velint. Volunl nimirum adminislros sacro-

rum in partes suas blande compellere, permistosque semel rébus

novis ab obsequio légitimée potestaiis divellere. Quamquam
haiid satis haa in re videntur Clericorum nostratium cngnosse

virtutem : qui sane tôt iam annos, tam mullis modis exerciti,

exempla abstinentiae et fidei edidere non obscura, ut oinnino

confidendum sit,in eadem religioneofficii, qualiacumquetempora
iaciderint, Deo adiulore, conslanter peimansuros.

Atvero ex bis^ quae perbreviter attigimos, facle apparet quid-

possit secta Massonum itemque quid expetat ut exlremnm. Quod
aiitem auget malum, quodque cogitare signe magna animi solli-

citudine non possumus, nimis mulli etiam ex nostralibus nume-
rantur, quos nomen sectaî operamve dare, suarum spes utilita-

tum el misera ambilio subigit. — Quae cum ita sint, episcopalem

caritatem vestram, urgente proposilum conscientia officii, appel-

lamus„ Venerabiles Fralres, in primisque petimus ut eorum,

quos modo diximus, sit vobis proposila salus:in iisab errore cer-

tissimoque interitu revocandis assidue et conslanter vestra certet

industria. Ex tricare posse, qui se Massonum impedivil in plagas,

res proteclo est et multi negotii et exitu anceps, si sectae inge-

nium spectetur^ nullius tamen desperanda sanatio, quia caritatis

apostolicae mira vis est, Deo nimirum opitulante, cuius in potes-

tate arbilrioque ipsœ sunt bominum voluntates.
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De là, le nombre infini des moyens perfides qu'elle emploie
pour rtein.dre la foi divine; de là, les lois qu elle inspire, et qui
sont autiiut d'actes de mépris et d'oppression pour la Ic^ilinie

liberté de Tii^^lise ; do là, la théorie qu'elle a inventée et qu'elle

pratique, à savoir que ri£.i;lise n'est douée ni de la pui.ss;'nce,

ni de la nature dune société parfaite, qu'à l'Etat appartient le

premier ran.u'. et que le pouvoir sacré ne vient qu'après le prin-
cipal civil. Doctrine aussi funeste que fausse, souvent frappée
d'anathcme par le Siè^'-e Apostolique; doctrine qui, entre autres-
maux nombreux qu'elle enfante, pousse les gouvernements
civils à des usurpations sacrilèires, et à s'atiriburr sans crainte
les préro.^atives dont ils ont dépouillé l'Eulise. iMani.'este est ce
profce'dé en ce qui concerne les bénéfices ecclésiastiques: ils

donnent et ils ôtent, à leur gré, le droit d'en percevoir les iruits.

Par un antre procédé non moins insidieux, les sectnires maçons
cherchent par des promesses à séduire le clergé inférieur. A quelle
fin? iWen n'est plus facile à découvrir, atiendu surtout que les

inventeurs de ce piège ne prennent pas assez de soin pour cacher
leur intention. Ce qu'ils veulent, c'est de gagrer doucement à
leur cause les ministres des choses sacrées, et puis, une fois

enlacés dans les liées nouvelles, d'en faire des révoltés contre
l'autorité légitime de hiquelle ils relèvent. En cela, cependant,
ils ne semblent pas s'è're rendu suffisamment compte de la

vertu de uns prêtres. N'oilà déjà bien des aimi'es qu'ils sont eu
butte aux tentations les plus variées, et néanmoins, ils ont donné
d'éclatants exemples de résistance et de foi. On peut donc con-
cevoir la ferme espérance qu'ils sauront rester, avec l'aide de
Dieu, et n'importe en quelles circonstances difficiles, toujours
fidèles à la religion du devoir.
De tout ce que nous venons do dire en quelques mots, il est

aisé de deviner ce que peut la secte des maçons et ce qu'elle
poursuit comme fin dernière. Or, ce qui augmente le mal, et ce
qu'il Nous est impossible de constater sans une vive an^ioisse
de cœur, c'est qu'un trop grand nombre de iNos compatriotes
donnent leur nom ou prêtent leur concours à la secte, poussés
par l'intérêt personnel et par une misérable ambition.
Puisqu il en est de la sorte, et pour obéir à Notre conscience

qui iNous en fait une oblii--ation urgente. Nous venons. Véné-
rables Frères, solliciter votre charité episcoi)aIe, et vou^ demander
de travailler avant tout au salut des égarés dont il vient d'être
question. Que votre activité, aussi assidue que constante, se
propose de les i-amenor de leur égarement, et de les préserver
d'une perte certaine. Déga'^^er des filets maçonniques celui qui
s'y est embarrassé est, san^ doute, une entrepi-ise très laborieuse
et d'un succès doutoux. si l'on ne considère que la nature de la

secte: il ne faut néanmoins désespérer d'aucune guérison. car
merveilleuse est la puissance de la charité apostolique: Dieu,
en ell'et, vient à sou aide. Dieu, Maître et arbitre des volontés
humaines.
EnsuUe, il faudra aussi profiter de toute occasion pour guérir



IfiO s. s. LÉON XIII ET l'ÉPISCOPAT ITALIEN

Dein excubandiim in omnem occasionem, ul sanari ii quoque
possinl, qui liinidilale in hoc gonorc poccant: qui videlicet non
suopte ingcnio pravo, sed molliliâ aniini atque inopiâ consilii

ad favcndum cœplis Massonicis delahuntur. Adiuodum gravis

ost illa Felicis III decessoris Nostri in hanc rem sf3nLentia:

Error, cul non resistitur, approbatur ; et ventas,qux non dcfen-
satur, opprimiiur No7i caret scrtipulo socielath occuliœ, qui

eindenti facinori desinit obviare. Fractos horum spiritus altoUere

necesse est, traducendis cogitationibus ad exempla maiorum,
ad custodem oflicii et dignilatis, fortitudinem, ut pigeât, omnino
ac pudeat facere quicquam aut fecisse non viriliter. Est enim
vita nostra omnis cuidam dimicationi proposita, in qua maxime
de salute decernitur, nihilque homini christiano turpius, quam
claudicare in oflicio propter ignaviam.

Pnriter omnibus modisfulciendi, qui perimprudentiam ruunl:

de iis intelligirnus, nec exiguo numéro, qui simulatione capti

variisque illecebris deliniti, illigari se societate Massonica sinunt,

inscii quid agant. De bis magna spes esse débet, Venerabiles

Fratres, aliquando Deo aspirante posse errorem deponere et

vera cernere, maxime si vos, quod vehementer rogamus, stu-

dueritis fictam sectae speciem detrabere, et occulta conciborum
retegere. Quamquam bœc ne occulta quidem nunc videri possunt,

posteaquem ipsimet conscii miiltis modis prodidere. His ipsis

postreniis mensibus audita iterum per Italiam vox est consilia

Massonum usque ad ostentationem vulgo enunciantis. Repudiari

funditus religionem Deo auctore constitutam, atque omnia cum
privata tum publica meris naturaUsmi principiis administrajri

volunt: idque instaurationem societatis civilis impie simul ac

stulte appellant. Quo igitur praecipitatura civitas, si populus

cbrislianus non induxerit animum vigilare, laborare, saluti

consulere?

Sed in tanta rerum malaruni audacia, nec satis est cavere

secttp teterrimœ insidias : illud quoque necessarium, capessere

pugnam : idque sumptis a bde divina armis iis ipsis, quae olim

contra eihnicismum valuerunt. Quapropter vestrum est, Venera-
biles Fratres, accendere suasione, bortatu, exemple animes

;

et in Clero populoque nostro studium religionis salutisque

fovere operosum, constans, impavidum, cuiusmodi apud catho-

licos ex gentibus ceteris in similibus caussis baud raro videmus
enitescere. Ardorem animi pristinum in fide avita tuenda, vulgo

aiunt apud italas gentes deferbuisse. Nec fortasse falso : prop-
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ceux qui, par timidité, contractent le mal dont il s'agit : ce n'est
point par suite d'une nature mauvaise, c'est plutôt par mollesse
de cœur, par manque de conseil qu'ils en arrivent à favoriser les

entreprises maçonniques. Grave et très graveest le juj^ement qu'a
porté à ce sujet Félix III, Notre prédécesseur : « C'est approuver
l'erreur, que ne pas y résister : c'est étou/fer la vérité, que ne pas
la défendre Quiconque cesse de s'opposer à un forfait mani-
feste peut en être regardé comme le complice secret. » Chez de
telles âmes, il est nécessaire de relever le courage, de ramener
leurs pensées aux exemples des aïeux, de leur rappeler que la

lorce de cœur est la gardienne du devoir et de la dignité per-
sonnelle, de leur inspirer ainsi du regret et de la honte d'agir ou
d'avoir agi avec lâcheté. Qu'est-ce que notre vie tout entière, sinon
un combat dont l'enjeu principal est le salut, et quoi de plus
déshonorant pour un chrétien que d'être assez lâche pour trahir

son devoir?
Il est également nécessaire de soutenir ceux qui tombent

par ignorance. Ici, Kous désignons les hommes, en nombre
considérable, que captivent d'hypocrites apparences, qu'attirent
divers appâts, et qui permettent qu'on les affilie à la société

maçonnique, sans savoir ce qu'ils font. On doit grandement
espérer. Vénérables Frères, qu'avec la grâce de Dieu ils en vien-
dront à répudier l'erreur et à reconnaître la vérité, surtout si,

conformément à Notre instante prière, vous vous appliquez à
démasquer l'esprit de la secte, et à dévoiler ses o^cultes desseins.
Ces desseins, du reste, ne sauraient désormais passer pour
occultes, depuis que leurs auteurs eux-mêmes les ont révélés
d'une foule de manières. Dans ces derniers mois encore, et d'un'
bout à l'autre de l'Italie, qui a pu ne pas entendre une voi.x de
sectaire publiant, jusqu'à en faire parade, ces iniques desseins?
Renverser de fond en comble l'édifice religieux bâti de la main
de Dieu même, vouloir régler, non seulement la vie publique,
mais encore la vie privée, d'après les seuls principes du natura-
lisme, voilà ce que veut la franc-maçonnerie, et ce qu'elle
appelle, avec autant d'impiété que de folio, la restauration de la

société civile. Dans quel abîme les nations n'iront-elles donc
pas se précipiter, si le peuple chrétien, pour les sauver, ne se
décide à les retenir par sa vigilance et par de sages efforts?

.Mais, en présence de prétentions non moins perverses qu'au-
dacieuses, il ne suffit pas d'éviter les pièges de cette secte si

abominable: il importe encore de la combattre, et de la com-
battre avec les armes que fournit la foi divine et qui, autrefois,
ont triomphé du paganisme. \ vous donc, Vénérables Frères, de
ri^eourir aux conseils, aux exhortations et aux exemples pour
ciitlammer les cœurs; à vous de réchauffer dans le clergé et

chez .Notre peuple cet amour de la relis-ion, ce zèle salutaire, dont
les œuvres, la constance et l'intrépidité honorent avec tant
d'éclat, en des causes semblables, les catholiques des autres
nations. L'ardeur d'autrefois à défendre la foi antique s'est

refroidie, dit-on, dans les populations italiennes, et celte accu-
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terea quod si animorum habifus utrimque spectclur, plus quidem
videnlur adhibere conlentionis qui infcrunt rcligioni bellum,
quain qui propulsant. Al vero salulcm cupienlibus iiihii médium
inler lahoiiosum certamen aul inlciiluin. Ilaque in soccordibus
et languidis excilanda, vobis adnilenlibus, viilus est : in sircnuis,

tuenda : parilerque omni dissidioruni exiincio seinine, erficien-

duin ul duclu auspiciisque veslris una onines menle eademque
disciplina in cetlamen animose descendant.

Gravi laie rei, prohibendique periculi necessifate perspecta,
ipsum Ilaliœ populum compellare lilleris decrevimus. — Eas
litteias una cum bis ad vos, Venerabiles Fralres, curavimus
perferendas : erilque diligenliae vestrœ quam lalissime propagare
in vuigus, ilemque opporluna explanalione, ubi opus esse
videalur, populo inlerpretari. Qua ratione, ila adsit propitius

Deus, spes est fulurum, ut excilenlur animi premenlium con-
templalione malorum, et ad remédia, quae indicavimus, sese
sine cunclalione convenant.

Divinoiuni munerum auspieem, et benevolenliœ Nostrae testera,

vobis, Venerabiles Fratres, populisque fidei vestrœ concreditis

Aposlolicam benedictionem peramanler imperlimus.
Dîilum lloinae apud S. Peirum die viii Dec. An. mdccclxxxxii,

Pontilicalus Noslri decimoquinio,

LEO PP. xm.
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sation n'est peut-être pas sans fondement: si l'on examine, en
effet, dans les deux camps, Fctat des cceurs, on remarque chez
les ennemis bien plus d'élan pour attaquer la relii^ion, que chez
les amis pour la défendre. Miiis il n'y a pas de milieu, quand on
veut se sauver, entre périr ou combattre à outrance. Aux
engourdis et aux lan;-'-uissants, efforcez-vous de rendre le cou-
rage; diîs bons soldats, soutenez la vaillance; parmi les combat-
tants, étoullez tout germe de discorde, et faites que, sous votre
conduite et votre autorité, unis dans une même pensée et une
même discipline, ils en viennent hardiment aux mains avec
leurs adversaires.
L'importance de la lutte, la nécessité de conjurer le péril

Nous ont décidé à adresser une Lettre au peuple d Italie lui-

même. Nous avons voulu. Vénérables Frères, qu'elle vous parvint
en même temps que celle-ci. A votre zèle de la propa.L;er le plus

possible, et, là où besoin en sera, d'eu être, par un développement
opportun, les interprèles auprès du peuple. De cotte manière,
espérons qu'nvec la bénédiction de Dieu et à la vue des maux
prêts à les accabler, les oœurs se réveilleront et n'hésiteront
pas à leur opposer l(;s remèdes que Nous avons indiqués.
Comme gajie des dons célestes, comme témoiunage de Notre

bienveillance, Nous vous accordons atfectueusement, à vous.
Vénérables PYères, et aux peuples confiés à votre garde, la Béné-
diction Apostolique.
Donné à Home, près Saint-Pierre, le 8 décembre 1S92, dans

la quinzième année de Notre pontificat.

LÉON XIII.
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AU PEUPLE ITALIEN

Fils bien-aimés,

Gardien de cette foi à laquelle les nations chrétiennes sont débi-

trices de leur grandeur morale et politique, Nous manquerions à

l'un de Nos devoirs suprêmes, si Nous n'élevions la voix souvent et

bien haut contre la guerre impie par laquelle on essaye, bien cher-

iîls, de vous ravir un si précieux trésor.

Instruits déjà par une longue et douloureuse expérience, vous

avez subi les terribles épreuves de cette guerre et vous la déplorez

profondément dans votre cœur de catholiques et d'Italiens.

Eh! vraiment, peut-on demeurer Italien de nom et d'affection,

sans ressentir vivement les outrages adressés aujourd'hui aux divines

croyances?

Ces croyances constituent la plus belle de nos gloires : elles ont

donné à l'Italie la primauté sur les nations, et à Rome le sceplie

spirituel du monde; sur les ruines du paganisme et de la barbarie,

elles ont fait surgir l'admirable édifice de la civilisation chrétienne.

Sur cette terre, au sein de laquelle notre adorable Rédempteur a

daigné fixer le siège de son règne, peut-on, si l'on a le cœur et l'es-

pritcatholiques, contempler sans larmes sa sainte doctrine repoussée,

son culte outragé, son Eglise combattue, son Vicaire en butte à tous

les assauts, et tant d'àmes que son sang avait rachetées perdues
pour toujours?

Peut-on enfin voir sans pleurer la partie la plus privilégiée de son

troupeau, un peuple toujours demeuré fidèle pendant dix-neuf

siècles, exposé aujourd'hui à toute heure au péril imminent de
l'apostasie et entraîné dans la voie des erreurs et des vices, des

misères matérielles et des abjections morales?

La guerre dont Nous parlons est dirigée à la fois contre la patrie

du ciel et contre la patrie de la terre; elle attaque, avec la religion

de nos pères, cette civilisation qu'ils nous ont transmise toute res-

plendissante de l'éclat des sciences, des lettres et des beaux-arts.

Cette guerre, chers fils, est donc deux fois scélérate; elle n'est

pas moins un crime de lèse-humanité que de lèse-divinité.
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Mais d'où vient-elle?

Elle sort surtout de cette secte maçonnique dont Nous vous avons
entretenus au long dans rEncyclique Humaimmgenus, du 20 avril 1884,

et plus récemment, le 13 octobre 1800, en Nous adressant aux
évêques, au clergé et au peuple d'Italie.

Par ces deux lettres, Nous avons arrache' le masque dont la maçon-
nerie se couvrait aux yeux du peuple, et Nous l'avons dévoilée dans
sa hideuse difformité, dans son action ténébreuse et funeste.

Aujourd'hui, considérons ses déplorables effets en Italie; car,

depuis longtemps déjà, la secte s'est glissée en ce beau pays sous

les spécieuses apparences de société philanthropique et en se pré-

sentant comme libératrice des peuples.

Grâce aux complots, à la corruption et à la violence, elle est par-

venue à dominer l'Italie et Rome elle-même. A quels troubles, à

quelles calamite's n'a-t-elle pas ouvert la voie depuis un peu plus

; de trente ans!

[
Des maux immenses ont passé sur notre patrie et l'ont torturée

i en un si court espace de temps. La religion de nos pères est devenue
! le point de mire des persécuteurs de toute sorte ; ils ont eu le dessein

i

satanique de substituer au christianisme le naturalisme; au culte

; de la foi, le culte de la raison; à la morale catholique, la prétendue
morale indépendante; au progrès de l'esprit, le progrès de la

matière. Enfin, on a l'audace d'opposer aux sacre'es maximes et aux
lois saintes de l'Evangile, des lois et des maximes qui peuvent s'ap-

peler le code de la révolution; à l'école, à la science et aux arts

chrétiens, un enseignement athée et un réalisme abject.

On a envahi le temple du Seigneur, dissipé, par la confiscation

des biens ecclésiastiques, la plus grande partie du patrimoine indis-

pensable au saint ministère; et, par la conscription des clercs, réduit,

au delà des limites extrêmes de la plus stricte nécessité, le nombre
de> ministres sacrés. Si l'on n'a pu empêcher l'administration des
sacrements, on a cherché néanmoins, par tous les moyens, à intro-

duire et à susciter les mariages et les enterrements civils. Si l'on

n'a pu encore réussir à arracher complètement des mains de l'Eglise

l'éducation de la jeunesse et le gouvernement des institutions cha-
ritables, on travaille sans cesse, avec des efforts persévérants, à

tout laïciser, autant vaut dire à effacer de partout l'empreinte chré-

tienne. Si l'on n'a pu étouffer la voix de la presse catholique, on a

tout mis en œuvre pour la discréditer et l'avilir.

Et dans ces combats contre la religion catholique, quelle partia-

lité, quelles contradictions! On a fermé les monastères et les couvents
et, d'autre part, on laisse se multiplier à leur gré les loges maçon-
niques et les repaires des sectes : on a proclamé le droit d'association,

mais la personnalité juridique, dont les associations de toute couleur
usent et abusent, est refusée aux seules sociétés religieuses. On
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exalte la liberté des cultes et, en attendant, Ton réserve des into-

lérances et des vexations odieuses précisément à ce qui est la reli-

gion des Italiens, alors qu'il faudrait lui assurer un respect et une
protection spéciales.

Pour la sauvef-'arde de la dignité et de rindépendance pontifi-

cales, on a fait des protestations et des promesses f^f'néreuses, mais

vous voyez a quels outrages Notre personne est en butte tous les

jours. Des manifestations publiques de toute sorte trouvent le champ
libre; mais les diverses démonstrations catholiques sont aussitôt

interdites ou troublées.

On encourage, au sein môme de TEglise, schismes, apostasies,

révoltes contre les supérieurs légitimes; les vœux de religion, et

notamment celui d'obéissance, sont réprouvés comme contraires

à la liberté et à la dignité humaines : et cependant, on laisse vivre

impunément des associations impies qui lient leurs adeptes par de

coupables serments et qui exigent même, dans le crime, une obéis-

sance aveugle et absolue.

Sans exagérer la puissance de la franc-maçontierie, ni attribuer

à son action directe et immédiate tous les maux dont nous souffrons

actuellement dans Tordre religieux, on sent néanmoins son esprit

se manifester dans les faits que Nous avons rappelés et dans une
foule d'autres que Nous pourrions mentionner encore.

C'est cet esprit, adversaire inplacable du Christ et de l'Eglise, qui

essaye de toutes les méthodes, use de tous les artilices, se prévaut

de tous les moyens pour ravir à l'Eglise sa fille première-née, au

Christ son peuple de prédilection, à qui il a confié ici-bas le siège

de son Vicaire et le centre de l'unité catholique.

Nous n'avons pas aujourd'hui à conjecturer d'après de rares et fugi-

tifs indices, ni à déduire des faits qui se succèdent depuis trente ans,

l'influence malfaisante et très efficace de cet esprit •sur toutes nos

affaires publiques. Enorgueillie par ses succès, la secte elle-même

a parlé haut, elle nous a dit ce qu'elle avait fait dans le passé, ce

qu'elle se propose dans l'avenir.

Les pouvoirs publics, complices ou non, ne sont, à ses yeux, en

définitive, que ses instruments. En d'autres termes, la persécution

religieuse qui a troublé, qui trouble encore notre Italie, la secte

impie s'en fait gloire comme d'une œuvre principalement sienne;

œuvre exécutée souvent par d'autres mains, mais toujours immé-
diatementou médiatement, directement ou indirectement, au moyen
de ruses, de menaces, de séductions, de révolutions; œuvre inspirée,

poussée en avant, encouragée, soutenue par elle.

Des ruines religieuses aux ruines sociales, il n'y aïï^'i^'^ P^s.

Déchu des hauteurs de l'espérance et de l'amour tîéleste, le cœur
de l'homme, capable de goûter l'iuRni et qui en a le besoin, se rabat

avec «ne avidité insatiable sur les biens de la terre; de là, par une
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conséquence nécessaire, inévitable, un conflit perpétuel des pas-
sions avides de jouir, de s'enrichir, de monter plus haut, et par
suite une large et intarissable source de haines, de discordes, de
corruptions et de crimes.

Dans notre Italie, les désordres moraux et sociaux ne manquaient
pas sans doute, avant les désastres actuels: mais quel douloureux
spectacle ne nous o(Tre-t-elle pas de nos jours?

Au foyer domestique s'amoindrit cet affectueux respect qui fait

l'harmonie de la famille; l'autorité paternelle est trop souvent
méconnue et par les fils et par les parents. Les querelles sont fré-

quentes; les divorces ne sont pas raies.

Dans les villes, chaque jour croissent les discordes civiles, les

haines envenimées entre les diverses classes de la société, le débor-

dement des générations nouvelles qui, grandies au souffle d'une
liberté mal comprise, ne respectent plus rien ni en haut ni en bas.

Partout des excitations au vice, des délits précoces, des scandales

publics.

Au lieu de s'en tenir à la haute et noble mission de reconnaître,

de sauve;zarder, de favoriser dans leur harmonieux ensemble les

droits divins et humains, lEtat s'en croit presque l'arbitre, il les

méconnaît et les restreint selon son caprice.

Enfin l'ordre social est généralement ébranlé jusque dans ses

fondements. Livres et journaux, écoles' et chaires d'enseigfiement,

cercles et théâtres, monuments et discours, photographies et beaux-
arts, tout conspire à pervertir les esprits et à corrompre les cœurs.
Cependant, les peuples opprimés et appauvris frémissent, les sectes

anarchistes s'agitent, les classes ouvrières lèvent la tête et vont
grossir les rangs du socialisme, du communisme, de l'anarchie.

Les caractères s'affadissent, et un grand nombre de désespérés, ne
sachant plus ni souffrir noblement ni s'affranchir virilement de leurs

mi-ères, abandonnent lâchement la vie par le suicide.

\ oilà les fruits que la secte maçonnique nous a valus, à nous
autres Italiens,

i^t, après cela, elle ose se présenter à vous avec de magnifiques
paroles, comme ayant bien mérité de l'Italie; elle ose Nous jeter à
Nous, et à tous ceux qui écoutent Notre parole et sont fidèles à

J sus-Christ, le titre calomnieux d'ennemis de la patrie.

ijuels sont les mérites de la secte criminelle envers notre pénin-
sule ? Il est bon de le répéter, les faits le disent assez :

Les faits disent que le patriotisme maçonnique n'est qu'un
égoisme sectaire, jaloux de tout dominer en s'assujettissant les Etats

modernes qui, dans leurs mains, réunissent et concentrent tout.

Les faits disent que, dans les desseins de la franc-maçonnerie, les

mots d'indépendance politique, d'égalité, de civilisation, de progrès,

ne tendent qu'à favoriser dans notre patrie l'indépendance de
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l'homme vis-à-vis de Dieu, la licence de Terreur et du vice, la li;:,'ue

d'une faction au détriment des autres citoyens, et, pour les iieureux

du siècle, l'art de jouir plus largement des aises et des délices de la

vie. Enfin, le but est de ramener aux luttes intestines, aux corrup-

tions et aux hontes du paganisme, un peuple racheté par le sang
divin.

On ne saurait d'ailleurs s'en étonner. Une secte qui, après dix-

neuf siècles de civilisation chrétienne, s'efforce d'abattre l'Ei^lise

catholique et d'en tarir les sources divines; une secte qui nie abso-

lument le surnaturel, répudie toute révélation avec tous les moyens
de salut que la révélation nous procure; une secte qui, pour la réa-

lisation de ses desseins et de ses œuvres, ne se fonde que sur une
nature infirme et corrompue comme la nôtre, ne peut être que le

comble de l'orgueil, de la convoitise et de la sensualité. Or, l'orgueil

opprime, la convoitise dépouille, la sensualité corrompt, et lorsque

ces trois concupiscences sont poussées à l'extrême, les oppressions,

les spoliations, les corruptions séductrices s'élargissent peu à peu,

prennent des proportions démesurées et finissent par devenir

l'oppression, la spoliation, le foyer de corruption de tout un peuple.

Laissez-Nous donc, en Nous adressant à vous, dénoncer la franc-

maçonnerie comme une ennemie de Dieu, de l'Eglise et de notre

patrie. Reconnaissez-la pratiquement pour telle, une fois pour toutes,

et avec toutes les armes que la raison, la conscience et la foi vous

mettent entre les mains, débarrassez-vous d'un si cruel ennemi. Que
personne ne se laisse plus tromper par ses belles apparences, allé-

cher par ses promesses, séduire par ses flatteries, effrayer par ses

menaces.
Rappelons-nous que le christianisme et la franc-maçonnerie

sont essentiellement inconciliables, si bien que s'agréger à

l'une, c'est divorcer avec l'autre.

Cette incompatibilité entre la profession de catholique et celle de
franc-maçon, vous ne pouvez plus l'ignorer désormais, fils bien-

aimés. Nos prédécesseurs vous en ont clairement avertis, et de

même, Nous vous en réitérons hautement la déclaration.

Que ceux qui, par le plus grand malheur, ont donné leur

nom à quelqu'une de ces sociétés de perdition, sachent donc
qu'ils sont strictement tenus de s'en séparer, s'ils ne veulent
pas rester retranchés de la communion chrétienne et perdre
leur âme dans le temps et dans l'éternité.

Que les parents, les éducateurs, les patrons, tous ceux qui ont

charge des autres, sachent aussi qu'ils ont le devoir rigoureux

d'empêcher, selon leur pouvoir, leurs sujets d'entrer dans cette secte

coupable ou d'y rester s'ils y ont pénétré.

Il importe, dans une matière si grave, où la séduction est de nos

jours si facile, que le chrétien se garde des premiers pas, redoute
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les plus légers périls, évite toute occasion, prenne les plus minu-
tieuses précautions, suive, pour tout dire, le conseil évangélique, en

conservant dans son cœur « la simplicité de la colombe avec toute

la prudence du serpent. » Que les pères et les mères de famille se

gardent d'accueillir sous leur toit et d'admettre dans Tintimité du
foyer domestique les personnes inconnues, ou du moins sur la reli-

gion desquelles ils ne sont pas assez édifiés; qu'ils aient soin de

s'assurer d'abord que, sous le manteau de l'ami, du maître, du
médecin, ou de toute autre personne serviable, ne se cache pas un
astucieux, recruteur de la secte. Ah! dans combien de familles le

loup a pénétré sous la peau de l'agneau!

Il est beau assurément de voir les sociétés les plus variées surgir

aujourd'hui dans tous les ordres de la vie civile, de toutes parts,

avec une prodigieuse fécondité; sociétés ouvrières, sociétés de

secours mutuels, de prévoyance, de sciences, de lettres, d'arts et

autres semblables. Lorsqu'elles sont pénétrées d'un bon esprit moral

et religieux, elles de viennent certainement utiles et opportunes. Mais,

ici encore, et même surtout ici, a pénétré et pénètre le poison

maçonnique.
Il faut donc généralement tenir pour suspectes et éviter les

sociétés qui, échappant à toute influence religieuse, peuvent
facilement être dirigées et dominées plus ou moins par des
francs-maçons; il faut éviter de même celles qui, non seulement

prêtent leur aide à la secte, mais eu forment pour ainsi dire la

pépinière et l'atelier d'apprentissage.

Que les femmes ne s'agrègent pas facilement aux sociétés philan-

thropiques dont on ne connaît pas bien la nature et le but, sans

avoir d'abord consulté des personnes sages et expérimentées : sou-

vent cette philanthropie, que l'on oppose avec tant de pompe à la

charité chrétienne, n'est qu'un laisser-passer pour la marchandise
maçonnique.
Que chacun évite toute liaison, toute familiarité avec des personnes

soupçonnées d'appartenir à la franc-maçonnerie ou à des Sociétés afli-

liées. Qu'on les reconnaisse àleurs fruitset qu'on s'en éloigne, et ainsi

qu'on laisse toute relation familière non seulement avec les impies et

leslibertins déclarés qui portent au front le caractère de la secte, mais

encore avec ceux qui se déguisent sous le masque de la tolé-

rance universelle, du respect pour toutes les religions, de la

manie de concilier les maximes de l'Evangile avec celles de
la Révolution, le Christ avec Bélial, l'Eglise de Dieu avec
l'Etat sans Dieu.
Quant aux livres et aux journaux qui distillent le venin de

l'impiété, attisent dans les coeurs le feu des convoitises effré-

nées et des passions sensuelles; quant aux cercles et cabinets
de lecture où rôde l'esprit maçonnique, cherchant une proie
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à dévorer, qu'ils soient en horreur à tous les chrétiens et à
chacun d'eux.
De plu?, comme il s'npit d'une secte qui a tout envalii, il ne suffit

pas de se tenir sur la défensive, mais il faut descendre coura-
geusement dans l'arène et la combattre de front : c'est ce que
vous ferez, chers fils, en opposant publications à publications,
écoles à écoles, associations à associations, congrès à congrès,
actions à actions.

La franc-majonnerie s'est emparée des écoles publiques.
Vous, avec les écoles privées, avec les écoles paternelles,
avec celles que dirigent des ecclésiastiques zélés et des reli-

gieux ou desreligieuses, disputez-lui l'instruction etl'éducation
de l'enfance et de la jeunesse chrétiennes, mais surtout que
les parents chrétiens ne confient pas l'éducation de leurs
enfants à des écoles peu sûres.

Elle a coulisqué le patrimoine de la bienfaisance publique; vous,
sachez y suppléer par le trésor de la charité privée.

Elle a mis dans les mains de ses adepte? les œuvres pies; vous,
confiez à des institutions catholiques celles qui dépendent de vous.

Elle ouvre et maintient des maisons pour le vice; faites votre
possible pour ouvrir et maintenir des asiles à la vertu en péril.

A ses gages, combat une presse aatlchrétienne au double
point de vue religieux et social; vous, de votre personne et
de votre argent, aidez, favorisez la presse catholique.
Des Sociétés de secours mutuel et des établissements de crédit

sont fondés par elle pour ses partisans; vous, faites de même, non
seulement pour vos frères, mais pour tous les indigents; vous mon-
trerez ainsi que la vraie et sincère charité est fille de Celui qui fait

lever le soleil et tomber la pluie sur les justes et les pécheurs.
Que cette lutte du bien contre le mal s'étende à tout, et cherche^

dans la mesure du possible, à tout réparer.

La franc-maçonnerie tient fréquemment ses congrès pour concer-
ter de nouveaux moyens d'attaque contre l'Eglise; vous aussi,

réunissez-vous souvent pour mieux vous entendre sur les moyens
et l'ordre de la défense.

Elle multiplie ses loges ; vous aussi multipliez les cercles catho-
liques et les comités paroissiaux, favorisez les associations de charité

et de prière; concourez à maintenir et à augmenter la splendeur du
temple de Dieu.

La secte, désormais libre de toute crainte, se montre aujourd'hui

au grand jour. Vous, catlioliques italiens, faites aussi profession

ouverte de votre foi, à l'exemple de vos glorieux ancêtres qui, intré-

pides devant les tyrans, les supplices et la mort, la confessaient et

la scellaient par le témoignage de leur san:.'.

Quoi encore? La secte s'efforce d'asservir l'Eglise et de la mettre,
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Humble servante, aux pieJs de l'Etat : vous, ne cessez pas de
demander, et, par les voies légales, de revendiquer la liberté

et l'indépendance qui lui sont dues.
Pour déchirer l'unité catliolique, elle essaye de semer dans le

cler.iïé lui-même la zizanie, suscite des querelles, fomente des dis-

cordes, excite les cprits à l'insubordination, à la révolte, au schisme.

Vous, resserrant plus étroitement le nœud sacré de la charité et de
l'obéissance, réduisez ses desseins à néant, rendez vaines ses tenta-

tives, trompez ses espérances. Gomme les fidèles de la primitive

Eglise, ne soyez tous qu'un cœur et qu'une âme, et, rassemblés autoar

de la Gliaire de saint Pierre, unis à vos pasteurs, proté.u'ez les intérêts

suprêmes de l'Cglise et de la Papauté, qui sont aussi les intérêts

suprêmes de rilalie et de tout le monde chrétien.

Le Siè.;e \postaIi-iue a toujours e'té liuspirateur et le pardien

jaloux des grandeurs de l'Italie; soyez donc Italiens et catholiques;

libres et non sectaires; fidèles à la patrie et en même temps au Christ

etàson Vicaire visihle. Restez convaincus qu'une Italie antichrétienne

et anli papale serait opposée à l'ordre divin et, par conséquent, con-

damnée à périr.

Fils bien-aimés,la religion et la patrie parlent par Nos lèvres. Ah!
écoutez leur cri d'angoisse, levez-vous tous ensemble, et combattez
virilement les comhats du Seigneur.

Que le nombre, l'audace et la force des ennemis ne vous épou-
vantent pas, car Dieu est plus fort qu'eux, et, si Dieu est avecTou«,
que pourront-ils contre vous?

Afin que Dieu soit avec vous et vous accorde de plus abondantes
grâces; afin que ce Dieu combatte avec vous, avec vous triomphe,
redoublez vos prières, accompagnez-les des œuvres, des vertus chré
tiennes et surtout des œuvres de charité envers les indigents.

Renouvelez tous les Jours, les promesses du baptême; implorex
avec humilit;, ferveur et persévérance, les miséricordes divines.

Gomme i;age de ces miséricordes et eu témoii^nage de Notre pater-
nelle dilection, Nous vous accordons, fils bien-aimés, la Bénédiction
Apostolique.

Donné à Piome, près Saint-Pierre, le 8 décembre l'892j quinzième
année de Ko Ire Pontificat.

LÉrOT? Sin,PAPE.
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Allocution de S. S. Léon XIII.

YliNKRABILES FrATRES,

Oonservalrix vitae atque evenluum humanoiuni modéra lri\

providentia divina bénigne efl'ecit ut, circumaclo quinquennio,
poslea quam inili Nobis sacerdolii natalem non sine magna
significalione lœtitiœ publicae egimus, annum a consecralione

Nostra episcopali quinquagesimum auspicaremur. Sentit animus
vimbeneficii, VenerabilesFratres; proptereaque praedicare gestit

in hoc amplissimo consessu vestro summam Dei sospitatoris

benignilatem, qui tantam Nobis mortalis aevi usuram, incolumi

valeludine, dédit. Illud vero maius, alque ad cogitandum gratins,

quod ex beneficio Nobis privatim tributo posse videlur aliquis

in comnmnem salutem fructus efilorescere, Hac enim, de qua
ioquinmr, occasione permoventur homines, ac vulgo respiciunt

in banc Apostolicam Sedem propensiore voluntate studioque

maiore, provectam Pontificis aetatem valut quoddam pignus

patrocinii cselestis non sine caussa interprétantes. Ita fit ut pri-

vatum nec magni momenti factum in fidei rebgionisque incita-

mentum, Dei nutu, traducatur : idque praeclara sane opportuni-

tale si rerum temporumque ratio spectetur. Siquidem in tanto

inimicorum numéro, fidem atque instituta christianaparifastidio

spernenlium, id nunc maxima quotidianaque contentione datur

opéra in Pontifîcatum romanum invisum ac suspectum multitudo

habeat, perniciosoque errore decepta omnino animum induat ab

Ecclesia alienum. Sublatis igitur in cœlum oculis, consilii pie-

tatisque divinse cogitatione leniuntur œgritudines Nostrse

iocundo eodemque tempestivo solatio; immo etiam ad dimican-

dum et perpetiendum, quam diu oportuerit, valde obfirmatur

animus.
Gum vero fausta ineuntis anni primordia liberet insigniora

facere, primum quidem consilium cepimus decernere beatorem
c«litum honores venerabilibus nonnullis Servis Dei, e quibus

et éxempla virtutum et cœleste Praesidium populus christianus

opportune petat. Deinde vero animum adiecimus ad amplissi-

mum Gollegium vestrum, Venerabiles Fratres, supplendum.

Scilicet Cardinales creare eximios viros ahquot decrevimus
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Allocution de S. S. Léon XIII.

VÉNÉRABLES FrÈRES,

La Providence divine, conservatrice de la vie et modératrice des
événements humains, a daigné disposer que, après avoir célébré
il y a un lustre, au milieu de grands témoignages de publique allé-

gresse, l'anniversaire de Notre sacerdoce. Nous puissions inaugurer
la cinquantième année de Notre consécration épiscopale. Notre âme
est pénétrée. Vénérables Frères, de la grandeur de ce bienfait; aussi

sommes-Nous porté à célébrer devant votre illustre assemblée la

bonté du Dieu sauveur qui Nous a accordé, pendant une si longue
durée de vie mortelle, une santé prospère.

Ces bénédictions personnelles de Dieu répandues sur Nous
réjouissent d'autant plus vivement Notre cœur, qu'elles sont une
occasion de salut pour un grand nombre. Le monde, en effet, s'émeut
à la vue de cette bonté de Dieu qui prolonge la vie de son Vicaire;

il tourne ses regards avec plus de respect et d'affection vers le Siège
apostolique, et y voit un gage de l'intervention de Jésus-Christ en
faveur de son représentant.

Il en résulte que ce fait, de caractère privé et sans très grande impor-
tance, devient, par la volonté de Dieu, un encouragement pour la

religion et pour la foi, ce qui est assurément d'une rare opportunité,
si l'on considère la situation actuelle des temps, puisque, en effet,

parmi tant d'ennemis acharnés contre la foi et les institutions chré-
tiennes, on travaille surtout et sans cesse à rendre le Pontife romain
odieux et suspect aux multitudes et, en les séduisant par de per-
nicieuses erreurs, à les détacher entièrement de l'Eglise. Nous
levons donc Nos regards vers le ciel, et Nous trouvons dans cette

pensée de la sagesse et de la bonté de Dieu une consolation à Nos
douleurs, la joie descend dans Notre cœur et Nous Nous sentons
l'ùme prête à combattre et à souffrir autant qu'il le faudra.
Pour rendre encore plus heureux les débuts de cette année. Nous

avons résolu de décerner les honneurs de la béatification à plusieurs
Vénérables Serviteurs de Dieu, pour donner aux peuples chrétiens
de nouveaux exemples de vertu à suivre et de nouveaux protecteurs
à invoquer.
Nous avons voulu Nous occuper aussi de votre auguste Collège,

Vénérables Frères, pour le compléter en créant cardinaux des
[lersonnages très honorables et ayant bien mérité de l'Eglise,
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bene de re christiann merilos, quippc qui in episcopalibns mune-
ribiis, aul l^^ç^alionihus, auL honoribus urbanis gerendis, dili-

genlia, integrilale, rerum usu, spectala in Apostolicam Sedem
fide pra^slilcre. lli aulem sunt :

losephus Guarino, Archiepiscopus Messancnsîs,

Marins Mocenni, Archiepiscopus TiL. i^liopolilanus, Adiutor

a Negotiis Noslris publicis,

Amilcar Malagola, Archiepiscopus Firmanus,

Angélus di Pietro, Archiepiscopus Tit. Nazianzenus, Nuntius

Aposlolicus in Hispania,

Bcnedicius Sanz y Forés, Arcliiepiscopus Hispalcnsis,

Guliclmus Meîgnan, Archiepiscopus Turonensis,

Benedictus Léo Thomas, Archiepiscopus Rolhomagensis,

Pliilippus Kremenfz, Archiepiscopus Coioniensis,

Ignadus Persico, Archiepiscopus Tit. Tamialhensis, Sacri

Consilii christiano noraini propagando Secrelarius,

Aloisius Galimberti, Archiepiscopus Tit. Nicacnus, Nuntius

Apostolicus in Austria-Hungaria,

Michael Logue, Archiepiscopus Armacanus, Primas Hiberniae,

Claudius Franciscus Vaszary, Archiepiscopus Slrigoniensis,

Primas liungarise,

Erbertus Vaughan, Archiepiscopus Westraonasteriensis,

Georgius Kopp, Episcopus Vralislaviensis,

Quid Vobis videtur?

Ilaque auctorilate omnipotentis Dei, sanctorum Apostolorum

Pelri et Pauli et Nostra creamus et publicamus S. R. E. Pres-

bytères cardinales :

Josephum Guarino. — Marium Mocenni. — Amilcarem Mala-

gola. — Angelum Di Pietro. — Benedictum Sanz y Forés. —
Gulielmum Meignan. — Benedictum Leonem Thomas. — Phi-

lippum Krementz. — Ignatium Persico. — Aloisium Galimberti.

Michaelem Logue. — Claudium Franciscum Vaszary. — Erber-

tum Vaughan. — Georgium Kopp.
Creamus praeterea alios duos S. R. E. Cardinales, quos in peo

tore reservamus, arbitrio Nostro quandocumque evulgandos.

Cum dispensationibus, derogationibus et clausulis necessariis

et opporlunis.laaomiae Patris f et Filii + et.Spirilus f Sancti.

ÂmeD.
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1 Les uns ont acquis des mérites dans les administrations diocé-

saines, les autres dans les nonciatures, d'autres enfin ont bien mérité
dans les postes de la Curie romaine, par leur zèle, leur intégrité,

la pratique des affaires et par leur fidélité bien connue envers le

Siège apostolique.

Ce sont :

Joseph Guarino, archevêque de Messine;
Marins Mocenni, archevêque titulaire d'Héliopolis, substitut de la

Secrétairerie d"Etat;

Amilcar Malagola, archevêque de Fermo
;

Ange Di Pielro, archevêque de Nazianze, nonce apostolique en
Espagne

;

Benoît Sanz y Forés, archevêque de Séville;

Guillaume Meignan, archevêque de Tours;
Benoît-Léon Thomas, archevêque de Rouen;
Philippe Krementz, archevêque de Cologne;
Ignace Persico, archevêque titulaire de Damiette, secrétaire de

la Propagande;
Louis Galimbert archevêque titulaire de Nicée, nonce apostolique

en Autriche-Hongrie;
Michel Logue, archevêque d'Armagh;
Claude-François Vaszary, archevêque de Gran etprimatde Hongrie;
Herbert Vaughan, archevêque de Westminster;
Georges Kopp, évêque de Breslau.
Que vous en semble?
En conséquence, de par Tautorité du Dieu Tout-Puissant et des

saints apôtres Pierre et Paul et par la Nôtre, Nous créons et
publions cardinaux de la Sainte Eglise romaine :

Joseph Guarino. — Marius Mocenni. — Amilcar Malagola. —
Ange Di Pietro. — Benoît Sanz y Forés. — Guillaume Meignan. —
Benoît-Léon Thomas. — Philippe Krementz. — Ignace Persico.

—

Louis Galimberti. — Michel Logue. — Claude-François Vaszary. —
Herbert Vaughan. — Georges Kopp.
Nous créons, en outre, deux autres cardinaux delà Sainte Eglise

Romaine que Nous réservons in petto, à publier selon Notre
jugement.
Avec les dispenses, dérogations et clauses nécessaires et oppor-

tunes. Au Nom du Père f et du Fils •{• et du Saint f Esprit. Amen.
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SUR LE MARIAGE CIVIL EN ITALIE

VOsservaiore lîomnno du 12 février publie la lettre suivante,

que les évoques de la province de Venise adressaient au Pape,

le mois de janvier dernier, dès que fut présenté à la Chambre le

projet de loi qui a pour but d'exiger que le mariage civil précède
obligatoirement le mariage religieux :

Très Saint-Père,

Nous souvenant (les paroles qui vous furent dites par le Rédempteur en
la personne de l'apôtre Pierre : « Affermis tes frères ». nous qui sommes
une part de votre sollicitude, placés par le Saint-Esprit pour gouverner
une portion de l'Eglise de Dieu, nous tenons constamment les yeux tournés
vers vous, au milieu des combats que nous avons à soutenir contre les

puissances infernales, et nous attendons de vous les enseignements propres
à sauver les fidèles confiés à nos soins et à nous obtenir la victoire

désirée. Mais, alors que le péril est plus grave et plus menaçant et que
l'ennemi se prépare à de nouveaux efforts, nous sentons' le besoin
d'accourir à vos pieds et de supplier votre charité apostolique afin qu'EUe
nous adresse une parole qui serve à nous éclairer et à nous fortifier de
plus en plus.

Cette parole nous est nécessaire aujourd'hui surtout qu'on se propose,
dans notre Italie, de porter une nouvelle offense aux droits de la religion

chrétienne, de l'Eglise de Dieu et de ses enfants fidèles, en voulant
imposer une loi par laquelle les catholiques seraient contraints de faire

précéder le sacrement de mariage de l'acte civil réclamé par le code
actuel, en soumettant à de grosses punitions les époux qui n'y obtempé-
reraient pas et le prêtre qui en aurait légitimé et béni l'union.

Oui, Très Saint-Père, en mesurant du regard les terribles conséquences
de cette loi impie et tyrannique, ayant conscience de la très grave
responsabilité qui nous incombe, nous avons besoin que vous nous guidiez
et que vous nous communiquiez cet esprit de force avec lequel, au milieu
de si grandes tempêtes, vous gouvernez sans crainte la barque de Pierre,
afin que nous aussi, pour la part qui nous a été confiée par Dieu, nous
remplissions nos devoirs sacrés.

En protestant que nous sommes prêts, avec l'aide de Dieu, à suivre
vos ordres paternels, fût-ce au prix des plus grands sacrifices, nous
avons la joie de pouvoir déclarer à Votre Sainteté l'espoir fondé que nous
serons fidèlement suivis par tous les prêtres de nos diocèses, obéissance
et fidélité qui sera partagée par la très grande partie de nos fils.

Prosternés à vos pieds, nous implorons la bénédiction apostolique sur
nous et sur les fidèles confiés à notre sollicitude.

+ Louis, cardinal de Canossa, évêque de Véroa
-J-

Jean-Marie, archevêque d'Udine.

-f
Salvator, évêque de Feltre et Bellune.

f F. Louis, évêque de Chioggia.

-f Joseph, évêque de Trévise.

f OSE pu, évêque de Padoue.

-f Antoine, évêque d'Adria.

f SiGiSMOND, évêque de Ceneda.



LE MARIAGE CIVIL EN ITALIE 177

f Barthélémy, évèque titulaire de Nisse, coadjuteur de rEminentissioie
cardinal évcque de Vérone.

Le ciianoine François Mion, vicaire capitulaire de l'Eglise patriarcale de
Venise.

Le chanoine Jean-Marie Yiviani, vicaire capitulaire de Vicence.
Le chanoine D*" Louis Tinti, vicaire capitulaire de Concordia.

A cette requête, Sa Sainteté a daigné répondre par une lettre

capitale, dont nous publions la traduction ci-après, d'après le

te.xle italien. (Traduction de V Univers.)

A Notre Cher Fils

et à Nos Vénérables Frères,

Salut et Bénédiction Apostolique.

Le dessein que l'on a de sanctionner une loi nouvelle qui impose
raccomplissement du rite civil avant la célébration du mariage
chrétien, a justement excité votre vigilance pastorale et, par un
conseil louable, avant d'arrêter la marche à suivre, vous vous êtes

tournés vers ce Siège Apostolique, auquel, en raison de sa principauté

il a toujours été nécessaire de voir toute l'Eglise se réunir.

Nous, donc, constamment attentif par le devoir de Notre ministère
au salut du peuple chrétien, Nous n'avons cessé, au travers de Nos
graves et incessants soucis, d'inculquer plusieurs fois la nécessité de
conserver au mariage chrétien le caractère sacré que lui a imprimé
son divin Fondateur : d'autant plus que de lui dépendent la sain-

teté des familles, la paix des consciences, la bonne éducation des
enfants et le bien-être de l'organisation sociale. Dans notre lettre

encyclique Arcanum divinœ sapientiœ spécialement. Nous avons
exposé avec le plus grand soin et pleinement la doctrine catholiquo
sur ce point, et Nous Nous sommes étudié à rappeler, soit tout ce

que l'Eglise a fait dans la suite des temps pour rétablir et maintenir
la noblesse chrétienne de l'union conjugale, soit tout ce qui, à cel

égard, peut être légitimement attribué au pouvoir civil. Si tous ceu.x

qui ont entendu Notre parole avaient été des hommes de bonne
volonté, ou même trompés de bonne foi, Nous aurions justement
espéré que la vérité, une fois connue, iliuminaut les esprits, les

aurait amenés, sinon à réparer immédiatement tous les torts faits

à l'Eglise par des ingérences indues dans le mariage de ses enfants, au
moins à s'abstenir des pires outrages. Mais, chez un certain nombre,
il y a une obstination détestable qui fait que l'on s'attaque à toul

ce qui est chrétien et qu'on poursuit la triste œuvre commencée
dans le dessein de laïciser, comme ils disent, la société, c'est-à-dirr

de la rendre indépendante de Jésus-Christ et de la priver des
immenses bienfaits de la Rédemption, en sorte que, loin de réparer
les dommages déjà faits et manifestes, ils menacent des plus graves
encore par le projet de loi qui est désormais bien connu de tous.

Ce n'est pas le lieu de répéter ici par le détail les enseignements
déjà donnés, puisqu'ils sont sous vos yeux et ceux des fidèles;

mais il n'est pas inopportun de déclarer une fois encore que le
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jinuvoir civil peut établir les efTets civils du mariufîe, mai» qu'il

doit laisser à llC^lise ce qui regarde le maria;.'e eu soi; qu'il

adineUe le fait du vérilal)ie et légitime maria^'e, tel qu'il a été

inslilué par Jésus-Clirist et pialiqué par TE^^lise, et puis (]u"il prenne
les iiiesuics qui accordent ou qui nient les elTels qui s'ensuivent

dans la communauté civile. En elVct, c'est un dopme (|ue le mariage
des rlirétions a élé, par Nolre-Sci;;neur Jésus-Clirisl, élevé à la

dignité de sacrement; et cette dij^nité ne peut, selon la doctrine

catholique, être comptée comme une qualité arcidenlelle ajoutée

au contrat de miiriaye, mais elle lui est inliniement essentielle,

depuis que ce conlial, de par linslitution divine, est devenu
sacrement. Vaine donc serait la distinction entre le contrat et le

sacrement, d'où l'on voudrait inférer qu'entre chrétiens, on peut
contracter validement un mariage qui ne soit pas un sacrement. Il

s'ensuit que l'administration des sacrements appartenant exclusi-

vement à l'Eglise, toute ingérence de l'autorité politique dans le

contrat matrimonial, et non pas simplement dans ses elî'els, est une
usur[)alion sacrilège.

Or, une loi qui prescrirait l'exercice du rite civil avant le véritable

mariage qui se contracte devant l'Eglise aurait vraiment pour objet

ce contrat de mariage lui-même, et non seulement ses effets civils,

car l'Etat en viendrait par là à disposer de l'administration d'un
sacrement. Mais nul autre pouvoir que celui dont dépend cette

administration ne peut ni ne doit juger des conditions re(iuises pour
céléhrer le mariage, de l'aptitude et de la capacité des contractants,

comme des autres conditions d'où il dépend que le mariau-e se con-
tracte licitement et validement. Et il ne sert à rien de dire que le

pouvoir civil, par cette loi de l'antériorité du rite civil, ne touche
pas au sacrement administré par l'Eglise; qu'elle ne le reconnaît,

ni ne le nie, laissant à la volonté des confiactants de célébrer le

mariage religieux après le rite civil. En réalité, une telle loi punirait

le mariage religieux, c'est-à-dire le vrai mariage, en le déclarant

implicitement illicite au cas où il ne serait pas précédé par le rite

civil, car on ne prétend pas, apparemment, punir un acte licite. Par
les peines dont menace la loi susdite et qu'elle inlligerait, si elle

était sanctionnée, au cas où on la transgresserait, elle ne parvien-

drait certes pas à rendre nul un mariage contracté selon la loi de
l'Eglise, car il s'agit d'un droit naturel et divin, contre lequel il n'est

pas de puissance au monde qui puisse prévaloir; mais elle mettrait

tous les moyens en œuvre pour le faire considérer comme nul, pour
en empêcher les devoirs et en frustrer les effets qui s'ensuivent

légitimement.
Si cela n'était pas suffisamment clair par soi-même, cela devien-

drait pleinement évident, si l'on voulait considérer un peu une
récente, injuste et sacrilège disposition, décrétée au sujet des

mariaues des militaires, à qui l'on a imposé la séparation d'avec

leurs femmes, après qu'ils avaient été unis légitimement. De la sorte,

en ces temps de progrés civil tant vantés, on reviendrait à une
ancienne et tyrannique barbarie, qui osait priver les hommes d'un

droit leur venant de la nature, tyrannie que l'Eglise a tant travaillé



LE MARIAGE CIVIL EN ITALIE 179

à faire di^^paraître. La seule diiïérence serait qu'alors on refusait

aux esclaves Je s'unir par un légitime mai'ia.i-'e, et qu'aujourd'liui,

on le re^u^erait aux Oïlilaires et aux autres classes de personnes,
en les dépouillant de leur liberté et en faisant des esclaves.

Mais ce nest pas la seule injure que l'on fait à l'Eglise par la loi

projetée : il y en a une autre, éizaleinent très grave. Chacun sait que
notre divin Sauveur a remis à son E,:,'lise le juLiement et le ^'ouver-

nement, non seulement de tout ce qui j.'arde la foi, mais aus^i bien
de tout ce qui regarde la morale. L'Eglise a e'té instituée par lui afin

qu'elle lût pour tous un guide sûr et infaillible dans la voie du
salut éternel, et comme, pour se sauver, il ne suffit pas de bien
croire, mais qu'il e>t nécessaire de plus d'agir conformément à la

foi, ainsi c'est à l'Eglise qu'appartient le jugement sur la loi morale
et sur les mœurs, de même que sur le dépôt de la foi. Or, c'est pré-

cisément une matière de morale et de mœurs, le fait de voir si,

dans des cas donnés, il convient de s'enfermer dans les liens du
mariage ou de s'en abstenir.

L'état de virginité est, en soi, plus parfait que l'état conjugal, et

ceux qui l'embrassent, sous l'inspiration de la grâce, sont certaine-

ment dignes d'éloge, mais celte grâce de continence parfaite n'est

pas donnée à tous, et alors, comme dit l'Apôtre, mieux vaut se marier
que de brûler. Il peut arriver également, par la malice ou la faiblesse

d'une nature corrompue, que des pratiques répréhensibies se soient
invétérées entre deux personnes, tellement qu'on ne pourrait négli-

ger le mariau'e sans une grave injure ou un préjudice pour l'une des
parties ou sans péril du salut étemel pour toutes les deux. En outre,

pour éviter, en le contractant, des infamies et des discordes dans
les familles et entre les familles, il conviendra parfois de tout con-
clure avec grande sollicitude et en grand seciet, remettant au temps
où ce deviendra possible la publication de ce mariage.

Ces considérations et d'autres semblables, qui sont très justes,

échappent à un Etat qui, prétendant absorber en soi tous les droits

de la famille et des individus, n'hésite pas à mettre la main sur
tout, sous prétexte de pourvoir à son propre intérêt, et qui, en
réalité, y pourvoirait inconsidérément. A un Etat qui veut se débar-
rasser de toute loi divine et humaine, qu'importe que les péchés se
multiplient en cherchant des unions illicites ou en y persévérant!
Cependant, la raison, la foi, l'histoire démontrent à l'évidence que
la corruption des mœurs énerve, gâte et détruit les sociétés.

Tels sont l'aveuglement et la haine de ces nouveaux législateurs,

qu'au moment même de la mort, quand l'àme est près de se pré-

senter au redoutable jugement de Dieu, ils voudraient lier les mains
à son ministre, en ne consentant pas à ce qu'il exerce son ministère
de réconciliation, de paix et de salut, si ce n'est sous de rigoureuses
conditions qui, le plus souvent, si on devait les observer à la lettre,

exposeraient cette âme à la damnation éternelle.

L'E^'lise, quoi que décrète une autorité terrestre, n'abandonnera
jamais sa divine mission et jamais elle ne pourra se résigner à
laisser périr les âmes rachetées par le sang de Jésus-Clirist, dont
elle devra rendre un compte étroit. D'ailleurs, à vrai dire, r£tat
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n'a rien du tout à craindre en la laissant agir avec la liberté (jui

est le droit propre de son salutaire ministère. Si, parfois, elle permet
de mauvais ^t'é la célébration de mariages occultes ou, comme on
dit, de conscience, cela n'arrive que dans des cas d'ur;.'ence extrême,
et parce que cela est réclamé par la loi suprême du salut des âmes.
Mais l'Eglise elle-même en a fixé les conditions, pour que de tels

cas soient très rares; elle en a prescrit les remèdes, afin que ni les

contractants ni leurs enfants n'en souffrent, et elle a tout minutieu-
sement réglé pour prévenir les autres inconvénients. Du reste, dans
sa législation et dans sa pratique, elle déplore qu'il y ait de tels

cas, et par tous les moyens elle travaille à ce que le mariage soit

contracté publiquement et avec solennité. Pour le prouver, il suffit

de la seule constitution Salis vobis de Notre illustre prédécesseur
Benoît XIV. Après avoir exposé ce que les conciles et les Papes
ont sagement établi pour la solennité publique des mariages; après
avoir énuméré les maux qui dérivent de la pratique contraire, il

admet bien quelque très rare et nécessaire exception, mais, s'adres-

sant aux évêques, il les exhorte en ces termes :

Parem quoque imo fartasse majoretn vigilantiam necesse est a vobis

adhiberi, ne, post remessas denunciationes, celebretur malriraonium
coram Parocho, vel alio sacerdolo ab ipso Parocho vel a vobis dcputato

prœsentibiis diiobusveltiibiis testibus, confidentibus,neuUacelebraiionis

nolitia vel rumor orianlur. Idenim, ut prœscriptum Sacrorum Canonum
licite fieripossit, non salis est obvia quœviset vuhjaris causa, sed gravis,

urgens, et urgentissima requiritur Vestri Pastoralis officii partes

versari debent in sedulo investiganda legitcma et urgenti causa dispen-

sationis, ne matrimonia occulte celebrata luctiiosos habeant exitus, quos
intimo cordis mœrore recensuimus.

Gela étant, on peut justement se demander quelle raison l'Etat

peut avoir d'imposer l'antériorité du rite civil. Eu effet, le mariage
contracté à l'Eglise devant régulièrement être public, ne peut
échapper aux yeux de l'Etat, et celui-ci par des lois en vigueur a
déjà pourvu, même outre mesure, aux effets civils, qui sont seuls

de sa compétence. Pourquoi donc, non content de ce soi-disant

mariage civil, voudrait-il maintenant en enjoindre l'antériorité?

Serait-ce par hasard pour empêcher les très rares mariages de con-
science, que l'Eglise elle-même ne permet pas, si ce n'est quand elle

y est contrainte par des motifs très urgents ? Mais la loi, visant, de
sa nature, le bien commun, aurait tort de s'occuper de cas sin^'u-

liers et très rares, dont il n'est pas à craindre que soient troublées

la paix et la tranquillité, ce qui est la fin propre de l'autorité poli-

tique; et la loi elle-même étant un ordre établi selon la raison, elle

ne devrait jamais empêcher que, dans ces cas très rares, on fasse

tout ce qu'exigent la bonne morale et le salut éternel des âmes.
Si le caractère même de la loi dont on nous menace ne montrait

pas par elle-même où elle tend, il suffirait d'observer par qui elle

est inspirée et proposée ; car ce n'est pas un mystère, mais un fait

connu publiquement, que la secte maçonnique a dès longtemps
médité cette nouvelle honte à l'Eglise, et maintenant, pour en venir

à ses fins, elle impose à ses adeotes de la lui infliger. Les desseins
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de cette secte maudite sont toujours et partout les mêmes, c'est-à-

dire directement hostiles à Dieu et à l'Eglise ; et il lui importe peu
ou même pas du tout, Nous ne disons pas que lésâmes soient perdues,
mais que la société se précipite de plus en plus dans la décadence,
et que la liberté tant chantée soit elle-même opprimée, pourvu
qu'avec elle l'Eirlise soit enchaînée et opprimée, pourvu que le sen-

timent chrétien soit affaibli et étouffé par degré au sein des
multitudes.
Assurément, ce n'est plus désormais qu'une amère ironie, le mot

de liberté sur les lèvres de ceux qui prétendent réiiler à discrétion

un droit que tout homme tient de la nature et dont l'exercice pré-
cède la constitution de la société civile, puisque celle-ci a pour
éléments immédiats les familles, lesquelles se forment et se consti-

tuent par le lien conjugal. Mais la violence que l'on fait ainsi aux
consciences apparaît bien plus grave quand on vient imposer une
telle loi à une nation catholique qui, fidèle aux anciennes tradi-

tions et, par un singulier privilège, plus rapprochée du centre de
l'unité, sent plus vivement l'atteinte portée par cette loi à ses plus
saintes convictions et à sa foi.

Il ne sert à rien de répéter que l'Etat laisse, en définitive, la

liberté de s'unir aussi en mariage devant l'Eglise; car on laisserait

par là aussi une égale liberté de ne pas se présenter devant l'Eglise

en introduisant, par voie de fait, la persuasion erronée qu'il suffit

du rite civil pour vivre en légitime mariage, tandis qu'en réalité ce
n'est qu'un abominable concubinat. En outre, si ensuite l'Eglise,

pour de justes motifs, ne pouvait unir en mariage ceux qui sont
liés civilement, ils seraient contraints à un célibat pour lequel ils

n'ont ni volonté ni vocation, ou bien à passer leur vie dans une
union illicite et scandaleuse.
Mais il y a plus, car on ne fait pas seulement violence à la liberté

des contractants, on la fait encore à celle des témoins; et cette vio-

lence est d'autant plus odieuse que l'on voudrait ainsi faire, de con-
fidents et d'amis choisis pour un cas de nécessité, les délateurs les

plus vils, en trahison de l'amitié. Enfin, la tyrannie la plus grande
serait exercée contre les ministres du sanctuaire, qui seraient per-
sécutés et punis uniquement pour a\oir, pardes motifs sacrés de
moralité et du salut éternel des âmes, prêté leur ministère à un
acte qui relève essentiellement de l'autorité ecclésiastique, c'est-à-

dire pour avoir agi selon la conscience et le devoir. Et comme si

l'était une mince offense à la liberté commune, celle qui se tire des
prescriptions déterminées de la loi, on veut l'accroître encore par
la sévérité inouïe de peines dont on menace les contrevenants, sévé-

rité qui apparaît comme une œuvre de secte et d'hostilité quand
elle s'exerce de la part d'un Etat qui, pour le reste de sa législation,

prétend se montrer d'accord avec la douceur des mœurs et des
temps. Ainsi, quand on abolit ou mitigé le châtiment dû aux plus
i.'raves délits, on s'avise, par contre, d'appesantir la main unique-
ment pour opprimer les fidèles et les prêtres qui, suivant la voix de
leur propre conscience, obéissent à Jésus-Christ et à son Eglise.

Quant aux curés, nul ne peut, en ce qui les concerne, ne pas cous-
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tafer l'ignorance affectée ou la contradiction des Icpisfateurs, car,

taudis que ces lé;^islaleurs font mine de compatir à leur pauvreté,
tandis qu'on fait entrevnii- des mesures destinées à améliorer lear

condition, par ailleurs on délibère de les soumettre à des amende?
énormes que jamais ils ne pourront payer.

Bief, voici le jufrement que l'on doit porter sur le nouveau projet

de loi dont Nous Nous occujions. Il usurpe les droits de lEnlise,

entrave son action salutaire, et en resserre toujours |)lus les cliaînes,

au prave détriment des âmes. Il lèse la juste iihei té des citoyens et

des fidèles, favorise et sanctionne les unions illé;:itimes, ouvre la

voie à de nouveaux scandales et à des désordres moraux. Il trouble

la pais, des consciences et rend plus aiuu le conllii entre Tli^lise et

l'Etat; condit absolument contraire à Tordre établi par le Créateur,
conllit justement bl mé et déploré par tous les esprits honnêtes et

dont, assurément, TEulise ne fut jamais la véritable cause.

Vous donc, Vénérables Frères, qui avez déjà apiirécié le péril,

maintenant que vous êtes réconfortés par Notre parole, unissez
votre \riix à la Nôtre pour instruire le troupeau confié à vos sollici-

tudes pastorales sur la nature de cette loi détestable, sur le véritable

but auquel tendent ses promoteurs, sur les graves dommages qui

surviendraient si elle était sanctionnée, afin que les fidèles ne se

laissent ni égarer par la fausse lumière sous la(|uelle on la lui pré-

sente hypocritement, ni tromper par les vains sopliismes avec les-

quels on essaye de la soutenir. Inspirez-leur courage afin que, par

tous les moyens à leur disposition, ils fassent retentir hautement
leurs réclamations dictées par le devoir de défendre la tranquillité

et l'honneur de leurs familles, par tout ce qu'il y a de noble et

d'honnête dans leur nature, et par tout ce qu'il y a de force et de
vérité dans leur ancienne foi. Qu'ils fassent sentir que, s'ils sont prêts

à rendre à Cégar ce qui est à César, ils ne souffriront jamais qu'on
enlève à Dieu ce qui est à Uieu, et que, s'ils désirent se comporter
comme de bons citoyens dans leur patrie terrestre, ih aspirent bien

plus à la patrie céleste, où ils sont appelé^ à devenir cives mnclorum.
Puis, ayez des paroles d'encouragement et de charité pour votre

clergé, qui dnnnedes preuves insi;,'nes et constantes de zèle et d'abné-

gation, afin que, dans la lutte présente, ilsemontre di^nede Celui qui,

en s'immolant lui-même pour le salut du monde, les a choisis pour
la haute fonction de collaborateurs pourune si grande œuvre. Qu'ils

aient la prudence d'éviter d'inutiles conllits, mais qu'ils montrent
en même temps la force de mettre au-dessus de tous tes autres

intérêts ceux de Jésu^-Christ, de son Eglise et des âmes. Quand la

tempête irrossit, c'est alors que le nocher doit redoubler de vigilance

et d'activité pour éviter le naufrage; c'est le temps où quiconque a
qui-lrpie part dans le ministère sacré doit dire avec l'Apôtre : Liben-

tissiine impendain et superimpendar ipse pro animalnix vesLvis.

A cet elîet, implorant sur vous tous, Cher Fils et Vénérables
Frères, la plénitude des faveurs célestes. Nous vous donnons, avec

relîusion; du cœur,, la Bénédiction Apostolique.

LÉON XIII, PAPE,
Du Vatican, le 8 févner 1893.
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AU SACRI'-GOLLËGE

A l'occasion du double anniversaire de sa naissance {2 mars 1810)
et de son couronnement [3 mars 1S7S).

Les trois heureux anniversaires que vous venez de rappeler, Mon-
sieur le cardiiinl. à savoir de Notre naissance, de Notre élévalinn au
souverain ponlilicat et de Notre consécration épisco[iaIe, sont autant
de motils pour Nous d'élever Ips yeux au ciel et de saluer, d'un
cœur reconnaissant, la bonté du Seigneur.

C'est, en elTet, sa miséricorde qui prolonge Nos jours, et c'est sa
providence paternelle qui, dans le laborieux ministère de l'apostolat

universel, Nous soutient affectueusement, en tempérant par des
consolations inattendues les noml>reuFes amertumes.

Ce n'est, certes pas une légère consolation que celle dont Nous
jouissons en la présente occasion de Noire Jubilé, salué partout avec
une alTectueu^e allégresse et salué par des manifestations extraordi-

naires dans cette auguste cité qui a vu accourir, pour Nous rendre
hommatie, des (lots pressés de peuple, des députatious de Sociétés,

des légations des princes.

Au niilieu de tant dexpansions de la piété filiale, inoubliable sera
celle dont vous avez pu être témoins le 19 février à Saint-l'ierre. On
n'imagine pas de plus beau spectacle que celui du sincère entliou-
siasme débordant du cœur des Italiens et des étrangers fraternellement
unis dans une même pensée et accourus en si grand nombre que,
pour les soutenir tous, la grande basilique du monde semblait étroite.

Notre âme se réjouit de constater ces fiiits, car ils tournent à la glo-

rification de lEgli^^e et portent en eux le germe d'iieureu^es espérances.
Au reste, les présentes solennités ont un but plus élevé que Notre

personne; elles expriment Ihonneur rendu à TEvêque des âmes, un
homma-'e au Père de la grande famille chrétienne.

Ces sentiments si fermes et si ardents dans le cœur des uns finiront,

tôt ou tard, avec l'aide de Dieu, par se frayer une voie dans le cœur
des autre*, car, an milieu de tant de désiliusions et dun si profond
bouleversement d'idées et de mœurs, l'instinct même du salut com-
mun avertit les peuples de se serrer de plus en plus étroitement
autour de 1 Eglise ipii a dans ses mains le ministère du salut,

d'adhérer fermement à cette pierre fondamentale, hors de laquelle
la justice et l'ordre social ne sauraient avoir de base.

Daigne, en attendant, le Seigneur exaucer pleinement les vœux
que vous venez. Monsieur le cardinal, de Nous exprimer au nom de
vos collègues et que Nous accueillons, comme ij est juste, avec des
sentiments tout particuliers de satisfaction et de reconnaissance. De
Notre côté, Nnu'; ap[ielons les faveurs célestes les plus précieuses
SUT le Sacré-Collège, et, comme gage, Nous lui en donnons du fond
du cœur, ainsi qu'aux évêqiies et aux prélats et à tous ceux qui sont
ici présents, Nuire bénédiction apostolique.



DISCOURS DE S. S. LEON XIII
AUX PÈLERINS ALLEMANDS

(Moniteur de Rome, Il mai 1893.)

En réponse à l'adresse de S. G. Mgr de Leonrod, évêque d'Eichstadt, le

Souverain Pontife a prononcé le discours suivant:

Libenti animo nuper accepimus egregiam pietalis significa-

tionem ex eo numéro civium vestroriim, qui facultatem ingenii

sui in ephemeridis exercentes, per laborem scribendi quolidianum
catholico nomini pariter reique publicae optime inserviunt. Non
niinorcm animi voluptatem affert Nobis hodierna die conspectus
vester, dilecti filii, quos multorum millium personam gerentes

hue, Germania subinde mitlit. Producituradventu veslro longus
ordo peregrinorum, ex omnibus Europae partibus, volunlate et

alacrilate non dubia, plures iam menses ad Nos commeantium.
Quae res aestimari si recte velit, quemadmodum alias significa-

vimus, est profecto cur et iucunde officiatur animus et bona spe
prœsumat futura. Appaiet enim, inter deterrimos saeculi errores,

patere ad sanitatem mentes plurimorum : et quamvis multa
multi perniciose conenlur serendœ impietatis artifices, permanere
tamen obsequium fidei divinae in animo sensuque populorum
penitus inditum : proptereaque inter ambigua rerum nequaquam
securi, ad Pontificatum romanum divinitus institutum, unde
maxime expectanda salus, studiose ac fidenter se vulgo conver-
tunt. Quod igitur vos iudiciorum voluntatumque concordia
iunctos hoc loco intuemur, Nobis quidem est, non tam Nostra
privatim, quam communi vestrum omnium caussa, iucundum.
In ista mente vestra, in tam perspicuo religionis studio non
modo principium salutis singulorum, sed grande momentum
incolumitati publicae reperietis. Ceterum cum ibi collocanda

potissimum opéra sit, ubi res ettempora postulant, non possumus
non probare magnopere, quod vos velle profitemini romani Pon-
tificis tueri libertatem. Quo res loco sint, nemo non videt :

nihil est igitur tam opportunum, quam catholicos viros pro legi-

timis Ecclesiae iuribus légitima ratione contendere. Similiter

cantate sludioque vestro dignissima caussa est opificum : in

eaque litterae Nostrae encyclicae qua maxime via et ratione ela-

borandum sit, satis ostendunt. Pergite curam de iis gerere, atque

omnia circumspicite ne officia vestra iis in rébus desiderentur,

quas incolumi iustitia opifices expetunt. Eos certe non exiguo

affeceritis beneficio, si ad cultum Sacrx Familise aensim voca-
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AUX PÈLERINS ALLEMANDS

C'est avec une grande satisfaction que Nous avons accueilli

dernièrement les témoignages magnifiques de dévouement de ceux
de vos concitoyens qui, consacrant leur talent à l'œuvre de la presse

quotidienne, travaillent chaque jour par la plume pour les intérêts

catholiques et pour la société, qu'ils servent excellemment. Notre joie

n'est pas moindre, aujourd'hui, devant le spectacle que vous Nous
présentez, chers fils, en la personne desquels l'Allemagne députe ici

des milliers de ses enfants. Vous continuez cette longue suite de

pèlerins qui, de toutes les parties de l'Europe, accourent auprès de
Nous depuis plusieurs mois, avec un empressement et avec des

sentiments que nul ne saurait méconnaître.
Ce mouvement, bien compris, comme Nous l'avons déjà dit, donne

à l'àme une grande joie et lui fait concevoir d'heureuses espérances

pour l'avenir. Au milieu des plus déplorables erreurs du siècle, il

semble que les esprits d'un grand nombre s'ouvrent à la saine

doctrine; malgré toutes les détestables menées de ceux qui travaillent

à semer Fimpiété, on voit que, dans l'intelligence et dans le cœur
des peuples, le respect de la foi divine reste profondément enraciné.

Aussi, les peuples se tournent-ils avec empressement et confiance,

inquiets de l'état si incertain des choses, vers le Siège Apostolique

Romain, d'institution divine, et de qui surtout l'on peut attendre le

salut de la société. En vous contemplant, en cela, unis dans les

mêmes idées et dans les mêmes dispositions. Nous éprouvons non
pas tant pour Nous-même que pour vous, une grande joie. Par ces

dispositions, par ce zèle si évident pour la religion, vous procurerez,

non pas seulement votre salut personnel, mais vous travaillerez

aussi efficacement à la prospérité générale.

Comme il faut appliquer particulièrement sa sollicitude et ses

soins là où les circonstances et les intérêts généraux le réclament,
Nous ne pouvons qu'approuver grandement la volonté que vous
exprimez de défendre la liberté du Pontife Romain. Tout le monde
peut voir où en sont les choses : rien n'est donc plus opportun que
l'union des catholiques pour la défense, par les moyens légitimes,

des justes droits de l'Eglise.

La cause des ouvriers est aussi bien digne de votre charité et de
votre zèle; la meilleure voie à suivre et les moyens à prendre sont
suffisamment indiqués dans Nos lettres encycliques. Continuez à

vous occuper d'eux et veillez à ce que vos efforts ne fassent pas
défaut pour obtenir ce que les ouvriers peuvent demander au nom
de la justice.

Vous leur ferez un grand bien si vous les amenez peu à peu au
culte de la Sainte Famille; ils y trouveront des gages particuliers de
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bilis : in que singiilaria habituri sunl prosperitalis pignora,
nimirum cœlesle paLrocinium, simiilque exempla sanclissima,
quibiis ad palienliam laboriim bononimqtie immortaluim appe-
tenliam opportune erudiantiir. De recta puerorum institulione,

novinius quanta cura laborare consiievistis. Attamen quia probe
et cuMi virtute christiana adolescere iuventutem lanti inlerest

privatim et publiée, ut pluris interesse non possit, efficite ut banc
in rem maius in dies studiuin conferatis. Atque anirnus ad haec

recte facta suppeditet, Deum Nos enixe rogamus, ut lumine con-
silii etconstaniia propositi nientem vobis animumque confirmet.
Quorum cœleslium munerum auspicem et benevolentiae Noslrae
testem vobis, familiis, civibusque veslris caibolicis aposlolicam
benedictionem peramanter in Domino impertimas.

»<^»^^A^A^^A/MM
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bonheur, la protection céleste et des exemples de sainteté qui leur
apprendront à supporter patiemment les fatigues et à désirer les

biens qui ne périssent pas.

Nous savons aussi avec quel zèle vous avez travaillé toujours à la

bonne éducation des enfants. Cependant, parce qu'il n'est pas d'inté-

rêt supérieur, pour les individus comme pour les sociétés, à Tédu-
cation honnête et vertueuse de la jeunesse, travaillez à accentuer
de jour en jour vos efforts.

Pour que votre courage suffise au succès de ces œuvres, Nous
supplions Dieu ardemment de confirmer votre esprit et votre cœur
par la lumière dans vos conseils et par la constance dans vos entre-
prises.

Comme gage des dons célestes et en témoignage de Notre bienveil-

lance. Nous vous accordons affectueusement dans le Seigneur, à vous,
à vos familles et à vos concitoyens catholiques, la Bénédiction
Apostolique,
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{Aiurtence du 29 avril.)

Pèlerinage d'Alsace

Mgr Fritzen, évêque de Strasbourg, ayant lu au Saint-Père une adresse
en latin, celui-ci a répondu par le discours suivant, prononcé en latin.

Cette traduction française est celle qui a été distribuée aux pèlerins à la

fin de l'audience.

Très chers Fils,

Nous recevons et Nous agréons avec la plus grande bien-

veillance et gratitude les félicitations elles vœux, les sentiments
de dévouement et de fidélité envers Nous que votre évêque et

premier pasteur vient de Nous exprimer si éloquemment, tant

en son nom et au nom du pieux prélat qu'il Nous a été très

agréable de lui donner pour auxiliaire, qu'au nom du vénérable
chapitre de sa cathédrale, de tout le clergé et des fidèles du dio-

cèse de Strasbourg.

Déjà Nous connaissions la fermeté de votre foi et votre atta-

chement à ce Siège A.postolique, et souvent, dans de graves cir-

constances, vous avez su en donner des témoignages éclatants.

Gela répond, du reste, parfaitement aux monuments chré

tiens de votre histoire; car, dès vos origines, vous avez été unis

au Saint-Siège par des liens que rien ne pourra rompre jamais.

En effet, comme vous l'avez rappelé tout à l'heure. Vénérable
Frère, et qu'il ressort de vos annales religieuses, c'est de l'autorité

et de la bouche de Pierre qu'est sortie la parole qui envoyait

dans votre province son premier apôtre, saint Materne, dont vos

aïeux ont reçu l'Evangile du salut.

Le grain de sénevé que ce grand missionnaire venait confier

à votre sol si éminemment fertile ne pouvait manquer de se

transformer en un arbre vigoureux, roulant dans ses veines une
sève toujours féconde. Aussi, parmi vous, la piété solide et les

fortes vertus n'ont-elles jamais cessé de fleurir et de produire
d'admirables fruits de sainteté. Au milieu de ces héros dont les

images figurent sur vos autels, une place à part était due au grand
Pape dont vous avez évoqué le souvenir avec un légitime orgueil

et dont Nous-même Nous sommes heureux de porter le nom.
Encore simple évêque d'une petite ville de vos contrées, celui

qui s'appellera Léon IX se sentait pour Rome, le siège de Pierre

et le centre de l'unité chrétienne, une dévotion très tendre et
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très filiale. Tous les ans, il y venait en pèlerinage, entouré chaque
fois d'un grand nombre de ses ouailles, aûn d'y offrir leurs

respectueux devoirs au Chef de l'Eglise universelle et solliciter

sa bénédiction.

A son exemple et à l'exemple de vos ancêtres, très chers
Fils, vous avez voulu aujourd'hui accompagner le Père de vos
âmes et vous êtes venus, à l'occasion de Notre Jubilé, honorer
Pierre dans son successeur et Dieu lui-même dans son Vicaire.

En recevant vos hommages, vos félicitations et vos vœux, Nous
aimons, de Notre côté, à vous féliciter de vos dispositions si

louables et si chrétiennes. Persévérez-y, chers Fils, et, de plus
en plus, montrez-vous dignes de vos origines et de votre titre

d'enfants de la catholique Alsace.

Maintenez parmi vous la concorde et l'esprit de famille. Que
les parents n'omettent rien pour procurer à leurs enfants une
éducation foncièrement religieuse et que les enfants, en retour,

leur témoignent le respect et la piété filiale qui leur sont dus;
que tous, enfin, restent inviolablement attachés à la religion, car

elle seule possède le secret de les rendre heureux en ce monde
et en l'autre.

A celte fin, et comme gage de ces faveurs célestes, Nous vous
accordons à tous ici présents, avec toute l'effusion de Notre cœur,
la bénédiction apostolique; et cette bénédiction. Nous l'étendons
à tous ceux que vous représentez auprès de Nous, au clergé, aux
communautés religieuses, aux paroisses et aux fidèles de l'Alsace

tout entière. »

Pèlerinage lorrain

-Mgr Fleck, évêque de Metz, a lu l'Adresse suivante, en fran.-ais, à
S. S. Léon XIII :

Très Saint-Père,

Dans ce concert unanime de félicitation'', de louanges et d'actions
de grâces qui arrivent tous les jours à Votre Sainteté, le clergé et

les fidèles du diocèse de Metz ont voulu avoir leur part. Déjà leur
amour et leur vénération pour votre personne sacrée se sont mani-
festés dans plusieurs assemblées publiques, et plus particulièrement
en ce jour mémorable du 19 février, où le peuple remplissait nos
églises et notre cathédrale et adressait à Dieu ses ferventes prières
pour le Pasteur suprême de l'Eglise et du monde.

Les liens qui nous attachent au Saint-Siège apostolique et au
Pontife Romain datent de loin. C'est de Rome que nous avons reçu
la foi par saint Clément, notre premier évoque, envoyé dans nos
contrées, selon une ancienne tradition, par saint Pierre; depuis
ce temps, malgré des épreuves de toutes sortes, le diocèse a tou-
jours fidèlement gardé la foi et la communion de l'Eglise Romaine.

LETTHES APOSTOLIQVES... DE S. S. LLOX SlII — T. III 7
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C'est de Rome que nous est venu, au vin" siècle, le chant romain
avec la liturgie romaine, qui, de Metz, s'est répandu dans le reste

des Gaules.
Des souvenirs pins réccnls nous portent encore à prendre une

part spéciale au jubilé de Votre Sainteté. Le saint évoque de Metz,
(|ui est mort il y a moins de sept ans après avoir gouverné le

diocèse pendant quarante-quatre ans, a été préconisé dans ce
niéme Consistoire du 27 janvier (|ui a marqué votre élévation à la

dignité épiscopale; et ainsi, tous les sentiments de vénération que
nous gardons dans nos cœurs pour notre évoque défunt viennent
s'ajouter au respect, à l'amour filial et à la reconnaissance que
nous inspire la personne auguste de Votre Sainteté.

Est-il surprenant. Très Saint-Père, que les enfants de l'Eglise vous
demeurent dévoués et fidèles, quand toutes les nations de la terre

sont attentives à vos paroles et sentent, comme d'instinct, que le

salut de la société humaine se trouve uniquement dans la pratique
de vos enseignements?
Ces Encycliques que le monde admire, offrent aux chrétiens une

doctrine sûre et les arment, pour le combat de la vérité et de la

vertu, contre les sophismes déprimants de la philosophie matéria-
liste et contre les audacieuses tentatives des sectes occultes. Vous
y appliquez les enseignements de TEvangile aux besoins des temps
modernes avec une si merveilleuse précision, que vos lettres,

ô Pontife infaillible, resteront comme le Code immortel des géné-
rations futures.

La piété des fidèles trouve un aliment nouveau dans le Tiers-

Ordre de Saint-François d'Assise, dans le culte de saint Joseph et de
la Sainte Famille, et dans la dévotion du Saint Rosaire si vivement
recommandée par Votre Sainteté.

Les prêtres ont eu leur part spéciale dans votre sollicitude. Les
saines et fortes études et la sainteté de vie ont été surtout l'objet

de vos pressantes exhortations à leur endroit; puis, l'Encyclique
sur la Condition des ouvriers est venue élargir le champ de leur zèle.

Vos paroles. Très Saint-Père, ne sont pas restées stériles, en parti-

culier dans mon diocèse, où le dévouement du clergé est secondé
par plusieurs chefs d'industrie qui se distinguent par leur atta-

chement à la foi catholique.

Rappellerai-je maintenant les autres œuvres de Votre Sainteté?

Y a-t-il dans le monde une cause juste et sainte qui n'ait reçu vos

encouragements ? Existe-t-il un peuple sur la terre qui ne vous soit

redevable de quelque bienfait ?

Et cependant, après tous ces travaux et ces grandes œuvres
accomplies en si peu d'années, nous avons la douleur de voir encore
aujourd'hui le Père commun des fidèles dans la situation la plus

pénible, privé de la liberté, de l'indépendance et de la sécurité qui
lui sont nécessaires pour accomplir sa mission divine dans le monde.
Au viii« siècle, un évêque de Metz vint à Rome près du pape
Etienne II pour lui annoncer un secours prochain de la part du
prince qui l'envoyait. Que ne puis-je, Très Saint-Père, vous apporter
les mêmes espérances! Mais, si l'appui des princes de la terre vous
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fait défaut, nous compterons d'autant plus sur le secours du Roi du
ciel; il a promis d'être avec son Eglise jusqu'à la fin des temps; nos
prières ne cesseront de s'élever à Dieu pour que Votre Sainteté
éprouve toujours davantage les effets de sa toute-puissante protection.

Très Saint-Père,

Un illusïre enfant du diocèse de Metz, le modeste et docte Rohr-
bacher, a écrit en tète de son histoire de l'Eglise cet axiome de
saint Ambroise : Ubi Petnis, ibi Eccîesia. Il nous semble que cette

parole s'applique plus particulièrement à nous, qui appartenons
à un diocèse immédiatement soumis au Saint-Siège. C'est pourquoi
nous sommes venus voir Pierre, vivant en Léon XIII, pour déposer
à ses pieds le filial et respectueux hommage de notre fidélité' à la

foi catholique et de notre attachement au Vicaire de Jésus-Christ;

lui demander ses meilleures bénédictions pour nous, pour les

800 prêtres et les 4o0 000 fidèles que nous avons finsigne honneur
de représenter ici; lui répéter enfin, comme dernier témoignage,
cette prière que nous disons à Dieu tous les jours : « Vive longtemps
encore notre Pontife et Père Léon XIII! »

Le Souverain Pontife a répondu, également en français, par le discours
suivant :

Très chers Fils,

Les antiques gloires de l'Eglise de Metz, dont vous venez
«l'esquisser à grands traits le tableau. Vénérable Frère, sont un
précieux trésor que le temps n'a pu amoindrir. Nous en avons
sous les yeax le plus sûr et le plus consolant témoignage.

Autrefois, dites-vous, on vit un de vos prédécesseurs venir

à Rome pour y consacrer son zèle aux grands intérêts de la

Papauté. Aujourd'hui, ce n'est pas un évêque seul, pas une
simple députation ; c'est, après vous, tout un peuple accouru
pour déposer à Nos pieds, avec son offrande collective, l'expres-

sion de son filial dévouement. Nous vous en félicitons tous du
fond du cœur et Nous vous en remercions.

Ce que vous fûtes hier, ce que vous êtes maintenant, vous le

serez encore davantage demain, de retour dans votre diocèse et

fortifiés par les grâces de votre pèlerinage. Nous en avons la

ferme confiance. Et alors, de quels travaux, de quel succès ne
serez-vous pas capables !

Quatre cent cinquante mille fidèles, animant du véritable

esprit chrétien leur conduite personnelleetleur foyer domestique,
pour les former à la vertu, huit cents prêtres, servis par cette

intelligence nette, cette ardeur contenue et cet esprit de suite

qui vous caractérisent, et se dévouant à leur ministère avec une
généreuse abnégation, dans l'union la plus iniime avec le Chef
et le Père du diocèse; tous enfin, peuple, clergé, évêque,
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empressés à s'inspirer des enseignements du Saint-Siège et à

marcher dans les sentiers où il montre le salut : c'est tout ce
qu'il faut pour garantir à votre vieille foi un rayonnemtMit
nouveau, h vos œuvres de zèle une fécondité digne des premiers
Ages de votre illustre Eglise.

Vous justifierez ces belles espérances, Nous n'en doutons
pas. Et c'est pour vous encourager dans cette voie, laborieuse
sans doute, mais d'autant plus glorieuse, que Nous vous don-
nons, ainsi qu'à toutes les personnes, toutes les familles, toutes

les corporations, toutes les œuvres catholiques que vous repré-
sentez, Notre Bémkliclion Apostolique.



DISCOURS DU SOUVERAIN PONTIFE
AUX PÈLERINS RUTHÈNES

Nous donnons, d'après le Moniteur de Rome, la traduction de
l'important discours adressé, le 29 mai, par le Souverain Pontife,

aux pèlerins grecs-ruthènes :

CUERS FILS,

Au milieu de ce concours universel de félicitations, à l'occasion

du cinquantième anniversaire de Notre consécration épiscopale,

que Dieu nous a fait la grâce de voir, Nous accueillons avec une
grande joie les hommages que Nous présente aujourd'hui cette

nation ruthène de Galicie qui Nous est si chère.

Ces marques de votre aiïection filiale Nous ont été particu-

lièrement douces à recevoir, parce que vous constatez avec recon-

naissance, par la bouche de votre métropolilain, que Nous
accordons à vos intérêts une -protection et une attention 'pater-

nelles et particulières.

Et, en effet, c'est un bonheur de le rappeler, Nous avons, avec
l'aide de Dieu, fait beaucoup pour votre bien général. Un de Nos
principaux bienfaits fut le relèvement chez vous de cet Ordre
basilien si célèbre dans votre pays, qui a tant et si bien mérité

de vos ancêtres et qui gisait presque sans vigueur; Nous l'avons

relevé dans une grande espérance fondée sur le passé. Puisque
naguère, à l'époque où cet Ordre était (lorissant, voire Eglise

tlorissait, elle aussi, avec tant de force, il était naturel, pour lui

rendre cette même splendeur et la développer encore en lui, de
lui donner son antique et puissant appui. Nous pouvons aujour-

d'hui Nous réjouir de la moisson de fruits qui, grâce à vos

évoques, mûrit très abondante; les aides excellents que les

évêques et le clergé ont déjà trouvés pour leur œuvre seront

bientôt plus nombreux encore.

Nous avons, ensuite, établi le nouveau siège épiscopal ào.

Stanislaow afiu qu'il fût plus facile, vu l'étendue de la contrée,

de travailler au salut des âmes.
Dernièrement, Nous avons, pour que votre nation reçoive les

bienfaits de la religion catholique selon les besoins et les cir-

constances, fait réunir à Lemberg le synode provincial qui ne

s'était pas tenu depuis deux siècles. Nous vous avons envoyé pour

le présiderunhommed'unesagesseéprouvée; enfin. Nous n'avons
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négligé aucune des occasions qui se sont présentées de travailler

cl voire bien.

En le félicitant, Nous reconnaissons que le peuple ruthène a

toujours répondu à Nos soins et à Nos desseins; il veut y répondre

encore davantage chaque jour, de tout son cœur et de toute son

intelligence. Nous en avons pour garant indiscutable ce pèleri-

nage si loinlain pour vous, que vous avez entrepris au sépulcre

de saint Pierre comme au sanctuaire de la foi et à la source de

la force chrétienne. Vous venez, chers Fils, d'exprimer vous-

mêmes ces sentiments; bien plus, vos paroles Nous expriment

un empressement d'obéissance tel qu'il semble que vous n'atten-

diez de Nous rien avec plus d'ardeur qu'âne direction et des

conseils.

Notre première exhortation est pour les évoques au sujet d'in-

térêts qui réclament le plus leur sollicitude pastorale, Nous voulons

parler du soin le plus parfait de l'éducation des élèves ecclésias-

tiques dans les Séminaires. Qu'ils ne cessent pas de veiller à la

culture ecclésiastique de leurs âmes, à la bonne organisation de

leurs études et particulièrement à la discipline parfaite de leurs

mœurs; qu'ils ne confient ce soin qu'à des hommes joignant à

une science éminente, la suite dans les projets et surtout un
grand esprit sacerdotal.

Au clergé, Nous recommandons de la façon la plus pressante

l'obéissance aux évêques et surtout un esprit fraternel de con-

corde et de paix.

Avec cette obéissance et cette union, l'autorité du clergé sera

grande et salutaire sur le peuple, et les décisions, prises avec

tant de sagesse dans le synode, seront observées, et l'on verra

tomber et disparaître dans les cérémonies les variations non

autorisées qui sont plus fâcheuses qu'on ne pense. Avec une

sollicitude égale, le clergé cultivera dans le peuple la piété utile

à tout et n'hésitera pas à employer certaines formes de piété en

usage chez les latins. Ainsi, sans que le rite grec en souffre dans

son intégrité, l'union à l'Eglise latine et romaine gagnera en

force. Nous voulons qu'une entente et une sympathie fraternelle

régnent entre le clergé grec et le clergé latin, car, appelés au

service du même maître, travaillant sous une même direction,

ils doivent s'aider et se soutenir réciproquement par des

exemples de charité et de sainteté.

Que tout le peuple ruthène garde la foi catholique et lui fasse

honneur par sa conduite comme il convient pour le bien le plus

précieux de tous. Qu'il reçoive avec respect de la part de ses

évêques les enseignements que Nous avons donnés sur la foi et

qu'il les suive avec fidélité; que le peuple évite tous les dangers
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d'erreur et de corruption. Nous recommandons aux évêques de

veiller avec soin à ce que la foi des simples ne soit pas trompée
par les manœuvres et surtout par les écrits de ceux qui n'appar-

tiennent pas à la religion catholique.

Nous vous parlons, chers Fils, un peu longuement; recon-

naissez en cela la sollicitude apostolique que Nous inspirent, non
seulement vos intérêts, mais encore le bien d'autres âmes bien

nombreuses dont le salut semble être attaché au vôtre d'une

manière si particulière. Gomme Urbain, Notre prédécesseur, dont

vous avez rappelé une parole mémorable, Nous avons la ferme
confiance que le spectacle de la foi ardente et des mœurs par-

faites de la nation ruthène réveillera un jour, jour que l'Eglise

romaine appelle, l'Orient à la fraternité.

Persuadé que cette espérance très agréable à Dieu lui doit être

recommandée, Nous prions à cet effet l'auguste Mère de Dieu,

l'archange saint Michel et le saint martyr Josaphat, afin que,

sous leur protection, la grâce divine se développe de plus en

plus féconde parmi vous. Recevez, comme gage de réalisation

de ces vœux, la Bénédiction Apostolique que Nous accordons

avec une grande affection à chacun d'entre vous, à vos évêques,

au clergé et à toute votre nation.
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EPISTOLA

Di/ccto Filio A'oi>lro Jacobo Til. S. Mariae Truns-liberhn
S, 11. E . Presbxjlero Cardinali Gibbons^ ArchiepiscoYJO Balli-

morensi.

LEO PP. XI H

Dllecle Fili No&tcr, salu(C7n el Apostolicam BenedicUonevi.

Clara s^penumero edidimus argumenta lum sollicitudinis que
lenemur erga fidèles sacrorumque Anlistiles foederatarum Ame-
ricae septenlrionalis civilalum, lum singularis benevolentiae

qua partem islam Dominici gregis complecLimur. Ad haec illud

accessit liaud sane obscurum anirai Noslri lestimonium, quod
ad vos miserimus Delegatum Nostrum Venerabilem Fralreni

Franciscum Archiepiscopum lit.Naupactansem, virum egregium,
doctrina non minus quam virtute praestanlem; prout vos ipsi,

in proximo Archiepiscoporum conventu Neo-Eboraci babito,

palam leslali eslis, ita confirmantes fiduciam, quae in prudenlia

eius a Nobis fuerat collocata. Ipsius autem legalio eo valuit

primum ul publicum a Nobis extarel lestimonium et propensae
voluntalis erga patriam vestram et magnae exislimationis erga

eos qui istic reipublicae cum potestate praesunt : nomine enira

Nostro adfuturus ille erat in dedicatione amplissimae copiae

excellentium omne genus rerum in urbe Chicago exposilae, cuius

et Xos participes extitimus, a praesidibus iisdem comiter invitati.

At eiusdem vero legationis hoc praeterea fuit propositum ut

perpétua fieret quodammodo Noslra apud vos praesentia, Délé-

gations Apostolica permanente Washingtonii conslituta. Quo
facto luculenter declaravimus non modo nationem vestram
perinde a Nobis diligi atque alias maxime florenles, ad quas
viros cum aucloritate legare consuevimus, sed etiam a Nobis
vehementer oplari ut vestrum islorumque fidelium mutuae ad

Nos coniunctionis vincula, tamquam filiorumad Patrem, arcliora

in dies consistant. Nec levé qiiidem cepimus ex eo solalium
quod novum hoc Nostrae erga vos providentiae iudicium com-
munis istic secuta sit gratiae in Nos sludiique significalio.

lamvero pro paterna in vos sollicitudine Nostra hoc in man-
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A Notre cher Fils, Jacques Gibbons, cardinal prêtre de la Sainte Eglise
romaine, du litre de Sainte-Marie du Transtévère, archevêque de
lialtimore.

LÉON XIII PAPE

Cher Fils, salut et Bénédiction Apostolique.

Bien souvent Nous avons donné des preuves manifestes de Notre
sollicitude pour les fidèles et les évêques des Etats-Unis de TAiné-
rique du Nord et de Notre particulière bienveillance pour cette por-
tion du troupeau du Seigneur. Parmi ces preuves, un des plus évi-

di nts témoignages de Nos dispositions est l'envoi que Nous vous
avons fait, comme délégué, de Notre Vénérable Frère François,
archevêque titulaire de Lépante, personnage remarquable autant
par sa doctrine que par sa vertu, comme vous l'avez jugé vous-mêmes
au dernier Congrès épiscopal de New-York, confirmant ainsi la con-
fiance que Nous avons eue en sa sagesse.

Sa mission a eu cette heureuse importance d'être un témoignage
public de Notre bienveillance envers votre patrie et de Notre haute
estime pour ceux qui président à ses destinées; il devait, en effet,

assister en Notre nom à l'ouverture de cette grandiose exposition de
merveilles de tous genres qui se tient à Chicago, exposition à
laquelle Nous prenons part Nous-môrae sur l'invitation gracieuse
de ses présidents. Mais, le but de cette mission fut aussi d'assurer
en quelque sorte Notre présence au milieu de vous, en établissant
une délégation apostolique permanente à Washington. Ainsi, avons-
Nous montré d'une manière solennelle, que, non seulement Nous
aimons votre nation à l'égal des peuples les plus Uorissants auxquels
Nous avons coutume d'envoyer des légats munis de pouvoirs, mais
que Nous voulons que les liens d'affection qui vous attachent ainsi

que les fidèles à Nous, comme les enfants à leur père, deviennent de
plus en plus intimes.

C'est avec une grande joie que Nous avons reçu vos actions de
grâces à tous et la protestation de votre attachement, à la suite de
cette nouvelle expression de Notre sollicitude pour vous.

Inspiré par cette paternelle sollicitude à votre égard, Nous avons,
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datis praecipue dedinnis ipsis Archiepiscopo Naupactensi, ut

omnem conferreL operam el fralernae caritatis industriarn ad

oinnia evelleiida dissidii germina in conlroversiis niiiiis cognilis

de recla calholicae iuventulis inslilulione ; cui dissidio per id

tempus addebant faces vulgala qiiacdam doclrinac capita et sen-

tenliae de qiiibus concilata erat ullro citroqiie disi)ulalio. Man-
dalishisce Noslris omnino paruit idem Yen. Frater, acnovembri
mense superioiis anni Neo-Eboracum porrexit

,
qiio tecum,

dilecte Fili Nosler, céleri convenerant regionis istius Archie-

piscopi; desiderio Noslro obseciili, quod eral a Nobisper Sacram
Congregationein de Propaganda Fide significalum, ut, consultis

antea sulïraganeis suis, consilia conferrent ac deliberarent de

oplima ralione piospiciendi pueris lideiibus qui pro scholis catbo-

licis Gymnasia célèbrent publica. Quae sapienter a vobis in eo

conventu décréta suntplacuere eidem Archiepiscopo Naupactensi,

qui, collaudalâ pro merito prudenlia vestra, censuit optimas ex

iisscitis ulililales esse manaluras. Quod Nos iudiciumperlibenti

animoconfirmamus, et iuslas Tibi ceterisque Praesulibus tecum
congressis laudes tribuimus, quod opportune consilio et expec-

lationi Nostrae responderitis. Eo autera tempore idem Yen. Fra-

ter quum vellet, ut Nobis in optatis erat, quaestiones praecidere

de recta iuventutis institulione, de qua, iara diximus, incensis

animis acrique partium studia, editis etiam scriptis, certabatur,

propositiones quasdam vobis exhibiiit ab se concinnatas, dupli-

cem attingenles ordinem quo scienLia veritalis et actio vitae

conlinetur. Quarum vim et pondus propositionum quum graviter

perpendisset Archiepiscoporum coetus, et quasdam in eis decla-

rationes emendationesque petiisset , utrua^que Naupactentis

Autistes alacer praestitit. Quo facto spectabilis idem coetus

finem fecit sessionum, aperiens grati animi sensus profitensque

probari sibi eam agendi rationem, qua ille partibus singularis

muneris a Nobis crediti erat perfunctus. Explorata haec omnia
habuimus ex eiusdem actis conventus quae deferenda Nobis

curavistis.

Yerum enimvero eae ipse Delegati Nostri propositiones quum
in vulgus, importune editae essent, continue inflammatis animis

novae excita sunt controversiae, quae tum falsis interpretatio-

nibus, tum insimulationibus malignis per ephemerides diffusis,

latius graviusque exarserunt. Tune quidam sacrorum Antistites

regionis vestrae, sive quod interpretationes aegre ferrent quibus
nonnuUae ex iis propositionibus explicabantur, sive quod con-

sectaria metuerent quae inde ex ipsorum sententia adanimarum
perniciem deduci possent, confidenter causam Nobis aperuerunt

anxietatis suae. Nos autem memores animarum salutem supre-
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comme instruction capitale, recommandé à Farchevéque de Lépaute
en personne d'employer tout le zèle et Tactivité de sa charité fra-
ternelle à faire disparaître tous les fermes du dissentiment qui
s'est montré dans des controverses trop connues au sujet de la

bonne éducation de la jeunesse catholique; dissentiment qui, en
ces derniers temps, était favorisé par la discussion qui s'était élevée
de tous côlés au sujet de certains articles de doctrines et de cer-
taines opinions. Ce vénérable Frère a obéi en tous points à ces
recommandations, et au mois de novembre de l'an dernier, il s'est

rendu à New-York, où s'étaient réunis avec vous, chers Fils, les

autres archevêques de cette région; vous vous conformiez à Notre
désir que vous avait fait connaître la Propagande, désir de voir les

archevêques se réunir après avoir consulté leurs suffragants et

délibérer ce qu'il y avait de mieux à décider au sujet de la fréquen-
tation des écoles publiques au lieu des écoles catholiques par les

enfants des fidèles. Les sages décisions de cette assemblée ont paru
dignes de tout éloge à l'archevêque de Lépante qui a jugé qu'un
grand bien en résulterait. Nous confirmons avec bonheur ce juge-
ment et Nous adressons à vous, et aux autres prélats qui se sont
unis à vous des félicitations bien méritées pour avoir répondu à Nos
desseins et à Notre attente. En même temps, Notre vénérable Frère,
voulant, conformément à Nos désirs, trancher d'une manière
précise la question de l'éducation de la jeunesse, question qui,

comme Nous l'avons déjà dit, passionnait les esprits et provoquait
même des discussions écrites, vous a présenté quelques proposi-
tions. Ces propositions qui renfermaient la doctrine vraie et une
règle de conduite, l'assemblée des archevêques en a reconnu l'auto-

rité et la haute valeur, demandant quelques déclarations et modi-
fications que l'archevêque de Lépante s'est empressé d'accorder.

Cette remarquable assemblée a terminé alors ses travaux en expri-
mant la reconnaissance et l'admiration que lui inspirait la manière
dont Tarchevêque s'est acquitté de la mission que Nous lui avons
confiée. Nous avons eu connaissance de ces choses par la lecture

des actes de cette assemblée que vous avez eu soin de Nous faire

remettre.

Ces propositions de Notre délègue ayanc été publiées d'une manière
inopportune, de nouvelles discussions se sont élevées plus vives

et, par suite d'interprétations inexactes ou d'insinuations malignes
répandues par les journaux, ont pris un caractère plus pénible et

plus général. C'est alors que plusieurs évêques de votre pays, souf-
frant des interprétations données à quelques-unes de ces proposi-
tions ou redoutant les conséquences fâcheuses pour le bien des
âmes qui pourraient en être tirées, se sont adressés à Nous avec
confiance et Nous ont exposé leur inquiétude, Nous rappelant que le



200 LETTKE ItK S. fi. LÉON XIII

main esse legem quarn Nos inprimis speclare oporlet, simulqiio

oplanlos novuin vobis offcrre pif,Mius sollicitaecarilalis Nostrae,
uniinuiiieinqiie voluiiiuis veslrum, dalis privatis lilteris, suutii

ea de rc iiidiciiiin liberrime Nol)is pateCaccrc : qiiod singillaliiii

a vobis acUim est diligcnter.

Hiscc Nos exspensis lilteris facile comperimus qiiosdam c\

vobis niliil omnino in eis ipsis propositionibiis deprehendisso
quod timoris causam afferret; qiiibusdain vero videri per eas
proposiliones ex parte abrogatam legis discipiinain scholasticae

quarn Synodi Baltimorenses sanxenuU adeoqiie inieclum sibi

esse metum ne diversa illarum interpretatiotrislia foret paritura

dissidia, unde scbolae caLholicae caperent detrimenta.

Rem Nobis graviter ponderantibus profecto persiiasum est

huiiismodi interpretationes aliénas prorsus esse a mente Delegati

Noslri, ut nimiruni a sententia procul absunt huius Apostolicae
Sedis. Sane praecipuae ab eo allatae proposiliones e decretis

haustae sunt Concilii Baltiniorensis 111, statuuntque imprimis
provehendas esse studiosissime scholas caLholicas, iudicioqueet
conscienliae Ordinarii permiltendiim

,
qui pro re nata décernât

quando fas nefasve sit scholas publicas adiré. lamvero si quovis
in sermone sic accipiendia sunt ea quae fuerint enuntiata pos-

terius, ut lis congruant, non adversentur quae antea sint dicta,

plane dedecet nec aequum estita secunda explicari ut a prioribus

discrepent. Idque eo vel magis valere débet quod scribenlis

mens nullo modo lateret obscura. Siquidem cum propositiones

ille proferret suas in spectabili coetu Neo-Eboracensi, testatus

est diserte [quod quidem palet ex aclis) admirari sese pasto-

rale studium Episcoporum Americae septentrionalis propter

décréta plena sapientiae, quae in tertia Synodo Baltimorensi,

ad incrementa causae de catholica iuventulis inslitutione, fue-

rant promulgata. Adiecit porro, ea décréta, prout generalem
tradunt agendi normam, /îû?c/«7e?'esse servanda : ac licet publica

gymnasia penilus improbanda non sint (possunt enim casus
incidere, ut Synodus ipsa perspexerat, quibus ea liceat celebrarc)

omni tamen ralione et ope connitendum esse ut scholae catho-

licae quamplures sint numéro omnique re ornatae ac perfectae.

Geterum ne qua subsit in posterum ambigendi ratio vel opi-

nionum dissensio in tanta rei gravitate, quemadmodum iam
declaravimus in litteris Notris, die XXIII Mail anno superiore

datis ad Yenerabiles Fratres Archiepiscopum et Episcopos pro-

vinciae ecclesiasticae Neo-Eboracensis, sic ilerum declaramus,
quatenus opus sit, constanter servanda esse décréta quae, prae-
monente Aposlolica Sede, in Synodis Ballimorensibus super
scholis paroecialibus statuta sunt, et quaecumoue alia a romanis
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salut des âmes est la loi suprême que Nous devons suivre et désiiaut
vous donner un nouveau témoignage de Notre bienveillance, Nous
avons voulu que chacun d'entre vous, en des lettres paiticulières,

Nous exprimât librement sa pensée, ce que, d'ailleurs, vous vous
êtes empressés de faire.

Ces lettres Nous ont montré que, pour un certain nombre d'entre
vous, les propositions ne renfermaient rien qui pût inspirer quelque
crainte; tandis qu'à plusieurs il semblait qu'elles abrogeaient en
partie les dispositions de la loi sur les écoles portée par les synodes
de Baltimore. Ils en concevaient la crainte que la diversité des
interprétations qui en seraient faites engendreraient des dissenti-
ments fâcheux pour les écoles catholiques.

Ayant sérieusement examiné la question, Nous Nous sommes per-

suadés que ces interprétations n'étaient nullement d'accord avec la

pensée de Notre délégué, non plus qu'avec l'esprit de ce Siège
Apostolique. Les principales propositions que l'archevêque de
Lépante a présentées ont été tirées des de'crets du troisième Con-
cile de Baltimore; elles affirment avant tout la nécessité de susciter,

avec le plus grand zèle, des écoles catholiques, et laissent au juge-
ment et à la conscience de l'Ordinaire de décider quand il est permis
ou défendu de fréquenter les écoles publiques. Si dans tout discours
il faut entendre les paroles de la lin de la manière la plus conforme
au sens de celles prononcées précédemment, ne serait-ce pas
injuste et déloyal de donner à la seconde partie d'un discours une
interprétation contradictoire à la première"? Cette manière d'agir

serait d'autant plus condamnable que la pensée et l'intention de
l'écrivain ou de l'orateur seraient plus évidentes. Or, lorsqu'il pré-
senta dans l'illustre assemblée de New-York ces propositions,
Notre déle'gué a protesté (les actes officiels en font foi) de son admi-
ration pour le zèle pastoral que les évêques de l'Amérique du Nord
avaient montré en promulguant les décrets si sages du troisième
synode de Baltimore pour le succès de la grande cause de l'éduca-
tion de la jeunesse catholique. Il a ajouté que ces décrets, en tant
qu'ils donnent une règle générale de conduite, doivent être fidète-

menl observés et que, sans condamner tout à fait les écoles publi-
ques (il peut arriver des ca?, comme le synode d'ailleurs l'avait

prévu, où il soit permis de les fréquenter), des efforts doivent être
Jaits avec énergie pour que les écoles catholiques s'élèvent de plus
en plus nombreuses et parfaitement organisées.

D'ailleurs, pour que, dans une question de telle importance, il n'y
ait plus lieu de discuter ou de did'érer de sentiment. Nous répétons
ce que Nous avons déjà déclaré en Nos lettres du 23 mai de l'an

dernier, adressées à Nos Vénérables Frères l'archevêfiue et les

évêques de la province ecclésiastique de New-York. Nous déclarons
de nouveau, autant qu'il en est besoin, que l'on doit observer les

décrets qui, avec l'approbation du Saint-Siège, ont été portés aux
synodes de Baltimore sur les écoles paroissiales et tout ce qui a
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Potilincibus sive directe sive per Sacras Gongregaliones praes-
cri])Ui suiil in eadem causa. Ex qiio certa iiiLiinur sjie (quani

veslra eit^a ISos et Aposloiicam Sedein sludia maxime fovciU)

nihil obliiLmum, qiiominus, sublala qiiavis vel causa erroris vel

aiixielale, operam daluri siLis, coniunclissimis in caritate per-

fecla animis, ut in ista qnae latissinie patet terrarum vorbis parte

magis magisque regnumDei propagetur. Dum autem naviter in-

cumbitis ad curandam Dei gloriain et creditarum vobis animarum
salutem, iidem contendite vestris prodesse civibus addictamque
patriae voluntatcm probare, ut facile intelliganl qui rempublicam
administrant quam validum suppolat in catholica Ecclesia prae-

sidium ad tuendum civilatis ordinem et populi prosperitatem

augcndam.
Quod vero ad te nominatim atlinet, dilccto Fiii Noster, pro

certo habemus Te sludiose curaturum ut quos tecum communi-
care animi sensus censuimus, ii ceteris pariter innotescant Vene-
rabilibusFralribusquiincivitatibus istissuntfoederatis.simulque

adnisurum pro viribus ut sedata ac penitus dirempta, prout

optatissimum est, controversià, animi quos ea concilaverat in

mutua benevolentia conquiescant. Testem interea diiectionis

Nostrae Apostob'cam Benedictionem tibi, eisdem Venerabilibus

Fralibus, Glero et fidelibus vigilantiae vestrae commissis pera-

manter in Domino impertimus.

Dalum Romae apudS. Petrum die 31 mail annoMDGGGXGIII,
Pontificatus Nostri decimo sexto.

LEO PP. XIII



« CLARA S.EPENUMERO » 31 MAI 1893 203

été prescrit sur cette question, soit directement par les Souverains
Pontifes, soit par les Congrégations. Nous avons la ferme espérance
(appuyée surtout sur votre dévouement envers Nous et envers le

Siège Apostolique) que rien ne mettra obstacle, toute cause d'erreur
ou d'inquiétude étant supprimée, à ce que, unis dans la plus vive

charité, vous travailliez tous à ce que le règne de Dieu s'étende de
plus en plus dans cette immense partie de l'univers. En travaillant,

avec ardeur à la gloire de Dieu et au salut des âmes qui vous sont
confiés, efforcez-vous d'être utiles à vos concitoyens

;
prouvez

votre attachement à la patrie de façon à ce que les hommes qui
administrent la république comprennent la puissance du concours
qu'apporte l'Eglise catholique pour le maintien de l'ordre public et

pour le développement de la prospérité nationale.
Quant à vous personnellement, cher Fils, Nous sommes persuadé

que vous emploierez tout votre zèle à ce que les sentiments que
Nous vous avons communiqués distinguent tous vos Vénérables
Frères des Etats-Unis; Nous avons la confiance que vos efforts ten-
dront à ce résultat tant désiré: la paix dans la charité mutuelle de
toutes les âmes que, cette controverse aujourd'hui terminée, à
jamais éteinte, avait un instant troublées.
En témoignage de Notre affection. Nous vous accordons de tout

cœur Notre bénédiction apostolique à vous, à vos Vénérables Frères,
au clergé et aux fidèles confiés à votre sollicitude.

Do]iné à Rome à Saint-Pierre, le 31 mai 1893, de Notre Pontificat
l'an XV1«.

LÉON XIII PAPE.
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EPISTOLA

De collegiis clericorum in Indiis orientalibus
instituendis.

Venerabilibus Fratribus Pahkwchh^ Primatibus, Ai'chiepiscopis

et Episcopis aliisquo loconim Ordinariis, pacem et commii-

nionem cum Aposlolica Sale habentibns.

LEO PP. XIII

VE^'tRABILES FrATFŒS,

Saluiem cl Apostolicam BonedirO.onem.

Ad exïre.mas Orieiitis oras, Lusitanoriun feliciLate virluteque

exploratas, quo tam raiilli quotidie aspirant ad opulenta com-
mercia, Nos quidem, reriim longe maiorum spe proposita, iam
inde ab exordio ponlificalus mentem et cogitationem appulimus.
— Obversantur animo caritalemqiie in Nobis vehementer exci-

tant immensa illa Indiarum spatia, in quibus, tôt iam saecula,

evangelicorum virorum desiidatlabor. In primisque beati Thomae
ArosTOLi venit in mentem, qui promiilgati ad Indos Evangelii

iiire fertur auctor : ilemque Fraxcisci Xaverii, qui longo inter-

vallo in eamdem laudein acriter incubuit, constantia et caritale

incredibili asseculus ut centena Tndorum millia ad sanam reli-

gionem et fidem a Brachmanarum fabulis atque impura supers-

titione traduceret. Sanctissimum virum complures ex utroque

ordine Cleri, auctorilate missuque Sedis Apostolicae, postea

subsecuti, christiana sacra et inslituta, quae Thomas intulit,

quae Xaverius instauravit, taeri ac provehere diligenter conati

sunt, hodieque conantur. Nihilominus tam vasto terrarum

tractu quanta vis mortalium adhucabest a vero, miserae supers-

titionis circumiecta tenebris! quantus,nominatim ad septentrio-

nes, ager ad accipiendum Evangelii semen nondum ratione ulla

subaclus!

Ista reputantes animo, plurimum quidem benignitate miseri-

cordiaque confidimus Salvatoris nostri Dei, qui opportunitates

malurilalesque imperliendi luminis sui unus novit, quique
bominum mentes ad rectum salutis iter occulto aureae coelestis

alflatu solet impellere : at vero, quoad in Nobis est, date operam
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La fondation des Séminaires dans les Indes Orientales.

A Nos Vénérables Frères,

Patriarches, i)rimals, archevêques et évêques et autres ordinaires

en paix et en communion avec le Siège Apostolique.

LÉON XIIT, PAPE

Vénérables Frères,

Salut et Bénédiction Apostolique.

Dès le commencement de Notre Pontificat, Nous avons tourné
Nos regards et Nos pensées dans l'espoir de biens supérieurs, vers

ces contre'es de rOrient, explore'es avec tant de bonheur et d'audace
par les Portugais et vers lesquelles tant d'hommes sont portés par le

génie du commerce. Nous pensons, avec une vive affection, à ces

Indes immenses où, depuis tant de siècles déjà, les apôtres de
l'Evangile travaillent avec ardeur. Le premier souvenir qui Nous
émeut est celui de l'apôtre saint Thomas, qu'on regarde, avec
raison, comme ayant promulgué dans les Indes la loi de l'Evangile;

saint François-Xavier travailla longtemps après dans le même but
avec un courage et un héroïsme incroyables, arrivant à convertir à
la vraie religion et à la foi des centaines de milliers d'Indiens qu'il

arracha à l'impure superstition des Brahmes. Sur les traces de ce

saint apôtre, un grand nombre de prêtres réguliers ou séculiers ont

marché et marchent encore aujourd'hui avec un zèle admirable
pour ^'arder et étendre le règne de cette foi chrétienne, établi par
saint Thomas, confirmé par saint François-Xavier. Et cependant,
dans ces vastes contrées, quelle multitude e'ioignée encore de la

vérité, enveloppée des ténèbres d'une déplorable superstition! Et

(Luis la région septentrionale, en particulier, quel vaste champ
nullement prépare' encore à recevoir la divine semence de l'Evangile.

Cette considération ne Nous a rien enlevé de Notre confiance eu
la miséricorde et lu bonté de Dieu Notre Sauveur, qui seul connaît
les circonstances favorables pour donner sa lumière et qui d'un
souffle céleste pousse les cœurs des hommes vers la voie du salut,

mais Nous voulons, autant qu'il est en Nous et comme c'est Notre
devoir, travailler à ce qu'une partie aussi grande de l'univers ait sa
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voliimus et debemus ul lanla parsorbis aliqucm vigiliarum Nos-
Irariiin sniiLiat fiucluni. — Hoc proposito, ciini iiileiiluni ani-

iiuiin habcreinussi qiia ralione rem clirisUaiiam in IndiisOrien-

talibus ordinare aplius atquc augere fas esset, noiinulla felici

exilii constiluimus, incolumilati catholici' noniiiiis profulura.

Primum sanc de patronatu Lusilanae gcnlis in Indiis Orienlali-

biis rcgundo, ciim fidelissimo Porlugalliae el Algabiorum rege,

data acceplâque fide, rite pacli sumus. Eoqiie fado dissidia illa

profecto non levia, quae tam diu chrislianoriini distraxerant

animos, sublalis conlentionum causis, quivere. Matiirum prac-
lerea ac salubre iudicavimus, ex singulis cbrislianoruin conimu-
nitalibiis, qiiae VicariisPraefectisve aposlolicis anlea paruerant,

Dioeceses verinominis conflari, quae suoshaberenl Episcopos, ac
iure ordinario adminislrarenliir. PropLerea, per Lilleras apostoli-

cas Bumanae salutis, die \ Septembris an. MDGGCLXXXVI datas,

nova in illis regionibus Hierarchia constituta est, quae octo
ecclesiasticis provinciis continetur, scilicetGoana, titulo patriar-

cali ad honorem aucta, Agraensi, Bombayensi, Verapolilana,

CaIcuttensi,Madraspalana, Pondicheriana, Columbensi. Denique
quidquid illic frugiferum sakiti fore, quidquid expedire ad incre-

menta pietalis et fidei intelligamus, efficere per sacrum Gonsilium
Nostrum christiano nomini propagando constanter studemus.

Sed taraen res est una reliqua, unde Indiaram salus magno-
pere pendet; ad quam rem vos, Yenerabiles Fratres, et quotquot
humanitatem diligunt nomenque christianum, volumus maiorem
in modum attendere. Scilicet fidei catholicae apud Indos intuta

incolumitas est ei incertapropagatio tamdiu futura, quoadClerus
desiderabitur leclus ex indigenis ad munera sacerdotalia probe
institutis, qui non solum adiumento esse sacerdotibus peregrinis,

sed ipsimet in civitatibus suis rem christianam administrare
recte qiieant. Proditum est memoriae, banc ipsani insedisse

sententiam Francisco Xaverio, quem negare aiunt solitum, rem
cbristianam conslare in Indiaposse firmiler, nisi assidue incum-
bcntibus piis strenuisque sacerdotibus India natis. Eaque ille in

re quam acule viderit, facile apparet. Nam apostolicorum viro-

rum operam, qui ex Europa advehuntur, multa praepediunt,
maxime vero vernaculi inscientia sermonis, cuius perdifficile est

arripere cognitionem; itemque insolentia institutorum atque
morum, quibus ne longo quidem tempore assuescitur : ita ut

necesse sit, europaeos Glericos illic ut in alieno loco versari.

Quapropter cum aegre se multitudocredat peregrinis, perspicuum
est, sacerdotum indigenarum longe futuram fructuosiorem ope-
ram. Explorata enim habent studia, ingenium, mores gentis

suae : norunt loquendi, norunt lacendi tempera : denique Indi
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paît bienfaisante de fruit de Nos veilles. Dans ce but, Nous avons
cherché si Nous ne pouvions pas en quelque manière organiser et

développer l'action chrétienne aux Indes Orientales et Nous y avons
établi certaines choses pour le grand bien delà religion catholique.
D'abord, au sujet du patronat de la nation portugaise dans les Tndes
orientales. Nous avons conclu un arrangement durable avec le roi

très fidèle du Portugal et des catholiques. Ainsi est supprimée la

cause de ces dissentiments qui ont, pendant si longtemps, troublé les

esprits et les cœurs des chrétiens. Nous avons jugé qu'il était temps
et utile de constituer, avec les différentes communautés soumises
d'abord aux vicaires et préfets apostoliques, de véritables diocèses
ayant leurs évêques et administrés selon la loi canonique générale.
C'est pourquoi, par Nos lettres apostoliques du l^"" décembre 1886,

une nouvelle hiérarchie a été établie dans ces contrées; cette hié-

rarchie compte huit provinces ecclésiastiques, celles de Goa, siège

patriarcal, d'Agra, de Bombay, de Verapoly, de Calcutta, de Madras,
de Pondichéry, de Colombo. En un mot. Nous Nous sommes cons-
tamment appliqué à procurer à ce pays tout ce que Nous avons
jugé utile au développement de la foi et de la piété.

Cependant, il reste encore une grande chose à accomplir, de
laquelle dépend en grande partie le salut des Indes; c'est à sa réa-

lisation que Nous voulons voir s'appliquer vous, vénérables Frères

et tous ceux qui aiment l'humanité et la gloire du nom chrétien.

La foi catholique dans les Indes n'aura pas un avenir certain, sa

propagation ne sera point assurée aussi longtemps qu'il n'existera

pas de clergé formé d'indigènes préparés à remplir les fonctions sacer-

dotales et qui soient capables, non seulement d'aider les mission-

naires, mais de remplir eux-mêmes les charges pastorales. La tra-

dition rapporte que saint François-Xavier avait cette même pensée
et qu'il avait coutume de dire que la religion ne pourrait s'établir

fermement dans les Indes sans l'activité apostolique de prêtres pieux
et intrépides nés dans le pays. Il est facile de juger combien
grande était, particulièrement sur ce point, la perspicacité de
l'apôtre. En effet, le zèle des hommes apostoliques venus d'Europe
rencontre beaucoup d'obstacles dont les plus grands sont l'igno-

rance de la langue du pays bien difficile à apprendre, la nouveauté
des mœurs et des coutumes auxquelles on ne se fait pas toujours,

même après de longues années; aussi, le clergé européen reste-t-il

dans ce pays, absolument à l'étranger. Aussi, à cause de la moins
grande confiance des indigènes envers les étrangers, est-il évident

que des prêtres du pays produiront des fruits de salut beaucoup
plus abondants. Ils ont les goûts, le caractère, les mœurs de la

nation, ils savent quand il vaut mieux parler et quand il est pré-

férable de se taire; enfin, Hindous eux-mêmes, ils vivent au miliea
des Hindous sans inspirer de défiance, avantage dont il est mutile
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inler Indos sine uUa suspicione versantur : quod vix altinel

dicere qiianli sit, maxime in rébus Irepidis.

Deinde operlelanimadverlere, Missionnarios peregre adveclos
niullo paiiciores esse, quam ut excolendis iis, quae nunc sunt,

christianorum communitalibus sufficiant. Id plane eminet ex
tabulis Missionum: ex eoque conlirmalur quodMissiones Indicae

a sacro Gonsilio christiano noniini propagande alios atque alios

Evangelii praeconesimplorareet llagitare non desinunt. lamvero
si cuUurae animorum ne in praesens quidem sunt pares sacer-

dotes externi, quid in posterum, aucLo christianorum numéro?
neque enim spes est fore ut eorum, quos Europa mittit, crcscat

pro portione copia. Igitur si placet Indorum saluli consulere,

nomenque christianum in spem diuliirnitatis fundare in illa

infînilale rcgionum, légère ex indigenis opus est, qui mune-
ribus officiisque sacerdotalibus, diligenti praeparatione adhibita,

perfungantur.

Tertio loco illud non est praetereundum, quod abest quidem
a veri similitudine plurimum, sed tamon fieri aliquando posse
nemo negaverit: nimirum talia posse in Europa Asiaveincidere
lempora, ut \i ac necessitale cogantur Indias destituere sacer-
doles advenae. Quo facto, si Glerus indigena desit, qui posset
religio salva consistere, nullo nec administre sacrorum nec
magistro disciplinae? Salis aperte bac de re hisloria loquitur

Sinensium, laponiorum, Aethiopum. Scilicet plus semel apud
laponios, apud Sinenses, incumbenlibus nomini christiano odiis

cladibusque, inimica vis, necatis vel in exilium actis sacerdo-
libus exlernis, pepercit nativis: qui linguam moresque palrios

apprimedocti,et propinquitatibusamicitiisquesubnixi,nùn modo
impune manere in palria, sed rem sacram administrare, et officia

quae ad regendos animos pertinent, libère exequi in omnibus
provinciis poluerunt. Contra in Aethiopia, ubi iam christiani

ad biscentum millia numerabantur, cum Clerus indigena nullus

esset, caesis vel pulsis Missionariis europaeis, diuturni laboris

fructum subitaria insectationis procella funditussustulit.

Denique respicienda antiquitas est, quodque olim salubriter

inslitutum videmus, id religiose servandum. lamvero in apos-

tolici perfunclione muneris, primum, quidem imbuere christianis

praeceplionibus multitudinem; mox lectos ex popularibus non-
nullos iniliare sacris, et ad ipsum episcopatum evehere, fuit in

more positum institutoque Apostolorum. Quorum postea seculi

exemplum romani Pontifices, in mandatis dare apostolicis viris

perpetuo consueverunt, ut ubi christianorum counnunitas salis

ampla coaluisset, ibi Glerum ex indigenis deligere omni ope

contenderent. Ut igitur incolumitati et propagation! catholici
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de démontrer Tiraportance, surtout pour les circonstances critiques.

Il faut observer encore que les missionnaires venus de l'étranger

sont trop peu nombreux pour administrer les communautés chré-

tiennes qui couvrent aujourd'hui ces contrées. Cette insuffisance

ressort de l'examen des statistiques des Missions et des instances

qu'elles font sans cesse à la Propagande pour obtenir des mission-
naires qu'elles réclament de plus en plus nombreux. Et si aujour-

d'hui, les apôtres ne suffisent pas, que sera-ce plus tard avec les

développements que prendra la religion catholique en ce pays? Et

Ton sait que l'on ne peut espérer que l'Europe fournisse un nombre
de missionnaires proportionné à ces besoins. C'est pourquoi, si l'on

veut pourvoir au salut des Indes et établir d'une manière durable le

christianisme en ces régions, il faut à tout prix former parmi les

indigènes des prêtres capables, après une préparation sérieuse, de
remplir toutes les fonctions du sacerdoce et du ministère.

En troisième lieu, on ne doit pas oublier, ce qui est le plus sou-
vent invraisemblable, mais qui cependant pourrait bien se réaliser,

qu'il peut arriver en Europe ou en Asie une époque où le clergé

étranger soit obligé, par nécessité et par force, d'abandonner les

Indes. Alors, si le clergé indigène fait défaut, qui pourra mettre en
sauvegarde la religion, puisqu'il n'y aura plus un seul ministre des
autels, ni un seul prédicateur? L'histoire de la Chine, du Japon et

de l'Ethiopie nous parle assez clair à ce sujet. Bien souvent, chez
les Ethiopiens et cljez les Chinois, par suite des haines et des guerres

contre le nom chrétien, l'ennemi a massacré ou exilé les prêtres

étrangers, épargnant les indigènes. Connaissant parfaitement la

langue et les habitudes de leurs pays, alliés soit par affinité, soit

par amitié avec les habitants, ceux-ci ont pu rester, non seulement
impunément dans leur patrie, mais y exercer leur ministère sacré et

accomplir dans toutes les provinces les devoirs qui ont rapport à la

direction des âmes. Au contraire, dans l'Ethiopie où les chrétiens

étaient déjà arrivés au nombre de deux cent mille, on massacra
ou on exiia les missionnaires, et comme il n'y avait pas un seul

prêtre indigène, le fruit de leurs longues fatigues fut complètement
détruit par cette persécution.

Enfin, jetons un regard sur l'antiquité, et nous verrons le soin

qu'on mettait à conserver religieusement les institutions salutaires.

Les Apôtres, dans l'accomplissemeut de leur charge, commencèrent
à répandre les enseignements chrétiens parmi le peuple; ensuite,

ils choisirent quelques fidèles pour les initier aux saints mystères
et les élever à l'épiscopat. Tel fut l'usage établi et suivi par les

Apôtres. Les Pontifes Romains ne manquèrent pas de suivre leur
exemple, et ils ordonnèrent aux hommes apostoliques de faire tous
leurs efforts, dans les lieux où l'assemblée des chrétiens était

assez nombreuse, pour choisir le clergé parmi les indigènes. Afin de
conserver intact et de propager davantage le nom chrétien dans les
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iiominis apud Indos consullum sit, Indos institiiere ad sacer-

dotium oporLet, qui videlicet procurare sacra et popularibus suis

chrislianis praeesse, qualiacumque tempora incubuerint, com-
mode possint.

llac quidem de causa, Praefecti Missionum Indicarum, con-
siliolioi'laluqaeSedisAposlolicae,collegiaGlericorum,ubicumque

facullas fuit, condidcre. Immo vero in Sinodis Coluinbensi, Ban-
galorensi, Allahabadensi,incuiUeanno MDGGGLXXXVIIhabiLis,
decrelum est, ut Dioeceses singulae suum iiabeanl Glericis indi-

genis insliluendis Seminarium : si qui ex Episcopis suffraganeis

suum habere inopia prohibealur, in melropolitano Glericos dioe-

cesanos alat suis sumplibus. Ista quidem salubriter décréta

efficere Episcopi pro viribus nituntur : sed in eorum egregiam

volunlalem transversa incurrit anguslia rei familiaris et penuria

sacerdolum idoneorum, qui sludiis praesint sapienterque regant

disciplinam. Quare vix aut ne vix quidem Seminarium est uUum
in quo instilutio alumnorum expleta cumulataque habeatur :

idque hoc tempore, cum rerum civilium Gubernatores et Protes-

tantes non exiguo numéro nullis parcunt necimpendiisnec labo-

ribus, ut omnis erudiatur ac polite iuventus.

lllud igitur perspicitur, quam sit opportunum, quam saluti

publicae consentaneum, constituere in Indiis Orientalibus Gol-

legia quaedam,ubi iuvenesincolae in spemEcclesiae adolescentes

erudianlur ad omnem eleganliam doctrinae ad easque virtutes,

sine quibus nec sancte necutiliterexerceri sacra munera queunt.

Amolis dissensionum causis per pacta conventa, ordinataque

adminislralione Dioeceseon per Hierarchiam ecclesiaslicam, si

licuerit Nobis, quod propositum est, institutioni Glericorum apte

consulere, quasi fastigium operi videbimur imposuisse. Nam
conditis semel, uti diximus. Glericorum seminariis, certa spes

esset, sacerdoles idoneos magna copia inde extituros, qui pieta-

tis doclrinae que lumen late funderent, quique in disseminanda

Evangelii veritate praecipuas induslriae suae partes scienter

insumerent. — In opus tam nobile, idemque infinitae mortalium

mullitudini saluti futurum, dignum est, aliquam Europaeos

conferre operam; praesertim quod pares esse magnitudini sump-

tuum soli non possumus. Ghristianorum est homines universos,

ubicumque degant, in fratrum habere loco, et alienum acaritate

sua putare neminem : idque in iis rébus maxime, in quibus pro-

ximorum vertitur sempiterna salus. Quamobrem pelimus a vobis

magnopere, Venerabiles Fratres, ut consilium et conata Nostra

re adiuvare, quantum in vobis est, velitis. Date operam ut in

comperto sit rei catholicae in tam remotis regiouibus conditio :

efficite ut vulgo intelligant, conari aliquid pro indiis oportere :
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Indes, il est nécessaire d'élever des Indiens au sacerdoce. Ils pour-
ront eux-mêmes, n'importe à quelle époque, distribuer facilement
les sacrements et rester à la tète de leurs fidèles.

Pour ce motif, et obe'issant aux conseils et aux exhortations du
Saint-Siège, les préfets des missions de l'Inde ont fondé des Sémi-
naires partout où il leur a été permis de le faire. En outre, dans
les synodes de Colombo, Bangalore, AUahabad, tenus l'année 1887,

il fut établi que chaque diocèse aurait un Séminaire pour la forma-
tion du clergé indigène, et si quelques évêques suffi-agants, par
raison de pauvreté, en étaient empêchés, ils devaient envoyer leurs

clercs dans le Séminaire de la métropole, et les nourrir à leurs

frais. Or, les évêques s'efforcent autant qu'il est en leur pouvoir,

de mettre ces décrets à exécution ; mais leur bonne volonté se

trouve entravée par la misère des familles et par la pénurie de
prêtres aptes à l'enseignement et à une sage direction. C'est pour-
quoi on peut dire qu'il n'existe pas encore un seul Séminaire où
l'éducation des élèves soit parfaite, et cela à une époque où les

gouverneurs civils et les nombreux protestants de ces contrées

n'épargnent ni argent, ni fatigues, pour donner à la jeunesse une
éducation malsaine.

Cela montre combien il est opportun, combien il importe, pour
le salut des âmes, d'établir dans les Indes orientales des collèses,

où les jeunes habitants, espoir de l'Eglise, soient instruits dans
toutes les branches de la science, et dans les vertus sans lesquelles

ils ne peuvent exercer ni saintement, ni utilement leur sacré minis-

tère. Après avoir éloigné toutes les causes de dissension par des
accords mutuels, et réglé l'administration des diocèses par la hié-

rarchie ecclésiastique, Zs'ous aurions atteint Notre but s'il Nous était

permis de voir s'établir sur un bon pied l'institution du clergé. En
effet, une fois les Se'minaires fondés. Nous aurions l'espérance d'en

voir sortir des prêtres nombreux et zélés qui porteraient au loin la

lumière de la piété et de la science, et emploieraient toutes les

principales ressources de leur art à répandre la semence des vérités

évangéliques. Pour une œuvre aussi noble et d'une si grande utilité

pour le salut d'un nombre infini de mortels, il est avantageux
d'appeler aussi à votre secours les Européens. Seuls, en effet, nous
ne pouvons pas suffire aux nombreuses dépenses. Si c'est un devoir
pour les chrétiens de considérer tous les hommes, en quelque lieu

qu'ils se trouvent, comme des frères, et par conséquent, de n'exclure

personne de leur amitié, combien, à plus forte raison, doivent-ils

traiter comme frères ceux qui travaillentau salut éternel du prochain.
C'estpourquoi, Vénérables Frères, Nous vous demandons instamment
de seconder, autant qu'il sera en vous. Nos conseils et Nos efforts.

Apportez tous vos soins à assurer la condition du catholicisme dans
ces lointaines régions; faites comprendre aux fidèles, et surtout à

ceux qui réservent une grande partie de leurs intérêts pécuniaires
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idque maxime sentianl ii, qui posse beneficenlia uli, optimum
pulant pecuniae fructum.

Munilicam populorum vesirorum volunlatem haud frustra Nos
imploravisse, certo scimus. Si maior liberalilas fuerit, quam
sumplus in Collegia supra dicta necessarii, quidquid erit ex aère

collato roliqui in alia ulililer pieque coepta curabimus erogandum.
Coelestium munerum auspicem ac paternae Nostra benevo-

Icnliae teslem vobis, Venerabiles Fratres, et Glero populoque
vestro Aposlolicam benedictionem peramanter impertimus.

Datum Romae apud S. Petrum die 24 Junii an. 1893 Ponti-

fical us Nostri decimo sexto,

LEO PP. XIIÏ.
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pour les œuvres de bienfaisance, qu'ils doivent aussi faire quelque
chose pour les Indiens.

Ce n'est pas en vain, Nous le savons, que Nous avons fait appel à

la bonne volonté de vos peuples. Si leur libéralité surpasse les

dépenses nécessaires pour la construction des collèges dont Nou^
avons parlé plus haut, Nous aurons soin d'employer le surplus à

d'autres entreprises utiles et pieuses.

Comme page des bienfaits célestes, et en témoignage de Notre
paternelle bienveillance, Nous vous accordons de grand cœur, à vous,

Vénérables Frères, au clergé et aux fidèles de vos diocèses, la Béné-
diction Apostolique.
Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 24 juin 1893, seizième

année de Notre Pontificat.

LÉON XIII, PAPE.
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Dilecte fili, salatem et apostolicam ôenedictionem.

Niliil Nobis oplatius accidit quam opportunilatem nancisci

sludii declarandi et soUicitudinis qua compleclimur operariorum

classem, cuius fortunam iniseram allevari cupimiis dignanique

ficri populis humanitate excuUis, iiislilia etcarilateducibiis, quas
inlulit christiana religio, magisque in dies provehet per orbem
universum. Fert enim ratio ministerii Nostri ut illic semper
prœslo simus ad opem ferendam parati, ubi mœrentes solaliuin

expetunt, palrocinium infirmi, miseri maloram levamen. NoI^ilis

hiiiiis officii conscientia exciti, eorumque memores quc-p docuit

Servator divinus humanum genus, nuncia amoris et pacis verba

fecimus orbi Galholico per Litteras encyclicas, quariim initium

Beriun novarum. Fuse in iis agentes de conditione opificum eo

speclavimas ut sedaretur triste dissidium quo graviter confliclatur

in preesens humana societas, cui populariuni cupiditatum conci-

talio quasi taetrica nubes incumbit, instatque procella fremens

naufragii iniecta formidine. Neque omisimus pro re nata pênes

supremas auctoritates civiles operariae plebis causam agere, ne

tanta tamque utilis hominum multiludo derelicta atque indefensa

dedatur classi quaestuosae quas in rem suam verlit illoruni

egestatem.

Propterea non levem voluptatem cepimus ex iis quae Nobis,

dilecte Fili, nunciavisti de conventu nuper acto Biennae in Hel-

vetia, quo congressi a pluribus opificum millibus delegati viri,

ut e dissitis profecti locis, studiis et religione diversi, maximo
favore et plausu prosequuti sunt praedictas Litteras encyclicas,

ultro agnoscentes tradita in iis documenta apprime accommoda ad

tuendas légitimas eorum rationes, firmasque bases parandas

(quod omnium in votisest) quibus aequusrerum ordo adstruatur,

unde in hominum societate solida sequatur pax, veteri inter

dominos et mercenarios contentione dirempta. A.c sane quanto-

pere eo conférât salularis vis Catholicœ Ecclesiae, quum constans

et late patens experientia demonstrat, tum eorum ipsorum
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A NOTRE CHER FILS

Gaspard Decurtins.

Cher Fils, Salut et Bénédiction apostolique.

Nous n'avions rien tant à cœur que d'avoir l'occasion d'exprimer
h.iutement Notre sympathie et Notre sollicitude pour la classe

ouvrière, car Nous voulons améliorer sa condition malheureuse,
la rendre digne des nations civilisées, la mettre sous la protection
de la justice et de la charité dont le christianisme a e'tabli ete'tendra

de jour en jour davantage le règne bienfaisant sur la terre. En elTet,

une des raisons d'être de Notre ministère Nous fait porter aussitôt

Notre présence et Notre secours partout où les affligés attendent
des consolations, les faibles un appui et les malheureux un adou-
cissement à leurs maux. Pénétré de la conscience de cette sublime
mission, Nous souvenant des enseignements du divin Sauveur au
genre humain. Nous avons, par Notre Lettre Encyclique : Reruin
novarum, adressé au monde catholique des paroles d'amour et de
paix. Eu étudiant la condition des ouvriers, Nous avons cherché à
éteindre ce funeste conllit qui tourmente et menace cette société

humaine au-dessus de laquelle pèse, comme un ciel noir, le cour-
roux des passions populaires, annonçant par des éclairs terrifiants,

le déchaînement d'une tempête grosse de naufrages. Nous n'avons
pas négligé de traiter, devant les autorités souveraines de la société

civile, la cause de la classe ouvrière, ne voulant pas qu'une mul-
titude si grande et si utile fût abandonnée sans défense à une exploi-

tation qui transforme en fortune pour quelques-uns la misère du
grand nombre.

Aussi, avons-Nous appris avec satisfaction, cher fils, qu'au récent
Congrès de Bienne, eu Suisse, des délégués représentant des milliers

d'ouvriers, et venus de divers pays, séparés par leurs opinions et

leurs croyances, ont approuvé et acclamé Nos Lettres Encycliques
;

ils ont reconnu, d'eux-mêmes, qu'elles renferment les éléments les

plus précieux pour la défense de leurs droits légitimes et pour la

préparation, tant désirée, des fondements solides où puisse s'élever

un ordre de choses conforme à la justice, ordre de choses qui assu-
rera la paix dans la société humaine en détruisant l'antique défiance
entre patrons et ouvriers.

La puissance de l'action de l'Eglise catholique pour le succès d'une
telle entreprise, est démontrée par une expérience de tous les temps
et de tous les pays, et ceux-là mômes ne la méconnaissent point,
qui se déclarent pourtant opposés à son enseignement. Par sa nature
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confessio qui sese ad illa profilentur aliènes. Suaple enim
nalura et inslilulione, popiilorum mater et educalrix Ecclesia

est, ac praîvalida in promplii liahet insiriimcnta et prœsidia,

quorum ope ab hominibus iure sociatis vita commodius, nedum
honeslus et sanclius, agalur, Proinde facere non potest quin

lenicndis doloribus et allevandis miseriis amanter ac liberaliter

operam conférât suam. Satis est ea meminisse quac, teste his-

toria cl tradilione maiorum. Ecclesia gessit ut antiquae servi-

tutislabem abolerel. Ex eo quod sola suis viribus potuit tantum

tollere slirpilùs humani generis dedecus quod penilus moribus

inoleverat, facile licet arguere quid praestare queat ut operariam

classom cximat ex iis rerum angusliis in quas œtate hac nostra

eam coniecit humanœ societatis condilio. Facile pariter exinde

inlellectu est, ad hoc perficiendum opus pietatis eximiœ ac

verae humanitali nihil potius et efficacius esse quam conniti ut

aile insidant animis chrisliange praecepta legis, moribusque
hominum moderatrix pracsit Evangelii doclrina.

Quare haud minorem inesse putamus laudem quam opportu-

nitatem et fruclum in eo consilioquod iniistis, ut per huiusmodi

conventus populi et imprimis operiariae classis animi iis

imbuantur documentis, quse memoratis Litteris Nostris explica-

vimus e sanctissimis Ecclesiae doctrinis hausta, atque ut illis

probe perceptis, certam induant persuasionem, ea quae légitime

expetunt bonaopperienda esse, non ex inconsulta socialisordinis

perturbatione, sed ex vi salutari sanctoque dominatu illius

sapientiae quam de cœlo illatam ad regendos hominum mores

Ghrislus Dominus in terras effudit.

Nec minus Nobis probatum extitit scitum illud Biennensis

conventus, quo cautum est ut proxime novus ac frequentior

indicatur operariorum cœtus, cuius communi voto eorum curœ

qui rébus publicis praesLint eo convertantur ut pares ubique

ferantur legesquseintîrmitatemproteganlpuerorum mulierumque
operantium, eaque effici iubeant quae LiUeris Nostris agenda

suasimus. Neque vero multis opus est ut summa huiusce rei ratio

in aprico sit. Nam siqua gravis et probabilis causa est, ex qua

publica auctoritas iure sese interponat legum lationead rationes

tuendas operariorum, nuUa sane gravior ac probabilior videri

poterit, quam nécessitas subveniendi imbecillitati puerorum et

feminarum. unde initia vel ortum succedens progenies habet,

viresque et opes gentis cuiusque magna ex parte promanant. At

parte ex alla nemini obscuruni est quam imperfectum patrocinium

foret labori opificium per leges datum quas diversas sibi una-

quaeque civitas ferret. Quum enim aliae aiiunde profectae merces

sœpe eodem confluant ut venum eant, cerle modus et finis labori
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et ses institutions, rEyli?e mérite d'une manière merveilleuse le

nom de mère et d'institutrice des peuples, elle tient à sa disposition

dos ressources admirables pour aider les hommes associés selon

le droit, à augmenter le bien-être de leur existence sans nuire à

riionnèteté et à la sainteté de la vie. Aussi, l'Eglise ne peut-elle

s'abstenir de travailler avec afîection maternelle et générosité à

soulager la misère et adoucir toutes les infortunes. A la lumière de
l'histoire et de la tradition, il est beau de la voir arrivera guérir la

plaie d'une servitude séculaire. Elle a pu, de ses seules forces,

enlever cette tache déplorable de la société humaine qui l'avait

pénétrée comme l'huile; le spectacle d'une telle œuvre permet de
juger de ce qu'elle peut pour déga;.'er la classe ouvrière des maux
oùl'a conduite la condition actuelle de la société. Il est facile aussi

de comprendre que, pour arriver à l'accomplissement de ce grand
chef-d'œuvre de charité et de véritable humanité, la meilleure

méthode à suivre est de travailler à graver profondément dans les

esprits les préceptes du christianisme et à faire accepter, comme
règle douce et forte de conduite, la doctrine de l'Evangile. C'est

pourquoi, Nous estimons aussi heureux et pratique que louable le

projet que vous avez conçu de profiter des Congrès pour faire péné-
trer dans l'àme du peuple, de la classe ouvrière en particulier, les

principes développés dans nos Lettres Encycliques : RenimNovarum.
l'ar l'intelligence parfaite de ces principes puisés dans les saintes

iloctrines de l'EnIise, les hommes se persuaderont que la réalisation

(le leurs vœux légitimes s'obtiendra, non par la perturbation incon-
sidérée de l'ordre social, mais sous la direction puissante, salutaire

et sainte de cet esprit de sagesse que Jésus-Christ Notre-Seigneur
a fait descendre du ciel sur la terre pour conduire l'humanité.

Nous avons appris également avec satisfaction que le Congrès de
Hienne a avisé aux moyens de réunir bientôt un nouveau Congrès
d'ouvriers plus important encore; son but est d'attirer l'attention

des autorités civiles sur la nécessité de faire partout des lois égales,

protectrices de la faiblesse des enfants et des femmes, contre les

excès du travail, et d'appliquer les conseils que Nous avons donnés
dans notre Encyclique. En effet, si les autorités publiques ont un
iutôrèt grave et incontestable à s'occuper de défendre les droits des
ouvriers, cet intérêt est bien plus grand et plus sérieux lorsqu'il

s'agit de venir au secours de la faiblesse des enfants et des femmes.
Ils sont le commencement ou l'espoir de la génération suivante, et

c'est sur eux que la nation doit compter, en grande partie, pour
son avenir et sa prospérité. D'autre part, il est bien évident que les

OU'. riers ne trouveront jamais une protection efficace dans des lois

qui varieraient avec les différentes villes. Du moment, en clfet, que
il "S marchandises de diverses provenances affluent souvent au
juèrae endroit pour y être vendues, il adviendrait à coup sîir que le

modeet le terme imposés en quelque endroit au travail des ouvriers,
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opificiim alicubi praescriptus friicfiis induslriae proveheret alte-

rius genlis in alterius perniciem.

lïasce aliasqne id gonns difficultates sola nequit infringere

legis hiimana3 vis. Vinci ill?e dcmum et infringi potorunl, si chris-

tiana de moribus disciplina passim excepta mentibiislate florue-

rit, hominesque acliis suos ad normarncxegerint documentorum
Ecclesiœ. Quœ si praecesserint, commode accedet ad commiinem
salulem concors adiutrix legum latorum prudentia et omnium,
quibus quœque gens pcllet, virium actuosa explicatio.

Tibi vero, dilecte Filii, qui studio indammato vires ingenii

operamque omnem et industriam eo confcrs, ut scopum tam
nobilem assequi liceat, hoc benevolentia3 Nostrae testimonium
palam prœbere voluimus,cerlaspe ducti. Te strenue prestiturum
ininceptis, seduloadnitentem ut latins in dies doctrinoe vulgentiir

et invalescant traditœ in documentis quae ad levandas miserorum
aerumnas firmandumqne socialem ordinem ab bac Apostolica
Sede prodiere. Divini interea auapicem favoris quiconatibustuis
secundus adspiret, Apostolicam benedictionem Tibi tuisque

peramanter impertimus.

DatamRomaeapudS.PetrumdieVIAugustiannoMDCGCXCIIÏ,
Pontificatus Nostri decimo sexto.

LEO PP. Xlll.
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pourvoirait aux résultats de l'industrie en faveur de telle nation et

au détriment de telle autre.

Ces difficultés et d'autres du même genre ne peuvent être sur-

montées par la seule puissance de la législation humaine. Elles ne
le pourront être que si la règle de conduite donnée par le christia-

nisme est comprise et mise en honneur, et si les hommes confor-
ment leurs actes aux enseignements de l'Eglise. Dans ces conditions,
le bien général trouvera un puissant auxiliaire dans la sagesse con-
ciliante des lois et dans le concours de toutes les forces dont dispose
chaque nation.

Pour vous, cher fils, qui consacrez avec un zèle ardent toutes les

ressources de votre âme et votre activité intelligente à atteindre un
si noble but, Nous avons voulu vous donner un témoignage public
de Notre bienveillance, Nous avons la confiance certaine que vous
avancerez courageusement dans la voie où vous êtes entré; vous
travaillerez à répandre chaque jour davantage et faire mieux com-
prendre encore les doctrines exposées dans les Lettres émanées du
Siège Apostolique, pour le soulagement des infortunes et le raffer-

missement de l'ordre social.

Comme gage de la faveur céleste que Nous appelons sur vos

efforts, Nous vous accordons affectueusement, à vous et aux vôtres,

la bénédiction apostolique.
Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 6 août de l'an MDGCGXCIII,

de Notre Pontificat le seizième.

LÉON XIII PAPE.
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A S. ÉM. Mon LECOT

A noire cher fils, Viclor-Liicien Lecot,

cardinal prêtre de la Sainte Eglise Romaine, archevêque de Bordeaux.

LÉON XIII, PAPE

Notre cher fils, salut et bénédiction apostolique.

Elles Nous furent singulièrement agréaljles les lettres que vous
Nous avez envoyées, le 26 du mois de juillet dernier : elles Nous
donnaient, en elTet, un nouveau témoignage, et de votre affection

pour Nous, et de la sollicitude avec laquelle vous vous préoccupez
des deux intérêts qui Nous sont le plus à cœur, le bien de l'Eglise et

le bien de la France.
Assurément, d'après la description que vous Nous avez faite avec

soin de l'état présent de votre pay?, nous avons reconnu avec joie,

que, de jour en jour, s'accroissent les elTorts en vue de la concorde
et de la paix. C'est ce qu'avaient recommandé avec énergie, à tous
les hommes de cœur et de conscience, Nos Lettres renouvelées à de
si fréquents intervalles.

Nous regardons, en etfet, comme un heureux présage ce que Nous
croyons reconnaître aujourd'hui : à savoir que la voix de la raison

commence à triompher des fausses opinions admises dans certains

esprits, qui semblaient considérer l'Eglise comme absolument
ennemie de la prospérité du pays. Nous voyons revenir à des sen-
timents plus modérés de justice et les esprits les plus intelligents,

et les hommes du peuple, que leur louable simplicité conduit natu-
rellement à des appréciations plus équitables.

Cette constatation Nous donne l'espoir heureux qu'il approche,
ce temps fortuné et objet de tous les désirs, où la paix s'établira

d'une façon solide, et où, grâce à elle, la nation française pourra
réunir ses forces dispersées et les faire servir toutes au bien
commun.

Mais, malgré la joie que Nous causent tous ces indices. Nous ne
pouvons Nous soustraire au sentiment qui Nous fait supporter avec
peine et désapprouver gravement l'audace de quelques hommes,
qui, se recommandant du nom de catholiques et de leur attachement
à la religion des ancêtres, se laissent emporter par l'esprit de parti,

au point qu'ils n'hésitent pas à attaquer violemment, par des écrits

injurieux livrés à la publicité, les plus hauts dignitaires de l'Eglise,

et n'épargnent même pas au Pontife Suprême leurs critiques

acerbes.
11 semble même que ces écrivains, qui sentent bien qu'ils ne

peuvent rien obtenir par cette tactique, au profit de la cause poli-
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tique qu'ils deiendent, se trouvent suffisamment récompensés de
leur travail, s'ils peuvent retarder ou gêner par leur action les

résultats de Nos efforts, et paralyser ainsi les dispositions salutaires

des esprits, qui, fatigués par la lutte, inclinent vers la paix.

Aussi, comme s'ils craii-'naient que ce qui peut faire le salut de
la France ne se réalise, ils préfèrent voir les enfants de la même
famille en désaccord, se séparer les uns des autres et prolonger des
luttes fraternelles, au grand détriment de la patrie et de la religion.

Et pourtant, en vérité, personne n'a pu trouver obscure ou
ambiguë la pensée que Nous avions dans l'esprit, lorsque, Nous
inspirant des devoirs de notre ministère sacré. Nous adressâmes à
la nation française Notre première exhortation, pleine de bienveil-

lance et de paternelle affection.

Une expérience prolongée l'avait clairement appris à tous : l'état

du pays s'est tellement modifié que, dans les conditions où est

actuellement la France, il ne paraît pas possible de revenir à l'an-

cienne forme du pouvoir sans passer par de graves perturbations.
La religion catholique, qu'un grand nombre regardaient, quoique

bien à tort, comme entretenant des divisions fâcheuses, était

appelée à courir de grands risques, l'Eglise était exposée à des vexa-
tions de jour en jour plus aiguës.

Cette situation était si évidente qu'elle ne pouvait échapper à
personne.
Dès lors, émus de ces difficultés. Nous, dont la charge est de défendre

ce qui peut assurer le mieux le salut de la religion, quoique Nous
sachions qu'il n'est permis à personne, sans témérité, d'imposer des
limites à l'action de la Providence divine, pour ce qui touche
l'avenir des nations, n'ayant jamais eu, d'ailleurs, la pensée de
blesser des sentiments intimes auxquels est dû tout respect, Nous
n'avons pu cependant souffrir que quelques hommes, entraînés par
l'esprit de parti, se servissent d'une apparence de religion comme
d'un bouclier, pour faire plus sûrement opposition au pouvoir
public depuis longtemps établi ; de ces tentatives d'opposition, en
effet, on ne pouvait attendre aucun résultat utile, mais seulement
des conséquences très défavorables pour l'Eglise.

C'est pourquoi. Nous préoccupant de l'importance de la situation

et pour que la Religion, dans sa majesté auguste, ne fût pas mêlée
aux luttes des passions humaines ou aux complications trompeuses
de la politique, mais voulant, comme il était convenable, qu'elle

gardàtsaplace au-dessous des incidents humains, Nous fîmes appela
tous les citoyens français, hommes de conscience et de cœur, leur
persuadant de reconnaître et de garder loyalement la constitution

du pays, telle qu'elle était établie, et oubliant les vieilles querelles,

de travailler énergiquement à ce que la justice et l'équité président
aux lois, à ce que le respect et les conditions de la vraie liberté

soient assurés à l'Eglise, et qu'ainsi, fraternisant dans les mêmes
efforts, ils pourvoient à la prospérité delà commune patrie.

Comme telle fut la portée de Notre pensée et de Nos actes, il est à
la fois malheureux et absurde qu'il puisse se rencontrer quelqu'un
qui, se vantant d'avoir plus souci de l'Eglise que Nous-méme,
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s'arroge je droit do parler en son nom contre les enseignements et

les prescriptions de celui qui est en même temps le protecteur et

le chef de l'Kglise.

Nous croyons, à la vérité, que ces hommes dont la conduite est à

la fois si audacieuse et si indigne, ne peuvent trouver en France,

parmi les vrais enfants de l'Kglise, personne qui soit de leur

avis ou imite leurs exemples. Car Nous estimons justement vrais

enfants de l'Eglise ceux qui font sans peine au bien très supérieur

de la religion et de la patrie, le sacrifice de leurs sentiments et de

leurs intérêts privés.

Quant à ceux-ci, nous ne pouvons douter que leur docilité et

leur solide vertu ne soient amplement récompensées par Dieu, et

que tous les gens de bien ne les approuvent et ne les louent comme
ils le méritent.

Dans cescirconstances,NousvousaccordonsdufonddeNotre cœur,

Notre très cher Fils, à vous, au clergé et aux fidèles confiés à

votre garde, comme gage de Notre particulière bienveillance, Notre

bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 3« jour d'août 1893, en la

16« année de Notre Pontificat.

LEON XIII, PAPE.
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A MONSEIGNEUR l'ÉVÊQUE DE POITIERS

SUR « LA PETITE ÉGLISE »

A notre Vénérable Frère Aiigiistin-Hiibert, évêqiie de Poitiers.

LÉON XIII, PAPE
Vénérable Frère, Salut et Bénédiction apostolique.

Nous avons éprouvé une joie peu commune à la lecture des lettres

que Nous adressait Notre cher fils Joseph Foulon, cardinal de la

Sainte Eglise romaine, archevêque de Lyon, la veille des Nones de
décembre de Tannée dernière. Ces lettres Nous apprenaient que
ceux que l'on appelle là-bas de la Petite Eglise, ayant à leur tête,

comme principal interprète de leur pensée, un homme honorable,
Marins Duc, inclinent manifestement à répudier le schisme dans
lequel ils ont été jusqu'ici retenus, et à chercher comme il convient
la communion catholique sous les évéques établis par le Pontife
romain. Rien, en effet, ne saurait Nous arriver de plus agréable que
de voir Nous-même les exhortations paternelles et les souhaits de
Nos illustres prédécesseurs Pie VII, Léon XII, Pie IX, non moins
que Nos sollicitudes personnelles, atteindre enfin l'issue désirée.

Le même bien-aimé fils e'tant parvenu, sur l'appel de Dieu, à la

couronne de la céleste justice, Nous avons jugé convenable de vous
répondre à vous. Vénérable Frère, dans le diocèse duquel, comme
dans celui de Lyon, se trouvent nombre de ces hommes; et Nous
avons la pleine confiance et l'entière certitude d'avoir en vous un
aide plein de zèle et surtout d'industrie dans cette œuvre si sainte
et si agréable à Dieu. Lorsque l'illustre prélat, que Nous avons
récemment désigné pour LEglise de Lyon aura pris possession
de sa nouvelle dignité, il vous appartiendra de lui communiquer
Nos desseins, afin que l'union de nos efforts nous mène plus sûre-
ment au but.

Ce qui, en cette matière. Nous paraît en premier lieu excellent,
c'est que, suivant ce qui Nous a été rapporte, l'affaire soit traitée
avec l'homme dont les intentions sont si louables et avec ceux qui,
tout en refusant, sous l'empire d'une déplorable erreur, d"ètre en
communionavecle pasteurlégitime, n'ont pas cependant d'animosité
contre l'Eglise.

Ceux-ci, non seulement ont rejeté les sollicitations des hérétiques
et des ennemis du nom catholique, mais encore professent nos doc-
trines catholiques et observent nos rites, notre discipline et notre
manière de prier. Nous concevons de tout cela la meilleure espé-
rance que des hommes ainsi disposés écouteront sans peine ceux
qui les avertiraient avec prudence et charité.
En effet, les points sur lesquels reposent, dit-on, leurs doutes et
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leurs hésitations, ont plus besoin d'avertissemenis que de réfutation.

Ils prétendent que leur unique prt'occupation est d'affinnrr le droit

propre et orii-'inaire de TE^Mise, n'ayant rien de plus à cœur que de
voir sa liberté à l'abri de toute action des pouvoirs humains. Ils

trouvent la ^'arantie la plus absolue et la défense la plus sûre de
cette liberté en ce que les évoques retiennent dans une perpétuelle

stabilité la place qu'ils ont occupée dans la sainte hiérarchie; d'où

il est interdit de les éloi^'ner de leur siè^'e et de leur difJînité.

A coup sûr, un homme de bon sens ne croira jamais que les

droits et la liberté de l'Eylise tiennent plus au cœur de quelques
particuliers ou de quelques évèques, que du Saint-Siè;^e lui-même,
et de la Mère et Maîtresse de toutes les Eglises, tellement que pour
procurer ce bien, l'Eglise romaine ait besoin des excitations de
ceux qui, pour vouloir être et se faire conside'rer comme vrais

catholiques, lui doivent avant tout soumission et obéissance. S'il

faut reconnaître, il est vrai, et considérer comme un droit acquis et

consacré, que rml évêque ne saurait être éloigné de son siège et de
sa dignité par les pouvoirs humains, il «e faut pas non plus faire

difficulté d'admettre que la même chose est permise au Siège apos-

tolique, en raison de sa suprême autorité sur les agneaux et sur les

brebis, toutes les fois que l'exigent de graves conjonctures et le bien
suprême de l'Eglise.

Les exemples analogues ne font pas défaut dans les annales de l'Eglise,

soit dans les temps anciens, soit à des époques plus rapprochées.
C'est un fait mémorable que celui de saint Grégoire de Nazianze
s'éloignant spontanément de son siège de Constantinople pour le

bien de la paix. Elle est digne également d'être rapportée, la sen-
tence de saint Melchiade, Notre prédécesseur, « si exempt de toute

faute, si intègre, si prévoyant, si pacifique (1). » Celui-ci, en effet,

afin d'éteindre dans son principe le schisme de Donat qui devait

affliger l'Eglise au lendemain de la persécution de Dioclétien,

décréta de sa propre autorité : que là où la discussion aurait créé

deux évêques sur le même siège, celui-là serait confirmé dans sa

charge, qui aurait été ordonné le premier; le second devant être

pourvu d'une autre Eglise (2). D'où il s'ensuivait que l'évêque catho-
lique devait quitter son siège en faveur de l'évêque qui aurait

abjuré le schisme.
Ce saint Pontife faisait un tel cas de la paix dans l'Eglise qu'il ne

craignait pas de préférer aux évêques d'un catholicisme et d'une
intégrité éprouvés des évêques coupables de schisme, si ces derniers
voulaient revenir de leur erreur à la vérité. C'est pour cela même
qu'il fut proclamé par saint Augustin, « l'homme très bon, le fils de
la paix chrétienne, le père du peuple chrétien (3). »

Ces éloges conviennent en toute justice à la vertu et à la conduite
de Pie VIII. Dès que la tranquillité succéda à la crise aiguë, la bonté
divine aidant, il mit tous ses soins à guérir les blessures infligées à
la France et à l'Eglise par les horreurs de l'impiété. Il le fit par ses

(1) S. August., ép. XLIII, c. 5.

2) Ibid.

(3) Ibid.



SUR « LA PETITE ÉGLISE », 19 JLILLET 1893 225

décrets bien connus, qui sont d'une admirable prévoyance. En ren-
dant à la religion son ancien éclat, il raffermit si heureusement la

paix de l'Eglise que l'Ordre des évèques établi par son autorité fut

regardé comme digne de sa haute charge et devint l'objet de la

vc'nération de tous les fidèles. Aussi ces prélats furent-ils reçus à la

communion de la fraternité catholique par les évèques du monde
entier.

11 ne peut donc y avoir aucune cause prouvée en droit, pour que
ces hommes, quels qu'aient été d'ailleurs les premiers chefs de ceux
dont il s'agit aujourd'hui, se soient séparés de la très sainte com-
munion de l'univers catholique. Qu'ils ne s'appuient ni sur l'hon-

nêteté de leurs mœurs, ni sur leur fidélité à la discipline, ni sur leur

zèle à garder la doctrine et la stabilité de la religion. L'Apôtre ne
dit-il pas ouvertement que tout cela ne sert de rien sans la cha-
rité '!)? Absolument aucun évêque ne les considère et ne les gou-
verne comme ses brebis. Ils doivent conclure de là avec certitude

et évidence qu'ils sont des transfuges du bercail du Christ. Qu'ils

entendent ce cri de saint Ignace, homme des temps apostoliques et

martyr illustre : « Je vous écrirai de nouveau si, par faveur de Dieu,
j'apprends que vous tous et chacun, sans aucune exception, vous
êtes unis dans une même foi sous le seul Jésus-Christ, obéissant à
l'évéque et à ses prêtres, rompant dans l'unité d'un même esprit le

pain unique dans lequel se trouve la source de l'immortalité (2) ».

Ou encore : « Abstenez-vous des herbes nuisibles que no cultive

point Notre-Seigneur Jésus-Christ; elles n'ont point été plantées par
le Père. Quiconque est de Dieu et de Jésus-Christ est avec l'évéque,

et quiconque revient, conduit par la pénitence, à l'unité de l'Eglise,

est de Dieu et est selon Jésus-Clirist. Ne vous y trompez pas, mes
Frères, si quelqu'un suit les fauteurs du schisme, celui-là n'est

point héritier du royaume de Dieu (3). ;)

A cela revient aussi qu'ils ne se peuvent rien promettre des grâces

et des fruits du perpétuel sacj-ifice et des sacrements qui, tout en
étant administrés avec sacrilège, étaient cependant valides et ser-

vaient eu quelque manière à cette forme et apparence de la piété,

que désigne saint Paul (4) et dont parle plus longuement saint

Augustin. « La forme de la branche, dit très justement ce dernier,

peut être visible, même en dehors de la vigne, mais la vie invisible

de la racine ne peut être conservée que dans l'union avec le cep.

C'est pourquoi les sacrements corporels, que d'aucuns conservent
et prônent en dehors de l'unité du Christ, peuvent garder l'appa-

rence de la piété. Mais la vertu invisible et spirituelle de la vraie

piété ne peut y résider, pas plus que la sensibilité ne demeure dans
un membre amputé (5). » Mais n'ayant plus un seul prêtre qui

ndhère à leur doctrine, ils ne peuvent même plus se prévaloir de
cette apparence de la piété. Ils n'ont plus les sacrements, sauf le

l).'i[)tême, qu'ils confèrent, dit-on, sans solennité aux enfants; bap-
I Mue fructueux pour ceux-ci, pourvu qu'à l'âge de discrétion ils

n'adhèrent point au schisme, mais mortel pour ceux qui l'adrai-

(1) I Cor., xni, 3. — (2) Ad. Ephes., xx. — (3) Ad. Polycarp., vi. —
{i) H. Tiiu., ui, 5. —(5) Serni., i.xxi, in Matth., 32.
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iiislrent, car, en le confe'rant, ils font volontairement acte de

schisme.
S'ils veulent bien s'arrêter attentivement à toutes ces considéra-

lions et envisager l'ensemble de ces choses avec droiture, il est

impossible que, mus par de sérieuses inquiétudes, ils ne soient

amenés à entendre la voix du Dieu des miséricordes, et à répondre

aux vœux de l'Eglise catholique et apostolique, Mère si désireuse

du salut de ses enfants.

Le bien essentiel et le premier de tous est en cause, car « que vou-
lez-vous de plus, ô hommes (puisse cette exhortation empruntée à

saint Augustin agir sur leurs cœurs !), que voulez-vous de plus? Il

ne s'agit ni de votre argent, ni de votre or. Vos terres, vos biens,

la santé de votre corps ne sont point en question. 11 s'agit de gagner

la vie éternelle et fuir la mort éternelle : C'est à vos âmes que nous
faisons appel ; sortez donc enfin de votre sommeil (1). »

Les monuments publics en font foi, ces évoques qui, après avoir

longtemps et si bien mérité de l'Eglise, ont, faute d'avoir examiné
suffisamment la question, semble' résister d'abord aux invitations

de Pie VII, ceux-là mômes, et tous sans aucune exception, après avoir

acquis une connaissance et une intelligence plus exactes delà cause,

ont prêté une oreille docile aux exhortations du Souverain Pontife.

II est, en outre, certain que les décrets et prescriptions du Siège

apostolique qui ont contribué à relever de ses ruines la religion

catholique en France ont été pleinement approuvés par ces mômes
prélats et par tout le corps épiscopal. Tous comprirent qu'il n'est

permis à personne d'affirmer ou que TEglise catholique ait été en

quelque sorte exilée de France par Pie YII, ou qu'elle soit réduite

à résider uniquement en quelques hommes privés de pasteurs. Ces

évêques qui ont, les uns immédiatement, les autres plus tard,

obtempéré aux ordres du Pontife romain, s'étaient auparavant

montrés vis-à-vis de Dieu et de l'Eglise par la fermeté de leur

volonté contre les efforts des impies, par les souffrances et les

épreuves de tout genre, des ouvriers que rien ne saurait confondre. Ils

aidèrent plus encore l'Eglise et pourvurent davantage au salut des

peuples quand, pour rétablir la paix, et pour relever la religion en

France, ils offrirent à Dieu et à l'Eglise d'abdiquer leur dignité,

sans aucune atteinte portée à l'autorité du Siège apostolique.

Il Nous reste, Vénérable Frère, à souhaiter que Nos sollicitudes

et Nos efforts, auxquels la prudence pastorale et la charité de l'ar-

chevêque de I.yon, aussi bien que la vôtre, répondront fidèlement,

reçoivent lesaccroissementsvivementdésirésdeceDieu dont lagloire

ap'paraîtadmirable en ceux qu'il ramène au droit chemin du salut.

Et maintenant, en témoignage de Notre particulière bienveillance

et comme gage des dons célestes. Nous vous accordons, avec grande

affection, à vous, à votre clergé, et à votre peuple, la bénédiction

apostolique.
Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 19 juillet de l'année 1893, la

seizième de notre Pontificat. LÉON XIII, Pape.

(1) Ep., iLiii, 3.





SS. D. N. LEONIS PAPiE XIII

EPISTOLl ENGYGI.IGA

AD EPISCOPOS HUNGARF/E

\ enerabilibus Fralrihus primalis, archiepiscopis, episcopis,

alisque locorium ordinariis in Hungaria gratiam et commu-
nionem cwn apostolica sede liabenlibus.

LEO PP. XIII

Venerab'des Fratres, salutem et apostolicam benedlctionem.

Constanti Hungaroriim in hanc Apostolicam Sedem pielati

ODservantiaeqiie palerna semper Ponlificum romanorurn bene-
volentia mutuo cumulateqiie respondit ; Nosque ipsi praecipuae

caritatis providenliaeqiie teslimonia nunqaam passi siimiis a

vobis a gente vestra desiderari. Isliusmodi vero animum Nos-
trum singLiIari quadam ratione patefecimus, ciim septem anle

annos maximi fauslissimique eventus memoriam Hungaria cele-

bravit. Hanc siquidem opportunitatem nacti epistolam ad vos

dedimus, Venerabiles Fratres, in eâque tum avitara Hungarorum
fîdem, virtutes et clare factacominemoravimus, tum eliam con-

silia vobiscum de rébus communicavimus, quae ad gentis istius

salutem et prosperitatem,per liaec tam infensa catholico nomini
tempora, pertinere viderenlur. Eadem vero causa idemque pro-

positum Nos modo impellunt ut iterum ad vos perscribamus. —
Sane in eo génère rerum, quae omnium animos istic postremo
hoc tempore permoverunt, Apostolici officii Nostri ratio postu-

lat, ut vos clerumque vestrum ad animorum constantiam, ad
concordiam, adalacritatem in erudiendis monendisque opportune
populis curae veslrae concreditis enixius cohortemur. — Sed alia

praeterea sunt apud vos, quae novam sollicitudinis causam Nobis
afïerunt : pericula inîelligimus quae religioni graviora quotidie

impendent. — Haec enimvero, uli praecipuas curas cogitatio-

nesque Nostras ad se convertunt, ita maxime operam veslram,

Venerabiles Fratres, vehementius efflagitant, camque valdecon-
fidimusconsiliisexpectalionique Nostraeparem omninofuturam.
Quod generatim . ad officia catholicorum attinet, tam acri



LETTRE ENCYCLIQUE (1)

DE N. T. S. P. LÉON XIII

AUX ÉVÊQL'ES DE HONGRIE

A ses vénérables Frères le primat, les archevêques, évêques et autres

ordinaires de Hongrie, en grâce et en communion avec le Siège
Apostolique.

LÉON XIII, PAPE

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique,

A la constante vénération et à la soumission des Hongrois envers
le Sièf^e Apostolique, a toujours répondu, de la part des Pontifes
Romains, une bienveillance très vive; Nous-même n'avons jamais
laissé désirer à vous et à votre nation les témoignages de Notre
affection particulière et de Notre intérêt.

Mais Nous avons surtout manifesté, d'une façon singulière. Nos
dispositions lorsque, il y a sept ans, la Hongrie a célébré le souvenir
d'un événement très important et très heureux. Profitant de cette
occasion. Nous vous avons adressé une lettre, vénérables Frères,
dans laquelle Nous avons rappelé l'antique foi des Hongrois, leurs
vertus et leurs grandes actions; puis. Nous vous avons communiqué
des conseils relatifs à ce qui intéresse le salut et la prospérité de
cette nation, à une époque si ennemie de la foi catholique. Ce
même motif et le même but Nous engagent maintenant à vous
envoyer ces nouvelles prescriptions.

En présence des événements qui ont ému dans ces derniers temps
tous les esprits en Hongrie, les devoirs de Notre charge apostolique
demandent que Nous vous exhortions ardemment, vous et votre
clergé, à la fermeté, à la concorde, au zèle pour instruire et avertir

à propos les peuples confiés à vos soins.

Mais il existe encore dans votre nation d'autres motifs d'inquiétude
pour Nous : Nous comprenons quels graves dangers y menacent
chaque jour la religion.

Les intérêts de cette religion, qui sont l'objet de Nos soucis par-
ticuliers et de Nos pensées, sollicitent aussi puissamment votre
activité, vénérables Frères, et Nous avons pleinement confiance que
celle-ci sera de tous points égale à Nos conseils et à Notre attente.

Il est du devoir des catholiques d'une façon générale, mais sur-

(1) Traduction de L'Univers.
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praeserlim insidiosaque inslilutorum clirisLiauorurri oppugna-

tione, maiorem in modum oporlet ut univers! serio naviterque

perpcndanl quanti référât in omni temporum reriimque varielate

salvam incoluinemque esse in civitate religionem, itemque

quanlopere intersit perfectam stabilemque hac in re animorum
consensionem relineri. Causa nimirum agitur de summo maxi-

moque omnium bonorum, quae est sempiterna hominum salus

neque minus de iis ipsis conservandis tuendisque rébus, quae

in civili societate vel ad quietem vel ad veri nominis felicitatem

impense expetuntur. Ita plane excelsi illi viri, gratissimâque

omnis posteritalis memoria digni, sensere, qui in eximium for-

titudinis animi exemphim ubique gentium, quavis aetate, miri-

fice eluxerunt, seseqiie velutmiirum prodomoDei impertierunt;

non sua omnia solum, sed et vitam ipsam, religionis Ecclesiae-

que causa, parati profundere. In quo pariter habet Hungaria

vestra domestica exempla, eaque, longo aetatum decursu, et

multa et praeclara. Quinimmo quod ipsa in catholica fide a

Stephano rege et Apostolo suo accepta, fideliter constanlerque

permanserit, in hoc sane, praeter singulare Dei beneficium,

agnoscendus est fructus firmissimi perpetuique gentis istius

propositi; quod nempe mature intellexerit quum de religione

ageretur, de gloria nominis, de ipsa incolumitate generis soi

causam agi. Mirum vero quam generosaset insignes istiusmodi

animorum affectio virlutes aluerit : quarum ope vel in summis
temporum difficultatibus magnitudini periculoriim non dissi-

milem Hungari fortitudinis constantiaeque magnitudinem oppo-

suerunt. Earum sane praesidio virtutum, quum iteratas Tarta-

rorum inciirsiones, tum eliam diuturnos immanesque Mahume-
tanorum impetus invicli refiitarunt : digni sane qui in hoc tam
periculoso certamine ab exteris etiam gentibus, a principibus

summis, maxime a romanis Pontificibus, omni adiuvarentur

subsidio; neque enim de fide tantummodo imperioque Hunga-
rorum, sed de ipsa religione catholica, de Occidentis salute

dimicabatur. Simili ratione recentioriim saeculorum procellas,

quae tam graves apud finitimas gentes edidere rainas, etsi

earum violentiam ipsa quoque sensit Hungaria, iacturasque

fecil non sane levés, sospes tamen effugit; effugietque in pos-

terum si modo suus religionis stet honos, omnesque pernoscant

quae sua cuiusque sint quotidiana officia, eaque diligentissime

colant.

Atque ut ad ea veniamus, quae propositum Nostrum propius

attingunt, haud mediocri profecto animi dolore perspeximus,

praeter ea quae in Hungariaelegibus, uti alias conquesti sumus,
« cum Ecclesiae iuribus discrepant et eius facultatem agendi
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tout au moment d'attaques si vives et si insidieuses contre les insti-

tutions chrétiennes, que tous s'appliquent à comprendre combien
il importe, au milieu de la variété des temps et des circonstances,
de conserver dans l'Etat la religion intacte et parfaite, et aussi
d'assurer sur ce point l'accord absolu des esprits. Il s'agit, en effet,

du plus haut et du plus grand de tous les biens, qui est le salut
éternel des hommes, et aussi de la conservation des institutions qui
assurent à la société civile le calme et une prospérité digne de ce
nom. Tel était le sentiment de ces hommes vraiment grands et
dignes du souvenir de toute la postérité, qui donnèrent à diverses
époques un magnifique exemple de courage à toutes les nations,
et servirent en quelque sorte de murs à la maison de Dieu, prêts à
sacrilîer non seulement tous leurs biens, mais leur vie même à la

cause de la religion et de l'Eglise.

Sur ce point, votre Hongrie possède des exemples domestiques
nombreux, magnifiques, et qui ont marqué une longue suite de
siècles. Bien plus, si elle est demeurée (idulement et constamment
dans la foi catholique qu'elle avait reçue d'Etienne, son roi et son
apôtre, il faut reconnaître en cela, outre un bienfait particulier de
Dieu, le résultat le plus solide du rôle qu'a toujours eu cette nation;
elle a compris pleinement que, lorsqu'il s'agissait de religion, il

s'agissait en même temps de la gloire du nom et du salut de la

race. Mais il est admirable de constater à quel point un tel senti-
ment a suscité de généreuses et de remarquables vertus, grâce
auxquelles, au milieu des plus grandes difficultés, les Hongrois ont
opposé un courage et une constance égaux à la gravité du péril.

Avec le secours de ces vertus, ils repoussèrent victorieusement
tantôt les invasions fréquemment renouvelées des Tartares, tantôt
les longues et redoutables attaques des Mahométans. Ils étaient
dignes, dans une lutte si périlleuse, de recevoir toutes sortes de
secours des nations étrangères, des rois et surtout des Souverains
Pontifes.

Ils combattaient, en effet, non seulement pour la foi et l'empire
de la Hongrie, mais encore pour la religion catholique elle-même et

le salut de l'Occident. Par la même raison, si la Hongrie a ressenti
la violence des tempêtes qui accumulèrent tant de ruines chez les

peuples voisins, si elle a subi elle-même des troubles sérieux, elle

en est toujours sortie intacte et elle y échappera dans l'avenir,

pourvu qu'elle reste fidèle à sa religion, que tous ses citoyens con-
naissent leurs devoirs quotidiens et les accomplissent avec zèle.

Et, pour en revenir à ce qui touche de plus près Notre but, Nous
n'avons pas remarqué sans douleur qu'outre les passages qui, dans
les lois hongroises, comme Nous l'avons de'ploré ailleurs, sont en
désaccord avec les lois de l'Eglise, diminuent sa puissance d'action
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» minuunt ac professionni calholici noniinis officiant (1^ », et

alia fuisse poslremis hisce annis vel publica auctoritale aecn^la

vel acta, haud minus sane Ecclesiae ipsi reique catholicae periii-

ciosa : eo autem qui nunc est communium rerum veslrarum cursu,

valde perlimescendum, ne longe graviora eveniant religioni

damna. — lamvero, quod nominatim pertinet ad ea rerum capila,

quaefervenlius apud vos proximo hoc tempore agitala sunl, ves-

Irum est, Yenerabiles Fralres, studiose concordilerque dare

operam, ut omnes lum sacerdotes tum laici apprime agnoscant

quid sibi liceat et a quo cavere debeant, ne contra naluralis

divinaeque legis offendant praescripta. Et quoniam plerique

vestrum de iis ipsis rébus animarum curatoresiusserunt Aposto-

licae Sedis iudicium, a vobismetipsis perrogatum, expeclare,

vestrum iam erit, Venerabiles Fratres, eosdem sacrorum admi-

nistros sedulo admonere ut religioni habeant ne minimum quidem
ab iis discedere quae Apostolica Sedes vel statuerit vel praece-

perit : quod autem sacerdolibus non liceat, planum est ne laicis

quidem hominibus illud licere. Geterum ad prohibendam pluri-

morum malorum vim, permagni ponderis est, ut animarum
curatores nunquam désistant mullitudinem commonere, ut ab

ineundis cum alienis a catholico nomine coniugiis, quantum fieri

possit, abstineant. Probe intelligant fidèles, notatumque animis

habeant, ab eiusmodi coniugiis, quae semper Ecclesia detestata

est, ex eo maxime esse abhorrendum, uti Nos ipsi alio loco

ediximus (2), « quod occasionem praebent velitae societali et

» communicationi rerum sacrarum
;
periculum religioni créant

« coniugis catholici; impedimento suntbonae institutionilibero-

» rnm, et persaepe animos impellunt, ut cunctarum religionum

» aequam habere rationem assuescant, sublato veri falsique

» discrimine ».

Sed avitae Hungarorum religioni maiora impendent, uli

monuimus, damna. Quotquot istic sunt inimici calholici nominis

non dissimulant profecto quid velint : nimirum, armis omnibus
ad nocendum aplioribus, illud assequi ut Ecclesia resque catholica

in deteriorem quotidie condilionem compellanlur. Vos itaque,

Venerabiles Fralres, vehementius quam unquam alias hortamur,

nuUi ut labori parcatis, quo tantum periculum a grege vobis

commisso a patria vestra propulselis. — Illud imprimis curale

atque efficite utuniversi, exemplo et aucloritate vestra confirmati,

rehgionis causam fortes et animosi suscipiant, firmiter tueantur.

Profecto, haud raro accidit, neque enim relicebimus id quod est,

utnonnulli inter catholicos, quo tempore maxime deberent virtute

i^i

Epist. Encyel. ad Episcopos Hung. die xxii Aug. mdccclxxxti.
Lut. Encyel. de Matrimonio chrisliano, an. mdccclxxx.
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et nuisent à la profession de la foi catholique, d'autres mesures qui
ont été décrétées et applique'es dans ces dernières années, par les

jjouvoirs publics, ne sont pas moins funestes à l'Eglise et aux intérêts

catholiques ; et, avec le cours que prennent chez vous les événements,
il est fort à craindre que d'autres maux plus graves ne viennent
frapper la religion.

En ce qui concerne les affaires qui ont donné lieu ces derniers
temps parmi vous aux plus vives discussions, il vous appartient,
vénérables Frères, de travailler avec zèle et union à ce que les

prêtres et les laïques connaissent ce qui leur est permis et ce dont
ils doivent se garder, pour ne pas transgresser les prescriptions de
la loi naturelle et de la loi divine.

Puisque la plupart d'entre vous, pasteurs des âmes, Nous ont fait

savoir qu'ils attendaient le jugement du Siège Apostolique, demandé
par eux, il vous appartiendra, vénérables Frères, d'avertir avec soin
les ministres du culte eux-mêmes de se faire scrupule de s'écarter

en rien des décrets ou des prescriptions du Saint-Siège : il est évi-

dent que ce qui n'est pas permis aux prêtres ne l'est pas non plus

aux laïques.

D'ailleurs, pour éviter des maux très nombreux, il est d'une
grande importance que les pasteurs des âmes ne cessent d'avertir

les fidèles de s'abstenir autant que possible de contracter des unions
avec les personnes étrangères à la foi catholique. Qu'ils comprennent
bien et qu'ils aient présent à l'esprit que de tels mariages, qui ont
toujours été réprouvés par l'Eglise, sont d'autant plus blâmables,
comme Nous l'avons dit Nous-même ailleurs, qu'ils donnent occa-
sion à une société défendue et à la communication des choses sa-
crées; qu'ils créent un péril pour la religion du conjoint catholique,
qu'ils sont un obstacle à la bonne éducation des enfants, qu'ils con-
duisent souvent les esprits à avoir la même opinion de toutes les

religions, en faisant disparaître la distinction de la vérité et de
l'erreur.

Mais de plus grands maux menacent, comme Nous l'avons dit,

l'antique religion des Hongrois. Tous les ennemis de la foi catho-
lique qui se trouvent dans ce pays ne dissimulent pas leur but :

arriver, en employant les armes les plus dangereuses, à ce que la

condition de l'Eglise devienn de jour en jour plus fâcheuse. Aussi,
vénérables Frères, Nous vous exhortons plus vivement que jamais à
n'épargner aucune peine pour éloigner un tel danger du troupeau
qui vous a été confié.

Faites d'abord en sorte que tous, affermis par votre exemple et

votre autorité, embrassent et défendent avec courage et ardeur la

cause de la religion. Sans doute, il arrive souvent, et Nous ne
cacherons pas ce qui existe, que parmi les catholiques, alQjrs qu'ils
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constantiaque summa eniti in tuendis vindicandisque Ecclesiae

iuribus, spccie quadam hunianae priidenliae ducti, vel in diversa ,,

abeanl, vel nimis in actione timidos remissosque se praebeant.
*

Alqui facile perspicitur, isliiisinodi agendi rationem periculis

sane gravissiniis adituni patefacere, praesertim si de iis agatur

qui vel auclorilate poUeant vel in opinionibus mullitudinis plu-

rimum possinl. Praeter enim qiiain quod officiiim desirilur

iiisLum ac debitiim, baud levis plerumque offensionis afferlur

causa, et via inlercludilurad eam obtinendamservandamqiiecon-
cordiam, quae facit ul omnes idem senliant, idem suo facto

comprobent. Qua sane re, calholicorum scilicet vel desidià vel

dissensione, nihil potest inimicis catholici nominis optatius con-

tingere : haec nempe illuc, qiio proclive est, crebrius évadant, ut

inimicis ipsis liberum expeditumqae ad peiora audenda locum
relinquant. Oportet sane omnibus in rébus consilii prudentiam
lemperantiamquehabere comités ; Ecclesia ipsavult indefensione

verilatis consultam adhiberi agendi rationem : nihil lamen a ger-

manae prudentiae legibus tam alienum, quam comniittere ut

religio impune vexetur, populi salus in discrimen adducatur.

Cum vero ad firmandani concordiam, aeque ad actuosam
catholicorum hominum solertiam excitandam, mire efficacem

salutaremque vim habeant, uti experiendo patet, annui eorum-
dem conventus, in quibus de re catholica, de piorum operum
omnis generis incremento, Episcoporum ductu atque auspiciis,

communia consilia conferuntur, ideo vehementer optamus ut ea

naviter perficiantur, quae vosmet non multo ante, hac super re,

opportune providisse cognovimus. Neque enim dubitamus, con-

ventus eiusmodi, qui ut aliis quoque in locis haberentur valde

Nos auctores fuimus, rationibus vestris magnopere profuturos.

In eo etiam sedulo vos prospicere decet, ut in legumlalorum
coetus ii viri spectatae religionis probataeque virtutis cooptentur,

qui animum gérant tenacem propositi, videlicet ad Ecclesiae

reique catholicaeiuravindicandapromptumsemper atque alacrem.

Videtispraeterea, Venerabiles Fratres, tum ephemeridum,tum
librorum ope, in id acriter incumbere qui ab Ecclesia dissident, ut

eorumperversarumqueopinionum venenalatespargantin vulgus,

mores bonos corrumpant, atque ab actione vitae christianae

multitudinem abducant. Intelligant igitur homines vestri, tem-
pus iam esse conari aliquid maius in hoc génère, omnique ratione

efficere ut scripta scriptis opponantur, quae magnitudini certa-

minis paria existant, atque idonea malis remédia suppeditent.

Maxime vero, Venerabiles Fratres, studia vestra in puerorum
atque adolescentium institutione fixa et locata esse volumus.

Mens Nobis non est ea iterare, quae iam in iisdem ad vos lit-
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devraient protéger et revendiquer les droits de l'Eglise avec le plus
de zèle, quelques-uns, obéissant à une sorte de prudence humaine,
prennent un parti contraire ou se montrent timides et trop soumis
dans leur façon d'agir. On comprend facilement que cette conduite
expose à de très graves dangers, surtout s'il s'agit de ceux qui jouis-

sent du pouvoir ou qui ont le plus d'inQuence sur l'opinion publique

.

Outre qu'ils se dérobent ainsi à une obligation et à une dette,

c'est là une source de difficultés graves, et elle ferme la voie à la

réalisation et à la conservation de cet accord qui réunit toutes les

pensées et toutes les volontés. Rien ne peut arriver de plus heureux
à nos ennemis que cette mollesse ou ces discussions des catholiques,
qui suivent la pente et laissent un libre accès à l'audace de ceux
qui les attaquent. Il faut, certes, en toutes choses, réunir la prudence
et la modération; l'Eglise veut qu'on suive cette conduite même
dans la défense de la vérité; mais rien n'est si opposé aux lois de
la prudence que de laisser persécuter injurieusement la religion,

et compromettre le salut du peuple.

Mais comme les assemblées annuelles, dans lesquelles on traite

des intérêts catholiques et des bonnes œuvres de toute sorte sous
la conduite et les auspices des évéques, ont une salutaire efficacité,

l'expérience l'a prouvé, pour affermir la concorde et ranimer l'ar-

deur des fidèles, nous souhaitons vivement voir se réaliser les

projets que vous avez formés sur ce point, il y a peu de temps. Nous
ne doutons pas, en effet, que de tels Congrès, dont Nous avons Nous-
même encouragé l'organisation ailleurs, ne soient fort utiles à
votre but.

Vous devez aussi faire vos efforts pour que, dans les assemblées
législatives, soient élus des hommes d'une religion et d'une vertu
éprouvées, doués d'une grande persévérance, toujours prêts à
soutenir les droits de l'Eglise.

Vous voyez, en outre, vénérables Frères, que, grâce au secours
des livres et des journaux, les ennemis de l'Eglise répandent en
abondance dans la foule le poison de leurs erreurs et de leur per-
versité et détournent peu à peu le peuple d'une vie chrétienne. Que
vos fidèles comprennent donc qu'ils ont, eux aussi, des efforts à
faire dans ce sens, qu'ils doivent opposer les écrits aux écrits, et

des remèdes appropriés aux maux.

Mais surtout, vénérables Frères, Nous voulons que votre zèle
s'applique à l'éducation des enfants et des jeunes gens. Nous n'avons
pas l'intention de répéter ce que Nous avons dit dans la Lettre que
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Icris, inilio commémora lis, exposuimus : facere tamen non pos-
sumiis quin nonnuUa, quae gravioris momenli sunt, breviter
allingoimis. — De primordiorum scholis, inslandum iirgen-

diim(iuecst, VenerabilesFratres, ut ciirionesceteriqueanimarum
curalOR's summo in eas studio continenter evigilent, maxi-
masque ponent officii sui partes in alumnis sacra doclrina
erudiendis. Taie vero munus, nobile atque grave, ne alienae pro-
curation! perniittant, sed ipsi sibi assumant habeantque carissi-

mum, ciim certiim sit asana piaque puerilis aetatis institutione,

non fauiiliarum solum, sed rei ipsius publicae incolumitalem
magnain partem pendere. Neque industriam solertiamque pute-
lis ullam fore tantam, quin sit adhibenda maior ut scliolae eius-

modi laeta quolidie incrementa capiant. lllud valde opporlunum
fuerit, in unaquaque Dioecesi Inspectores scholarum et dioece-
sanum et decanales constilui, quibuscum quotannis Ei)iscopi de
scbolarum statu et conditione, immo et de ceteris rébus ad
fideni, ad mores, ad animarum curam pertinentibus, consilia

conférant. Quod si necesse sit ut vei novae instituantur, pro
locorum ratione, scholae, vel ut iam conditae amplificentur,

minime diibitamus quinvestra, Venerabiles Fratres, mullis iam
explorala argumentis, itemque catholicurum hominum ex omni
ordine liberalitas prompta sit et generosa adfulura.

De mediisvero,ut aiunt,deque maiorumdisciplinarum scholis^

pcrstudiose cavendum ne bona illa veliit semina in aniinos pue-
rorum infusa, misère in adolescentibus pereant. Quantum
igilur vel agendo velrogando potestis,tantum contendite,Venera-
biles Fratres, uteiusmodipericula vel amoveantur vel minuantur:
imprimisque pastoralis solertia vestra in eo valeat, ut praelec-

lionibus de religione tradenlis probi deligantur doctique viri ulque
eae romoveanlur causae, quae sakUarem atque uberem earum-
dem fructum nimis saepe irapediunt. — Getcrum, etsi Nobis
bene cognitae sunt probataeque curae a vobismetipsis collatae

ut istae sludiorum optimorum sedes, quae ex auctorum mente in

Ecclesiae atque Episcoporum potestale esse debent, taies persé-

vèrent, quales ab ipsis constitutae, maiorem tamen in modum
voshortamur, ut omni oblata opportunitate in idipsum pergatis

communi consilio, uti vestrum ius est et officium, incumbere.
Quod enim dissentientibus a catholico nomine concessum est,

aequitati pariter iustitiaeque répugnai id catholicis denegari .:

publiée aulem refert, ut quae a maioribus tam pie sapienlerque
instituta sunt, non in Ecclesiae fideique calholicae delrimentum,
sed in utriusque lulelam ac praesidium, atque adeo in ipsius rei

publicae bonum perpétue adhibeanlur.

Hoc denique officii Nostri ratio exposcit, ul ea vobis impen-
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Nous rappelions au début. Nous ne pouvons pas cependant Nous
dispenser d'aborder quelques points d'une grande importance.
Quant aux écoles primaires, il faut, vénérables Frères, obtenir

que les curés et les autres pasteurs des âmes veillent avec la plus
jLTande attention sur ces établissements, et regardent comme le

devoir le plus important de leur charge l'éducation religieuse des
enfants. Qu'ils ne confient pas à un représentant cette fonction si

belle et si importante, mais qu'ils la gardent pour eux, qu'ils l'aient

très à cœur, car d'une saine et pieuse éducation de la jeunesse,
de'pend non seulement la prospérité des familles, mais encore en
grande partie celle de l'Etat.

Ne croyez jamais déployer une activité si grande qu'il ne soit

nécessaire de la redoubler de jour en jour, pour que les écoles en
prolilent davantage. Il serait très à propos que, dans chaque
diocèse, on nommât des inspecteurs des écoles, qu'on choisît un .

diocésain et des doyens, avec lesquels, chaque année, les évêques
s'entretiennent de l'état des écoles, et de ce qui concerne la foi, la

moi aie et le soin des âmes.

Que s'il est nécessaire, soit de fonder de nouvelles écoles, suivant
les besoins locaux, soit d'agrandir celles qui existent déjà, Nous ne
doutons nullement, vénérables Frères, que votre générosité et celle

des catholiques de toute condition, dont Nous avons eu déjà bien des
preuves, ne soit prompte et abondante.

Pour les écoles secondaires, comme on les appelle, et supérieures,
il faut bien prendre garde que les bonnes semences déposées dans
l'esprit des enfants ne périssent misérablement chez les jeunes
gens. Par votre action et par vos prières, faites donc en sorte,

vénérables Frères, autant qu'il sera en votre pouvoir, que de tels

périls soient détruits ou atténués; d'abord que votre zèle pastoral
s'applique à choisir des hommes honnêtes et instruits pour ins-
truire les élèves des éléments de la religion, et à faire disparaître
les causes qui, trop souvent, nuisent à l'effet salutaire et fructueux
de ces enseignements.

D'ailleurs, quoique Nous connaissions bien et que Nous ayon&
éprouvé les soins apportés par vous à ce que les facultés d'études
supérieures, qui, d'après l'intention de leurs fondateurs, doivent
être sous l'autorité de l'Eglise et des évêques, demeurent telles

qu'elles ont été instituées, cependant Nous vous exhortons dune
façon très sérieuse à ce que vous profitiez de toute occasion pour
agir dans ce sens en unissant vos forces, comme c'est votre devoir.
Il est contraire, en effet, à la justice, que ce qui est accordé à ceux
qui ne sont pas catholiques nous soit refusé, et il importe que ces

fondations faites par nos ancêtres servent toujours non au détri-

ment de l'Eglise et de la foi, mais à leur conservation et à leur
avantage, et par là même au bien commun de l'Etat.

Enfin, Notre ministère veut que Nous vous recommandions de-
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sissime commendemus, quae de adolescentibus clericis, de pres-

byteris in eis ipsis lilteris habuimus cornmendala. — Profeclo
si veslrum est, Venerabiles Fratres, pliirimum consilii atque
operae in recle instituenda ornni iuventule ponere, mullo vos

magis in iis elaborare necesse est, qui in Ecclesiae spem ado-
lescunt, ut nempe et sacerdotii honore digni sunt et muneribus
eius rite obeundis aptam pro temporibus virlutem praeseferant.

In quo quum praecipuas vigilanciae vestrae partes iure sibi vin-
dicent sacra Seminaria, alacriore in dies studio contcndite ut

optimis ea institutis floreant, abundentque adiumentis iis omni-
bus quae neccessaria sunt; itasane ul, delectorum modéra torum
disciplina, ad mores, ad virtutes sui ordonis proprias, atque ad
decusomne doctrinae, vel divinae velhumanae, sacrorumalumni
mature optimeque excolantur.

Quod vero ad fructuosam Gleri veslri actionem pertinet, hoc
huius maxime temporis, ut vestra, Venerabiles Fratres, sive in

60 dirigendo concordia, sive in hortando monendoque solertia

et caritas, sive in tuenda ecclesiastica disciplina firmitas officii

eluceat singularis. — Vicissim quotquot sunt ex ordine cleri

necesse est ut Episcopis suis summa cum fide adhaerescant,

eorum excipiant monita, concilia et coepta adiuvenl; in perfunc-

tione autem munerum sacrorum, in laboribus pro salute hominum
sempiterna suscpiendis promptos semper alacresque, caritate

duce, sese imperliant. — Cum vero in omnes partes plurimum
possint sacerdotum exempla, imprimis studeant, semetipsos
vivam virtutis et continentiae formam oculis christiani populi
constanler exhibere. Caute vere videant, ne civilium vel politi-

carum rerum studiis plus nimio se dedant; illudque saepe Pauli

Aposloli meminerint : Nemo militans Duo, implicat se negotiis

saecularibus : ut ei placeat, cui se probavit (1). Certe, exteriorum
providentiam, monente S. Gregorio Magno, in internorum solli-

citudine rectum est non relinquere ; nominatimque quum de
religione tuenda aut de commuai bono provehendo agitur, non
sunt profecto ea negligenda praesidia atque adiunienta quae
tempus vel locus afferat. Summâ tamen prudentiâ vigilantiaque

opus est, ne scilicet gravitatem modumque transiliant sacri

ordinis viri et minus ipsicoelestia quum humana curare videantur.

Aptissime idem Gregorius M.: « Saecularia itaque neg.otia ali-

>> quando ex compassione toleranda sunt, nunquam vero ex
» amore requirenda : ne cum mentem diligentis aggravant, hanc
» suo victam pondère ad ima de coelestibus mergant » (2).

—
Illud etiam volumus, excitari a vobis qui curiis praesunt, ut

(1) II. Tim. II, 4.

(2) Reg. Pastor. p. u, c. tii.
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nouveau ce que i\ous vous avons prescrit dans Notre première
lettre, au sujet des jeunes clercs et des prêtres.

Assurément, vénérables Frères, si vous devez mettre tout votre
zèle à assurer la bonne éducation de toute la jeunesse, il vous est

bien plus nécessaire encore de travailler à ce que ceux qui croissent
pour l'espoir de l'Eglise soient dignes de l'honneur du sacerdoce, et

possèdent une vertu proportionnée aux charges qu'ils auront à
remplir. Les Séminaires réclament à bon droit la meilleure part de
votre vigilance; mettez donc tout eu œuvre pour la prospérité de
ces institutions, pour qu'on y voie abonder toutes les ressources
nécessaires, de sorte que les élèves, sous la direction d'hommes
distingués et prudents, soient formés aux mœurs et aux vertus
propres à leur ordre, et recueillent tout le fruit de la science
divine et humaine.

Quant à ce qui concerne la conduite de votre clergé, il est de la

plus grande importance, vénérables Frères, que votre entente brille

dans la manière dont vous le dirigerez; votre zèle et votre charité,

dans vos exhortations et vos avis; votre fermeté dans le maintien de
la discipline ecclésiastique. En retour, il est nécessaire que les clercs

de tout ordre s'attachent avec la plus grande fidélité à leurs évèques,
acceptent leurs avis, favorisent leurs projets et leurs entreprises;
que, daus l'accomplissement du ministère sacré, dans les travaux
qu'ils entreprendront, pour le salut éternel des hommes, ils se

montrent toujours actifs et zélés, en se laissant guider par la charité.

Comme les exemples des prêtres ont en tout beaucoup de poids,
qu'ils s'appliquent surtout à faire preuve, aux yeux du peuple chré-
tien, d'une vertu et d'une continence parfaites; qu'ils prennent
bien garde de ne pas se livrer avec excès aux affaires civiles ou
politiques, et qu'ils se souviennent souvent de ce précepte de
l'apôtre saint Paul : « Que personne, combattant pour Dieu, ne se

mêle aux affaires du siècle, afin de plaire à celui auquel il s'est con-
sacré. » Sans doute, suivant l'avis de saint Grégoire le Grand, il

est bon de ne pas abandonner le souci de la vie extérieure, pour
s'occuper uniquement de la vie intérieure, et spécialement, lorsqu'il

s'aiiit des intérêts de la religion ou du bien commun, il ne faut,

certes, pas négliger les secours et les avantages que donnent l'époque
ou le pays. 11 est cependant besoin de la plus grande sagesse et

de la plus grande vigilance pour que les prêtres ne perdent pas la

gravité et la mesure, et ne paraissent pas songer aux intérêts

humains plus qu'aux intérêts célestes. Le même Grégoire le Grand
a dit très bien : « Il faut quelquefois supporter, par charité, les

affaires du siècle; il ne faut jamais les rechercher par goût, de peur
qu'elles n'alourdissent l'esprit de celui qui les aime et que, entraîné

fiar leur poids, il ne descende des hauteurs célestes jusqu'aux objets
es moins élevés. »

Nous voulons aussi que ceux qui sont préposés aux cures gardent
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ecclesiarum suarum peculium religiose cuslodiant diligentissi-

meque adininislreiit : si qua vero el hoc in génère minus recla

inscderinl, vos item aplam curalionem pro munere admovete.
Praeterca valde opportunum censemus, sliidiosain a Clerc

conferri curam, ul quae istic sunt Sodalitales seu Gonfraterni-

taies laicae in pristinum decus revirescant. Nenipe de ea re

agilur, quae non minus earumdum Sodalitatum, quam publicura

speclet religionis bonum. Ut enini cèlera omillamus, plurimuni

sane adiumenli vobis cleroque veslro talia Sodalilia offerre pos-

sunt quam in excolendo ad pielatem, ad christianam vilain

populo, Inm eliam in firmanda salutari illa, quam lanlopere

expelimus, animorum voluntatumque consensione.

Demum de iis omnibus, quae vel ad religionis fideique avitae

lulelam, vel ad inslilulorum catholici nominis incrementum,
vel eliam ad Gleri ulriusque disciplinam pertinent, oplinum sane
saluberrimumque fore arbilramur, Venerabiles Fratres, si con-

silia identidem inter vos conferre consueveritis, ea communi
iudicio decreturi, quae vel necessaria vel magis opportuna
dignoveritis.

Futurum confidimus ut universi ex Hungaria catholici homi-
nes, tam plenâ periculi rerum suarum inclinatione perspecta,

atque in his omnibus, quae dixi mus, paternae Nostrae soUicitu-

dinis studiosissimaeque erga ipsos voluntalis testimonium reco-

gnoscentes, animum viresque sumant; omnique, uti par est,

religione consiliis monitisque Nostris obtempèrent. Vobis autem,
Venerabiles Fratres, itemque clero populoque calholico, una
velut mente unoque animo pro religione strenue adlaborantibus

aderit propitius Deus, maximeque felicem coeptis veslris virlu-

tem impertiet. Nec décrit profecto in causa sanctissimaiustissi-

maque summi Principis benevolum ac propensum studium, Apos-
tolici inquimus Régis vestri, cuius vel ab initiis principatus sui

Jate perspecta sunt in gentem vestram promerita.

Quo autem omnia secundum vota ac prospère cédant, magnas
adDeum preces et ipsi Nobiscum adhibete, Venerabiles Fratres :

potissime palrocinium interponite augustae Dei Genitricis; tuni

eliam implorale fideni sancti Stephani A.postoli vestri, utecaelo
Hungariam suambenignus respiciat, in eaque divinae bénéficia

religionis sancle inviolaleque conservet. —'Gaelestium vero mu-
nerum auspicem et paternae Nostrae benevolentiae tes tem, Apos-
tolicam benediclionem vobis, Venerabiles Fratres, clero popu-
loque vestro universo, peramanter impertimus,
Datum Romae apud S. Petrum, die n Septembris An. mdccgxgiii,

Pontiûcatus Noslri decimo sexto.

LEO PP. XIII.
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avec soin et administrent avec zèle le trésor de leurs Eglises; si

quelques-uns ne se sont pas assez appliqués à ce devoir, avertissez-

les, suivant l'obligation de votre charge. En outre. Nous regardons
comme très nécessaire que le clergé apporte beaucoup d'ardeur à

faire revivre les associations ou les confréries laïques, autrefois fort

en honneur. Il s'agit, en effet, du bien général de la religion, non
moins que de celui de ces Sociétés, car, sans parler des autres

avantages, celles-ci peuvent vous être d'un grand secours, à vous
et à votre clergé, pour entretenir, parmi le peuple, la piété, la vie

chrétienne, et aussi affermir cet accord salutaire des esprits et des
volontés que Nous désirons si vivement.

Enfin, pour tout ce qui concerne la conservation de votre antique
foi, l'avantage des institutions catholiques et aussi la discipline du
clergé régulier et séculier, Nous pensons, vénérables Frères, qu'il

sera très bon et très salutaire de vous réunir en Conseil, afin de
prendre les décisions qui vousparaîtrontnécessairesouavantageuses.

Nous avons confiance que tous les catholiques de Hongrie, ayant
constaté le danger que courent leurs intérêts et reconnaissant dans
toutes Nos paroles une preuve de Notre paternelle sollicitude et de
Notre très vive affection envers eux, sentiront redoubler leur cou-
rage et leur force et suivront, avec une docilité parfaite, ainsi que
cela est nécessaire. Nos conseils et Notre direction.

Quant à vous, vénérables Frères, et aussi au clergé et au peuple
catholique, travaillez avec un même cœur et un même esprit à la

prospérité de la religion. Dieu vous sera propice et vous accordera
le succès dans vos entreprises.

Vous obtiendrez assurément, dans cette cause si sainte et si juste,

l'appui bienveillant de votre roi, qui, depuis le commencement de
son règne, a donné tant de preuves de sa bienveillance envers votre

nation.

Mais, afin que le succès réponde à vos vœux, joignez vos prières

aux nôtres, vénérables Frères, pour implorer le secours de Dieu;
recourez surtout au patronage de l'auguste Mère du Christ, implorez
aussi saint Etienne, votre apôtre, pour que du haut du ciel il regarde
favorablement sa Hongrie et lui conserve le bienfait d'une foi invio-

lable. Comme gage des faveurs célestes et de Notre paternelle
bienveillance. Nous vous accordons bien volontiers, vénérables
Frères, Notre bénédiction apostolique, ainsi qu'à votre clergé et à

tout votre peuple.

Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, le 2^ jour de septembre
1893, la 16« année de Notre Pontificat.

LÉON XIII PAPE.

N.-B, — L'encyclique à laquelle Sa Sainteté Léon XllI fait allusion
est publiée au tome II de notre édition des Lettres apostoliques de Sa
Sainteté Léon XIII, p. 82-102.
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EPISTOLA ENGYCLIGA

AD PATRIARCUAS, PRIMATES, ARCHIEPISCOPOS, EPISCOPOS;

ALIOSQUE LOCORUM OP.DINARIOS PACEM ET COMMUNIONEM

CCM APOSTOLICA SEDE HABENTES

DE ROSARIO MARIALI

Venerabilibiis frabribus patriarchis, primatibus, archîepiscopis et

episcopis aliisque locorum ordinariis pacem et commumonem
cum apostolica sede habentibus.

LEO PP. XIII

Venerabiles Fratres, Salutem et Aposiolicam Benedictionem.

L^TiTi^ sANCTiE, quaiîi Nobis annus quinquagesimus ab epis-

copali consecralione féliciter plenus adduxit, pergrala nimirum
ex eo fuit accessio, quod omnes, per universitatem catholica-

rum gentium, non secus ac filios pater, consortes habuerimus,
fidei et amorissignificatione pulcherrima.— In quo nova semper
cum gralia agnoscimus et praedicamus Dei providentis consilium,

et summe in Nosmetipsos benevolum et Ecclesiae suœ haud
leviter profuturum; neque minus avet animus, eiusdem benefi-

cii optimam apud Deum conciliatricem, Malrem eius augustam,
salutare laudibus et efferre. Huius quippe eximia caritas, quam
diuturno varioque aetatis spatio sensimus Ipsi multis modis prae-

sentem, prsesentior in dies ante oculos fulget, atque animum
suavissime afficiens, fiduciâ non humana confirmât. — Cœlestis

Pieginae vox ipsa exaudiri videtur. Nos bénigne tum erigentis in

asperrimis Ecclesiae temporibus, tum consilii copia ad instituta

communis salutis proposita adiuventis, tum etiam admonentis
ut pietatem omnemque virtutis cullum in christiano populo
excitemus. Talibus respondere optatis iam pluriesantehac iucun-

dum Nobis sanctumque fuit. In fruclibus autem qui hortationes

Nostras, ipsa auspice, sunt conseculi, dignum est quod comme-
moremus, perampla religioni sacratissimi eius Rosarii allata esse

incrementa ; hanc in rem sodalitiis quoque piorum qua auctis



LETTRE ENCYCLIQUE

DE N. T. S. P. LÉON XIII

AUX PATIUAKCHES, PRIMATS, ARCHEVEQUES, ÉVÈQUES ET AUTRES ORDINAIRES

DES LIEUX AYANT PAIX ET COMMUNION AVEC LE SIÈGE APOSTOLIQUE (1)

DU ROSAIRE DE MARIE

A nos vé7iérables Frères les patriarches, primats, archevêques, évéqiies et

autres ordinaires des lieux ayant paix et communion avec le Siège
Apostolique.

LÉON XIII, PAPE

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apostolique.

La sainte allégresse que Nous éprouvâmes à l'ouverture de ce
cinquantième anniversaire de Notre consécration épiscopale s'est

encore agréablement accrue, quand Nous vîmes les catholiques du
monde entier s'unir à Nous, comme des fils à leur Père, dans une
commune et éclatante manifestation de foi et d'amour.
Pénétré de reconnaissance, Nous découvrons et Nous relevons dans

ce fait, de la part de la Providence divine, un dessein spécial à la

fois de haute bienveillance pour Nous et d'une grande bénédiction
pour l'Eglise. De ce bienfait, Nous éprouvons aussi un désir non
moins vif de remercier et d'exalter l'auguste Mère du Sauveur,
Notre très bonne et puissante médiatrice auprès de Dieu. Tou-
jours et en toutes manières, durant les longues années et les péri-
péties de Notre existence, Nous l'avons sentie Nous couvrir de sa
maternelle et exquise charité, qui continue à se manifester à Nous
avec un éclat de plus en plus resplendissant. Elle répand dans
Notre âme une suavité céleste et la remplit d'une confiance toute
surnaturelle.

Il Nous semble entendre la voix même de la Reine du ciel. Nous
encourageant au milieu de Nos traverses, Nous aidant de ses conseils
dans les mesures à prendre pour le bien commun des fidèles. Nous
avertissant d'exciter le peuple chrétien à la piété et à la pratique de
toutes les vertus.

Plusieurs fois, dans le passé, il Nous a été doux et Nous Nous
sommes fait un devoir de répondre par Nos actes à ces désirs de
Marie. Parmi les heureux fruits que, sous ses auspices, Nos exhor-
tations ont produits, il convient de signaler les grands dévelop-
pements de la dévotion du saint Rosaire, les nouvelles confréries

(1) Nous publions la traduction française que le Moniteur de Rome, du
15 septembre, déclare « authentique ».
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qua constitutis, scriplis docle opportuneque in vulgus editis

ipsis eleganliorum artium nohilissimis ornamenlis induclis. —
Nunc vero perinde ac si eaindeni sludiosissiinœ Malris exci-

piaijius vocem, qua urgeal, Clama, ne cesses^ rursus de mariali

Rosaiio vos alloqui libet, Venerabiles Fratres, appelenteoclobri ;

quem mensem esse ei devotum acceptissimo eiusdem Rosarii

lilu, censuimus, Iribulis sacras indalgenliœ praîiniis. Oratio

tamen Nostra non eo proxime speclabit ul addamus, vel laudern

precalioni ex se praestanli°jlmae, vel fidelibus stimulos ad eam
sancliore usu colendam; verum de nonnullis dicenius leclissi-

mis bonis, quse inde hauriri possunt, lemporum et boininum
rationi maxim<î opportunis. Sic enim Nobis persuasissimum est,

religionem Rosarii, si tam rite colatur, uL vira insitam virtutem-

que proserat suam, ulilitates, non singulis modo, sed omni
etiam reipublicae esse maximas parilurara.

Nerao est quem fugiat, quantum Nos, pro supremi Apostola-

lus munere, ad civile bonum conferre studuerimus, ac porro

parati simus, sic Deus adsit, conferre. Nam,qui imperio potian-

tur, eos ssepe monuimus, ne perferant leges per easque agant,

nisi ad normam aequissimam divinae Mentis; cives autem, qui

céleris, sive ingenio, sive partis meritis, sive nobilitate fortu-

nisque antecellant, crebro adhortati sumus ut, consiliis collatis

et viribus, res maximas potissimasque civitatis tueantur et pro-

vehant. — Sed vero nimis multa sunt, quibus, ut modo est

civilis consociatio, publicae disciplina vincula infirmentur, atque

populi a iusla morum honeslate persequenda abducantur. lam
Nobis tria praecipue videntur teterrima in communis boni per-

niciem : ea sunt, modestse vitœ et actuosœ fastidlum: horror

paliendi; fuiurorum, quas speramus, oblivio.

Querimur Nos, ipsique falentur ultro ac dolent qui omnia
revocant ad naturae lumen et utilitatem, vulnus humanae socie-

tati, idque vebemens, ex eo infligi, quod officia virtutesque

negliguntur, quae genus vitae exornant tenue et commune. Hinc
enimvero, in domestica consuetudine debitamnaturàobedientiara

a liberis delrectari proterve, omnis impatientibus disciplinas,

nisi si quae est voluptaria et mollis. Hinc opifices suis se artibus

removere, defugere labores, nec sorte contentos, alliora suspi-

cere, improvidam quamdam expetentes aequationem bonorum :

similia multorum sludia, ut, natali rure relicto, urbium rumores
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érigées sous ce nom et la reconstitution des anciennes; les doctes

écrits publiés à cette fin, au ^'rand profit des fidèles, et jusqu'à
certaines œuvres d'art d'un mérite et d'une richesse remarquable?
inspirées par cette même pensée.
Aujourd'hui, pressé par la voix de la Bienheureuse Vierge Mère,

Nous répétons : Clama, ne cesses, « Crie et ne cesse de crier ». Nous
venons avec bonheur, Vénérables Frères, vous entretenir de nou-
veau du saint Rosaire de Marie, à l'approche de ce mois d'octobre

que Nous avons consacré k cette touchante dévotion en l'enrichis-

sant d'indulgences et de grâces nombreuses. Notre parole, toutefois,

n'aura pas présentement pour but immédiat de décerner de nou-
velles louanges à cette forme si excellente de prières, ni d'exciter

principalement les fidèles à y recourir avec piété. Nous voulons
plutôt vous rappeler certains avantages très précieux découlant de
cette dévotion et répondant à merveille aux circonstances actuelles

des hommes et des choses ; car Nous sommes très persuadé que de la

récitation du saint Rosaire, pratiquée de façon à produire son plein

effet, découleront, non seulement pour les individus en particulier,

mais pour toute la république chrétienne, les avantages les plus
précieux.

11 n'est personne qui ne sache combien, pour obéir au devoir de
Notre suprême apostolat. Nous Nous sommes efforcé, comme Nous
sommes prêt à le faire encore avec l'aide de Dieu, de travailler au
bonheur et à la prospérité des sociétés. Souvent Nous avons averti

ceux qui détiennent le pouvoir de ne faire des lois et de ne les

appliquer que dans le sens de la pensée divine. Ceux que leur
génie, leurs mérites, la noblesse du sang ou la fortune ont élevés

au-dessus de leurs concitoyens. Nous les avons exhortés à unir leurs

lumières et leurs forces, pour travailler d'autant plus efficacement à
fortifier et à défendre les intérêts communs. Mais, dans la société

civile telle que Nous la voyons constituée aujourd'hui, il est des
causes nombreuses et multiples qui affaiblissent les lions de l'ordre

public, et détournent les peuples de la voie de l'honnêteté et des
bonnes mœurs. Ces causes nous paraissent surtout être les trois

suivantes, à savoir: Vaiersion pour la vie humble et laborieuse; Vhorreur

de tout ce qui fait souffrir; l'oubli des biens futurs, objet de notre

espérance.

Nous constatons avec douleur, et ceux mêmes qui ne jugent toutes

choses qu'à lalumière de la raison humaine et d'aprèsles principes

d'utilité le reconnaissent et le déplorent avec Nous, qu'une plaie

profonde a frappé le corps social, depuis qu'on y voit négligés et

comme dédaignés les devoirs et les vertus qui font l'ornement de la

vie simple et commune. De là, en effet, au foyer domestique, cette

résistance opiniâtre des enfants à l'obéissance que la nature elle-

même leur impose, et cette impatience à supporter tout joug autre
que celui de la mollesse et de la volupté. De là, chez l'homme con-
damné au travail, cette recherche à écarter et à fuir tout labeur
pénible, ce profond mécontentement de son sort, ces visées à un
rang supérieur, ces aspirations inconsidérées vers un égal partage
des biens, et autres ambitions du même genre, qui font déserter la
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capiant effusasque illecebras. — Ilinc inter ordines civifatum

îEquilihritasnulla; mutare omnia,animossimuIlalil)us invidiaque

torquori, ius conculcari palam, eos denique, qui spe sinl falsi,

per scdiUonem et turbas publicam tentare pacem, iisque obsis-

tere quorum est illam lutari. — Contra haec curalio pelalura Rosario

mariali, quod siinul certo precum ordine conslat et pia myste-

riorum Christi Servatoris et Ma Iris commenlatione. Nempe
gaudiorum mysieria probe et ad vulgus enarrentur, ac, veluti

picturae qusedam imaginesque virtutum, in oculis hominum con-

stituantur : perspiciet quisque, quam ampla inde quamque facilis,

ad vitam honeste componendam, offeraturdocumentorum copia,

mira animos suavitate allicientium. — Obversatur Nazarethana
domus,terrestreilluddivinumquesanctimoniaedomicilium. Quan-
tum in ea quotidianae consueludinis exemplarl quae societatis

domesticae omnino perfecla species ! Simplicitas ibi morum et

candor ; animorum perpétua consensio ; nulla ordinis perturbatio;

obscrvantia mutua ; amor denique, non ille fucalus et mendax, sed

qui officiorum assiduitate intègre vigens, vel oculos intuentium

rapiat. Illic dalur quidem studium ea parando quœ suppeditent ad
viclum et cultum ; id vero in sudore vultus, et ut ab eis, qui parvo

contenti, potius agant, ut minus egeant, quam ut plus habeant.

Super haec omnia, summa tranquillitas mentis, par animi laetitia;

quae duo recto factorum conscienliam nunquam non comitantur.—
Quorum exempla virtutum, modestiae nimirum ac demissionis,

laborum tolerantiae et in alios benevolentise, diligentiae tenuium

officiorum quae sunt in quotidiana vita, cetera demum exempla,

simulatque concipiantur sensim animisaltequeinsideant, sensim

profeclo in eis optata consiliorum morumque mutalio eveniet.

Tum sua cuique munera, nequaquam despecta erunt et molesta,

sed grata potius et delectabilia : atque, iucunditate quadam
aspersa, enixiusad probe agendum conscientia officii valebit. Ex
eo mores in omnes partes mitescent; domestica convictio in

amore et deliciis erit; usus cum ceteris plus multo habebit sin-

cerae observantiae etcaritatis. Quae quidem, ex homine singulari,

si late in familias, in civitates, in universum quempiam populum
traducantur, ut ad haec instiluta moderantur vitam; quanta inde

reipublicae emolumenta sint obventura, apertum est.

Alterum, sane funestissimum, in quo deplorandonimii nun-

quam simus, 60 quia latius in dies deteriusque inficiat animos,

illud est, recusare dolorem, adversa et dura acriter propulsare.
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campagne pour aller se plonger dans le tumulte et les jouissances
des grandes villes.

De là, cette rupture de Te'quilibre entre les diverses classes de la

société; cette inquiétude universelle, ces haines et ces poignantes
jalousies; ces violations flagrantes du droit, ces efforts incessants,

enfin, de tous les déçus à troubler par des séditions et par des
émeutes la paix publique, et à s'attaquer à ceux mêmes qui ont
mission de la protéger.

Le remède à ces maux, qu'on le demande au Rosaire de Marie,

à cette récitation coordonnée de certaines formules de prières

accompagnée de la pieuse méditation des mystères de la vie du
Sauveur et de sa Mère. Que, dans un langage convenable et adapté
à l'intelligence des simples fidèles, on leur explique les mystères

joyeux en les leur mettant devant les yeux, comme autant d'images
et de tableaux de la pratique des vertiis; et chacun voit quelle admi-
rable et riche mine il y a là d'arguments faciles et capables, par
leur suave éloquence, de persuader les bonnes mœurs et l'honnêteté.

Nous voici en présence de la Maison de Nazareth, le domicile de
la sainteté divine et terrestre. Quelle perfection de vie commune!
Quel modèle achevé de la société domestique! Il y règne la candeur
et la simplicité; une perpétuelle concorde; un ordre toujours par-

fait ; un respect mutuel et un amour réciproque, un amour non
point faux et mensonger, mais réel et actif, qui, par l'assiduité de
ses bons offices, ravit même les yeux des simples spectateurs. Un
zèle prévoyant y pourvoit à tous les besoins de la vie; mais cela,

in sudore vidtus, « à la sueur du front, » à la façon de ceux qui,

sachant se contenter de peu, s'efforcent moins de multiplier leur

avoir que de diminuer leur pauvreté. Par-dessus tout, ce qu'on admire
dans ce foyer domestique, c'est la paix de l'âme et la joie de l'esprit,

double trésor de la conscience de tout homme de bien.

Or, ces grands exemples de modestie et d'humilité, de patience
dans le travail, de bienveillance envers le prochain, d'un parfait

accomplissement des menus devoirs de la vie privée et de toutes

les vertus ne sauraient être médités ni se fixer ainsi peu à peu
dans la mémoire, sans qu'insensiblement il n'en résulte une salu-

taire transformation dans les pensées et dans les habitudes de la

vie. Alors les obligations d'un chacun cesseront de lui peser et de
lui inspirer le dégoût; il les aimera, et trouvera à les remplir une
jouissance qui lui sera un nouveau stimulant pour le bien. Par
suite aussi, les mœurs deviendront plus douces; la vie de famille

plus agréable et plus chère; le commerce avec le prochain plus
pénétré de sincérité, de charité et de respect. Et si ces transfor-

mations de l'homme privé s'étendent aux familles, aux cités, aux
peuples et à ses institutions, l'on voit aisément quels immenses
avantages en retirera la chose publique tout entière.

Un second mal extrêmement funeste et que jamais Nous ne sau-
rions assez déplorer parce qu'il ne cesse de se propager de jour en
jour au grand détriment des âmes, c'est la volonté arrêtée de se

soustraire à la douleur, d'employer tous les moyens pour éviter la

souffrance et repousser l'adversité.
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Parsenim hominiim inaxima Iranquillam animorum liberlalem

noniamsic hahont, ul oportct, tanquam prœmium iisproposilum

qui virtulis fim^ijantur imiiiere, ad pericula ad labores iiivicli :

sed conimenliliam quandam civilalis perfectiono.m cogitant, in

qua, omni ingrata re submota, cumulata sildelcctalionum huius

vitae complexio. Porro ex tam acri effrenataquc beale vivendi

libidine proclive est ut ingénia labefaclenlur; quse, si non
penitus excidunt, at enervanlur tamen, ut vitae mah's abiecte

cédant miserabililerque succumbant. — In hoc etiam discri-

mine, plurimum quidom opis ad spiritus roborandos (tanta

exempli auctoritas est) ex mariali Rosario expectari licet; si

dolentia, quse vocanlur, mtjsteria, vel a primis puerorum aeta-

tulis, ac deinceps assidue tacita suavique contemplatione ver-

senlur. Videmus per ea Christum, auciorem et consummatorem
Fidei noslrae cœpisse facere et docere; ut quae genus nostrum
de ial)orum dolorumque perpessione docuisset, eorum in ipso

exempla peterenius, et ila quidem ul, quaecumque difficiliora

perpessa sunt, ea sibi ipse toleranda magna voluntate susceperit.

Mœslitia videmus confectum, usque eo ul sanguine totis artubus

veluli sudore, manaret. Videmus vinculis, latronum more, cons-

li'ictum; iudicium pessimorum subeuntem ; diris contumeiiis,

falsis criminibus impelilum. Videmus flagellis caesum ; spinis

corunatum suffixum cruci ; indignum habitum qui diu viveret,

(lignum qui succlamante turba periret. Ad haec Parentis sanctis-

simae œgi'itudinem repulamus, cuius animam doloris gladius,

non attigit modo, sed pertr-ansivit, ut mater dolorum compella-

relur et esset. — Virtutis tantse specimina qui crebra cogila-

tione, non modo oculis, comtempletur, quantum ille profecto

calebit animo ad imitandum! Esto ei quidem maledicta tellus et

spinas germinet ac fribulos, mens serumnis premalur, morbis
urgeatur corpus; nullum erit, sive hominum invidiâ sive ira

dœmonum, invectum malum, nullus publicse privataeque calami-

tatis casus, quae non ille évinçât tolerando. Hinc illud recte,

Facere et pati fortia christianum est; christianus etenim, qui-

cumque habeatur merito, Christum patientem non subsequi

nequaquam potest. Patientiam autem dicimus, non inanem
animi ostentationem ad dolorem obdurescentis, quae quorundam
luit veterum philosophorum ; sed quae exemplum ab illo trans-

ferens qui, proposito sibi gaudio, sustinuit crucem, confusions

comtenipta (1), ab ipsoque opportuna gratis exposcens auxilia.

(1) Hebr. XII, 2.
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Pour la grande majorité des hommes, la récompense de la vertu,

de la fidélité au devoir, du travail soutenu, des obstacles surmontés,
n'est plus, comme il le faudrait, dans la paix et la liberté de Tâme;
ce qu'ils poursuivent comme perfection dernière, c'est un état chi-

mérique de la société, où il n'y aurait plus rien à endurer, et où
l'on goûterait, à la fois, toutes les jouissances terrestres. Or, il est

impossible que les âmes ne soient pas souillées sous l'action de ce
désir effréné des jouissances; si elles ne vont pas jusqu'à en devenir
les complètes victimes, il en résulte toujours un énervement tel,

que les maux de la vie venant à se faire sentir, elles fléchissent hon-
teusement et finissent par misérablement y succomber.

Ici encore, il est permis d'espérer que, par la vertu de l'exemple,
la dévotion du saint Rosaire donnera aux âmes plus de force et

d'énergie; et pourquoi en adviendrait-il autrement quand le chré-
tien, dès sa plus tendre enfance et constamment depuis, s'est appliqué,
dans le silence et le recueillement, à la suave contemplation des
mystères appelés douloureux? Dans ces mystères, nous apprenons
que Jésus-Christ, Vauteur et le consommateur de noti'e foi, acommencé
simultanément par faire et par enseigner : afin que nous trouvions
en lui, réduit en pratique, ce qu'il devait nous enseigner touchant
la patience et la générosité dans les douleurs et les souffrances, au
point de vouloir endurer lui-même tout ce qu'il peut yavoir déplus
crucifiant et de plus pénible à supporter. Nous le voyons accablé
sous le poids d'une tristesse qui, comprimant les vaisseaux du
cœur, en fait sortir une sueur de sang. Nous le contemplons lié à
la facondes malfaiteurs, subissantlejugementdes scélérats, injurié,

calomnié, accusé de faux crimes, frappé de verges, couronné
d'épines, attaché à la croix, jugé indigne de vivre et méritant que
la foule réclamât sa mort.
A tout cela nous ajoutons la méditation des douleurs de sa Très

Sainte Mère, dont un glaive tranchant n'a pas seulement effleuré le

cœur, mais l'a transpercé de part en part, afin qu'elle devînt et

méritât d'être appelée la Mère des douleurs.
Quiconque contemplera fréquemment, non pas seulement des yeux

du corps, mais par la pensée et la méditation, d'aussi grands
exemples de force et de vertu, comment ne brùlerait-il pas du désir
de les imiter! Que la terre se montre à lui couverte de ses malédic-
tions et ne produisant que des ronces et des épines; que son âme
soit oppressée de peines et d'angoisses, son corps miné par les

maladies ; il n'y aura pas de souffrance lui venant soit do la méchan-
ceté des hommes, soit de la colère des démons, pas d'adversité soit

privée soit publique, dont sa patience ne finira par triompher.
D'où le proverbe : Facere et pati fortia christianum est, « agir et

souffrir, c'est le propre du chrétien», car quiconque veut avoir droit
à ce nom ne saurait se dispenser de suivre Jésus patient.

Mais quand Nous parlons de patience, Nous n'entendons nulle-
ment cette vaine ostentation d'une âme endurcie à la douleur, ce
qui fut le propre de certains philosophes de l'antiquité; mais bien
cette patience qui prend modèle sur Celui qui proposito sibi gaudio
suslmuit crucem confiisione contempta « qui, au lieu de la joie qu'on
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perpefi aspera nihil renuntatque efiamgesliat, perpessionemque,
quantacumque ea fuerit, in lucris ponat. Ilabuit catolicum
nomen, ac sane liabet, doctrine huius discipulos praeclaris-

simos, complures ubique ex omni ordinc viros et feminas, qui,

per vestigia Ghrisli Domini, iniurias acerbitalesque omnes pro

virtute et religione subirent, illud Didymi, remagis quam dicto,

usurpantes : Eamus et nos, et moriamur cum eo (1). — Quœ
insignisconstantiae facta etiam atque etiam multiplicenlur splen-

dide, unde praesidium civitati, Ecclesiae virtus augescat et

gloria !

Terlium malorum caput, cui quaerenda est medicina, in homi-
nibus maxime apparet aetatis noslrae. Homines enim supe-

riorum temporum, si quidem terrestria, vel vitiosius, adamabant,
fere tamen non penitus aspernabantur cœlestia : ipsi ethnicoruni

prudentiores, banc nobis vitam hospitium esse, non domum,
commorandi diversorium, non habitandi, datum docuerunt.— Qui

nunc vero sunt homines, etsi christiana lege instituli, fluxa

praesentis aevi bona plerique sic consectantur, ut potiorem
patriam in aevi sempiterni beatitate, non memoria solum elabi,

sed extinctam prorsus ac deletam per summum dedecus velint;

frustra commonente Paulo : Non habemus hic manentem civita-

tem, sed fuiuram inquirimiis (2).— Cuius rei explorantibus causas,

illud in primis occurit, quod multis persuasum sit, cogitatione

futurorum caritatem dirimi patriae terrestris reique publicae pros-

peritatem convelli : quo nihil profecto odiosius, ineptius nihil.

Etenim non ea sperandarum natura est rerum, quae mentes
hominum sibi sic vindicent, ut eas a cura omnino avertant

praesentium bonorum; quando et Christus regnum Dei edixit

quœrendum, primum id quidem, at non ut cetera praeteriremus.

Nam usura praesentium rerum, quaeque inde honestae habentur

delectationes, si virtutibus vel augendis vel remunerandis
adiumento sunt; item, si splendor et cultus terrenae civitatis, ex

quo mortalium consocialio magnifice illustratur, splendorem et

cultum imilatur civitatis cœlestis; nihil est quod rationis parti-

cipes dedeceat, nihil quod consiliis adversetur divinis. Auctor
est enim naturae Deus idemque gratiae; non ut altéra alteri

officiât atque inter se digladientur, sed utamico quodam fœdere

(1) loan. XT, 16.

(2) Hebr. XIII, 14.
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lui proposait, a souffert la croix en en me'prisaut la confusion »
;

Nous entendons cette patience, qui, après avoir demandé à Dieu le

secours de sa grcàce, ne re'cuse aucune souffrance, mais s'en re'jouit,

et, quelle qu'elle soit, la considère comme un gain.

L'Eglise catholique a toujours eu et compte pre'sentement, et en
tous lieux, d'illustres disciples de cette doctrine, des hommes et de
pieuses femmes de tout rang qui, pour marcher sur les traces du
Seigneur, supportent avec courage et en esprit de religion toutes
sortes d'injures et d'amertumes en redisant, plus encore par leurs

actes qu'en paroles, avec l'apôtre saint Thomas : Eamus et nos et

moriamitr cum eo, » Allons, nous aussi, et mourons avec lui ».

Plaise à Dieu de multiplier de plus en plus ces exemples d'insigne
constance ! Ils sont un soutien pour la société civile, et pour l'Eglise

une gloire et une vertu.

Le troisième genre de maux auxquels il faut porter remède, est

particulièrement propre aux hommes de notre temps. Ceux, en
effet, des siècles antérieurs, alors même qu'ils aimaient parfois plus
passionnément les choses de la terre, n'avaient pas cependant un
dédain absolu pour les choses célestes; ainsi, à entendre les sages
d'entre les païens eux-mêmes, cette vie leur apparaissait comme
une hôtellerie et une maison de passage, plutôt que comme une
demeure fixe et durable.

Les hommes de nos jours, au contraire, quoique nourris de chris-

tianisme, poursuivent de telle sorte les biens périssables de la vie

présente, qu'ils voudraient non seulement oublier mais, par un
excès d'avilissement, effacer même le souvenir d'une patrie meil-
leure dans l'éternelle béatitude, comme si saint Paul nous avait
avertis en vain que nous n'avons pas ici de demeure permanente,
mais que nous cherchons une habitation future. Non habemus hic

manentem civitatem, sed futuram inquirimus (1).

Que si l'on scrute quelles sont les causes de cette aberration, la

première qui se présente, c'est la persuasion d'un grand nombre,
que la préoccupation des choses futures éteint l'amour de la patrie
terrestre et tourne au détriment de la prospérité de l'Etat : calomnie
odieuse et insensée. Et, de fait, les biens que nous espérons ne sont
pas de nature à absorber la pensée des hommes jusqu'à les

détourner du soin des choses présentes. Jésus-Christ lui-même, en
nous recommandant de chercher tout d'abord le royaume de Dieu,
a insinué par là même que cela ne devait point nous faire négliger
tout le reste.

L'usage, eu effet, des biens présents et la jouissance honnête qui
s'y attache, quand la vertu y trouve un stimulant ou une récom-
pense, comme aussi les décors et les embellissements de la cité

terrestre, quand on y voit une image des splendeurs et des magni-
ficences de la cité céleste, n'offrent rien de contraire à la raison
humaine ou aux conseils divins; car Dieu est auteur à la fois de la

nature et de la grâce, et il n'a pas voulu que l'une nuise à l'autre,

ni qu'elles se combattent mutuellement, mais qu'unies par une

(1) Ilebr. XIII, U.
.
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coeant, utnenipe,utraque duce, immorlalem iIlamboatilatem,ad

quam morlales nali sumus, faciliore veluti via, aliquando con-

lingamus. — Al vero homincs voluplarii, sese iinice amantes,

qui cogitaliones suas onines in res caducas humilitor abiiciunt.

ut se lollere altius nequeant, ii, polius quam a bonis quibus

fruanlur aspectabilibus alterna appelant, ipsum plane amittunt

seternitatis aspectum, ad condilioncm prolapsi indignissimam.

Neque enim divinum Numen graviore ulla pœna mullare homi-

nem possit, quam quum illum blandinicnla voluptatum, bonorum
sempiternorum immeniorem, omni vila consectari permiserit.

— A quo tamen periculo ille profeclo aberil qui, pietate Ilosarii

usus, quae in illo proponuntur a gloria mysteria^ attenta repetet

frequentique memorio. Mysteria etenim ea sunt, in quibus cla-

rissimum chrislianis mentibus prœferlur lumen ad suspicienda

bona,quse, etsi oblutum oculorum effugiunt, sed certa lenemus

fide praeparasse Deum diligen ti bus se.— Docemur inde,mortem,

non interitum esse omnia tollentem atque delentem, sed migra-

tionem commutationemque vitae. Docemur, omnibus in cœlum
cursum patere; quumque illo Christum cernimus remeantem,
reminiscimur felix eius promissum : Vado parare vobis locum.

Docemur, fore tempus, quum absierget Deus omnem lacrimam

ab oculis nosiris, et neque lucius, neque clamor^ neque dolor crit

ultra sed semper cum Domino erimus., similes Dei, quoniamvide-
bimus eum sicuti est; poii torreute voluptatis eius, Sanctorum
cives, in magnœ Reginae et Matris beatissima communione. —
Hsec aulem considerantem animum inflammari necesse est,

atque tum illud iterare Yiri sanctissimi : Quam sordet tellus, dum
cœlum aspicio ! tum eo uti solatio quod momentaneum et levé

iribulationis nostrœ scternum glorix pondus operaiur in nobis.

Enimvero una haec est ratio prœsentis temporis cum aeterno,

terrestris civitatis cum cœlesli apte iungendae; bac una edu-

cuntur fortes animi et excelsi. Qui quidem, si magno numéro
censeantur, dignitas et amplitudo stabit civitatis; florebunt quae

vera, quae bona. quae pulchra sunt, ad normam illam expressa

quae omnis veritatis, bonitatis, pulcritudinis summum est prin-

cipium et fons perennis.

lam videant omnes, quod principio posuimus, quarum sit

utilitatum fecunda marialisRosarii virtus, et quammirifice possit

ad temporum sananda mala, ad gravissima civitatis damna
prohibenda. Istam vero virlutem, ut facile cognitu est, illi

praecipue uberiusque percepluri erunt qui cooptati in sacra
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fraternelle alliance, elles nous conduisent toutes les deux plus aisé-

ment à cette immortelle be'atitude. pour laquelle, hommes mortels,
nous sommes venus en ce monde.
Cependant, les voluptueux et les amateurs d'eux-mêmes, ceux

dont les pensées se perdent dans les choses basses et périssables au
point qu'il leur devient impossible de s'élever plus haut, ceux-là,
plutôt que de sentir naître en eux, par la jouissance des créatures
visibles, le désir des biens invisibles et éternels, perdent complète-
ment de vue l'éternité elle-même, et tombent jusqu'au dernier degré
de la plus infime abjection.

Aussi bien, Dieu ne saurait-il infliger à l'homme une punition plus
terrible qu'en le laissant de la sorte oublier les biens supérieurs
pour passer sa vie dans la jouissance des basses voluptés.

Or, à un danger pareil ne sera certainementjamais exposé le chrétien
qui, le pieux Rosaire à la main, en méditera souvent les mystères
glorieux. De ces mystères, en effet, jaillit une lumière qui nous
découvre ces célestes trésors et beautés, que notre œil corporel ne
saurait atteindre, mais que nous savons par la foi être préparés à
ceux qui aiment Dieu.

Nous y apprenons que la mort n'est pas une ruine qui ne laisse

rien derrière elle, mais le passage d'une vie aune autre, et quels
chemin du ciel est ouvert à tous. Quand nous y voyons monter le

Christ Jésus, nous nous rappelons sa promesse de nous y préparer
une place : Vado parare vohis lociim. Le saint Rosaire nous fait sou-
venir qu'il y aura un temps où Dieu séchera toute larme de nos
yeux, où il n'y aura plus de deuil, ni de gémissement, ni aucune
douleur, où nous serons toujours avec le Seigneur, semblables à
Dieu parce que nous le verrons comme il est; enivrés du torrent
de ses délices, concitoyens des saints, en conséquence de la bien-
heureuse Vierge, notre Mère.
Comment une âme, qui se nourrit de semblables pensées, ne se

sentirait-elle pas brûler d'une sainte flamme et ne s'écrierait-elle

pas avec un grand saint : « Que la terre me paraît vile quand je

regarde le ciel! Quam sordet telliis dum cœlum aspicio ! » Gomment
ne se cônsolerait-elle pas, en songeant qu'une légère", tribulation
momentanée produit en nous un poids éternel de gloire : Momenta-
neum et levé trihulationis nostrse œternum glorise pondus operatur in

nobis. En vérité, là seulement est le secret d'unir, comme il convient,
le temps à l'éternité, la cité terrestre à la cité céleste, et de former
des caractères nobles.

Si ces caractères sont le grand nombre, la société sera sauve-
gardée dans sa dignité et sa grandeur; on y verra fleurir le bien,
le vrai et le beau, à l'image de Celui qui est le principe et l'intaris-

sable source de toute vérité, de toute bonté et de toute beauté.
Et maintenant, qui ne voit, comme Nous l'avons observé en com-

mençant, combien grande et féconde est la salutaire vertu du saint

Rosaire de Marie et quels admirables remèdes la société actuelle

peut y puiser pour guérir ses maux et en prévenir le retour?
Mais celte vertu, ceux-là naturellement eu éprouveront avec plus

d'abondance les bienfaits qui, ayant donné leurs noms à quelqu'une

l.ETTnES APOSTOLigCES... DE S. S. LÉON XHI — T. UI 9
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Ilosarii Sodalilia, peculiari et inter se fraterna coniunctione et

erga sanctissimam Virginem obsequio prœ ceteriscommendantur
Ilacc enim Sodalilia, auctoritale romanorum Ponlificum com-
piobata, ab eisque donata privilcgiis et muneribus indulgenliœ,

siio palam ordine acmagisterio reguntur, conventus slalis habent
Icmporibus, praesidiis optimis instruunlur quibus sancle vigeant
et ad commoda etiam societatis humanae conducanl. Haec sunt

veluti agmina et acies, praelia Christi per sacratissima eius

mysteria pugnanles, auspiceet duce Reginacaelesli : quorum iila

supplicationibus, rilibus, pompis quam adsil propilia, praeclare

onini lempore patuit, magnifiée ad Echinadas. — Magno igitur

studio in lalibus Sodalitiis condendis, amplificandis,moderandis

par est contendere et eniti, non unos inquimus alumnos Domi-
nici Patris, quamquam illi ex disciplina sua debentsummopere,
sed quotquot prœterea sunt animarum curatgres, in sacris

praesertim aedibus ubi illa iam habentur légitime inslituta. Atque
etiam Nobis maxime in votis est, ut qui sacras expeditiones ad
Christi doctrinam,vel inter barbarasgentesinvehendam vel apud
excultas confirmandam obeunt, bac item in re élaborent. Ipsis

omnibus hortatoribus, minime dubitamus, quin muiti e Christi

fidelibus animo alacres fuluri sint, qui tum eidem Sodalitati dent
nomen, tum eximie studeant bona intima, quae exposuimus,
assequi, illa nimirum quibus ratio et quodammodo res Rosarii

continelur. Ab exemplo autem Sodalium raaior quaedam reve-

rentia et pietas erga ipsum Rosarii cultum ad ceteros manabit
fidèles: qui ita excitali, ampliores impendent curas ut, quod
Nobis desideratissimum est, eorumdem salutarium bonorum
copiam abunde participent.

Haec Nobis igilur praelucet spes, hac ducimur atque in tantis

reipublicae damnis valde recreamur : quae ut plena succéda, ipsa

exorala efficiat Rosarii inventrix et magistra, Dei et hominum
Mater, Maria. Fore autem vestrà omnium opéra, Venerabiles

Fratres, confidimus, ut documenta et vota Nostra ad familiarum

prosperitatem, ad pacem populorum et omne bonum eveniant.

Interea divinorum munerum auspicem ac benevolentiae Nostrae

testem, vobis singulis et clero populoque vestro Apostolicam
benedictionem peramanter in Domino impertimus.
DaluraRomaBapudS.Petrumdievm septembris anno mdcccxciii,

pontificatus Nostri sextodecimo.
LEO PP. XIII
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des pieuses confréries du Rosaire, y auront acquis, grâce à cette

fraternelle union et à leur consécration spéciale au culte de la Très
Sainte Vierge, un titre nouveau et particulier. Ces confréries, en effet,

approuvées par les Pontifes romains et enrichies par eux de privi-

lèges et d'indulgences, ont leur constitution propre et leur discipline;

elles tiennent leurs réunions à des jours déterminés, et sont pour-
vues des moyens les plus aptes à faire fleurir la piété et à se rendre
utiles même à la société civile. Ce sont comme autant de bataillons

militants, qui combattent les combats du Christpour la vertu de ses

sacrés mystères, sous les auspices et la conduite de la Reine du ciel,

et Marie en tous les temps, et plus encore à la journée de Lépante,
leur a prouvé manifestement combien elle agréait leurs prières,

leurs fêtes et leurs suppliantes processions.

Il est donc bien juste que, non seulement les fils du patriarche

saint Dominique, qui le doiventparétat et par vocation, mais encore
tous les prêtres qui ont charge d'âmes et qui, notamment, exercent
leur ministère dans les églises où déjà ces confréries sont canoni-
quement érigées, s'appliquent avec zèle à les multiplier et à les

maintenir dans toute leur ferveur. Nous désirons de plus, et cela

très vivement, que ceux aussi travaillent avec joie cette même
bonne œuvre, qui s'adonnent aux missions et à la prédication delà
foi, soit dans les pays chrétiens, soit chez les infidèles et les nations
barbares. Leurs exhortations. Nous n'en doutons pas, porteront
leurs fruits et de nombreux fidèles s'empresseront de se faire ins-

crire dans ces confréries et s'efforceront à l'envi de retirer du saint

Rosaire les précieux avantages que Nous venons d'énumérer et qu'on
en doit regarder comme l'essence et la raison d'être. L'exemple
ensuite de ces confréries et associés entraînera insensiblement le

reste des fidèles à les imiter dans leur estime et leur dévotion au
Rosaire de Marie, et à leur tour ceux-ci se montreront, ainsi que
Nous le désirons vivement, plus soucieux de recueillir à leur profit

des trésors aussi salutaires.

Telles senties espérances que Nous entrevoyons; elles Nous sont

un soutien et une consolation, au milieu des maux et des tristesses

de l'heure présente. Qu'il plaise à Marie, la Mère de Dieu et des
hommes, l'institutrice et la Reine du saint Rosaire, de les réaliser

en exauçant Nos prières et nos supplications! Nous avons la con-
fiance. Vénérables Frères, que par le soin de chacun d'entre vous
ces enseignements et ces vœux produiront toutes sortes de bons
effets et contribueront notamment à la prospérité des familles et à
la paix générale des peuples. — En attendant, comme gage des
faveurs célestes et de Notre particulière bienveillance. Nous vous
accordons, à chacun de vous, à votre clergé et aux fidèles confiés à
vos soins, la Bénédiction apostolique.
Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 8 septembre de l'année 1893,

la seizième de notre Pontificat,

LÉON XIII, Pape.
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AUX ASSOCIÉS DK L'APOSTOLAT DE LA PRIÈRE

1i octobre 1893.

Il est souverainement agréable et consolant pour Notre cœur paternel
d'accueillir cette magnifique députation de l'Apostolat de la prière, à
laquelle Nous voyons unie avec plaisir une phalange d'élite de catho-
liques milanais, formant ensemble une digne couronne de fils autour de
leur commun Père.
Conduits par la foi, animés par votre fervent dévouement envers le

Siège apostolique, vous êtes venus Nous témoigner votre filiale aO'ection

et votre joie pour l'insigne faveur que Dieu Nous a accordée en prolon-
geant Nos jours jusqu'à pouvoir célébrer cette année Notre Jubilé épis-
copal. Cette nouvelle preuve de votre amour Nous réconforte et Nous
dédommage admirablement de l'abandon où Nous ont laissé de nombreux
fils dégénérés, mais toujours aimés, et de la haine gratuite avec laquelle

d'autres Nous persécutent, Nous et l'Eglise.

Vous représentez ici une des associations les plus chères à Notre coeur,

l'Apostolat de la prière, plante nouvelle qui embellit et réjouit si gran-
dement aujourd'hui le jardin du divin Jardinier. Bien que née récemment
d'un humble germe, cette plante s'élève déjà à des proportions gigan-
tesques et son ombre bienfaisante s'étend sur tout le monde chrétien,

en réunissant autour d'elle d'innombrables multitudes de fidèles de
diverses nations, unis tous ensemble dans une seule pensée, dans une
commune intention et dans une même pratique de pieux exercices et de
vertus chrétiennes.

Cela seul, sans compter d'autres mérites, suffirait pour vous assurer un
titre spécial à Notre alTection, car Nous avons toujours favorisé et encou-
ragé votre Société, et chaque mois Nous avons béni Vintention qui est

périodiquement assignée à votre prière. Mais un autre motif accroît

encore Notre affection envers vous, et c'est que vous n'êtes pas seule-

ment les apôtres de la prière, mais d'une prière adressée au Très Saint

Cœur de Jésus, et, partant, singulièrement propre à enflammer les âmes
d'une dévotion que l'on peut dire aujourd'hui un caractère distinctif de
l'Eglise, l'arche de son salut, le gage de son futur triomphe, le fondement
de toutes nos espérances dans un avenir meilleur. En effet, d'après ce

que Jésus lui-même daigna révéler à sa servante, Marguerite Alacoque,

le culte du Sacré-Cœur a été préordonné par Dieu même à guérir la plaie

capitale de la société moderne, Yégoïsme, cet égoïsme, qui est l'idolâ-

trie de soi, ou le culte de la propre sensualité et du propre orgueil, cet

égoïsme, qui, se substituant à Dieu et se plaçant au-dessus de l'huma-
nité, rapporte tout à soi et usurpe tout ce qui appartient aux droits de
Dieu, de l'Eglise et de l'homme individuel et social; cet égoïsme enfin

qui détruit tous les biens de la vie sociale et chrétienne, en combattant
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à la fois la religion et la morale, l'autorité et la loi, la propriété et la

famille.

Or est-il un moyen mieux fait pour le vaincre que la puissance iufiuie

de cette llamme d'amour qui, partant du Cœur très aimant de Jésus, a

enflammé d'un heureux embrasement de charité le monde entier, en infu-

saat au cadavre de la société païenne l'esprit d'une nouvelle vie morale
et civile? Igneyn veni mittere in terram et quid volo nisi ut accendalur":
Mais la conservation des choses ne s'opère que par leurs mêmes prin-
cipes générateurs. Et comme le principe générateur de la société chré-
tienne a été l'amour de ce Cœur divin, il faut aussi que le même amour
en soit le principe restaurateur. C'est un sentiment que xNous avons d'au-

tres fois déjà exprimé; le salut désiré doit être principalement le fruit

d'une grande effusion de charité, de cette charité chrétienne qui est la

synthèse de l'Evangile et le plus sûr antidote contre l'égoïsme de notre
siècle. Cette charité a sa source dans le Cœur divin du Rédempteur, d'où
elle jaillit pour le salut du monde.
Elevez donc vers Lui, très cher fils, votre prière, accompagnée de la

pratique des vertus chrétiennes, afin que ce divin Cœur attire de nouveau
à Lui une société qui, en grande partie, a divorcé d'avec Dieu. Ayez le

plus grand soin d'en propager le culte dans vos familles [et dans votre
patrie ; et puisque la vraie dévotion ne peut ni ne doit jamais être désunie
d'avec limitation, efforcez-vous de conformer vos cœurs à l'exemple de
celui du Sauveur, de ce Cœur dont la vie mortelle fut une vie de sacri-
fice, comme l'est aussi sa vie sacramentelle, vie qui se résume toute dans
cette formule : rien pour lui comme homme, tout pour nous. Eh bien!
telle doit être aussi la vie de votre cœur, afin que chacun de vous puisse
dire en toute vérité : Rien pour moi, tout pour Jésus!
De la sorte, votre prière, unie à la pratique de l'imitation et soutenue

par la méditation et par les mérites infinis de Jésus-Christ, sera d'une
souveraine efficacité pour apaiser la justice divine et obtenir de Dieu le

retour de la société à Celui qui l'a rachetée par son sang et vivifiée par
son amour.
Nous aussi, Nous élevons sans cesse la voix et les mains vers le ciel

pour implorer les miséricordes divines sur le monde chrétien et sur cette

terre chérie, si pi'ivilégiée de Dieu et riche en gloires immenses. On
répond à Notre amour, hélas! par l'ingratitude et la haine; mais pour
Nous, tout en soutenant avec constance et intrépidité les droits de
l'Eglise et du Siège apostolique, conformément à Nos devoirs sacrés.
Nous ne cessons pas de prier, d'après le précepte de Notre divin Maître,
pour Nos ennemis qui sont aussi les ennemis de Dieu, de la société et de
la patrie. Daigne le Seigneur, quia fait les nations guérissables, accueillir
avec bonté nos communes prières et préparer au monde chrétien et à
l'Italie des jours meilleurs.

Cependant, comme gage des plus insignes faveurs du Ciel, Nous accor-
dons du fond du cœur la bénédiction apostolique à vous et à tous les

associés du grand Apostolat de la prière, ainsi qu'à la phalange d'élite

des bons Milanais ici présents, et à vos familles.
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Venerabiles Fratres Salutem et apastalicam Benedictionem.

Non mediogri cura vigilanliaque, ut nostis,vixdum ad Ecclesiœ

gubernacula accessimus,tueri apud vos atqueaugere rem catho-

licam studuimus, in primisque firmare animorum concordiam,

et fructuosam Gleri industriam excitare. Nunc vero, eodem quo
hactenus studio permoti, adiecimus animum ad Clericos veslros

adolescentes, ut collatis vobiscum consiliis, in eorum institu-

tionem conferamus aliquid operae.

Idque novum velut pignus esse volumusbenevolentiœ paternae,

qua vos universos complecti consuevimus. Et merito quidem :

non enim sumus rerum hispanicarum immemores, neque igno-

ramus vestram in avita fide, in obsequio Apostolicae Sedis sum-
raam immotamque constantiam : quae potissimura causa fuit,

quamobrem hispanicum nomen in tantam gloriee imperiique

magnitudinem creverit, quantam historiae monumenta testantur.

Illud etiam memoria tenemus, nec silebimus hoc loco, multa
Nobis atque optabilia acerbitatum solatia ex Hispania saepe

suppetere. Pergratum igitur est, officiorum vestrorum caritati

respondere mutuo.

Diu multumque floruit Glerus hispanus rerum divinarum
scientia lilterarumqueelegantia; bisque artibus asseculus est ut

rem chrislianam nomenque patrium non parum et ipse prove-
heret. Haud sane defiiere munifici viri, qui optimarum artium
patrocinio suscepto, congrua temporibiis subsidia praeberent;

necdefuere ingénia ad theologicas, ad philosophicas discipli as,

nedum ad litteras excolendas apte comparata.

Ad haec amplificanda studia doctrinae novimus quamium con-
lulerit Regum Catholicorum liberalitas, quantum opéra atque
instantia Épiscoporum. His porro incitamenta omne genus
adiecit Apostolica Sedes, quae id perpetuo studuit, ut sanctitati
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AUX ÉVÊQUES D'ESPAGNE

A ses Vénérables Frères les Archevêques et Evêques d'Espagne,

LÉON XIII

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

C'est, vous le savez, avec un zèle et une vigilance très grands que,
dès Notre arrivée au gouvernement suprême de l'Eglise, Nous Nous
sommes appliqué à conserver et à accroître dans votre pays la foi

catholique, et, en premier lieu, à affermir la concorde des âmes, à
exciter l'ardeur du clergé, féconde en fruits de salut. Maintenant,
animé du même intérêt envers vous. Nous avons pensé à vos jeunes
clercs, et Nous avons voulu, après en avoir conféré avec vous, mettre
Nos soins à contribuer à leur éducation.
Nous désirons que ce soit là un nouveau gage de la paternelle

bienveillance dont Nous avons coutume de vous entourer tous et à
bon droit certes, car Nous Nous souvenons des hauts faits accom-
plis par l'Espagne. Nous n'ignorons pas votre vive et inébranlable
constance dans la foi de vos pères et dans l'obéissance au Saint-

Siège. Cette vertu a été la principale cause de la gloire et de la

puissance qu'a acquises votre pays et dont les monuments histo-

riques Nous apportent le témoignage. Nous nous rappelons encore
(et Nous ne voulons pas ici passer ce fait sous silence) qu'au milieu
de circonstances cruelles, des consolations nombreuses et très dési-

rables Nous sont maintes fois venues d'Espagne. Il Nous est donc
très agréable de répondre à vos bons offices par des preuves de
Notre affection.

Le clergé espagnol a brillé longtemps d'une vive lumière dans les

sciences divines et dans les belles lettres; grâce à ses talents, il a
contribué grandement à la grandeur de la foi chrétienne et au
renom de sa patrie. Ils n'ont certes pas manqué dans ses rangs, les

hommes distingués qui, acceptant la mission de patronner lea arts

les plus excellents, leur ont apporté un appui conforme aux cir-

constances. Il n'y ont pas manqué non plus, les esprits parfaitement
préparés à l'étude et de la philosophie et de la théologie, et aussi

au culte des lettres.

Nous savons combien ont fait, pour l'éclat des sciences, d'une part

la libéralité des rois catholiques, de l'autre les travaux et le zèle

desévêques, auxquels le Saint-Siège a joint des encouragements de
toute sorte. Il s'est toujours appliqué à faire en sorte que ni la
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moriim chrislianonim nec philosophi.-e lumen, nec polilioris

hiimanilatis deesset nilor. Qtio in génère insigne vobis quasi

patrimonium gloriae transniisere viri cum paucis comparandi,
Franchcus. Suarez, loannes Lugo, FranckcusToletus, nominatiiii

vero Fianchcus Ximenes, qui duclu auspiciisque Ponlificuni

romanorum potuit ad illam doctrinas praestantiam contendere,

qua non modo Hispaniatn, sed universam illustravit Europam

,

praescrtim conslitulis studiis illis Gomplutensibus, qnibus edocli

iuvenes in Dci Ecclesia sapientiœ splendore , tamquam stellœ

matutinxcoru&cantes,inverilatisviacelerosilluminare'poscent{\).

Ex ea segele tam scite naviterqne exculta, cohors illa extitit

doctorum illustrium, qui a romane Pontifice atque a Rege Catho-

lico ad Synodum Tridentinam invitati, ulriusque expectalionem

egregie implevere. Neque vero mirum est, tôt Hispaniam tan-

tosque tulisse viros; siquidem praeter naturalem ingeniorum

vim, prœsidia atque instrumenta praesto erant aptissima, quorum
ope studiorum ratio perficeretur. Satis est magna Lycea recor-

dari Gomplutense et Salmanticense, quae sane, advigilante

Ecclesia, praeclara christianae sapientiae domicilia extitere. Quo-
rum recordatio sponte coniungitur cum memoria GoUegiorum quae

ecclesiasticis viris ingenio sciendique cupiditate praestantibus

communem sedem commodum praebuere.

At vero habetis ante oculos, Venerabiles Fralres, posteriorum

temporum cladem. In iis rerum publicarum fluctibus, qui supe-

riore atque hoc ipso volvente saeculo, totam perturbarunl Euro-
pam, quasi procelloso impetu deiecta ac stirpitus divulsa sunt

Instituta.quibusad fideidoctrinaeque incrementa condendis, regia

simul et ecclesiaslica potestas curas opesque contulerant. Sublatis

ita catholicis studiorum Universitatibus earumque Gollegiis, ipsa-

met Seminaria clericorum exaruere, sensim ea deflciente doctri-

nae copia, quae exmagnisGymnasiis effluebat: praetereanectenere

antiquum potuere stalum per bella intestina et turbas, quae ali-

quamdiucivium studia viresque distraxerunt. Adfuit in tempore
Apostolica Sedes, animunique studiose adiecit, civili potestate

consentiente, ad res ecclesiasticas componendas, quas prœgressa

tempestas afflixerat, potissima vero eius cura fuit de Seminariis

diœcesanis quae quidem quasi domicilia pietatis atque eruditio-

nisin statum pristinum restitui, privatim ac publiée intererat.

Vobis tamen exploratum est, rem non omnino cessisse ex sen-

tentia. Neque enim sat amplae suppetebant opes : neque ratio

studiorum poterat in spem gloriae reflorescere, quia Lyceorum

(1) Alexander VI, Bulla Inler cetera, idibus Ajorilis 1499^
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lumière de la philosophie, ni la splendeur d'une civilisation

avancée ne fissent défaut à la sainteté des mœurs chrétiennes.
Sur ce point, un riche patrimoine de gloire vous a e'té transmis par

des hommes auxquels peu d'autres sont comparables; François
Suarez, Jean Luco, François de Tolède, et surtout François Ximenès.
Ce dernier, sous la direction et les auspices des Ponlifss romains,

put atteindre à une science si remarquable qu'il en éclaira non
seulement toute l'Espagne, mais toute l'Europe. Nous parlons surtout
ici de l'Université établie par lui à Alcala, grâce à laquelle les jeunes
gens « revêtus, au milieu de l'Eglise de Dieu, de l'éclat de la sagesse
et brillant comme les étoiles du matin, peuvent éclairer les autres
humains dans la voie de la vérité ». (Alexandre VI, Bulle Inter csetera.)

De ce terrain cultivé si habilement et avec tant de zèle, naquit la

cohorte de docteurs illustres qui, convoqués au Concile de Trente
par le Pontife romain et par le roi catholique, comblèrent l'attente

de tous les deux. Il n'est pas étonnant, d'ailleurs, que lEspagne ait

vu naître tant de si grands hommes ; en eïet, sans parler de la vigueur
naturelle des esprits, on y trouvait des secours et des instruments
de toute sorte, excellemment disposés pour amener les études à la

perfection. Il suffit de rappeler les grandes universités d'Alcala et

de Salamanque qui, sous la vigilante direction de l'Eglise, furent
les magnifiques asiles de la sagesse chrétienne. A ce souvenir se
joint tout naturellement celui des collèges qui reçurent en foule
des ecclésiastiques distingués par leur talent et par leur amour de
la science.

Mais vous avez maintenant sous les yeux, Vénérables Frères, le

tableau des malheurs de ces derniers temps. Au milieu des révolu-
tions qui, pendant le siècle précédent et pendant celui-ci, ont bou-
leversé toute lEurope, une tempête violente a, pour ainsi dire,

renversé, déraciné ces diverses institutions destinées à faire fleurir

la science et la foi, et à la fondation desquelles le pouvoir royal et

le pouvoir ecclésiastique avaient consacré ensemble leurs soins,
leurs ressources.

Ainsi disparurent les Universités catholiques et leurs collèges;
ainsi disparurent aussi les Séminaires eux-mêmes, et se tarit insen-
siblement cette science qui découlait si abondante de ces grands
établissements; ils n'auraient pu, du reste, conserver leur ancienne
splendeur au milieu des guerres civiles et des troubles qui, maintes
fois, vinrent contrarier les travaux et accaparer les forces des
citoyens.

Le Saint-Siège intervint en temps utile, et, avec l'accord du pou-
voir civil, mit beaucoup de zèle à réorganiser les affaires ecclé-
siastiques que l'époque précédente avait bouleversées. Toutefois, les

principaux objets de ses soins furent les Séminaires diocésains,
car il importait à la fois aux particuliers et au bien public que
ces domaines de la piété et de la science fussent rétablis dans leur
ancien état.

Mais vous savez que la réforme ne s'accomplit pas tout à fait comme
on l'avait désiré. Les ressources, en effet, n'étaient pas suffisantes;
en outre, le programme des études ne pouvait refleurir avec toute
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velerum intentas peniiriam idoncoruin magistrorum genuerat.

Convenit quidem inter duas snpromas poteslalcs, ul qiiibusdani

in provinciis Seminanaconiierenlnr generalia, polestate facta ul

ex eoruni akimnis, qui plenius Iheologica arripuissent, ii ad

gradus academicos more maiorum admilterentur. Id lamen quo-

minus reapse perficeretur, multa impedimento fuere, hodieque
sunt.

Erepto igitur Lyceorum veterum praesidio, multa desideranlur

ex adiumentis iis,sine quibus ad expletam cumulatamque erudi-

tionis laudem aspirare Glerus difficile potest, ila ut una sit pru-

dentium vox et sententia, accedere ad rationem studiorum in

Seminariis perfectius quiddam et cumulatius oportere.

Atqui id maxime Nobis curae est, praesertim exempla deces-

sorum Noslrorum intuentibus, qui nullum praetermisere locum
lavendistudiis optimis. In eo autem vel maxime eluxit Ponlificum

excellens providentia, quod in hanc ipsam Urbem, principem
catholici nominis, adolescentes clericos peregre arcessere atque
in Gollegia congregarestuduerint, idque maiore cura quoties aut

adiumenta studiorum ipsis in patria deessent, aut sanitas institu-

tionis, publiée repudiata Ecclesiae vigilantia, periclilaretur. Hac
de causa complura Romae condita Ephebea, quo confluere soient

ad sacra instituendi adolescentes exteri, eo videlicet proposito

ut quasinUrbe collegerint ingenii animiqueopes, easaliquando,
sacerdotio iniiiati, in communem conférant popularium suorum
utilitatem. Qua ex re cum abunde salutares fructus extiterint,

existant, omnino Nosmetipsos operae pretium iudicavimus fac-

luros, si eiusmodi domiciliorum numerum augeremus : propter-

eaque saum Armeniis Gollegium, suum Bohemis in Urbe aperui-

mus : Maroniticura vero ut ad pristinam dignitatem revocaretur,

curavimus.

In hac peregrinorum adolescentium frequentia id aegre fere-

bamus, quod alumni non ita multi numerarentur e civibus ves-

tris. Qivamobrem sperataeutilitatiscogitatione, conciliuracepimus

efficere, ut urbanum clericorum hispaniensium collegium, quod
non ita pridem piorum sacerdotum sapiens industria fundavit,

non modo stabile permanere, sed ad incrementa properare queat.

Piacet igitur ut, quotquotexPeninsulalberica proximisve insulis

in ditionesitis Régis catholici, in illud convenerint, sintin tutela

Nostra : communique utentes convictu, lectorum moderatorum
disciplina, eis studiis operentur, quae exquisitius animum inge-

niumque perficiuut. Opportunam operi sedem domumque prae-

bituras arbitramur aedes urbanas, a Ducibus Allemps, prioribus

dominus, nuncupatas, proprio nunc iure Noslras et Apostolicae
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sa gloire passée, parce que la disparition des anciennes Universités
avait amené la pénurie de professeurs capables.

Les deux puissances suprêmes s'accordèrent donc pour décider
qu'on fonderait dans certaines provinces des Séminaires généraux,
et que ceux d'entre les élèves de ces établissements qui auraient
parcouru tout le cycle des études théologiques seraient admis, sui-

vant l'antique coutume, à recevoir les grades académiques.
Mais beaucoup d'obstacles ont empêché et empêchent encore

aujourd'hui qu'en fait, ces conditions soient réalisées.

Ainsi maintenant que n'existe plus l'appui des Universités, on doit

regretter beaucoup de ces secours sans lesquels un clerc peut diffi-

cilement aspirer à Thonneur d'une science complète et profonde.
Aussi les hommes compétents sont-ils unanimes à penser et à
affirmer qu'il serait nécessaire de perfectionner et d'étendre le

programme des études dans les Séminaires.
Cest là une tâche que Nous avons fort à cœur, surtout lorsque

Nous considérons les exemples de Nos prédécesseurs qui n'ont laissé

échapper aucune occasion de favoriser les études ecclésiastiques.

Mais leur grande sagesse a brillé notamment en un point : c'est

qu'ils ont cherché activement à attirer les élèves vers cette ville,

centre de la foi catholique, et à les réunir dans des collèges. Ils se

sont d'autant plus appliqués à agir aiusi chaque fois que ces jeunes
gens trouvaient dans leur patrie mois d'appui pour leurs travaux,

ou que l'enseignement, soustrait à la vigilance de l'Eglise, périclitait.

C'est pour cette raison qu'ont été fondés, à Rome, plusieurs collèges

où les jeunes gens étrangers affluent pour y faire leurs études reli-

gieuses. Le but de cette coutume est qu'une fois revêtus du sacer-

doce, ils emploient pour le bien de leurs concitoyens les talents

et les connaissances qu'ils auront acquis dans la Ville Eternelle.

Comme cet usage a produit encore en abondance des résultats salu-

taires, Nous avons pensé que Nous-même ferions une œuvre excel-

lente en augmentant le nombre de telles institutions; aussi, Nous
avons ouvert à Rome un Séminaire pour les Arméniens, un autre

pour les jeunes clercs de la Bohême, et Nous avons pris soin de
rendre à celui des Maronites son ancien éclat.

Mais Nous constations avec peine que, parmi cette foule déjeunes
gens, ceux originaires de votre pays n'étaient pas en si grand
nombre. Mù par l'espoir d'obtenir un résultat utile, Nous avons
formé le projet de faire en sorte que le collège romain des clercs

espagnols, fondé naguère, grâce au zèle éclairé de pieux prêtres, non
seulement demeure florissant, mais encore devienne de jour en jour
plus prospère.

Il Nous plaît donc que tous les sujets de la Péninsule ibérique et

des îles voisines soumises au Roi catholique, qui seront rassemblés
dans ce collège, soient placés sous Notre autorité, que, menant une
vie commune, diriiîés par des hommes sages et choisis, ils se livrent

aux études qui élèvent d'une façon excellente le cœur et l'esprit.

Nous pensons que cette œuvre trouvera un asile et une demeure
bien appropriés dans le palais appelé Altemps, du nom des ducs ses

premiers maîtres, qui est devenu Notre propriété et celle du Saint-
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Sedis : eo vel magls quod illa; a sacrario Aniceli Ponlificis Mar-
lyris, cuiiis ibidem sacri cineres quiescunt, ilemque a memoria
comnioralionis Caroli Dorromci nobiiilantur.

Earum igitur œdiiim usum alqiie usuinfriictum concedimus et

allribuiinus Gollegio Episcoporum Hispaniac, hsc lege ut iis

ulantur ad accipiendos tuendosque suariim Diœceseon clericos,

si quos sludiorun) caiissa, uti diximus, hue niittendos decreverint.

Quo vero cogilata ciliusefficianlur, pariterquetempus instruendis

œdibus celerisque rébus apparandis necessaiium suppetat,coeant

inierea clerici in cerlam idoneamque parlem aedium illuslris

familiœ Alfierix.

Arcbiepiscopos autem Toletanum et Hispalensem designamus,
qui Nobiscum et cum successoribus Nostris de negotiis Collegii

gravioribus agant; ob eamque caussam prœcipimus, ut is qui

Gollegio praeest, de re familiari, de disciplina moribusque
alumnorum quotanniscum ad sacrum Consilium Nostrum studiis

regundis, tum ad Archiepiscopos supra dictos scripto référât,

iique ad Gollegas suos, Hispaniae episcopos, référendum
curabunt.

Modo vestrum est, Venerabiles Fratres, Nostra hœc incepta

adiuvare, exequi : idque alacritate et industria tanta, quantam
et res flagilat, et episcopales virtures vestrae pollicentur.

Interea Apostolicam benedictionem, praecipuae benevolentiae

testem, vobis, Venerabiles Fratres, itemque Glero et fidelibus

vigilantiae vestrae concreditis peramanter in Domino impertimus.

Datum Romaeapud S. Petrum, die xxv Octobris anno mdcccxciii,

Pontificatus Nostri decimo sexto.

LEO PP. XIII.
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Siège. Ce qui Nous confirme dans une telle pensée, c'est que cet

édifice est illustré par le sanctuaire du pnntife-martyr Anicet,

dont les cendres sacrées y reposent, et aussi par la mémoire de

Charles Borromée.
Nous accordons donc et Nous attribuons la jouissance de rusiuruit

de ce palais au collège des évêques d"Espa?:ne, à cette condition

qu'ils le destinent à recevoir et à loger les élèves de leurs diocèses

qu'ils auront résolu d'envoyer à Rome pour y faire leurs études.

Mais afin que Nos projets se réalisent plus tôt, et que, cependant,

on ait le temps de meubler ce palais, de le munir de tous les objets

nécessaires, Nous désirons qu'en attendant, les élèves résident dans

une partie déterminée et appropriée à cet usage du palais de

l'illustre famille Alfieri.

Nous désignons les archevêques de Tolède et de Séville afin de

traiter avec Nous et nos successeurs des affaires importantes du
collège. Par ce motif, le supérieur de cet établissement devra en

référer de tout ce qui concerne les propriétés du collège, la discipline

et les mœurs des élèves; d'un côté, tous les ans, avec Notre sacré

Conseil des Etudes, d'un autre côté, par écrit, avec les archevêques

susnommés, et ceux-ci prendront soin de s'entendre à ce sujet avec

leurs collègues les évêques d'Espagne.
Il vous appartient, Vénérables Frères, de nous aider dans une

telle œuvre et ceci avec autant de zèle et d'ardeur que le demande
cette tâche, que le promettent vos vertus épiscopales.

En attendant, Vénérables Frères, comme gage de Notre paternelle

bienveillance, Nous vous accordons bien volontiers en Jésus-Christ

Notre bénédiction apostolique ainsi qu'au clergé et aux fidèles

confiés à vos soins.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 20^ jour d'octobre de

Tannée 1893, de Notre pontificat la seizième.

LÉON XIII, PAPE.
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11 termine par quelques conseils.

Lettre apostolique « Pastoralis vigilanti* » aux arche-
vêques et aux évêques du Portugal. — 25 juin 1891

Le Souverain Pontife félicite les prélats d'avoir encouragé le

récent Congrès des catholiques à Braga et loue* la résolution des
congressistes de ne pas tolérer que la dignité et les droits du Pape
soient méconnus. — Léon Xlll recommande l'étroite union de
l'épiscopat portugais et désire qu'elle s'affirme non seulement par
des synodes diocésains et provinciaux, mais aussi par un Con-
cile national, avec le concours de tous les évêques du Portugal.
— Comme matière de ce Concile, le Pape indique l'amélioration
des Séminaires et la reconstitution, en Portugal, des congréga-
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lions religieuses, surtout de celles qui y sont destinées à exer-
cer l'apostolat dans les colonies portugaises. — Le Souverain
Pontife exprime l'espoir que le gouvernement saura écarter les

obstacles qui s'opposent encore à l'action efficace des Ordres
religieux, et cela en considération aussi des bienfaits qui en
résulteraient pour la société civile.

Lettre apostolique « Pastoralis officii » sur le duel. —
/i scplcmhre i89i

Encyclique « Octobri mense » sur le Rosaire de la Vierge
Marie. — 22 septembre 1891 92

Le mois d'octobre est consacré au Rosaire. — Les circonstances
actuelles nous pressent de prier avec ardeur. — La prière a
toujours été la principale force de l'Eglise. — La Sainte Vierge
est notre médiatrice auprès de Jésus. — La tradition et le sen-
timent chrétien établissent cette vérité. — Le Rosaire est une
excellente forme de la dévotion envers la Sainte Vierge. — C'est
par elle que saint Dominique a triomphé des Albigeois et que
l'Eglise a été délivrée de nombreux ennemis. — Il faut prier
avec persévérance. — Confiance et vœux de Léon XllI. — Prions
avec instance pour la liberté de l'Eglise.

Encyclique « Rapports de l'Eglise avec l'Etat >> dans les
teinps actuels, aux archevêques, aux évêques, au clergé et à
tous les catholiques de France. — i6 février 1892. 112

Le complot des ennemi'?. — Affection et zèle de la France. — Paci-
fication. — Dieu el 1 . société civile. — La calomnie de la domi-
nation de l'Eglise i^ur l'Etat. — Formes du gouvernement. —
Devoirs vis-à-vis des formes du gouvernement. — Les nouveaux
gouvernements. — Différence entre pouvoirs constitués et légis-
lation. — Le Concordat. — Séparation de l'Eglise et de l'Etat.

Lettre encyclique « Aux cardinaux français».— 3 mai IS9'2. 123

L'union de l'épiscopat. — L'encyclique attaquée. — Ce qu'il faut
soutenir. — Passions antireligieuses. — Le Pape est avec les

prêtres persécutés. — Le but. — Le moyen. — Modes de trans-
mission du pouvoir. — Il faut se soumettre. — Le pouvoir el la
législation. — Distinction nécessaire. — L'Italie et la France. —
Même politique partout. — Conclusion.
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Encyclique « Quarto abeuntk s.eculo » aux évêques d'Es-

pogne, d'Italie et d'Amérique sur Christophe Coiomh. —
26 juillet 1892 12G

Encyclique « Magn^ Dei Matris » sur le Rosaire en l'hon-

neur de Marie. — 7 septembre 1892 138

Obligation de prier Marie. — Confiance de S. S. Léon XIII en
Marie. — La prière à Marie est le remède à la corruption du
siècle. — Origine et efBcacité du Rosaire . — Marie, Mi re de
miséricorde. — Puissance de Marie. — La récitation du Rosaire,
par la méditation des mystères de la foi, élève l'âme et la rap-
proche de Dieu. — La méditation des mystères nous enflamme
d'ardeur pour la vertu. — Grandeur et sainteté de Marie. —
Marie, modèle de toutes les vertus. — Excellence de la Confrérie
de la Sainte-Famille.— Ardente exhortation du Pape aux fidèles

pour les presser d'invoquer Marie.

Lettre apostolique « Lmmica vis » aux archevêques et

évêques d'Italie sur les Sociétés secrètes et particulièrement
sur l'inlluence de la Franc-Maconnerie en Italie. — 8 décem-
bre 1892
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Lettre apostolique « Franc-Maço.n.nerie » au peuple italien.

- 8 décembre 4892 1G4

« Consistoire » du 1 6janvier 1 892. Allocution de S. S. Léon XIII.
— Noms des archevêques et évêques faits cardinaux 172

Lettre apostolique « Mariage civil en Italie » aux évêques
de la province de Venise. — 8 février 1893 t7G

Lettre adressée à N. T. S.-P. le Pape par les évêques de la pro-
vince de Venise. — Lettre de S. S. Léon Xlll. — L'encyclique
Arcantim divinœ sapientiœ sur le mariage chrétien. — Injustice
d'une loi qui mettrait la céréaionie civile du mariage avant la

cérémonie religieuse. — Conduite de l'Église touchant les
mariages cachés. — Les francs-maçons sont les instigateurs de
ce projet de loi sur le mariage. — Par cette loi, on viole la liberté
des contractants et des témoins du mariage.
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« Anniversaire ». Discours de S. S. Léon XIII au Sacré-

Collèf^e à roccasion du double anniversaire de sa naissance

et de son couronnement. — 3 mars IS93 183

« Alsaciens-Lorrains «. Audience du 29 avril 1893.

<( LiBENTi ANiMO ». Discours aux pèlerins allemands. —
10 mai 1893 184

Réponse de S. S. Léon XIII à Mgr Fritzen, évAque de Strasbourg.
— Adresse de Mgr Eleck, évêque de Metz, à S. S. Léon XIII, —
Réponse de S. S. Léon XllI.

« RuTHÈNEs ». Discours du Souverain Pontife aux pèlerins

erecs-ruthènes. — 29 mai 1893 193

Lettre apostolique « Clara s^penumero » à S. Em. le car-

dinal Gibbons sur la question scolaire aux Etats-Unis. —
31 mai 1893 196

Lettre apostolique « Adextremas » aux patriarches, primats,
archevêques et évêques des Indes, sur la fondation des Sémi-
naires. — 24 juin 1893 204

« Petite Eglise ». Lettre de S. S. Léon XIII à Monseigneur
révêque de Poitiers. — 49 juillet 1893 223

Tendance des partisans de la Petite Église à renoncer au schisme.— Points sur lesquels repose le schisme : stabilité des évêques
dans leur siège. — Pouvoir de l'Église d'éloigner les évêques de
leur siège pour maintenir la paix. — Les sacrements qu'admi-
nistrent les schismatiques, non seulement ne sont pas valides,
mais ils sont sacrilèges. — Soumission des premiers évêques
schismatiques.

« Question électorale ». Lettre de S. S. Léon XIII à S. Em,
le cardinal Lecot. — 5 août 1893 220
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« NiHiL NOBi? «. Lettre à M. Gaspard Decurtins sur la ques-

tion ouvrière. — 6 août 4893 214

Encyclique « Constanti Hungarum » aux évêques de Hongrie.
— 2 septembre 1S93 228

Dangers qui menacent la religion en Hongrie. — Nombreux et

édifiants exemples domestiques de foi catholique en Hongrie. —
Les lois actuelles de la Hongrie sont en désaccord avec les lois

de l'Eglise. — Devoir impérieux qui incombe au clergé de préve-
nir les fidèles de ne pas transgresser la loi divine. — Les fidèles

doivent revendiquer avec zèle les droits de l'Eglise. — Efficacité

des assemblées annuelles des catholiques. — Multiplier les efforts

afin d'élire des hommes d'une vertu éprouvée, de détourner le

peuple des mauvaises lectures et de donner aux enfants une édu-
cation chrétienne. — Ecoles secondaires et supérieures. — Veiller

surtout à la bonne formation des clercs dans les Séminaires. —
Le clergé doit donner l'exemple d'une vertu et d'une continence
parfaite, ne pas se mêler avec excès aux affaires publiques et admi-
nistrer avec zèle le trésor des Eglises. — Exhortations et encou-
ragements. — Prions.

Encyclique « L.ETiTiiE Sangt^ » aux patriarches, primats,
archevêques et évêques, et autres ordinaires des lieux ayant
paix et communion avec le Siège Apostolique. — 8 sep-
tembre 1893 242

Protection du Souverain Pontife par Marie. — La négligence des
vertus domestiques est la cause des maux qui frappent la société.
— La récitation du Rosaire de Marie sera le remède à ces maux.
— La maison de Nazareth nous donne l'exemple de la sainteté.— Un autre mal qui ronge la société, et dont le remède sera la

récitation du Rosaire, c'est la volonté arrêtée de se soustraire à
la douleur. — La méditation des mystères douloureux sera d'une
grande efficacité pour enrayer ce mal. — La passion des biens
de la terre est le troisième mal qu désole la société. — La médi-
tation des mystères glorieux du Rosaire en sera le remède. —
Ceux qui font partie des confréries du Rosaire éprouveront
davantage la fécondité et la salutaire vertu du Rosaire de Marie.— Le clergé doit favoriser l'extension de ces confréries.

« Apostolat de la prière». Discours aux associés de l'Apos-
tolat de la prière. — N octobre 1893 230

Excellence de l'Association. — Le culte du Cœur de Jésus.
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Lettre apostolique << Non Mediucui » aux archevêques et

évêques d'Espaf,'ne. — 23 octobre 1893 2o^

Zèle du Souverain Pontife pour i'Espan;he. — Le clergé espagnol.
— F^a science et la civilisation en Espagne. — Les Universités
catholiques. — Les études dans les Séminaires, — Le colli-ge
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